
HISTOIRE
RÉ VO E O N NA IRE

LIBERTÉ, ÉGALITÉ; 

FRATERNITÉ
* ♦

ou









MÉMOIRES
SUR

P A R

L O.N D R ES,
Dé l’imprimerie ié Thomas Spilsbury, Snowhill.

Et ji trouve à BRUXELLES, 

ChçzB. Le Francq, Imprimeur-Libraire.

i.i h -^--ni b •

M. DCC. tXXXIII. .





T E Courier du Bas-Rhin , cejl-à-dire la feuille 
périodique la plus efimée des hommes honnêtes & 
éclairés. ., des vrais philofophes, en annonçant ces 
Mémoires, N°. i, 1783 , a préfenté une idée que 
l'on a faife ? pour en faire le fujet de cette Efarripe.

On y voit la Statue de Louis XVI,avec les 
attributs de la Royauté,-élevée au milieu des ,, débris 
dé un Château à moitié ruiné, qui ef cenfé repré- 

fenter la B affilié.

Ce Pyince. tend les mains, avec, bonté.avers les 
Prifonniers quil vient de délivrer, & dont les 
attitudes expriment leur reconnoifance : fon gefe 
màjejlueitx '& doux tout a la fois répbfid 'aü derpi- 
versd'Alzire, placé au bas de la gravure. ' Sur 
lépiédejlal on lit l'infeription très-noble indiquée par 
le' Cotttiêr dit Bas-Rhin'

A L O U I S XVI,
Sur TEmplacement de la BASTILLE.

Dans le fonds on appprçoitlHorloge fcandaleux 
décrit page 78 de ces Mémoires ; le cadran ejl 
frappé, & entamé par la foudre, qui , au-lieu de 
Pinfcriptioninfolente rappellée a la même page, a 
gravé fur le mur ces mots précieux tirés de la Dé-



£ & ]
claratfen du 30 Août 1780, fur les nouvelles, 
Prifons :

» Ces fouffrances inconnues s &■ cespeines obf- 
» cures y du moment qu! elles ne contribuent point 
» au maintien de tordre par la publicité, & par 
>f l'exemple , deviennent inutiles à notre jufiicè. »

Phrafe qui emporte feulé là rêprobaûoà dés Baf* J 
tilles, puifque , comme on va lé voir, leur deflina- 
tion fpédale efl précifément dinfliger , & d’infliger 
arbitrairement & dlinfliger bien plus fouvent à 
des inno cens qu’à des coupables, des fouffrances in­
connues , &des jiëiriesobf curés; ...

N. B. Une méprife finguliére arrivée dans le cours 
de l’impreffion, a dérangé, l’ordre des figjnatures ; ôn 
a été obligé d’ajouter entre la fin de la feuille D, 
& le commencement de la fuivante, une fécondé 
feuille D, marquée * D, dont les chiffres 
reconimericent à 5 i 6* fuivent j.ufqu.à GC', nombres, 
qui par corféquentfe trouvent employés deux fois. 
On ne doit pas croire.pour cela que lexemplaire- 
fait défectfieûx.
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Etîa E)éterittondeT /îuteurdansce Châteaiu- 
Eoyal 9 depuis de 4-7 Septembre ty 8o,9. 
juj^dau tg Mal 1.782..*

-if■•i>■•••>’y’'

Londres, et f Décembre 1782. 
J-E fuisien Anglet&rrtr il.faut -prouver jque jein’ai 

paspuime difpenfer Æy revenir. Je ne fuis plus à 
la Bapdle;. il faut prouver que je n’ai jamais mé­
rité d’y être. '

Il \faut faire plus: yil e&ut démontrer que 
jamais perfonne ne l’à mérité ; les innocens, 
parce qu’ils font innocens ; les coupables , par-

* N. B. “j’ai été obligé dé ifaife beaucoup de notes , & 
jpltifieuis.ifont.Un peu longues J; J’ai pris dé parti de les ré- 
jettêr à la fin, en■niarquant exaûeinent les renvois qui les 
indiquent. Cette méthode diftrait moins le Leéteur ; & elle 
rappellera un autre Ouvrage, où je me fuis bien trouvé de 
l’avoir employée.

A 



a Mémoires

ce qu’ils ne doivent être convaincus, jugés, pu­
nis , que fuivant -les Loix, & qu’on n’en; fuit au- 

. cune , ou plutôt qu’on les viole toutes à la Bajlille ; 
parce que, fi ce n’eft en Enfer peut-être/il n’y a 
pas dç fupplices qui approchent de ceux de la Baf- 
tille , que s’il eft poflible de juftifier l’inftitution 
de la Bajlille , en elle^-même, dans de certains cas, 
il ne l’eft dans aucun d’en juftifier le Régime : il faut 
faire voir que ce régime aufli honteux que cruel, 
répugne également à tous les principes de la juftice

de l’humanité, aux moeurs de la Nation, à la 
douceur qui caraftérife laMaifon Royale de Fran­
ce fur-fout à la bonté", à l’équité du Souverain 
qui en occupe aujourd’hui le trône.

C’eft par cette difcuflion que je vais confacrer 
• la reprife de,mon travail& ma rentrée, dans ma 
pénible carrière. ■

Les deux premiers articles femblent m’être pure- 
,:menf perfonnels , & n’intéreffer que moi. On verra 
qu’ils font liés inféparablemènt avec le troifième , 

qu’ils en font une partie effentielle. dis' forment 
enfemble un cours d’oppreffions ; un enchaînement 
d’iniquités & de douleurs, dont afiiirément il y a 

.bien-peu d’exemples depuis Thiftoirè de Jok

D’ailleurs ferois-je. digne de traiter jle • der­
nier fi. jeune commençois par éclaircir lès deux 
autres? Si je n’étois qu’un transfuge affamé de 
'vengeance, ou un coupable flétri du pardon, quel 
■ poids auraient mes réclamations?

Mais "ûpfès avoir vu les preuves de mon
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innocence On fera plus vivement frappé du 
•tableau des horreurs dont elle n’a pu me pré- 
ferver : l’intérêt augmentera encore fi l’on penfe 
que ces 'horreurs il n’y a point de Françoisjii 
d'Etranger', de ceux qui voyagent en France, 
■qui puiffe s’affurer, de ne les éprouver jamais. 
Les Baflilles Françoifes ont dévoré, . elles dévor 
•rent journellement des hommes de toits les 
rangs , &-de toutes les nations': on pourront 
graver fur les Avenues de ces gouflres (1) l’avis 
adreffe aux paffans , fur la porte de quelques 
cimetières Hodie mihi , crûs. tibi.\

Qui peut en effet fe promettre d’éviter un 
fort dont la qualité d héritier préfômptif de la 
couronne n’a pu garantir un Louis XII, ni 
des lauriers accumulés un Condé, (Y) un Luxem­
bourg ; ni les vertus ou la fciençe un Sacy , 
ci tant d’autres; ni la morgue des- compagnies 
de Robe un Puçelle , ni les plus importans fer- 
vices un La Bourdonnai? ; ni le droit des gens 
tant Anglais, à!Allemands , & Italiens, &c. dont 
les noms fculptés par la rage de l’ennui fur ces 
funeftes murs. y forment de “toutes parts une 
efpèce de géographie auffi variée qu’effrayante, 
&c. J..C’eft donc, pour ainfi dire , le caraftèré 
d’une épidémie' redoutable à tout le genre hu­
main jque je vais déterminer ici.

Malgré la prodigieufe quantité de témoins 
qui ont involontairement vifité ces abymes les 
détails intérieurs en font très-peu connus fies 
Mémoires de La Porte , de Gourville ,de Mds* 
De Staal , n’en apprennent prefque rien ; du

À 1 :



4 Mémoires

moins de cë qu’ils âiferit il né refaite qüè la 
preuve d’ùn fait inconcevable : c’eft que de leur 
tems ce Tartan étoit une efpèce de Champs Eli­
ftes auprès de ce qu’il eft aujourd’hui.

Alors les prifonniers recevoient des vifites : ils 
■ fe voyoient entr’eux familièrement : ils fe pro- 
menoierit enfemble : les officiers de VetUt major 
dSfldieftt mangeoient avec eux : ils etoient 
bdüf éiix des confolateurs- autant que deè, 
gardiens ; La Porte parle en propres termes des 
Libertés de la Bastille ; il donne ce nom a 
tous les adouciffemens que l’on vient de ; voir, 
dont jbüiffoièïit ’lüi & tous fê> compagnons 
q’mfôrtünè.

Et La Porte parle dû règflfe: du Cardiitid & 
Richelieu : La Porte tétôït un dés hommes du 
royaume qui devoit être le moins ménagé : le 
defpotifme de l’impitoyable Mihiftre etoit per- 
fonnellement intéreffé à lui arracher un fecret 
précieux dont il'étôit le confident, ou fa ven­
geance a le tourmenter : La Bàftille n avoit donc 
point dans ce >msi- là d’amertuitiës qu.il nàit 
dû boire, ni de tourmens qull naît du fubir. 
ÇJue l’on compare fa defcriptibn avec la 
mienne (3).

Comment s’eft. opéré cet accrojffçme.ntde 
Barbaries ? Je l’ignore : mais une bien doulou- 
réufé expérience nè m’en a que trop appris là 
&té. Tandis que toüt partfir tendre dafts> les 
mœurs générales à la liiôlleffe , plutôt quà là 
rigueur ; tandis que le Prince qui rogne au­
jourd’hui fur Ta France ne mamfefte que des m-



s u r x a Bas tï l le, 5 

tentions bienfefantes ; tandis que des modifi­
cations humaines ont atflùke par fes ordres, dans 
le? priions ordinaires, des foulagemens, même 
aux criminels convaincus, pn ne s’occupe à la' 
Baftillv qu’a .multiplier les fuppliees pour l’inno­
cence*.  Ses cachots ont acquis plus d’atrocités 
que les autres A’htÿ ont perdu.- : .'iK *

Révéler cette incroyable dépravation, c’eft, 
fous un Prince équitable, eh néceffiter- la réforme : 
àirifi mes derniers adieux à ma Éatrie font en­
core tin fervicè que je lui rendrai : mon-dernier*  
nommage au Roi vertueux qui la gouverne fera1 
pour- lui une oceafion de plus de faire le bien 
qu’il aime , & qu’il cherche.

Mais cette révélation rfy à-t-il rien qui me' 
l’interdife ? Tous les objets que je ' traite ici 
puis-je les traiter fans fcrupule ? Puis-je en 
confcience mettre le Public dans le fecret • des1 
terribles myftères auxquels le 27 Septembre 
1780 m’a initié ? ■

Les gardiens de la Bajlille■ ' n’ont pas à là 
I . vérité à leur difpofition les eaux du Léthé, pour 

détruire dans la mémoire de leurs victimes le 
fouvenir de leurs cruautés : mais ils effaient d’y 
fùppléer. Le dêfpotifme qui fait du'filence un 
des tourmens de la Bajlille quand on y eft , tâche 
d’ep faire üii' devoir religieux quand on en fort, 
on force tous les Jonàs qu’elle fèvomit à Jurer' 
qu ils ne révéleront, jamais rienni .directementru 
indirectement^ de ce qu'ils ont pu. y apprendre ou y 
'fouffrir^'

A 3



à Mémoires

. ? C’eft un Magiftrat danslecoftume confacré en 
apparence à la juftice ; (4) ce font des Militaires 
décorés, du gage apparent d’un fervicepur, (5) & 
d’une vie dévouée à la défenfe des citoyens , qui 
préfîdent à ce dernier aéle d’une oppreffiontlont 
ils ont été les inflrumehs. On montre au demi- 
reffufcité la porte qui feule peut le rendre à la 
vie, à demi-ouverte, & prête à fe refermer s’il 
héfitq : on veut ne lui laiffer de choix qu’entre 
le filence, le parjure , ou la mort,

. Hommes fenfihles de toutes les nations , ca- 
fuiftes rigides qui favez ce que 1’honneùr & la; 
déliçateffe prefçrivent , prononce. Ma plume 
doit-elle être liée, parce que mes mains l’ont été 
injuftement ? Non fans doute ; vous me criez 
d’une voix unanime que l’infraâion de cet 
engagement ignominieux n’eft pas un parjure; 
que le crime eft de l’exiger, & non pas de le 
rompre,

Vous avez abfous. le célèbre Ddlon d’avoir 
brifé ce frein fabriqué par une inquifition reli— 
gieufe, qui ayant précifément les mêmes prin­
cipes que celle-ci, emploie les mêmes refiburces 
pour en enfevelir la honte & lé fcandale. 
Vous vous réunifiez . tous pouf renouveller & 
çonfacrer à jamais cet axiome précieux à la 
fociété , cet, axiome dont l’oubli donneroit trop, 
d’avantage aux méchans armés du pouvoir,, 
que le ferment a été , inftitué pour garantir les 
conventions légitimes, pour aflurer J’obferva- 
tiph des Loix, & no,n pour défendre » pour aider 
à perpétuer lés abus qui lés enfreignent, ..
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On m a fait une nlcefftl de revenir en 
Angleterre.

Après ce gui s’étoit pané en 1777 entre M. le 
Comte de Vergennes & moi-, (6) ce Miniftre. étoit 
de tous les politiques de YEurope, celui avec' 
lequel je dévois avoir le moins de relation. 
Cependant à l’approche de la rupture entre 1 la 
France St. Y Angleterre , en Mars 1778, comptant 
fur la réputation de délicateffe perfonnellè ,■ & 
de probité privée qu’il s’eft faite, j’ai cru pou­
voir hazarder de lui écrire , pour lui commu­
niquer ma répugnance- à refter dans un pays 
qui alloit devenir ennemi du mien : ‘je lui dé- 
mandois fi , en changeant de féjour par un 
principe auffi patriotique , je n’aurois pas à 
craindre de nouvelles perfécutions de la" pSrt 
du Miniftère de France ;■ je finiflbis par ces, 
mots.

» Je fens bien que les circonftances ne me 
» permettent pas d’efpérer pour le préfent des’ 
» réparations mais mon cœur fe contentéroit 
» de celle que lé Public mé fait, fi en me 

tranfplantant je pouvois compter fur du re- 
» . pos, & j’y compterais Jr f avais votre parole 
» -popr gage t

- ». Je vous demande pardon fi , malgré -mon 
»< innocence bien.,' & peut-être trop bien .prou--
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» yée , je crois: devoir prendre, des furetés î 
» mais tel eff le' malheur de ma polition ; & 
» j’ofe croire que vous ne m’en faurez pas 
» mauvais gré. Si je me défie .du Miniftère , 
» vous voyez combien j’ai de confiance dans 
» le Miniflre. » ■

. Le 20 du même mois M; le Comte- de l^er- 
germes*  m’a répondu en ce;s termes» d Vous me 
». faites; part r Monfieur, &c< M. le. . Comte 
» de Maurepas , auquel j’en ai fait part, ■ ap- 
» prouve, fort cette réfoludon. ; & il In’AUTORISE 
» à vous mander que vo.us pouvez bannir 
» toute inquiétude de ce côté-ci..... Je crois, 
». Monfieur, qu’avec cette affuranee vous pou- 
» vez prendre le parti que vous jugerez le plus 
» convenable. Je ne vous. la donnerais pas, fi. je 
» ne devais la regarder moi-meme comme trés- 
v> certaine. '

Le Avril fuivant,, j’ai demandé à M. le 
Cpmtp.de Vetgennes de, nouveaux éclairciffe- 
mens j’ai fait un nouveau facrifice, plus pé­
nible peut-être, &, j’ofe le dire, plus noble 
encore que celui de mon féjour., ffj M'. le 
Comte de Fergennesm’a répondu le.. 23. «; J’ai 
» reçu , Monfieur, votre lettre , fur laquelle 
» je ne puis, que vous confirmer ce que. je; vous 
» 'ai marqué par ma précédente. Elle vous 
» annonce j. tant de la part de M. le. Çomie 
» de Maurepas, que de la mienne,. une/SV- 
» RETÉ ENTIERE POUR VOTRE PERSONNE,. 
» dans le nouveau domicile que vous vous pro- 
»-pofez: de prendre.. Je vous:..en renouvelle. 
» bien volontiers l’affurance, & celle de vous

Cpmtp.de
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» laiffer le maître de continuer vos travaux lit- ' 
»v térairest, étant 'bien perfuadé qtôe- lé Roi:, ifr 
». Religion , ni ÏEtat n’y feront point- atta- 
» gués. »

Sur cette fauve-garde , bien foleinnelle, comme 
on le voit ,• bien authentiquerÿ - & fans con­
ditions ,. j ai quitté - 1Angleterre. ■ Je me fuis. 
fixé a Bruxelles. jRai fait- plufièurs voyages eil ' 
France en 177’8 , en 1-779 - j’ai vu- lés Minif' 
tresir les Annales, ont continué d’avoir un cours- 
suffi libre qu’honorable ; la littérature , j’ofe le 
dite , n’a point produit d’ouvrage où le Roi, la : 
Religion, XÉtatr, aient été plus fcrupuleufement 
refpeftés. ■»'

Cependant, le 2/ Septembre 1780, ayant été 
attire*  >a Ratï>& par une fuite .de trahifons dont 
J indiquerai ailleurs quelques-unes , je me fuis 
vu arrête en plein -jour • avec un opprobre- ré- ' 
fléchi, & combiné, (8) plongé dans des cachots 
deftines uniquement, en apparence, aux ennemis 
du Roi, de la Religion , ou de XEtat St livré dans 
ma perfonne , dans mon honneur, dans ma for- 
tune , a tout ee que des geôliers barbares, des 
calomniateurs fans frein, des fuppôts avides, & 
des ..agens infidèles peuvent fe permettre dan- 
dignités.-

Après vingt mois pafles fans aucune forte d’a- 
doüciïïèmens, ni d explication , ma captivité à

ie Mài 178?- & elle nÇfait réèlle- 
metit que changer de ferme. Le Lieutenant Gé-‘ 
vAtâkde Police Paris venu en grand -appareil 
pour m’annoncer que je n’étois plus prifonnier,
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m’a notifié que j’étois exilé. Il m’a remis ûn 
ordre qui me reléguoit dans un petit bourg à 40 
lieues de Paris, avec défenfè d’en défemparer A 
PEINE DE DÉSOBÉISSANCE.

Quoiqu’on ne daignât pas plus s’expliquer 
fur le motif de YExil que fur celui de la Prifon ; 
quoique j’euffe les . plus, fortes raifons dp croire- 
que ce nouveau coup partait du Miniftère , & non 
pas du Roi, je n’ai pas. refufé de me faumettre. 
J’ai demandé feulement deux grâces bien fim--, 
pies : l’urte, la permiffion de refter à Paris, au 
moins jufqu’à ce qup j’euffe recouvré les forces- 
néceffaires pour m’en éloigner , & tire des mains, 

.plus que fufpeftes, qui fe trouvoient .par de., 
bien étranges manœuvres nanties de prefque 
tous mes fonds , ce qu’il falloit pour y vivre ; 
l’autre , d’aller à Bruxelles paffer quelques jours , 
pour y mettre , fin à la confufion qui depuis deux., 
ans confumoit le reftè de ma fortune^

Je devois d’autant plus efpèrer de la condef- , 
cendance fur ces deux articles, que le défordre 
auquel j’avois a remédier étoit émané du Minif- 
tère.de France direéleinent. Il avoit fait requé­
rir minijiériellement à Bruxelles , au nom du Roi 
de France, par le Chargé-d’affaires te. F rance (9) , 

• fécondé d’un Exempt de la Police de Paris. (10) r 
& d’un fubftitut que je nommerai ailleurs (n), le 
tranfport non-feulement de mes papiers^ mais 
de mon argent : & ce qu’ân n’avoit pas emporté,.; 
on l’avOit diffipé. On avoit payé à mes frais 
les çourfes du Sous-miniftre fia-) , de l’Exempt 
en Chef, de l’Exempt en Second : on avoit

t%25c3%25a8re.de
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payé une garde dont le fervice corififtoit à: pii-, 
1er, fous prétexte de -conferver : on avoit pâyé 
les officiers du pays.-, emprefles de difputer ma 
dépouille aux officiers .étrangers. L’injyffiçe. 
Françaije avoit été prodigue de. mes efpèces en­
vers la juffice Brabançonne.

■ De plus , n’ayant recouvré l’exiftence qu’avec 
un nouveau préfent à faire à ma Patrie ., ayant 
à1 confia ter par l’expérience une invention très-; 
précieufe ;. , à réalifer pour l’utilité publique un 
nouvel .ufage de la lumière- , imaginé dans un 
tems où. je ne la voydis pas; la confiance qui 
me fefoit efpéfer la modification , & même la 
révocation de mon exil, étoit affurément fondée.

• La curiofité m’a obtenu un court délai fut. 
le premier point ; & je ne l’ai pas trompée; J’ai 
fait l’expérience : elle aréuffi. (13) Le jour même 
on m’a dit, Parte^ pour- Rethel , 6*  rien défem- 
pare^ pas ; quoiquè pour. obtenir la permiffion 
d’aller à Bruxelles, je donnaffe verbalement, & 
par écrit, ma parole de revenir fur-lè-champ ;■ 
quoique depuis un mois je n’euffe ceffé de: re- 
nouveller la promeffe déjà, offerte du fonds de 
mon tombeau , non pas-, comme quelques ga­
zettes ont eu la bêtife ou la malignité de le dire , 
de ne plus écrire que d’après les vues du Miriijlère de 
France, mais de ne plus écrire du-tout , fi on 
l’exigeoit ; de me renfermer- dans un filence ab- 
folu, pourvu qu’én échange de ce facrifice on me 
rendît au moins les droits ordinaires de citoyen ; 
(14) pourvu qu’en me réfignant, puifqu’on le 
voulait, à cefler d’êt’re utile à la fociété, on cefiat
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de me traiter plus rigoureufement que tant 
d’hommes qui lui font à charge. Je mettais 
même dans ces inftançes & ces. offres une dou*  
Cèür-, une foumifliom, qui fcandalifoient pref- 
que les témoins impartiaux , & ont perfuadé à 
quelques-uns qu’enfin mon cœur avoit fléchi, 
ou ma tête cédé, fous l’excès dé l’infortune.

Ils fe trompoient : ma conduite qn ce moment 
n’était, pas différente de celle que j’ai tenue dans 
toutes lès autres occasions de ma vie : je n'ai 
jamais pris un parti d’éclat fans avoir épuifé 
tays lès moyens imaginables de l’éviter.

Ici ,; ce n’eftque quand il ne m’a plus étépofo 
fible de douter qu’il n’y eût un plan formé de 
m’anéantir le relie de mes jours, d’achever de 
rire foire perdre ce qui me reçoit de reffourçes 
en tout genre en m’éloignant également de mes 
amis & de -mes aflàires j que je me fuis enfin 
déterminé à une démarche devenue indifpen-, 
fable.

Alors même j’ai encore écouté les fcrupules 
d’un fujet fournis, qui refpeâe le nom de fon 
Prince jufque dans l’abus que fes Miniftres ofent 
fo permettre d’en foire. Revenu à Bruxelles * 
je ri’ai point forigé d’abord à chercher une au­
tre retraite. Quoique effrayé de la, dévalua­
tion de ma maifon ; quoique indigné des bafo 
foffes'J- des infidélités fons nombre commifes par 
lès âgens miniftériels qui avoïent couru y trai- • 
tfer mes effets comme on traitait ma perfonné, à 
Paris-j je me bornois à regretter mes pertes, à"
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raffembler aires ■ ‘débris. Je rie vôülois chercher 
que des diftraétions. . ....

Je méditois tin voyagede plufieurs à-rîrfées 
après avoir porté ïnôn hommage aux pieds d’urt 
Prince qui donne à tous les Princes de. -fi nobles 
leçons par fon. exemple , &. qui rend, au: trône 
des Céfars un éclat qu’aucun trône n’a eu de­
puis lông-trems , mon déffein rétoit de paflèr ■ en 
Italie , & d’aller tâcher d’oublier dans l’étude 
des monumehsdes lieclespaffés ce que j’ai fôuf- 
fert dans celui-ci.

Ce moyen indirect de me conformer encore 
aux vues du Miniflète de France ne. m’a-pas ,été 
laiïïe. Des amis fidèles m’ont averti qu’il ne 
me pardonnoit pas de ne m’être point piqué 
d’une obéiffànce parfaitement littérale; & que , 
pâr lès embûches dreffées fur lauoute, le chemin 
de Y Italie redeviendrait infailliblement pour moi 
Celui de la Bajlille.

Comme cet' avis me venoit de. la mêmemain. 
qui m’àvoit prévenu de la première Lettre-de- 
cachet, (car j’en avois été prévenu, mais j’avois’ 
refufé d’y croire) je n’ai pas penfé qu’il fut fage 
d’en braver une fécondé. J’ai mis entre ces 
largeffes du Miniftère de France & moi une dif- 
tance qu’elles ne franchiffent point. Mes ' vrais 
protecteurs, ceux qui ont contribué à mon falut, 
rie feront pas fâchés fans doute que.‘ j’àier pris 
des précautions fûres pbur conferver le fruit de 
lëür amitié 'Si les Wies en marquefierit. du
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teffentiment, ils achëvèroient de prouver com­
bien elles étoient néceffaires.

-Maintenant je le- demande à tous les hommes 
honnêtes & impartiaux : Qu’ai-je pu faire que 
je s n’aiepas fait ? -Qu’ai-je fait que je n’aie pas 
été obligé de faire ? .

Qu’on daigne réfléchir un moment fur les 
circonftances qui ont accompagné & fuivi la 
reflitütiop. de ma ? liberté. Quoi ! :à l’ordre 
de fortir de Paris où- j’avois. les affaires les,: 
plus preffantes, on joint la défenfe de me 
fendre à BruxelUs.. où des intérêts non moins 
précieux- m’appelloient ? L’unique ixéponfe- a 
mes prières , à mesoffres, à mes ; humiliations 
même , pour, obtenir la difpenfe. d’une de ces. 
deux injonctions , c’en eft une troifièmé,, qui 
frie 'Condamne^ a près n une ■ inaétion > 1 une. mort; 
dé1 deux. années, ..à continùer’de>-végéter"■ au 
fonds d’un bourg inconnu , .dansAynè oifiveté 
auffi ruineufe que fatiguante ! Ce font-là les 
faveurs , les grâces ’, ■ qui fuccèdent - à une op- 
pteffiori fans .exemple .dans toutes fes parties 1

■ Quel pouvoir en être l’objet ? De me pu­
nir ! Eh, de quoi ! Quel étoit mon crime ? 
Me l’avoit - on dit ? me le difoit-on? La tar­
dive jüllice que l’om.venoit enfin de me .rendre 
prouvoit allez mon innocence. Qui croira 
que/fi l’on avoit pu fabriquer l’ombre d’un 
prétexte pour motiver des chaînes ..éternelles', 
on eût bnfé celles .dont on m’avoit chargé fans 
motif? Un coupable convaincu., condamné.,
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peut bien recevoir comme une faveur la dimi­
nution de fon fiipplice- : mais un-innocent !

Devois-je regarder ce caprice du Miniftère 
- comme une attention1 paternelle ? Sans doute 
. il ne prétendoit pas me traiter comme on traite 

ces affamés qui ont long-tems fouffert de la 
■ difette. Un médecin fage ne leur1 rend que 
. peu - à - peu les àlimens dont une trop grande 

quantité rifqueroit d’abord de les ' étouffer. 
Mais probablement on ne craignoit pas*  de même 
pour moi l’effet fubit du grand air; on n’avoit 

’r.pas la délicateffe de ne me remettre au régime 
de la liberté, qwinfënfiblement,. afin qu’il me 
fût plus falutaire.

.■iSir cette diète politique avoit un objet, ce 
n’efl: pas à moi qu’on vouloit qu’elle épargnât 
des dangers. Ce qu’elle étoit deftinée à pré­
venir c’eft l’explofion de cës' fôupirs accu-. 

• mülés pendant; deux ans de défefpoir; ce font 
-les premières afpirations, d’un cœur déchiré pen­
dant cet efpace avec un fang-froid fi barbare , 
& une injuftice fi tranquille. Ce font mes 
réclamations contre une violence qui a re­
tranché deux ans de > ma vie; contre des - at­
tentats dont les fuites en. abrégeront le refte; 
contre des traitemens qui n’ont jamais eu d’exem­
ple , qui n’en auront jamais peut-être, même 
à la Bajtille. (i 5 Voilà ce que l’on redoutoit. : -.

-Mais pour que cette précaution ne fut pas 
un nouvel outrage , une - iniquité de plus ,
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au moins falloit-il la concilier .avec l’arrange­
ment de .mes affaires perfiÿfinelleSj, & le foin de 
mes intérêts domeftiques : jé ne demandois ni 
penfion, ni indemnités, ni places ; je ne folli- 
citois que la permiffioii. de iréunir les lam,- 
beaux de -mes propriétés indignement attaquées, 
& diffipées plus -indignement encore. Sans 
cela, pillé pnr -les fub'ftitUts du Mvnifière fnzra- 
çois , de la Police Françoijèi ruiné par un agent 
infidèle; ne poüvaftt ni faire mes rëcouvremens 
arriérés , ni remédier -aux -déprédations payées , 
pi .prévenir jes futures j,. pomment aurais-je 
vécu à-Réthel Maçarin ? Lès Lettres de -cachet 
font-elles donc des lettres dé change-?

On a infinué dans le public qu’en exi­
geant de moi..cette detidèra -épreuve on ïn’a- 
voit annoncé des récompenfes ; qu’on me pré­
parait des couronnes , fi j’avois fiibi avec ré- 

..fignatipn cé dernier a&é de. jfiop martyre ; 
-mais. quejjdVôis tout dédaigtlé,:<&: .préféré ii’ef- 
.poir aVe^gle;-de la .vengeance.®- ?la jouifliaaiüe 
paifible des bienfaits qui m’auraient dédom­
magé de m'ôn infortuné!.

; Rien «neft<plus faux :

■L-’tfrtique /réconipënfé. >qtte l’on m’ait jpté- 
fentée c’eft -l’efpoir d'apprendre un jour, fij étois 
long-tems bien obüfidnt, LE VÉRITABLE MOTIF 
DÈ MA détention : c’eft un homme en faveur 
qui ma offert cet -appas. -Un (homme en place 
s’efl: borné à me dire : Si vous voulez vivre ici., 
TACHEZ DE VOUS FAIRE OUBLIER, ' “ '

J’ai
/
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• J’ai cru qu’il étoit plus facile, plus- fur: plus 
néceffaire de tâcher de m'échapper. Mais je le 
répète : docile encore dans ma défobéiffance 
apparente ; révérant, chérîfiant encore dès liens 
dont ceux de la BajiilU ne- m’ayôiènt’ cependant 
que trop affranchi, c’eft dans le voifinage de ma 
Patrie , c’eft dans un pays qui en eft pour aîrifi 
dire la continuation, què je me ferais contenté 
'dé chercher une retraite,- fi- elle avoit pu être 
affurée : il a fallu l’excès de la prévarication, 
& du danger , pour me repouffer clans l’afyle 
inâcceffiblè où jé ' fuis&- que je n’aurois jamais 
dû quitter. • •

Ceux que,ma retraite & mon indépendance 
afluelle alarment peut-être avec raifon , ne 
manqueront'; pas dé s’armer ■ du feùl prétexte 
apparent qui puiffe fervir leur malignité. Ils 
m’accuferont iïïngfàtitùde & de. Révolte.. Ils di­
ront e ue fi ma conduite paffée n’offre point de 
Crime ' <£■ Etat ,- lè choix’ dè mdù afyle préfent en 
eft un. L’effort qu’ils ont rendu indil’penfable 
ils le peindront comme une évafion '• criminelle. 
Ils produiront comme une preuve de là jufteffe 
des preffentimens qu’ils oppofoient à la reftï- 
tution de ma liberté,' l’ufagè qu’ils m’ont forcé 
d’en faire ; l’emploi d’une faculté qui on aurait 
pu ,diroht-ils:, fe difperifer dé me rendre.

Qu’on eût pu s’eïf difpénfer, il n’y a pas de 
doute : quand on a la force en main, ce qu’on 
ravit fans droit'on eft màîtté de le garder tou-

B



i8 Mémoires

jours : rien de plus clair» Mais ce n’eft pas-la 
de quoi il s’agit.

Il eft queftion feulement de favoir , d’un côté , 
fi, parce qu’une captivité fans caufe n’a pas.été 
farts terme ,. j’ai dû me foumettre aveuglément 
à la continuation d’une rigueur conflamment 
inique dès fon principe; & de l’autre, fi ayant 
apprécié ce qu’elle valoit une prohibition révol­
tante, à laquelle il eft in polfible de fuppofer 
que le Roi ait eu part, j’ai pu me croire en 
fureté, ailleurs qu’ici contre un defpotifme mi- 
niftériel qui n’avoit pas refp.e&é une fauve-garde" 
folemnelle, émanée de lui-même. ,

Il ne faut pas . oublier cette promette bien inu­
tile, mais bien authentique, fignée au nom du 
Comte de Maurepas , qui n’exifte plus, par M. le 
Comte de Ifîergennes, qui exifte encore ; elle me 
garantiffoit comme ôn l’a ’vuZæ fureté de. ma. per­

forine , non pas, comme on l’a dit, pour un teins 
limité',. mais pour toujours, & fans aucune ref- 
triftion, ou du moins fans autre reflriftion, 
même préfumée., que celle à . laquelle -affure- 
ment je n’ai pas manqué de. continuer à refpecler 
le Roi, la Religion , & (Etat.

A-t-on laiffé ignorer au Roi ce motif de ma 
fécurité dans fès états ; ou bien, en me calom­
niant auprès de lui pour détruire l’eftime dont 
il m’ho.noroit, pour le déterminer à une rigueur 

' que la vérité n’auroit certainement pas motivée 
lui a-t-on perfuadé que cette barrière ne deyoit 
pas l’arrêter? Je n’en fais rien.



sur, l a Bastille. ,1*5'

* Pour apprécier équitablement mon retour., il faut li­
re, après ceci, la page j'ai. du Tome III des Annales P»- 
litiqucs , &Ç. .

B z "

Ce que je fais c’eft qu’avec -ma fauve-*  
garde & mon innocence, fous un règne équi­
table & doux', j’ai été traité, pendant deux 
ans , non- pas comme un accufé , prévenu de 
quelque délit ; (car à un tel homme ,011 lui 
fait fon procès on l’inftruit du grief qui eh 
eft le motif ; on lui permet de fe défendre); 
mais comme un coupable convaincu de tous les 
crimes de Lèfe-maj'ejté poftibles. Or , I4 parole 
des-Miniftres de France. , & là pureté de ma 
conduite , -ne m’ayant pas garanti pour le pafle, 
quand' leur vindicative infidélité manquoit mê­
me de prétexte , que’ devois-jè efpçrer pour 
l’avenir , en reftant dans le voifinage de la 
France, après avoir par'une .démarche légitime,’ 
néceftaire, mais contraire à leurs volontés, fourni 
d’après les règles de leur implacable defpotifme 
un prétexte apparent pour une nouvelle oppref 
fion ? Je ne pouvois pas W flatter d’être plus 
ïrrépréhenfible : devois-je' m’attendre qu’ils de-, 
viendraient plus timoïés?

Dans les circonftances où je me trouvois 
lè choix dé ma retraite étoit-il libre ? Ai-je 
pu , ai-je dû balancer éntre la Bajlille & l’_^zz—. 
gleterre '? Après avoir quitté fans honte , avec 
gloire peut-être, cette Nation généreufe, n'ai-je.' 
pas pu fans remords revenir implorer fa pro- 
teftion ? *.
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' S- H,. ■

Qz/<? ma détention n‘'a eu aucun motif 
fondé.

‘ Bien juftifié fur le reproche d’ingratitude ou 
’de révolte dans l’ufage de ma liberté recouvrée, 
il ne m’eft.pas permis de “laiffef fubfifter le 
moindre nuage fur les caufes qui me l’ont fait 
perdre , ou plutôt fur le fait précis qu’il n’y 
en a eu aucune, capable de motiver l’abus de 
pouvoir dont cette perte a' été le fruit. Je dois 
cette courtè difçuflion à moi-même j à mes 
amis , à la confiance des hommes honnêtes, qui 
jugeant de mon ame parla leur'm’ont toujours 
défendu fur la feule conviftion de mon inno­
cence. Il faut leur prouver que ce prefienti- 
ment ne les trompoit pas.

Ma réputation a été trop long - tems livre e 
à’la rage de mes ennemis, qui.ne craignoient 
pas de réponfe ; à la licence des gazettiers, jus­
tifiée , il eft vrai , par l’appareil & la rigueur 
de ma détention. Comment fe perfuader que 
fous un gouvernement qui . n’eft point atroce, 
& fur-tout fous un Roi dont les bonnes, inten­
tions font connues , un traitement fi févère n’eût 
pas des motifs proportionnés

Un Miniftre étranger ,'qui s’eft intérefle, vive­
ment pour moi, par fa propre inclination, ÔC
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par l’ordre de fon Souverain , m’a dit à ma for- 
tie, que jamais il n’y avoit eu & Affaire K Etat 
plus gravement traitée que la mienne; & que, 
malgré fon penchant à me croire innocent, il 
avoit conclu de la manière dont on lui fermoit 
la bouche dans fes follicitationS que j’étôis 
coupable d’un crime de Lèj'e-majfffîé ; dont on 
me fefoit grâce de ne pas précipiter le châti­
ment.

Et tous ceux qui ont fait dès démarches en 
ma faveur ont reçu le même accueil? Tan­
tôt un filence - glaçant ; tantôt des marques de 
regret , & de pitié- ; quelquefois même des 
éloges qui fèmbloient indiquer une-bonne vo­
lonté'devenue inïpuiflante par les raifohs «les 
plus terribles ; enfin des demi-mots qui laîf- 
foient à l’imagination là plus vafte , la plus lu­
gubre carrière fur l’énOrmite dés délits, la 
duree,, comme la juftifce de là «punition ; voilà 
ce que trouvoient mes amis chez tous les gens 
en placé , du moins Ic'hèz ceux à qui l’on né 
pouvoit pas fuptfofer que les vrais -motifs'de 
ma détention fuffent cachés. .

- 1

Il eft inconcevable ,< je l’aVoue, que l’objet 
d’un femblable manège, non-feulement fë trouve 
en définitif abfolùment innocent , mais même 
quil naît jamais ete inculpé ; il eft inconce­
vable qu’en livrant fa perfonne • à des traite- 
mêns que les plus gratis çfithes, les mieux 
prouves , auraient à-peine juftifiés , on livrât de 
fang-froid fon honneur à l’indifcrétion ; à- la 
malignité publiques ; qu’on autorifât cette ma-

' O.
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lignîté à regarder , - à donner comme' une preuve 
de fes attentats. la rigueur injufte dont,, on l’ac- 
cabloit, & que les diftributeurs de ces réti­
cences ‘ perfides fuffent préçifément ceux qui en, 
conrioifîbient le mieux l’injuftice, & le danger ; 
qu’enfin ce danger , cette injuftice entraient 
dans les calculs de leur vengeance , dans le 
lucre qu’ils, prétendaient tirer, de , leur oppref- 
five impofture.

Il eft inconcevable qu’il exifte un Miniftère 
capable d’une cruauté auffi foutenue ,. auffi raf­
finée , d’une hypocrifie auffi profonde : il l’eft 
que des hommes occupés ou cenfés. occupés 
des . affaires publiques les plus importantes , 
trouvent le tems de combiner une fi- honteufe 
fraude qu’ils fe liguent ainfi pour , en im- 
pofer à la fois , au . Prince qui les aopore de. 
fa’ confiance & au public témoin de leurs, 
démarches ; qu’ils fe confédèrent pour perdre 
par de femblables manœuvres, qui? Un 
fimple particulier, un homme irréprochable , 
dont l’unique faute étoit d’avoir trop aimé fa 
Patrie , . & pris trop de confiance dans leurs 
paroles. Mais ce fait eft plus vrai encore qu’é- 
tonnant,

. J’ignore,. ■ je le, répète , ce que l’on a pu dire' 
au Roi ; de quelles colomnies on s’eft fervi pour - 
faire prévaloir dans fon .efprit la néceffité ap­
parente de m’écrafer par un coup éclatant, fur 
le plaifir qu’il paroiffoit prendre à. me lire -, & 
le penchant qu’il a voit à me protéger jamais 
rien ne (m’en a été communiqué : pendant les 
vingt mois de. ma détention je n’ai pas fubi
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ïombre d’un interrogatoire , pas ,1’apparence 
d’un examen. Je porte aux Minières àe France,' 
à la face de VEurope, le défi folemnel de produire 
un feul a été qui prouve que l’on ait rempli à 
mon égard la moindre formalité.

Ma fortie , comme on l’a vu, a été accom­
pagnée du même myftère : l’ordre d’exil n’a' 
pas été moins filentieux : ainfi je ne puis me 
juftifier précifément ■ fur rien, puifque j’ignore 
abfolument de quoi Ton a pii m’accufer.

Mais c’efl: déjà, fans doute un grànd préjugé 
que ce filéncè envers un homme fur qui l’ont 
aggravoit d’ailleurs toutes lès efpèces de cruau­
tés qui fuppofent. une cônviâion- complète .& 
foudroyante. Toutes les loix le profcri- 
vent; on.ne peut fé le permettre qu’a la Baf- 
ttlle, & peut-être en ce lieu même n’a-t-brr 
jamais- ofé fe le permettre qu’envèrs moi. Il 
ne faudrait pas. d’autres preuves de la nullité, 
ou de là fauffeté des accufations.

Voici plus : voici qui achèvera dé lever" toute 
efpècë de doute r on n’a ceffé dé me dire à 
la Baftille , que. ma détention étoit émanée 
de la volonté direéte, & immédiate du Roi ; 
que je n’étois pas un homme affez obfcur pour 
qu’on eût hazardé un coup d’autorité contré 
moi fans fon aveu : c’efl:- cette barrière facrée 
que l’on n’a ceffé d’oppofer à mes efforts pour 
découvrir , pour entrevoir au moins Jes motifs 
fi foigneufement tachés de ma détention. Cet 
aveu, cette volonté ont donc eu pour principe
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des délations quelconques, .des griefs articulés j 
& précis.

Eh bien , calomniateurs audacieux , qui au­
riez réuffi à m’enlever l’eftime du Protecteur que 
la nature & la providence m’avoient donné, 
c’eft à fes pieds que je vous cite. : je vous dé­
nonce à fon ame honnête & franche que vous 
avez trompée. Si vous ne lui avez rien dit qui 
ait pu rendre un infta-nt fufpeâ mon amour 
pour fa perfonne , mon dévouement à fes inté­
rêts', mon averfibn , mon horreur pour toute 
efpèce d’e manœuvre / en général, & fur-tout 
pour celles qui auroient eu un but oppofé , je 
le déclare en termes formels , vous avez dit 
autant de ménfonges que des paroles. •

Et ne vous flattez pas. d’échapper à mes inf- 
tancés fous ce voile fi fouyent profané du ref- 
peft dû aux. Secrets de ÏEtat : ne vous abufez 
pas en èfpéraht qu’il cachera les refîbrts de' vo­
tre defpotifme .frauduleux comme ,1a Bajïtlle en 
cache les réfultats : Non; je vous pourfuivrai 
jufque dans Cetafyle que vous fouillez; je ne 
ceflerai d’y faire retentir ces mots terribles 
pour vous, & auxquels le -Monarque équitar 
ble à qui je les adrèfle , ne fera peut-être pas 
infenfibie «Vous l’avez trompé : ma conduite 
» & ma plume ont toujours' été pures comme 
» mon cœur. »

Vous avez lai fie dire , aflurer , imprimer dans 
toutes, les gazettes , « Que j’avois tramé '' des 
» projets dangereux; que j’avois comp ofé , &
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» idonnédès mémoires capables d’attirer à la 
» France des réclamations embarraffantes, ou 
» du moins d’en réveiller le defir. «. C’eft-là lè 
bruit que j’ai trouvé le plus accrédité, en far­
tant du tombeau ; c’eft-là l’opprobre auquel 
vous aviez dévoué ma cendre , fi malgré vos 
efforts , une main toute puiffante ne m’en avoir 
pas arraché.

Peut-être l’obftacle que vous avez mis. à mon 
retour à Bruxelles j a-t-il eu pour objet de con­
firmé!; encore, d’accréditer cette impofture aufli 
criminelle qu’abfurde.. Peut-êtreaprès! avoir eu 
l’art de la rendre probable aux yeux.. que vous 
vouliez tromper j avez-vous eu celui d’empêcher 
les éclairciffemens. entré les deux Souverains 
qu’elle intéreffoit, & de prévenir une explica­
tion qui m’auroit juftifié.

Peut-être même , redoutant la protection dont 
m’honoroit l’augufte & vertueufe Princeffe qui 
eft le lien de leur union , n’avez-vous forgé cette 
calomnie que pour la réduire au filence quand 
il s’agiroit de moi ; époufe de l’un, foeur de 
l’autre, tant que les faits ne feroient pas éclair­
cis, elle devoit craindre de paroître s’intéreffer 
pour un homme fufpeft de leur avoir manqué 
également à tous deux : & comment éclaircir 
ces faits y puifque dans' la matière délicate dur 
laquelle vous portiez les foupqons il étoit fi fâ­
che d’éluder les éclairciffemens 1

.' Mais vous n’aurez pas le crédit d’étôuffer la 
pro.teftation que je configne ici. Renfermé ex- 
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clufîvement dans mes travaux littéraires, je né 
me fuis permis d’autres Spéculations politiques, 
fans exception, que 'celles que j’ai publiées dans 

■les Annales: j’ofe. invoquer ici,. pour détruire 
l’impofture que vous' avez ou inventée, ou to­
lérée , le Souverain augufte dont elle- compro- 
mettoit le nom. Loin de me livrer à la dé­
mence folle, qui auroit voulu préfager & juf- 
tifier le démembrement de,, la France., c’eft dans 
Son fein que je n’ai ceffé de me préparer une 
retraite. (16) C’eft dfe fes prospérités que j’ai 
perpétuellement fait dépendre la mienne, juf- 
qu’au moment où vous avez payé, l’attachement 
le plus tendre par des Supplices à-peine réfervés 
à fes plus implacables ennemis,-, jufques-là elle 
n’a point eu d’enfant plus Soumis, de Sujet plus 
fidèle. .

Si mon ame a conçu l’idée, d’un Sentiment 
différent à ceux que je développe ici , fans 
dbute.il en .exifte quelque trace. Eh bien, 
découvrez-les , prôduifez-les au jour : fouillez 
tous les bureaux : mettez en mouvement les ef- 
pions privilégiés dont vous payez fi cher l’ac­
tivité clandeftihe : fi en effet je fuis coupable , 
la hardieffe de ma dénégation donnera autant 
d’indignation contre moi , aux dépofitaires des 
preuves de mes perfidies, que ma trahifôn pri­
mitive leur auroit infpiré de mépris dès le 
commencement : ils s’emprefferont de vous ai­
der à confondre, un impofteur hypocrite , .qui 
oferoit fe flatter d’abufer dé leur indulgence, & 
séfforceroit‘de concilier l’apparence de la ver­
tu avec les manoeuvres du crime. U n’y a ni

dbute.il
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intérêt, ni fecret cÇEtat qui puifle s’oppofer à ces 
révélations qui vous feraient fi précieüfes.

Mais que je'fuis loin de les craindre ! À-fa con­
duite , comme tous mes Ouvrages, fans exception, 
n’a ceflé-de porter l’empreinte d’un même feriti- 
ment : c eft celui de l’enthoufiafme patriotique ': 
c’eft celui d’une déliçatefie fur cét article pouflee 
jufqu à 1 excès. Voilà fur quoi ma bouche, ma plu­
me , mon cœur ont toujours invariablement été. 
daccord. Voila fur quoi il faut me démentir par 
des faits, ou reconnoitre combien eft odieufe & 
criminelle la machination. qui a pu rendre ün mi­
tant mon innocence problématique.

Mais mes écritures privées ont-elles été aüfli in­
tactes que mes aétions publiques ? N’ai-je pas com­
mis quelque imprudence intérieure , quelque indif- 
cretion fecrete qui ait pu juftifier l’animadverfion 
du Gouvernement? N’ai-je pas choqué'quelque 
homme puiflant , au rang de qui l’on ait cru de­
voir une réparation ? Voilà la dernière relïbur- 
ce de m’es perfécuteurs''■ .- & c’eft aüflr lé der­
nier trait dé la fatalité qui me deftinoit à être 
un modèle d’oppreflion paflïve dans tous lés' 
genres.

N’eft-il pas étrange, après ce que j’ai fouf- 
fert de la rage des corps , de la prévarication 
des hommes èn place , qüe je fois obligé de 
me juftifier - fur un pareil .fujet ; de rendre 
compte de tous les foupirs que l’indignation 
a pu m arracher ? de toutes les çonvulfions que
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la douleur a pu me caufer ? Mais il faut bien 
me prêter â cette énumération , d’abord parce 
qu’elle eft néceffaire & enfuite parce qu’elle 
achèvera de dévoiler toute l’horreur ., toute la 
lâcheté des' manoeuvres dont .j’ai été la vie? 
,time.

Le feul grief de l’efpèce dont il s’agit qui 
m’ait été communiqué , celui qu’on m’a pré- 
fente comme l’unique caufe de ma détention, 
c’eft une lettre à M. le M“l. de Duras : je ne 
prêtons pas la ujuftifier , , & la difeuffion en 
ferait fort inutile mais c’étoit une lettre par­
ticulière , & qui ne con'cernoit en lui que le 
particulier '; une lettre .provoquée , néceffitée 
même , par des procédés plus, repréhenfibles 
qu’elle n’étoit violente , une lettre fecrete, que 
je n’ai jamais montrée ; une lettre que je n’ai 
pas nié d’avoir écrite., parce que je ne fais pas 
mentir , mais'que M. le Maréchal de Duras, 
au moins dans le public,, a toujours nié. d’avoir 
reçue ;• une lettre dont, il a toujours affirmé ne 
s’être pas plaint , dont en effet il s’eft fi peu 
plaint qu’on n’a pas. pu m’én repréfenter, l’o-’ 
riginal, malgré mes réquifitions , & qui -par con^ 
féqueht dans tous les cas , ne pouvoit devenir 
le fondement ni. d’une procédure ,. ni d’une pu­
nition quelconque ; uhe lettre enfin fur laquelle 
ma réponfe., quand on m’a demandé fi je l’a- 
ÿois écrite , .auroit dû faire rougir la haine, 
défarmer la vengeance, (jî 7) '■

■Quelle qu’elïe fût , il efi évident que l’éclat 
feul aurôit pu la rendre criminelle, & elle n’en
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ayoit pas eu. Quelle qu’elle fut, quand, même 
elle auroit été publiée avec, autant de fcandale 
que ma détention en a produit ,, ce n’éjoit pas 
V& cripii d état. Quelle qu’elle fût ,- affurément 
elle n’auroit pas juftifié vingt mois de Ba.jli.llz., 
& une continuité du traitement le plus atroce 
dont cette, enceinte infernale’ait jamais été le 
théâtre.

On fera curieux , je le fens bien , de connoître 
cette pièce, auffi fatale que thiftérieufe, & , fi 
je. n’étois fenfible. qu’au defir de la vengeance 
JeA publierais. Mais je refpeéte encoreQci 
même les intentions du Roi : dès, que ma lettre 
â pu lui déplaire , je l’abandonne : j’en fais, le 
facrifice au jugement qu’il en a' porté, fans at­
tacher d’autre prix à ce dernier hommage que la 
latisfaâion de l’avoir rendu. (18)

Mais il en éxifte une autre dans les bureaux 
tpiniReriels-de France 9 qui à' peut-être plus con­
tribue encore, que la précédente à mon infor­
tune : celle-là on s’eft bien, gardé de lare.-? 
mettre fous les yeux du Roi ; & en effet elle 
m aurait garanti de tout, fi, elle avait pu y pa- 
roitre. On ne me l’a jamais rappellée. : mais ? 
comme je ne doute pas quelle n’ait influé beau­
coup plus que l’autre fur la réfolution du Mi- 
mftere ; comme il efl: évident, qu’en fe fervant 
de la première pour aigrir l’efprit du Roi, on a 
eu la discrétion de lui cacher la fécondé , qui 
n a voit pu aigrir & alarmer que fes Miniflres, 
jp crois.qu’il; eft-de mon, devoir de la.,confieaier 
ici. - A' , ” ' . ' ô '
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Elle eft du lendemain de celle à AÊ le Ma­
réchal de Duras : elle étoit adreffée à M. Le 
Noir , Lieutenant de Police,. par les*  mains de 
qui pafloiènt les Annales pour fe rendre dans 
celles du diftributeur.

Il faut fe rappeller qu’en Mars 1780 , les 
. N°.s- LIX. & LX. avoient été arrêtés fuccef- 
fivement, à la follicitatioii", de M. le Maréchal 
de Duras , du Parlement de Paris. Pavois 
enduré patiemment la première ’ fuppreffion : à 
la fécondé j’écrivis le' 7 Avril 1780,; à M. le 
Maréchal de Duras la lettre qu’il ne montre 
pas, ni moi non plus : & le lendemain, à M. 
Le Noir, celle que voici.

» Bruxelles, 8 Avril ij8 Q»

», Monsieur ,

. » Après avoir donné ma lettre d’hier à une 
» indignation trop légitime -, je vais faire en- 

■>> core quelques efforts au nom de la juftice & 
» de la raifôn, quoique j’aie. appris à mes 
» dépens combien elles ont peu de pouvoir 
» en France contre les manœuvres & le crédit. 
» Voici un court mémoire , ■ que je vous prie 
>> de remettre fous les yeux des Miniftres : on 
» ne manquera p'as- de dire encore , que c'ejl 

.?> ma mauvaije tête; mais il‘me femble que ce 
A font mes bonnes raifons.

». Je ne-puis concevoir que M. le Maréchal 
» de Duras veuille encore de l’éclât. J’avotte
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„ qu’on ne peut rien ajouter à ce-que'M. le 
,, Comte Defgrée lui a dit : mais c’eft quelque 
;, chofe que de le répéter ,.& dé faire obferVer 
„ auz public que M. Le Maréchal n’en a pas 
„ obtenu fatisfaéfion. Il me femble qu’à fa 
•>, place c’eft fur-tout le bruit qu’il faudrait 
,, éviter : il va’en faire plus qu’il n’en à fait 
„ de fa vie.

A’ -

Quoi qu’il en foit, je ne puis que vous re- 
„. péter, ce que j’ai déjà eu l’honneur de vous 

dire plufieurs fois , fur ma répugnànce 'à re- 
„ tomber dans toutes les tracafleries paffées, 
„ ;fur le defir , ardent que j’ai de n’y être-plus 

' èxpofé; mais en même tems' fur le courage 
,, avec, lequel je les foutiendraiî •• Il m’en coû- 

. „ tera ma.fortune; mais je fuis accoutumé aux 
facrifices.

,, On a arrêté à Paris le débit des Numéros
, .. LIX. & LX. des Annales : ils font publiés , 

„ ’diftribués en Angleterre , en Hollande, enAl- 
lemagne, dans les Pays-Bas : ils le font en 
France même par les : contrefacteurs. Arrêter

•„ à Paris feulement l’édition légitime, tandis 
„ qu’on tolère, qu’on. favorife toutes, les au- 

très j jc’eft commettre une injuftice révoltante , 
„ & encore plus inutile : on n’empêchera pas 

I . ?? les- Numéros prohibés d’entrer à Paris : on 
les y rendra feulement plus remarqués, plus 

„ courus, plus précieux : la fenfation en fera 
plus vive, & plus prolongée. Je ne vois 
pas ce' qu’il y ' a à gagner pour les inté- 
relies.
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■' Ces Numéros n’ont rien de répréhenfible 
„ à beaucoup près. Le LIX. pouvoit être in- 
j,; Animent plus..fort. Je ne fuppole pas " que 
,, les intérêts du très-ridicule neveu de M. de 
,, Leyrit (19) entrent pour rien dans cette fup- 
,, preflion. Il ne ' s’agit donc . que d’épargner 
„ à ,M. le Mai. de Duras le défagrément d’une. 
„ réflexion fâcheufe fur fon affaire. mais n’eft- 
„ elle que’dans.ce Numéro, ou plutôt n’y eft- 
„ elle pas adoucie, du moins a l’avantage du

Commandant ?

„ Quand deux hommes faits par leur nom 
,, & leur état pour donner l’exemple de la pro- 
„ bité dans les aftions, & de la délicatefle dans 
,, les paroles, s’accufent réciproquement à la 
,, face de Y Europe,de friponnerie , de larcins 
„ de toute efpèçe , en» articulant les: motsi 
,, qu’ils s’adrefferit à un tribunal réglé pour ob- 
„ tenir réparation, juftice, & que ce tribunal 

làiffe la chofe'indécife, il commet au moins 
,, une prévarication, & peut-être deux. S’il 
,, y a un coupable , c’e-ft. un fcandale qu’il ne 
,,. foit pas puni ; s’il n’y en a pas , c’en eft un 
„ .bien plus fort que l’arrêt étende les foüpçons

au. lieu de. les détruire , & flétriffe deux' in- 
nocens au lieu de les abfoudre. Voilà tout 
çe; que j’ai dit*  : c-eft fur les Juges que 

,, tombe, ma remarque. Le Public n’eft pas1 
,, fi indulgent : c’eft' l’Ecrlvain de Caftellan, 
„ qu’il défigne comme le vrai coupable, & la 
,, fuppreflion mandiée du Numéro LIX. ne le 
i, réhabilitera pas..

,, Quant
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» Quant au Numéro LX. cefont des faits. Les 
» vexations des Parlemms : leurs tyrannies inté^ 
» rieures; le fupport que tous les1 membres croient 
» fe, devoir , & fe donnent en effet les uns aux 
» autres dans les occafions où ils devroient lé 

Z» moins fè-permettre de confondre leur caraftère 
» légal avec leurs intérêts particuliers ; la co.rrup- 
» tion des Secrétaires, leurs manèges, leurs infi<dé— 
»■ dites, leur habitude de fe faire payer par les deux 
» parties, &c. font des chofe's confiantes. Puifque 
» l’autorité ne veut ni punir ni réprimer ces abus , 

il faut au moins que la'certitude de ne pouvoir 
» les dérober à la cenfure publique y mette Une 
» efpèce de frein : c’eft l’intérêt du Gouverne- 
» ment : c’eft celui même des Compagnies que 
» tant d’excès aviliffent. ’

» Tant que f ai écrit etANGLETERRE je nai 
w éprouvé aucune, tracajferie p (20) & j’ai écrit des 
». chofes bien plus fortes. C’eft cependant fur 
» le plan conçu , rédigé , exécuté en 'Angleterre 9 
» & bien connu en France , que lés conventions 
» ont été üprmées entre le Public de France, les 
» Poftes de France , & moi. C’eft d’après ce 
», plan que les fouferiptions ont été ouvertes 
» &: reçues ; que la diftribution de l’ouvragé 
» a été autorifee ; que le Roi a accepté -les 
» exemplaires 'que je lui ai adreffés direifte- 
» ment : on na pas mis pour conditions, que 
» je refpeifterois les lâchetés des Maréchaux de 
» France fi quelqu’un d’eux en commêttoit , 
» ou les prévarications des Tribunaux. On

> C
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» n’en a mis aucune' ; je n’eïï aûrois pas ac- 
» cepté.

» Je n’ai jamais entendu me fougaettre à aucune 
» èfpèce de Cenfure : au contraire , j’ai protefté 
» hautement, j’ai imprimé plusieurs fois y. que je 
» n’aurois jamais d’autre Cenfeurs que ma propre 
» délicateffe, Je n’ai pas dit Un mot qu’elle puiffe 
» déïàvouer. D’où viennent donc les entraves 
» auxquelles on prétend me foumettre ?

' En repaffant la-mer j’ai changé de lieu*,  
» mais non pas dè cœur; j’ai fait fans regret le 
» facrifice de ma fortune ; je ne ferai pas celui de 
» mon indépendance ; ni des-prérogatives aux- 
» quelles un accord folemnel m’a donné droit. On 
» peut me punir de mon amour pour la France., de 
» ma confiance auMiniftère de France'*  dè mon 
» dévouement en tout fens pour ma Patrie : ôn 
» peut me déterminer , à force dè dégoût , à ceffer 
» d’écrire ; on ne me réduira jamais à écrire en 
» efclave. De toutes, les indemnités que lè Gou- 
» vernement de France me doit y la franchife • de 
» ma plume eft, ce me femble ,■ la moins coû- 
» teüfe , & , j’ofe le dire , la plus utile pour 
» lui. »

Voilà , je’n’en doute pas, & je n’ën ai jamais 
douté y .quoique je n’en aie jamais parlé , la vé­
ritable caufe dé mes infortunes ;• -voilà ce qui a 
décidé le Miniftère de France à faifir l’occafion 
de ,fe Venger : il ri’avoit. pas pu refufer.à la
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hauteur , à la netteté de ma conduite, lors de 
ma fortie & Angleterre i la parole foîemnelle dont 
j’ai parlé 4 il n’avoit pas pu trouver depuis, 
même de prétexté pour la violer»

. D’ailleurs , je dois à la mémoire de M.. le 
Comte de Maurepàs cette juftice : il n’étoit ni 
vindicatif, ni implacable : occupé uniquement . 
de perpétuer fon repos & fon crédit , il ne 
cherchoit point d’autre jouiflancê. Ce que les 
Annales avoient de gai , il s’en amufoit : le 
férieùx , il ne s’en inquïêtoit guère., Peut-être 
même troüvoit-il plaifant que ce fut lui qui eut b 
l’air de me protéger»

Ses àgens dans l’adniiniftration rie perifoient 
pas de même : les Uns fe fouvenoi'ent encore dé 
la' lettre à M. ,1e Comte de Vergennesi, & des 
portraits qû’elle contient » les autres redou- 
toiént la frarichife peu politique des Annales. 
Lés filoux , a dit un homme fenfé , craignent les 
reverberes : lé- fuccès de cët ouvrage , les fuf- 
frages les plus relbectables réunis en fa faveur; 
l’empréffemerit de tout ce qui ne le redoutoit 
pas , c’eft-à-dire de tous les hommes vertueux 
& impartiaux ; àvôient enchaîné la mauvaife vo­
lonté; !

■: Mais , quand on eut pour arracher le con- 
fentement du Vieillard' la lettre du 8 Avril ; 
que l’on ne montrait qu’à lui, & qu’il fut aifé 
de lui faire prendre’pour des menaces; quand 
on eut pour prévenir l’efpfit du? jeûné Roi 
l’autre- lettre du 7 qu’on ne montrait auffi

C 2
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qu’à lui, avec ce qu’on y a joint fans doute, 
& qui ne fe difoit également qu’à lui, il a été 
facile de. fabriquer l’ordre qu’on avoit défef- 
péré peut-être jufques-là de fe procurer. On 
ne pourra pas douter que les chofes ne fe foient 
ainfi pafiees , fi l’on fonge que la lettré à M. 
Le Noir eft du vin Avril 1780, & la Lettre-de~ 
cachet du XVI du même mois.

Mais cette même date amène une bien autre 
conféquence : la féule idée en fait encore tref- 
faillir ma main ; & ç’eft avec autant d’horreur 
que de faififfement que je vais la développer.

Le 16 Avril 1780, je n’étois pas en France. 
J’étois le maître de n’y jamais rentrer : fi mon 
aveugle fanatifme pour ma Patrie ; fi ma con­
fiance , plus folle encore qu’aveugle, dans une 
promeffe de Miniftres François, jointe à mille 
trahifons, comme on le verra plus bas , ne m’a- 
voit fait négliger des avis trop fûrs, je n’y ferois 
jamais rentré. La Lettre-de-cachet n’auroit donc 
jamais eu d’exécution. On forgeoit donc cette 
foudre au hazard, & fans favoir fi jamais elle 
produiroit fon effet. Le Miniftère de France 
a donc de ces réferves meurtrières ; il a des 
magafins où il dépofe ces inftrumens de fa ven­
geance ; & il attend paifiblément, comme un 
chaffeur à l’afiut, que la proie vienne s’offrir 
d’elle-même au coup qu’il veut lui porter.

Il y a plus : il imite le manège de ce chaf­
feur dans fes préliminaires, comme dans fon 
objet. Vingt perfidies plus lâches les unes que
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les autres ont été multipliées fucceffivement 
pour me déguifer le piège que l’on venoit de 
placer, fur ma routé. Le feul cours rendu à la 
publicité des Annales, immédiatement après le 
16 Avril, n’én eft—il pas une de la plus crimi­
nelle éfpèce !

Quoi ! l’on continuoit à répandre' dans le 
public , fous la garantie; de l’autorité royale , 
un ouvrage dont l’auteur étqit profcrit feçréte- 
ment , & dévoué par lès.' Minières à' l’oppro­
bre , aux rigueurs refervées pour les ennemis du 
Roi & de l’Etat ! On continuoit à le recevoir 
pour le remettre au Rp'i ; on le lui remettoit , 
on feignoit d’applaudir aux marques de fatis- 
faftion, dont il continuoit de l’honorer : on ayoit 
foin de m’en informer !

Le même organe par lequel tranfpiroient 
jufqu’à moi les nouvelles d’une approbation fi 
flatteufe , etoit employé à m’attirer à Paris. 
L’éfpion mafqué en ami que la police penfion- 
noit r à mes dépens, depuis cinq ans pour pé­
nétrer dans mes.fecrèts , inftrùit que je n’igno- 
rois pas celui-là, ne ceffoit de combattre l’ef­
froi qu’il m’avoit infpiré, par cette confédéra­
tion , qu’on aurait pas rendu la liberté aux 
Annales fi on âvoit voulu l’enleverà l’auteur ; 
& que je pouvois fans crainte venir en France , 
puifque mes ouvrages étoient fi bien accueillis 
à Verfailles. On fefoit ainfi fervir un nom facré 
à faciliter le fuccès d’une iniquité ", dont ce 
même nom devoit être l’inftrument L

C 1.
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Elle ma eii lieu qu’au bout-de fîx mois-; mais 
au bout de'fix ans, de vingt, la • Lzttre-de-cacht.t 
.qui l’ordonnoit auroit eu' la -même efficacité. 
J’étois donc pour le reôe de ma vie dévoué à 

'fubir, dans quelque tems que ce fut, l’atteinte 
de ce poignard ; & dans la dernière yieillefle, 
lorfque raffafié. de calamités-, épuifé de travaux , 
je ferois venu demander à ma patrie , pour prix 
de tant d’efforts , de lacrifices , la permiffion d’y 
mourir en paix, je n’aurois trouvé de porte 
pour y rentrer que la RaftiLle., ni d-autre tom­
beau que fes cachots ! 1

D’après ces réflexions, quel nom donner, 
grand Dieu, à la Lettre-de-cachet du 16 Avril 
1780 ! Gomment qualifier’ cet empreffement 
à la fabriquer, & cette patience à. attendre le 
moment d’en faire ufagel

Maintenant qu’on fonge qu’une détention ainfi 
motivée, ajnfi préparée, ainficonfommée, a duré 
près de Diux,a.ns; qu’elle a porté à mes affaires & 
a ma faute un préjudice prefque également irré-. 
parable ; que fi ma ruine âbfolueau civil, & mon 
ànéantiffement entier au phyfique n’en ont pas 
été le fruit, j’en fuis redevable à une faveur 
particulière de là providence , qui me prédefti- 
nant apparemment au miniftère que je remplis 
en ce moment, c’eft-à-dire, à publier les h’or-n. 
reurs de la m’a. doué d’une organifation 
éxprefle pour les fupporter.

Si c’étoit a M. le MaI- de Duras qu’on eut- 
çru devoir une fapsfaétion auffi complète, op
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ne pourvoit s’empêcher de répéter ce qu’a dit à 
cette occasion' un des plus illuftres Souverains de 
1’'Europi : Ce Monfieur de Duras efi donc un 
bien granf Seigneur ! »

. Les exemples ne font rien ert ce genre : dams; 
une matière où tout eft caprice ^defp.otifme., les: 
autorités-, les comparaifons font bien inutiles : je.. 
ne puis cependant m’empêcher d’en faire une.

Dans le nombre innombrable des Einbafille- 
mens qui ont eu pour objet une fatisfaélion due . 
à des perfonnes puiflantes, on peut compter 
celui de La Beaumèlle. Cet écrivain plus ou’in- 
difcret avoit ofé dans fes mémoires de Mde- 
de Matntenon inférer cette phrafe : La Cour de ■ 
Vienne accufée depuis long-tems£ayoirtpujours 
a fes gages des empoifonneurs........ Certainement
l’offenfe étoit grave & publique : le châtiment 
pouvoit fans injufti.ee être févère , & la répara­
tion éclatantç.

Cependant Cinq mois de Baflllle parurent 
fuffifans. La Beaumelle trouva même une pro­
tection efficace dans la générofité de la Çpur. 
qu’il avoit iilfultée. C’eft à fa' follicitation qu’il . 
devint libre, & point Exilé.

Tout homme de guerre qtj’eft M. Je Ma||de 
Duras ; tout homme de lettres qu’eft le Mai. 
de Duras; tout homme d’efprit qu’eû M. le 
MaL de Duras;' tout académicien qu’eu M. le 
Mal- Ce Duras ; malgré tous ces titres, il n’eft 
pas probable qu’il ait paru au Miniflère de Fran-^

injufti.ee
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fois, lui tout feulj un pérfonnage plus impor­
tant que la Maifon d’Autriche entière; quelles 
que violentes qu’on veuille. fuppofer mes' fix 
lignes ignorées , à M. le Mai. de Duras , on ne 
peut pas imaginer de lès comparer ,à l’inculpa­
tion publique, & auffi atroce que fauffe , du 
roman dont il s’agit. . , .

Si donc M. le Mal- de Duras a bien voulu 
fervir de prête-nom à la Lettre-de-cachet contre- 
moi , quand on l’a enfantée , il eft évident que 
ce n’eft pas à lui que je dois en imputer la 
durée; il n’àuroit pas demandé, on ne lui àu- 
roit pas offert, un fi long facrifice. (2.1) ,11 n’a 
pas tenu à cette indifcrétion j pu plutôt à cette 
malignité , qui ine. cherchoièn.t par-tout des 
torts , & au Miniftèrë François des excufes , 
qu’on ne le crut exigé par une divinité ter- 
reftre un peu plus- imposante. Elle ne fe font 
pas bornées à compromettre à mon occafion lé. 
nom d’un feul Souverain. Après avoir donné 
mes prétendues relations avec l’un comme le 
inotif dé l’iniquité du 2.7 Septembre 1780, on 
a-voulu en rendre un autre directement com­
plice. On a publié qu’elle : avoit été accordée 
aux inftances dé fa -Majeflé P'uJJimne. Le bruit 
s’eft répandu, &. il fubfiftê encore , que;ce Mo­
narque piqué de l’Epître. à M. ÜAlembert & 
des détails que j’ai cru devoir publier à Tocca- 
fion de la célèbre affaire du Meunier', * ** &plus

* Voyez Je Tome IX. des Annales Politiques , Src. page 79.
** Ibid, page 4 & fuîvantçs. - '
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encore aiguillonné par les inftances des petits 
Plantons de Paris, avoit follicité à Perfailles ma. 
détention ; que le Miniftère de France n’a- 
voit pu refufer cette condefçendance à un phi- 
lofophe auffi important, que. les portes dè 

, ma. geôle n’avoient pas pu s’ouvrir fans l’aveu 
de celui par l’ordre de qui elles s’étoient 
fermées. 1

* Voyez le Tome VU. des Annales Politiques , &ci 
page 434.

Mais quelle, apparence qu’un Légiflateur 
auffi équitable, aüffi biénfefant chez lui, fe fût 
abaiffé jufqu’à folliciter. une. injuftice , une op- 
preffion pour, fon compte chez autrui? Quelle 
apparence ,qu’ayant . fait - tout récemment à 

,1’Auteur des. Annales l’honneur d’en adopter 
même les . expreffions dans une de fes loix, * 
ilÿife fût permis un .caprice- de cette efpèce 
contre ce même écrivain, qui ne l’ayoit jamais 
offenfé? Quelle apparence d’ailleurs que Ver1- 
failles » eût cru .devoir un hommage auffi, cruel 
à. Poti'dam, qu’on eût ofé faire au Roi As France 
la.propofition de fe rendre l’exécuteur des ven­
geances du ■ Roi de Profit ?

Dans dés délits publics', qui tendent à flétrir 
l’honneur d’une Couronne , tel que celui de 
La Btaumelle dont je viens: de parler., les Princes 
peuvent fans doute fe rendre les uns aux autres 
le feryice de. les réprimer, quoiqu’ils n’y forent 
pas perfonnellement intérefles ; mais dans tout
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le refte ils portent entr'eux la jaloufie du pou-» 
voir au point .de. protéger,, & quelquefois au 
préjudice ..de l’ordre .commun , même les cou­
pables : comment les Soupçonner de fe concilier 
pour la proscription d’un innocent ?

Enfin ce qui achève de juflifier le Roi de 
Prtiffe, & de démontrer que je. n’ai pas- été le 
CallifUiéne de FAlexandre, du Nord., c’eft la dat® 
de la Lettre-de-cachet dont il s’agit. Le 16 
Avril .178.0 efl: de beaucoup antérieur aux pré- 

' tendus.. torts avec lesquels on aurait voulu la 
lier. li ’eïl donc clair que ce Prince -n’a point 
fouillé fa carrière philofophique , en pourfuivant 
avec un pareil acharnement un écrivain, qui, 
à la vérité , rfa point recherché fes faveurs , "mais 
à qui certainement il jti’a pas pu.. rëfufo’r fon 
eftime. . <

Le détail des .traitémens que j’ài effuyés, la 
longueur même de ma détention , font encore 
autant de preuves cju’ii my a eu aucune part, 
S’il en avoit été le véritable auteur , la perte 

. de la liberté. ne lui auroit-elle pas paru une ré­
paration foffifante ? Auroit-il e^igé des Mi- 
niftres de KerJailles ces raffinemens de vengeance : 
dont je parlerai tout-à - l’heure ; ou ceux-ci 
l’auraient —ils méconnu , outragé , ail point de 
croire-s’en faire un mérite atiprès de lui? Loin 
de fe prêter à ■-prolonger ma détrefle , fa géné­
ralité ne. l’aurait - elle pas preffé de fuivre 
l’exemple de la Cour de Vienne envers La Beau-,

Infiniment moins fondé à fe plaindre, 
auroit-il, été plus implacable ? Auroit-il pref—
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crit a la B'âflïlli envers un François de? rigueurs , 
qu’un de fês fujets, vraiment criminel , n auroit 
pas eu à craindre à Spandaw ! ■

Il s& bien . étonnant que le nom rie deux 
auffi grands Princes fe trouve ainfî mêlé dans 
les infortunes d’un Ample particulier, de celui 
peut-être -de tous les hommes qui dont .cultivé 
îa littérature, à qui fa Ijmplicité perfbnneUe , fon 
éloignement pour toute efpèce d’éclat , fon 
horreur pour toute efpèce d’intrigues, fon in­
différence pour la fortune : & tous les objets 
rie. l’ambition , auroit peut-être dû le plus 
épargner les dangers attachés àj l’honneur ri’être 
connu dès Souverains : mais enfin , il eft au 
moins auffi évident que ni l’un ni l’autre de 
ceux dont je parle ici n’a pu y contribuer. 
Ma détention'n’a pas plus eu pour .caufe dans 
fon principe, ou dans fa durée, de prétendues 
réqiùfitions parties de /sterriz?, que de prétendues 
renfeignemens envoyés . à Vienne..

Mais quel a donc été l’objet, le- motif de 
cette durée ? Pour celui-là on ne me l’a pas 
caché : c’eft la feule conlidence que l’on .m’ait 
jamais faite à la BafUlle : c’eft la feule réponfc 
dont on ait jamais honoré mes fupplications.

Au bout de quinze jours on m’a dit franche­
ment , qu’il ne. s^agjffoit plus de M. de "Duras i 
■» Et de quoi s’agit-il donc.? Oh, ILS craignent 
» que vous ne cherchiez à vous venger : o,n 
p vous ouvriroit les portes tout-à-l’heure, s’ils 
» étoiènt fûrs que yqus p’éfilat^ftiez pas çqntrç 



» eux : car en. me parlant des Dieux de ce 
Tartare , c’eft-à-dire des Miniftres, on ne fe 
fèrvoit jamais avec moi que de ce mot colleftif 
ILS. Voilà ce qu’on,n’a cefîé de me dire pen­
dant Vingt mois, & ce que le Public favoit bien 
fans que je le lui apprine.

Qu’on fe mette à ma place , & qu’on apprécie 
de quelle terreur , de quelle accablante indig- 
nation ces lâches aveux7 dévoient remplir mon 
ame. C’étoit donc un éclat futur & incertain 
qui déterminoit ma fervitude préfente ! Après 
m’avoir immolé à une vengeance injufte , on 
en éternifoit les effets uniquement pour la 
tranquillité de mes oppreffeurs ? Suivant leur 
rituel politique je devois être captif tant que 
je ferois à craindre, c’eft-à-dire, tant que mon 

: ame ne feroit pas avilie, ou mes organes dé­
rangés , ou au moins mes foibles taleris détruits 
par les glaces de l’âge , & les convulsions du 
défèfpoir. '

Quelle inconcevable deftinée ! Quand 
s’étoit agi de m’enlever mon état, pour com­
plaire à une troupe d’affaflins ën robe , un 
Avocat-Général, leur complice , n’avoit pas eu 
honte de dire en plein tribunal , en pleine au­
dience, qu’on ne pouvoit pas me le laiffer, à 
caufe des troubles que je ne manquerais pas 
«Texciter un Jour , * dans je ne. fais quel ordre; 
& ici, où il s’agi doit de ma perfonne , on la '

Voyez VAppel à U Pofiérité, page 35.
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dévouoit froidement à un efclàvage fans terme , 
en cpnfîdération du feflentiment que je ne . man­
querais pas d'avoir UN Jour

Ainfi toujours paifîble dans le fàit,<& redou­
table en idée; toujours irrépréhenfible au pré- 
fent , & coupable au fütùr , c’eft de Tavenir 
qu’on me punit! Mes ennemis n’ont jamais 
pu excufer leurs iniquités que ■ par une pré- 
fcience plus inique encore ! Ils ont toujours 
donné pour motif de leurs injuftices actuelles 
mon reffentiment infaillible contre leurs in­
juftices paffées ! Jamais on n’a voulu effayer 
fi ce n’étoient pàs " ces prophéties diftées par 
une timidité ftupide , Ou une haine adroite , 
qui manquoient de fondement !

Sans doute c’en étoit bien ici l’occafion * 
l’ame pure & fenfible du Roi s’étoit émue au 
fouvenir, de ma . détreffe. Quand l’intrigue 
s’agitoit pour éblouir fa droiture , & la ca­
lomnie pour l’égarer ; elle avoit veillé , parlé 
pour moi il avoit fenti que la punition des 
fautes , quelles qu’elles fuflent, dont il me 
croyûit alors coupable , ne. deVoit pas "être éter­
nelle. Un ■ preflentiment fecret de mon inno­
cence., lui avoit peut-être, même avant ceci, 
déjà rendu fufpeft . l’acharnement de fes Con- 
feillers : malgré leurs , efforts il â prononcé le 
Surge & ambuta tout puiffant, qui a mis fin à 
mes infortunes.

N’étoit-ce pas-là le moment , fi la raifotrdu 
moins -, au défaut de la juftice ; fi uiiO politique
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éclairée avoient pu .quelque chofe fur lefprif 
dés Minières -..d’efTayér ce que pourrait Tindul- 
ge’nce fur le mien , fur cette ame indomptable , 
dont ils prétendoiérit avoir été forcés dé punir 
les écarts avec tant d’éclat- ? Je n’ai ceffé de 
le répéterdans les mille & un mémoire que 
j’ai foupiré du fond de la Bajlille : je ne con- 
noifibis encore ma Patrie que par fes riguéurs : 
St jel’àvôis adorée: quelle auroit été mon idolâ­
trie , à l’inftànt où abjurant une prévention in- 
jufte, &-des caprices cruels , on lui aurait per­
mis de me- tendre le bras ; où à ce -fentiment que 
fes duretés n’avoient pas altéré , j’aurois pu join­
dre celui de la reconnoiffance pour un premier 
bienfait} *'  où rentré dans fous, lés droits du refte

. * Ce- mot, comporte un éclairciffement que je fie puis ren- . 
voyer aux Notes : il eft trop important pour moi qu’on ne 
le perdre pas de vue.

Parmi les àbfürdités, & les ntienfongés fans, nombre dônt 
mon infortuné, comme c’eft-l’ùfage., m’a rendu ï’ôbjet, on 
en a gliffé une qu’il ne m’eft pas permis de méprifer : on 
a dit , on a écrit, on a imprimé que le Miniftère de France 
avoit fur moi dés droits d’autant plus forts, que. j’en rèce- 
VOÎS une penfion de deux mille é'cus..

Je fuis obligé dé déclarer, qu’il n’y a jamais eu d’impof- 
fure plus impudente. Il eft inconcevable qu’on l’ait bazardée, 
pbftérieurement au 2.7 Septembre 1780, après ce que j’avois 
dit en Août précédent, No. LXIX. des Annales, page 29Ù;"

- « U n’y en a qu’un feul ( des Rois de V Europe ) envers . 
» qui le re.r»ét , rattachement , la fidelité , foient pour
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de la famille , j’aurois pu tne dire à moi-même : 
des préjugés fâcheux m’ont nui : eh bien , tra­
vaillons à les détruire : on m’a reproché de la 
violence, de la fougue : pouffons la douceur, 
& là- patiehcè jufqffà l’excès : fâchons de' dîf- 
fiper les craintes , de défarmer la haine, d’ôter 
tout prétexte à l’inquiétude. * Il

« moi des devoirs; un feul de qui J’eusse tu accepter 
U. les bienfaits fans rougir, & fans fcrupule. Or r celui- là 
» je ne lui ai jamais demandé, je ne] lui demanderai jamais 
» que jüfïiéé. >V

Il ne s’agit pas ici de la réponfe que l’on a faite à* cette 
demande .: mais il eft clair que l’homme qui tenoit ce lan­
gage publiquement dans un ouvrage imprimé , n’étoit pas 
penfionné.

Les feules marques d’attention qûê j’aï- reçues dans ma 
vie, du Miniftère dé France font tfois Ééiifcs-di-cdcKeF; 
l’une de Baftille & deux à.'Exil ,L dont la première étoit la 
punition d’avoir défendu , comme Avocat, M. deB elle garde, 
condamné folemnellement d’abord;,comme coupable & fo- 
lemnellement reconnu innocent, trois ans. après; ,

Les autres affaires que j’ai traitées-, foit comme Jurifcûrt- 
fulte , foit Amplement comme Homme de Lettres , ne m’ont 
pas toutes valu des diftinéiions auffi flatteufes : mais- il n’y 
en a pas une dont l’ingratitude des, cliens que je fauvois, 
les prévarications des tribunaux que je forçois .d’être juftes-, 
la flupidité , ou la corruption dés-hommes en place que je 
démafqùois, .n’âi't émpbifonriè' pour, moi lés fuccès. H n’y 
a point d’amour-propre à dire que le Barreau & la Littéra­
ture n’ont point produit d’homme dont là vié ait été- feméfe 
d’anecdotes- plus incroyable^ en ce genre depuis la Défenfe
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En fortant du fépulchre , ces difpofitionS, 
mon premier mouvement, a été de les confir­
mer : Lazare nouveau, débarrafle du fuaire fu­
nèbre qui avoit pendant vingt mois intercepté 
tous les mouvemens de ma bouche & de mon 
cœur, c’eft la fenfibilité y c’eft l’amour de la 
paix, c’eft la Reconnoijjance que j’ai annoncé : pen­
dant cinq femaines entières je n’ai celle dê tendre 
vers ces defpotes pufillanimes autant qu’impla­

cables

de M. le Duc il Aiguillon , jufqu’à mes Réflexions fur celle 
de M. de Lally.

. J'oferai dire plus, quant on devroit m’accufer d’amour- 
propre , & réveiller les anciens cris üégoijme ; il n’y a pas 
eu d’écrivain dont le zèle ait' été plus pur, l’ame plus inac- 
ceffible au manège, en tout genre, comme aux confidéra- 
tions perfonnelles , les foibles talens plus exclufivement dé­
voués à, la défenfe de la juftice, à la mamfeflation de la 
vérité : & il y paroît bien, aux fruits que j'en ai tirés.

Puifque j’ai parlé ici de l’exil occafionné par la défenfe 
de M. de Bellegarde, je dois rendre hommage à; la généro- 
fité de M. le Mal. de Biron, en cette occafion. Il étoît Chef 
du Confeil de Guerre que la Lettre-de- Cachet fembloit ven­
ger; Il fe donna les plus grans mouvemens pour en préci­
piter la révocation. A mon retour l’accueil le plus honnête, 
le plus flatteur , fut l’appareil qu’il mit à ma bléffure.

Des Chevaliers François tel eft le caractère tj ‘

, Mais ce n’eft pas apparemment celui des Chevaliers Lit. 
térateurs , ni des Maréchaux Académiciens.
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cables, des mains encore meurtries de fers dont 
ils les avoient fi lông-tems chargées. Je ne leur 
demandois que la grâce de m’éprouver , Sc je n’ai 
pu l’obtenir ! ils. n’ont ofé croire que mes paroles 
fiifient fincères 1 Indignes d’apprécier mon cœur, 
ils ont cru leurs Lettns-dt-cachit un frein plus fur 
que ma qélicatefle : & quand la joüiffânce d’une 
liberté déformais inaltérable, .me cofifole à-peine 
du prix qu’elle me coûte , ils s’applaudifient peut- 
être dé la fàgâcité qui leur fefoit deviner l’ufage 
Infaillible que j’éh .ferois.

Ecartons ces retours & ces regrets 'qui n’ont, 
plus d’application : n’ayant pu être admis à 'con­
vaincre les Miniftres de France dé ma réfignation, 
profitons'au moins dé la faculté qu’ils m’ont forcé' 
de me donner de démafquer aux yeux du Public 
lèurs injufiices,’ dé révéler leurs barbaries. Les 
unes font déjà bien confiantes : entrons enfin dans 
lé détail de.s autres1: & fi , à la leéturé de ces mé­
moires quelques lecteurs font tentés de. dire que ja­
mais oppreflïon n’à été reprochée avec tant d’é- 
fiergie', forçons-les de convenir également qu’il 
ri’y eh a jamais eu. d’aùfli cruelle.
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O ij.
Du Régime de La BASTILLE.

Je ne touche pojnt ici pour le préfent à une guef- 
tion délicate, dont la difcuflion feroit plus pénible 
que la folution n’en pourvoit être utile. Je ne cher­
che point fi les Prifons <£Etat font nécefiaires à 
un gouvernement ; s’il faut à toutes les adminiftra- 
tions de ces dépôts fôuftraits à l’infpeftion des 
Loix; fi ce reffort violent, & toujours dange­
reux , peut être regardé comme indifpenfable dans 
des machines qui, pour fe cônferver, ont quel­
quefois befoin’d’efluyer des fecouffes extraordi­
naires ; fi enfin ce qu’on défigne en France par le 
nom bizarre de Lettre-de-cachet^ eft une maladie 
particulière & propre à ce royaume, comme la 
Pejle à ïEgypte, la Petite Vérole à l’Arabie , les 
inondations de cendres brûlantes au voifinage des 
Volcans , &c. ce problème eft à-peu-près ré- 
fçlu par les faits ; fi cette'folution n’eft pas 
celle qu’admettroit une philofophiè humaine, elle 
n’en eft pas moins adoptée par une politique unï- 
verfelle.

On ne voit point de nation chez laquelle l’au- * 
torité n’ait ufé de cette refîburce, ou de quelque 
équivalent. Rome dans le tems de fa plus pure 
liberté avoit des Dictateurs. Les ordres de ce 
magiftrat fuprême valoiént bien des Lettres-de~ 
cachet, puifqu’il difpofoit fans appel, & fans ren-
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dre de compte , non-feulement de la liberté 9 
mais de la vie des citoyens.

A Sparte la Raifort déétat pouflbit le defpo- 
tifine encore plus loin, pour ainfi dire. Les 
Rois mêmes, c’eft-à-çlire les chefs de la na­
tion,, y •étoie'ht fournis; les Ëphores pouvoient 
les envoyer en prifon : c’étoit à la vérité le 
contraire d’une Lettre^de-cachet ; mais enfin c’e^ 
étoit une efpèce.

Je vois que dans le lieu de l’univers où 
l’Adminiftration eft le plus furveillée , le 'plus 
reftrainte , dans celui où l’on a le mieux réuffi 
à garantir les particuliers fans pouvoir des abus 
arbitraires. du pouvoir ; à Londres même , il 
exifte une Tour deftinée à renfermer les Criminels 
d'état. Le Parlement , ce gardien des libertés 
privées, autant que dès franchifes publiques, 
non-feulement ne marque pas d’effroi à l’afpeét 
d’une citadelle qui‘femble menacer les unes Sc­
ies autres ; mais il en fait quelquefois ufage : 
il ne croit par-là ni violer, ni compromettre 
les privilèges diï Peuple. (22)

A plus forte raifon une femblable inftitution 
pourrait - elle paroître excufable en France, où 
les caractères étant plus impétueux, les préten­
tions dés différens pouvoirs qui ne ceffent de 
s’y choquer moins circonfcrites , 8c l’autorité 
royale fans bornes comme fans étendue bien 
conftatees , on peut dans de certains momens 
s imaginer avoir befçin d’un frein , ou d’uni 
épouvantail qui défende les prérogatives du

' D 2
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tr.ôhe.,;fi cè 'lie font pas celles de la nation; 
Mais encore une fois jem’entre point , ici dans 

.cet examen: ce n’éft pas de la légitimité de la 
Baflille. que je m’occupe en ce moment ; c’eft de 
fon régime. Or: ce .régime eft horrible : il . ne 
reffemble à rien; dé ce qui s’eft jamais pratiqué , 
ou fe.pratique aujourd’hui dans le. monde. (23)

Si dans les relations de ces voyages qu’une 
. effervefcence paffagère a tant.. multipliés ces 
dernières années ; nous lifions qu’aux Terres 
Auftralts ; d'ans quelques-unes des îles ique la 
naturè fembloit y avoir cachées au refte.-du 
monde, il exifte une nation légère , douce, fri­
vole même par eftence ; dont lé gouvernement . 
n’eft point fanguinairé; ou les affaires les plus 
férieufes. prennent toujours une tournure plai- 
fante; & dans la capitale, de laquelle cepen- 

- dant- on conferve avec foin un abyme, où 
tous les citoyens fans exception peuvent être à 
-chaque inftant précipités ; où en effet on en 
précipite journellement quelques-uns j fur des 
ordres dont il n’eft poffible ni d’éviter-le coup 
ni d’efpérer-l’examen, ni fouvent- de pénétrer 
le motif ou le prétexte : ' -

Que l’infortuné ainfi évanoui fe trouve alors 
féparé du monde entier ; plus éloigné de ,fes pa- , 

. rensde fes àmis , & fur-tout dè„la juftice, que ’ 
s’il .étoit transféré’ dans une .autre planète ; que 
fes réclamations font étouffées fans, reffomce., ou 
du . .moins n’ont qu’un feul canal pour fe produire 
au dehors, & c’eft précifement Celui- qui eft 
toujours intéreÏÏe- à les fuppfimer, en raifon de
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ce que leur motif, c’eft-à-direToppreflion qui les 
néceffite, eft plus gràyé & plus 'palpable :

Qu’il eft abandonné. , au ’ moins très-long- 
tems, fans livres , fans papier fans communica­
tion' avec qui que ce foit, au tourment d’ignorer 
ce qui fe paffe au dehors, ce que'-'deviennent fa 
famille., fa fortune., fon honneur, & de quoi on 
l’a accufé , & de quoi on l’accufera, & quel 
fort. on - lui téferve .; • tdürmént dont; une foli- 
tude fans "aucune efpèce de diffraction rend’ à 
chaque minute', les aiguillons plus; vifs , & la 
fenfatiôn plus profonde;; . ; ’ • ; • .’ * .

Qu’il n’a d’autre caution de la fureté de fa 
vie que la délicateffe de fes gardiens; gardiens 
qui, malgré le ligne d’honneur attaché à leur 
vêtement, étant capables pour de l’àrgehf de s’an 
vilif jufqu’à fe fendre 'fur Un' .ordre' â'rbitraire 
de lâches fatellitès, hé répugneroieht ' pas fans- 
doute à fe charger d’un miniftère plus lâche 
encore , & plus barbare, li on l’exigeoit d’eux, 
au même titre ; qu’ainli il peut très-railonnable- 
ment- voir la mort dans chaque aliment qu’on , 
lui fett; qü’à chaque foi’squ’on ouvre fa porte:," 
le cri lugubre des verroux qui la chargent peut 
lui paraître le précurfeur d’un arrêt de mort, & 
le lignai de l’affivéé des muets deftinés à l’e*xé-:_  
cuter; fans que le fentiment de fon innocence,' 
ou l’équité'du Prince , foient pour lui un motif1 
de tranquillité , puifque la première lùrprifé faite’ 
à' celle-ci peut être füivie d’une- fécondé.; pu'if-â 
qu’on a fur fa vie le même droit que fur fa li­
berté ; puifque les mêiiies mains qui fe prêtent- ’
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à ‘ l’affaflïner moralement mille fois par jour en 
vertu d’une Lettn-de-cachet, ne' fe refuferoient 
pas fans doute à le tuer physiquement une fois, 
d’après la même autorifation ; & que dans un 
lieu où tout eft douleur &myftère- il n’y a pas 
d’attentats qui ne puiffent.être commis & cachés 
avec la même facilité :

Que s’il conferve fa faute, elle n’eft qu’un 
fupplice de plus , parce que fa fenfibilité eft plus 
vive, & fes privations plus douloureufes ; fi elle 
Succombe , comme il arrive prefque toujours , le 
régime de la ïnaifon qui ne change point' le 
livre fans fecours, fans, confolation , à l’idée 
horrible qu’il ne peut échapper ; qu’il va laiSTer 
fa famille malheureufe, fa mémoire compromife ; 
que fa cendre fera privée des derniers tributs 
payés par la tendrefie aux objets qu’ellê à,perdus ; 
que fa fin fera peut-être ignorée ; que fa femme , 
fes enfans abufés , feront encore des vœux & des 
efforts pour fa délivrance , long-tems après que 
le tombeau oùil a étéenfeveli vivant ne con­
servera plus que fes offeméhs décharnés :

. Si un pareil tableau fetrouvoit dans les voya­
ges de Cook, ou de l’Amiral Anfon, quelle im- 
preSfion prôduiroit - il ? Ne prendrions - nous 

- pas le peintre pour un impofteur ; ou bien, en 
nous applaudiflant de vivre dans des contrées 
exemptes d’une pareille fervitude ■, rie conce- 
vrions-nous pas un mépris mêlé d’horreur pour un. 
gouvernement fi barbare, & une nation fi avilie ?

.. Hélas! c’eft celui de la Baflilk) & qu’il eft
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encore au-deffous de la vérité ! Qu’il eft loin 
de rendre ces torturés de Famé , ces convulfions 
prolongées, cette agonie perpétuelle qui éter- 
nife lès douleurs de la mort , fans jamais en 
amener le repos ; enfin tout ce que lès geôliers 
de la Boitillé peuvent faire fouffrir, 8c’ ce. que - 
perfonne ne peut peindre ! ;

Le premier article Jde leur code c’eft lé 
miftère impénétrable qui enveloppe toutes 
leurs opérations ; miftère qui s’étend jufqu’à 
laiffer du doute non-feulemènt fiir la réfidence , 
mais fur la vie de l’homme difparu entre leurs 
mains ; miftère que ne fe borne pas à interdire 
fans exception tout accès auprès de lui aux 
nouvelles qui ppurroient j ou le confoler , ou 
le diftraire, mais qui empêche également qu’on ne 
puiffe vérifier ni où (il eft ni même s’il eft encore.

L’homme qu’ùn officier de la Boftille voit 8c 
arigarie tous les jours, il foutient fans rougir 
quand on lui en parle dans le mondé, qu’il ne 
la jàmais ni vu ni connu. Quand m'es vrais 
amis follicitoient auprès du Miniftre chargé du 
département de ces Oubliettes la permiffion de 
me voir , il répondoit comme un homme étonné , 
même qu’on put me croire à la Boitille. Le 
Gouverneur a fouvent juré à plüfieurs d’entre 
eux fur. fon honneur & foi de Gentil-homme^ que 
je n’y étois plus, que je n’y avois pas été huit 
jours ; car le fcandale de ma détention, le foin 
que l’on avoit eu de l’opérer en plein jour , & 
en pleine rué, ne lui permettait pas de foutenir, 
comme il l’auroit fait fans cela, que je n’y .étais 
jamais entré.
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Un laquai^ ment de méjne;.à,la porte dèfon 
maître quand il en a reçu, l’ordre .: mais ce n’eft 
que pour écarter des vifites..,.importunes : fes 
fauffetés on&un but utile qu un. effet agréable : 
il ne les appuie point par un .air pénétré , ni pgn 
des fermens : & cependant cet emploi l’avilit.. 
Appréciez donc celui d’un Miniftre ,.& d’un 
Gouverneur de la Baflille., qui ne.’trompent que 
pour tourmenter , dont le,s menfonges [ne 
produifent que des douleurs.

J’ofe -le demander quel;.eft., l’objet dé cette 
incertitude affedée où on laiffe. un public en­
tier, des amis , une famille , fur l’exiftence phy­
sique de 1 homme qu’on leur a ravi ? Ce ne 
peut pas etre de faciliter les- moyens de le ,con- 
vaincre ,& daffurer fon châtiment : car i°. 
cette clàndeftinite n ajoute rien à ceux que l’on 
a d ailleurs, toit pour inffruire fon procès, foit". 
pour confommerfa punition, . .s’il yen a une 
de. prononcée: 2°. mon exemple prouve que la 
Bajlille. recçle fouvent des hommes à qui non- 
feulement on ne veut pas faire de procès , mais 
a qui l’on n’en peut pas faire, &. ce font pré- 
cifément ceux-là, fur le fort dç qui l’on affede- 
depaiffir le plus le nuage : dans quel deffein , je- 
le répète ? , J

Le régime de ce Château' étant exprcffé- 
ment inftitué pour déchirer, les. âmes , pour 
rendre la vie. dure , .comme Ta dit naïvement’ 
une fois , un des. queftionnàires à croix de St. 
j-Quis , ^ ne frémiffent pas. de ces fondions, ’ 
je conçois que, l’ifolement abfolu . l’ignorance 

ans exception ou l’on tient un prifonmer de
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cedëpcf’é'’,qùëJl’oïï!'fdi{ ,-• de:-'çë 
quë’î Ifon^fWà ,‘-poUr büidériWë'lülffeft'tài-«idÿëti 
parfaiterrient convenable an but que l’on fe 
prôpofeç, rien n’eft mieux imaginé y pôür:‘faire 
paner un homme par toutes les gradations du> 
défefpoir fur-tout s’il a ' le malheur d’avoir une 
de ces âmes frères &’actives , que ' le "’fériti- 

’ ment de ' l’in juflice ré volte, pouf qui l’bccupa- 
tionrigffHuhsbefoiri; /'^“d’attente uh'fffüppl-ïëë ff‘ 
mais pourquoi faut-il affocier à fes tour'rhens 
fes pareils, fes amis , que’ l’on feint de’ne'pas 
vouloir -affocier à fes infortunes-?’
i.; jlijQV'- if - ui • *n i -fïu .l’i'ïS’X)h-

-Au moins quand il y" a un procès’^établi , 
on connoit la nature de l’accufation-on fait 
jufqu’où elle doit s’étendre■ on fuit les pro­
grès de la procédure ; on ne perd point la 
viétimê de ■ vue , jufqu?au facrifice , ou jufqu’au 
triomphe. L’inquiétude a des bornes, & la dou­
leur des ’ cônfolations. 3

Mais ici , tandis que l’infortuné fouftrait à 
tous > les yeux accule -fes amis, fa famille de 
l’oublier , ils tremblent- qu’dn rie : leur - faffe un 
crime de fe fouvenir de lui : fa captivité dé­
pendant d’un caprice:, fes fers ' pouvant • ou- 
tomberjà, chaque moment, ou fè -perpétuer’ 
fans fin , chaque jour eft pour ceux qui efpèrent 
de le revoir , comme pour lui, une période 
complette ; ■ où ils ; épuifent toutes les angoiffes ■ 
de l’attente, & toutes les horreurs de la pri­
vation : le matin on pleure du fouvenir de ce 
que l’on a déjà fouffert, & le foir par la cer­
titude d’avoir encore à fouffrir j. fans > qü’il {oit -
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poffible même, d’entrevoir. une1 fin à ces -fiip? 
plices ; pu .fi l’imaginafion pffaie de s’en fixer 
une,ce n’eft que pour fe préparer de nouveaux 
déchiremens, xst

Dans lès vues de l’inffituteur primitif du ré­
gime de la B affilié, cette effroyable politique 
a voit un objet : c’étoit de fe défaire fans bruit , 
& fans éclat, des hommes pour l’aflaffinat de 
qui le bourreau luiauroit refufé fon miniftère •: 
quand il avoit profcrit un innocent, car on ne 
profcrit que ceux-là*  les coupables on. les 'juge; 
quand il avoit profcrit un innocent, il vouloit 
qu’on ignôrât l’époque dei fa mort, afin de ne 
la fixer qu’au momont précis qui convenoit à fes 
intérêts,; ou à-fa vengeance.

Mais Louis X&IpfeSt pas Louis XIf: l’un eft 
auffi humain que l’autre étoit barbare : l’un 
refpeéle autant la juftice & les loix;:il en re­
commande auffi foigrieufement l’obfervation * 
que .l’autre fe plaifoit à les foire violer à 
donner-l’exemple de l’infraérion. Comment donc 
conferve-t-on fous l’humanité de Louis XKl 
le régime inventé par la tyrannie de Louis 
XIL,Comment fous le Prince à qui l’équité 
eft chère;, & le fong des?hommes précieux , 
les füjets font-ils expofés aux mêmes çataftro- 
phes que fous celui pour qui les exécutions 
étaient un fpeftacle délicieux, qui appellent le 
hourreaufon Compère , & ne marchoit jamais 
que fous l’efeorte d’un fatellite, fon compère 
auffi, mais plus féroce, plus foriguinaire que tous 
les bourreaux enfemble?
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Encore fi c’étoit la gravité des délits , ou 
- l’efpèce des personnes qui déte'rminaffent cet 
étrange & périlleux, incognito ; fi l’on ne cou­
vrait de ce voile funèbre que des ; hommes dé- 

, voués ■ par l’énormité de leurs forfaits à un 
. fupplice prochain , ou des intrjguans que leur 
naiflanceou leurs richeffes;, ou leurs relations 
rendiffent redoutable , on auroit au moins une 
excufe, ou un .prétexte.

Mais là BaftilU.,. comme la mort , égaliïé 
tous ceux qu'elle' engloutit-: le facrilège qui a 
médité la ruine de fa Patrie'; & Fhômme cou­
rageux qui n’eft coupable que d’en avoir dé­
fendu les droits avec trop d’ardeur; 8t le lâche 

■ qui a trafiqué des fecre.ts de FEtat , &: celui 
qui a dit aux'Miniftres des vérités utiles, mais 
contraires à leurs intérêts ; & celui qu’on en­
chaîne de peur qu’il ne déshonore fa famille par 
des crimes , & Celui dont bn ne redoute que les 
talèns , font tous plongés dans les mêmes té­
nèbres. * . '

• Cela n’eft pas tout-à-fait exaû. On verra plus bas en 
faveur de qui, & dans quels cas ces ténèbres s’éclairciffent. 
Ainfi je ne prétehs pas qu’il n’y ait jamais d’exception; je 
parle du régime général, de ce .que j’ai éprouvé 7pérfonnelle- 
tnent, ’de 'te que l’on m’a dit fans cene' être lé coftume ha­
bituel -& l'ordre commun de- la maifon. On fent.bien que 
c’eft fur-tout à l’innocence qu’il doit être funefte. Dans des 
rigueurs dont le caprice difpofe, il n’y a que la proteftion 
qui puiffe procurer des difpenfes : or dès qu’un homme in­
nocent eft à la Bajiille, il eft bien clair , ou qu’il n’a pas 
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Et' qu’on' y' fonge bien 'elles font doubles : 
elles empêchent de voir , comme d’être vu : 
non-feulement elles ôtent au prifonnier la con- 
noiflancede ce qui peut l’intérefler perfonnelle- 
■inent, la ’■ faculté de régler. fes ■ propres affaires ; 
■de ; prévenir1’pâf déS' arrangemens définitifs bu 
provifoires, fa ruine , & celle quelquefois de 
fes correfpondans, celle fur - tout d’éclairer fes 
protecteurs , de défarmer fes ennemis ; enfin, 
tout ce qui pourroit l’occuper utilementmais 
elles lui dérobent jufqu’àl’afpeCt des affaires 
publiques qui pourroit le diftraire : devenu 
étranger à l’univers entier , on ne lui permet 
pas même de s’informer de ce qui s’v pafie. 
Il y a peut-être dans ces cachots tel.homme qui 
fatigue journellement de fes prières Louis XV 
'&■ le Duc d& lu Vnllïèrt : il fe croit encore > 
enchaîné par eux : il eft fans ceffe à genoux 
devant ces deux fantômes dont il n’exifte plus 
que la méihoire : & les officiers du lieu , témoins 
de ion erreur, ont la ftupide délicatefle, ou le 
fçrupule barbare de ne pas l’en -tirer. '■

de pr°teneurs ; ou que fes protefteurs font moins puiffans 
que fes ennemis. C’eft donc fur-tout pour lui qu’efl préparé 
l’abominable régime dont il eft ici queftion.

JDe cette ignorance aÇtiye & paffiye, il ré- 
fulte des effets infiniment funeftes pour l’in­
fortunéainfi. abufé : s’il n’a été facrifié , par 
exemple / qu’à la vengeance perfonneïle d’un 
homme en place, il n’eft point foulage par la
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chute meme de-çe coloffe dont là' prpfpérité l’a 
écrafé. Il- ne peut pas s’en prévaloir par lui- 
même , puifqu’il n’en eft pas inftruit : s’il n’a 
pas des amis ardens ; -fi, fa famille eft timide, ou 
obfciire', ou indifférente, ou \ éloignée , J’op- 
preffion reftp là. même, quoique l’oppreffeur 
foit évanoui. Le fuc.ceffeur fonge bien plutôt 
à ufer de la même refîburce, qu’à redreffer les 
torts qu’elle a produits..Le prifonnier rêfte à la 
Baflille^ non pas parce qu’on defire qu’il.y foit, 
mais parce qu’il y eft;. parce qu’on, l’oublie, 
parce que les bureaux ne. font pas follicités ; & 
que, ;rien n’égale la, difficulté de fortir de ce puits 
meurtrier, fi ce n’eft la facilité d’y tomber. .

J’en puis citer un. exemple ? autre qüe le 
mien , & fans compromettre . perfonne. De 
mon tems la Bnflille recéloit un Genevois , hom- 
mé Pelijjeri. Son crime unique- étpit d’avoir 
fait quelques remarques fur les... opérations 
financières de, M. Necker. Quand un' hazard 
très-fingulier m’en a inftruit, il y .étoit depuis 
trois ans : il y eft peut-être encore ; & ne con- 
noît ni la fubverfion de fa patrie -, ni celle du 
Miniftre qu’il accufe avec raifon déjà fienne. 
Une fortirà que quand un autre hazard, ou 
peut-être la mention que j’en fais ici, rappellera 
fa mémoire aux cerveaux mobiles qui maîtrifent 
l’immobilité de la Bajlllle : peut-être enfin fen- 
tira-t-on combien il ■ eft affreux d’étêrnifer ainfi 
âu rio'm dé VEtât la vengeance perfpnnelle d’un 
adminiftrateur paffager.; de punir un, étranger,' 
un homme honnête , d’avoir été affez éclairé 
pour preffentir ce ,que le gouvernement ne
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devoit pas tarder à faire lui-même ; car enfin 
que reffe-il des opérations’ de M. Decker? Si 
M. Pelifferi a été coupable en les centrant-, que 
font donc ceux qui les ont détruites? (24)

Peut-on ne pas frémir d’horreur , èn fohgeant 
que celles dont je trace le pénible tableau , 
ont été le prix d’une indifcrétipn ,qui, quelques 
mois plus tard, eft devenue, nort-feulement une 
aélion prudente’, mais une néceffité. Le pa- 
négyrifté dé M. Necker aujourd’hui rifqueroit 
fans contredit de fe-trouyer le commenfàl de 
fon critique : & tandis qu’un defpotifme fans 
pudeur multiplie arbitrairement les vidâmes 
de. ces terribles inçonféquences , leurs réclama­
tions fe perdent dans les ténèbres inacceflibles 
dont je parle. " ’

Encore uhe fois, qu’on y longe bien, rien 
n’èn fort, comme rien n’y pénètre : les tenta­
tives même qu’un prifonnîer peut hazarder, 
auprès de tes protecteurs, pour les intéreffer a 
obtenir ou une procédure ç>u un pardon, on les 
intercepte, on les enfevelit : avertis même par 
ces indications indiscrètes des’côtés par lefquels 
il peut fe flatter d’être fecouru, les limiers de 
la Police fe hâtent de fermer les paffages aux 
efforts que l’on pourfoit tenter en fa faveur. 
On ne lui laiffe le pouvoir de folliciter ceux 
qui peuvent folliciter pour lui , que quand'il a 
bu jufqu’à là détnière goutte la mefure de fiel 
que le defpotifme & la haine lui ont pré­
parée. ’
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■Ses lettres, quand on ne lui enlève pas-la 
faculté d’écrire , paffent toutes ouvertes à la 
Police. : où bien elles y font décachetées. C’eft 
pour les prépofés à ce triage un amufement 
que la lefture de ces douloureufes lamentations : 
ils fe divertifîent un moment du ton flir. lequel 
chacun dèS-enCagés foupire : & puis onienliafle 
foigneüfement le produit épiftolaire de: chaque 
jour , non pour en faire ufage , mais pour l’en­
terrer dans des dépôts inconnus , ou le brûler. 
•Ni le prifonnier qui a écrit, ni'- ceux'à qui il 
écrit, n’en entendent jamais parler*

Dans les premiers tems de mâ détention , 
j’avois imploré les bontés des Princes dé la Fa­
mille Royale. (2 Inftruit dès auparavant que 
Monfîeur, & Mgr. le Comte <£Artois m’hono- 
roient de leur eftime, je m’étois flatté que dans 
mon malheur ils- ne me refuferoient pas lèur 
bienveillance. Je leur avois écrit : les lettres 
étaient cachetées-: le Lieutenant de Police quel­
que tems après me dit qu’il les 'avoit lues, mais 
nân pas rendues : qu’ôn. ne le lui avoit pas 
permis. Et fur ce que je lui obfervaï, queE, 
puifqu’il en favoit le contenu, il pouvoit en in­
former les Princes-, généreux à qui il les avoit 
fouftraites , il me répondit ïpi il n approchait pas 
de ces Puijjances. Et l’homme à qui l’accès de 
ces Puiflances étoit interdit, avoit celle de dé­
cacheter leurs lettres, de lés fupprimer , de ren­
dre leurs bonnes intentions ; celles du Roi inu­
tiles, enfin d’élever autour dé moi des rem­
parts plus impénétrables que tous les châteaüx- 
magiques dont l’magination a jamais peuplé les 
romans ! ’ , ' * D -
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Entrons maintenant , dans l’intérieur • de, ces 
remparts : voyons comment s’y prennent les 
Cerbères qui en ont la garde pour completter 
leur abominable miniftère, pour achever d’y 
rendre la vie dure, -

Le prélude, quand on leur amène une proie 
nouvelle , c’eft la Fouille. Leur prife de pof- 
feffion de la perfonne d’un prifonnier, leur ma­
nière de conftater la propriété’ infernale dans 
laquelle il va être compris, c’eft de le dépouil­
ler de toutes les Rennes. Il eft auffi furpris 
qu’effrayé de fe trouver livré aux recherches, 
aux tatonnemens de quatre hommes dont l’ap- 
■parence femble démentir les fondions, & ne 
les rend que plus honteufes; de quatre hommes 
décorés d’un uniforme qui autorife à en at­
tendre des égards , & d’un ligne d’honneur 
qui fuppofe., il faut le répéter , un ferviçe fans 
tache.

Ils lui enlèvent fon argent, de peur qu’il ne 
s’en ferve pour corrompre quelqu’un d’enr 
tr’eux fes bijoux , par la même confidération ; 
fes papiers , de peur qu’il n’y trouve une reflburce 
.contre l’ennui auquel on veut le dévouer ; fes 
cifeaux , couteaux-, &c. de peur , lui dit-on , qu’il 
ne fe coupe la gorge, ou qu’il n’aflaffine fes 
geôliers : car on lui explique froidement le 
motif de toutes ces fouftradions. Après cette, 
.cérémonie qui eft longue, fouvent coupée par 
des plaifanteries, & des glofes fur chaque pièçe 
.çomprife dans l’inventaire, on vous entraîne 
vers la loge qui .vous eft deftinée dans cette 
jnénngerie/ •'
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.-Elles fout toutes pratiquées dans des tours 
vont, les murs ont au moins , comme je l’ai dit 
dou^e pieds- d’épaiffeur, & dans' les bas trente 
& quarante. Chacun a un feül foupirail pra­
tiqué. dans le mur , niais traverfé . par trois 
grilles de fer, l’une en. dedans, l’autre au milieu 
de la muraille, la troifième en dehors^ Les bar­
reaux font croifés ; ils ont un pouce quatre 
d’épaiffeur : & par un raffinement qui prouve 
la fupériorité du génie des inventeurs , la partie 
folide de chacun de çes étranges mailles ré­
pond jufte au vuide d’une autre, ce qui laiffë 
à-peitîe à là vue un paffage de deux pouces, 
.quoique les mailles en aient à-peu-près quatre, 
de large:

Autrefois chacun de ces caveaux avoit trois 
ou quatre ouvertures, toutes petites il eft vrai , 
toutes décorées des mêmes réfeaux : mais enfin 
cette multiplicité de lucarnes aidoit à la circu­
lation de l’air ; elle prévenoit. l’humidité , l’in- 
feétion,. &c. : un Gouverneur plein d’humanité 
les a fait boucher : il n’en refte qu’une : dans 
les plus i belles journées le' peu - de lumière 
qu’elle laiffe tranfpirer dans la chambre, ne 
peut fervir qu’à en faire mieux diftinguer l’obf- 
curité.

Ainfi en hy ver ces caves .funeftes font des 
glacières , parce qu’elles font affez élevées pour 
que le froid y pénètre ; en été ce font des 
poêles humides, où l’on étouffe, parce que les 
murs en font trop épais pour que la chaleur 
piûffe les féchef.

*D x
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Il y en â une partie, & la mienne étoît de 
ce nombre , qui donnent directement fur lé 
foflc où fe dégorge le grand égout de la Rue 
St. .Antoine ; de forte que quand on le nettoie , 
ou en été dans les jours de chaleur un peu 
continuée , ou après chaque inondation, acci­
dent affez cortimun au pfintems & en automne 
dans Ces folfés creufés au-deffous du niveau.de 
là rivièreil s’en exhale une infeélion peftilen- 
tièlle. Ufié fois engouffrée dans cés boulins 
que l’on appelle des chambres, elle ne fè diffipe 
que très-lentement.

C’eft dans cette atmofphère qu’un ptifonnier 
refpire : c’eft là que pour ne pas étouffer en­
tièrement il eft obligé de paffer les jours, & 
fouvent les nuits j collé contre là grille inté­
rieure , qui l’écarte comme je viens de le dire, 

* même du trou taillé en forme de fenêtre par la-, 
quelle coule : jufqu’à lui une ombre de jour & 
d’air. Ses efforts pour en pomper un peu de 
nouveau par' cette farbacane étroite ne fervent 
fouvent qu’à épaiflir autour de lui la fétidité 
qui le fuffoque. .

Eh hyver malheur à l’infortuné qui ne peut 
pas fe procurer l’argent néceflaire pour fuppléer 
à ce que l’on diftribue de bois au nom du Roi. 
Autrefois il fe délivroit fans compté , & fans 
mefure, en raifon de la confommation de cha­
cun. On ne chicanoit pas des hommes d’ailleurs 
privés de tout, & réduits à une immobilité fi 
cruelle fur la quantité de feu qu’ils croyoient né- 
ceffaire pour décoaguler leur fans engourdi par 
l’inaéHon, ©u volàtilifer les vapeurs cohdénfèes 
lur leurs murailles. Le Prince vouloir qu’ils

niveau.de
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jouiftent de ce . foulagement, ou de cette dif- 
tradion , fans en, reftraindre la dépenfe.

L’intention eft fans doute encore la même ; 
fe£, procédés font changés. Le. Gouverneur 
aftuel a fixé la confommation de chaque, réclus . 
à.fix bûches, grojfes ou petites. Qn fait, qu’a 
Paris. les bûches d’appartement ne. 'font que 
la moitié de celle .du commercé, , parce qu’el­
les font fciées par le. milieu. Elles n’ont qu’en- 
viron dix-huit pouces de longueur. L’éco­
nome diftributeur a foin' de‘ faire chbifir dans 
les chantiers ce qu’il eft pofîible de trouver de 
bois plus mince, St, ce qui eft auffi incroyable 
que .vrai, de plus inauyais. U fait prendre , 
par préférence., les fonds de piles , lés 'reftes de 
magafins, dépouillés par le tems & l’humidité 
de tous leurs fels , & abandonnés par cette rat­
ion à bas prix aux ouvriers tels que les bra.Jfe.urs , 
les boulangers , à qui, il faut, un feu plus clair 
que fubftanciel. Six ’ de ces - alumettes compo- 
fent la provifion de vingt-quatre heures pour 
un habitant de la Bafille.

Qn', demandera ce : qu’ils font quand elle eft 
difparue-; ils font ce que leur confeille en pro­
pre termes l’honnête Gouverneur : ils fouffrent. 
( A’qyeç ci-après la note , page 1 56. )

Les meubles font dignes du jour qui les 
éclaire, & de l’habitation quils doivent dé­
corer." Il eft bon d’avertir d’abord que par 
fpn forfait avec le Miniftère le Gouverneur 
doit les fournir, & les entretenir à fes dépens.: 
ç’qft une des très-petites charges attachées à

*D j
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fon' immenfe revenu^'dont je parlerai bientôt. 
Il peut s’excufçr des incommodités du féjouf, 
parce qu’il ne peut pas changer la fituation des 
lieux :t il peut pallier l’odieufe léfinerie dont 
je viens de parler , xju’il exerce fur la confom- 
mation du bois, fous prétexte qu’elle tend à 
épargner de la dépenfe au Roi. Mais fur l’àr-i 
ticle des'meubles qui ne regardent que lui ; & 
qui lui font payés y il n’à ni cxcufes < ni pal4*  
liatifs. Ses épargnes en ce genre font nécef- 
fairement tout a la fois un vbl , & une crüâuté.

Or deux matelats rongés des vers , un fau­
teuil de canne dont le pège ne tenoit qu’avec 
des ficelles,- une table pliante , une cruche pouf 
l’eau, deux pots de fayancey dont un pour 
boire; & deux pavés pour foutenir le feu'; 
voila l’inventaire, 'du moins des ' miens. Je 
n’ai dû qu’à la commifération du Porte-clef*  
après plufieurs mois;, une pincette & une^eZ/à 
de fer. Il ne m’a pas été poflible d’obtenir 
des -chenets : & foit politique , foit inhumanité-, 
ce que le Gouverneur ne veut pas fournir , il ne 
veut pas non plus qu’un prifonnier fe le pro­
cure à fe$ propres frais.’ Ce n’eft qu’au bout 
de^ huit mois que j’ai pu me faire acheter une 
teiere .• pour avoir avec mon argent*  un fauteuil 
ordinaire & folide , il en a fallu dou^ej & quinze 
pour remplacer par de la fayance commune la 
crafleufe & dégoûtante vaiffelle à? étain qui cir­
cule feule dans la maifon.

L unique meuble qu’il m’ait été permis- de 
me faire acheter datas les premiers jours , c’eft 
une couverture de laine : en voici l’occaûon..



SUR. L A B A S T IL L EÆ?/, $7

Le mois de Septembre efl: , comme on fait, 
le tems où les. oeufs des teignes qui rongent! 
les étoffés de laine fe changent en papillons. 
A l’ouverture de l’antre qui m’étoit aflignée il 
s’éleva du lit, non pas un nombre , non pas un. 
nuage de ces infeéies mais une large & 
épaiffe colonne dont le développement inonda, 
la chambre en un inftant. Je reculai d’hor­
reur : Bon , bon, me dit en fouriant un des in­
troducteurs , vous ri y aure^pas couché- deux nuits r 
qu il ny m cuira plus un feul.

. Le foir, ' le Lieutenant de Police vint fuivant 
l’ufage me fouhaiter la bien- venue. Jec montrai 
une répugnance fi violente pour un grabat ainfi 
peupléqu’on voulut bien me laiffer parvenir, 
une couverture neuve , & m.e permettre dé­
faire battre les matelas, Je tout à mes dépens., 
Comme les lits de plume font interdits à la Baf- 
tille , fans doute parce, que ces délicate des ne 
conviennent pas à des hommes à qui le Minif- 
tère veut fur-tout donner des .leçons de morti­
fication , j’aùrois voulu, au moins tous les trois 
mois., faire donner à mes miférables;matelas 
cette efpèce de rajeuniffement. Le Gouver­
neur propriétaire s’y oppofoit tant qu’il pou­
voir , quoiqu’il ne dut lui en rien coûter ; mais 
parce que cette façon, difoit-il j, les ufe.

Mde-. de Staal raconte qu’elle fit tendre dans-- 
fa chambre une. tapiflerie. Dut - elle cette con- 
defcendance à fa qualité de favorite d’une grande 
Princefife , ou bien à ce que les mœurs du tem$. 
laifibient encore d’humain même à la Bujlille. t.
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comme le prouvent les autres details de fâ cap-» » 
tivité , je'ne le fais pas*.  Ce qui eft fur c eft 
que les tolérances de ce genre font un des abus 
que la régularité moderne a retranchés. Mes 
inftances pour obtenir a mes dépens, ou une 
toile qui eût aidé à abforder l’hümidité 'des*  
murs, en cachant leur teinte lugubre ; ou, du 
papier qui eût produit le même effet , èn me 
procurant de plus la diverfion dç le coller-moi- 
même, ont été inutiles.

Dans ïna chambre le fpeélacle de cés murs 
avoit quelque chofe d’affreux. Un de-mes pré-, 
déceffeùrs , peintre apparemment, ou amateur, 
& moins exclufivement- fevré de tout ce qui 
pouvoit ou nourrir fon ame , ou occuper fes 
mains, a obtenu la permiffion de barbouiller 
ce féjour à fa manière. C’eft un oélogone qui 
a quatre grans côtés , & quatre petits. Chacun 
eft incrufté d’un tableau très-convenable au .lieu : 
ce font les détails de la PaJJion.

Maïs - foit par goût ; foit qu’on n’ait voulu 
lui.paffer qu’une couleur affortié au fujét, & à 
l’appartement, il n’a employé que de l’ocre, & 
n’a. fait.que des camayeux dont on peut imagi­
ner la nuance. Après l’évaporation des' papil­
lons ; quand mes yeux :fe. portèrent fur ces 

‘ panneaux dont l’qbfcunté durçiffoit encore la 
■ teinte ; où je ne voyois en gros que des attitudes 
de ..douleur , que des appareils dç füpplices, fans 
en diftinguer le fùjet ; ce. que l’on raconte des 
Oubliettes, ce que l’on fait des Sambenitos , me 
revint, à l’imagination*  Je çrus fermement que
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ces cadres étoient autant d’emblêmés du fort 
qui m’attendoit, & qu’on ne m’avoit donné 
Cette chambre que pouf m’y préparer. Je'fis à 
Dieu le facrifice de ma vie. Ames fenfibies ap­
préciez ce moment. J .

Ainfi logés , ainfi meublés, fi du moins les 
captifs ■ confervoient ■ la faculté qu’ils ’ aVoient 
autrefois / celle dont les coupables' même né 
font point privés dans les prifohs ordinaires , 
que la juftice feule dirige; c’eft-à-dire J, Celle 
de converfer entr’eux , de fe voir, de former 
de cès liàifons que Jà néceflité excufe dans les 
autres dépôts, même entre l’homme honnête , 
& celui qui rte l’eft pas ; mais qui pOUrtoient 
fouventà la Baftille être fondées fur une eftime 
réciproque ; fans oublier leur détreffe ils en 
auroient plus de force-pour la fupporter.' On 
voit -de certaines liqueurs , qui chacune à part 
bleffent le goût : en les mêlant elles'acquiérent 
une faveur moins rebutante : il en eft de même 
de l’mfortune : mais c’eft précifément cet amal­
game de. foupirs que les Bajlilleurs .ont grand 
foin de prévenir : ce qu’un' prifonnie'r diminue- 
roit de 'fies amertumes féroit autant de retran­
ché fiir leurs joûïflances. Leur devife eft lé mot 
qu’adreftbit à fes bourreaux Çalîgulà', quand il 
leur commandoït un a'fiaffinat ; frappes de façon 
qu'il fe fente mourir, '

Du moment où un homme leur eft livré il eft 
perdu, corpme je l’ai dit, pour l’univers entier'; 
il n’èxifte plus dans le monde que pour eux : 
ils ,ne: font pas moins attentifs à prévenir toute’
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forte de éorrefpondance .intérieure entre leurs 
vi&imes , qu’à leur interdire toute efpèce d’é­
panchement au-.dehors/ La Porte & d’autres 
parlent du commerce qu’ils entretenoient avec- 
leurs voifins par des cheminées , &cf

Encore une fois cela pouvoit être: de leur 
tems : aujourd’hui les tuyaux des cheminées 
font traverfés comme les fenêtres dans leur lon­
gueur de trois grilles les unes au-de.fius des au­
tres, dont la première commence.à trois pieds 
du foyer ; & leur embouchure s’élève à plufieurs 
pieds au-deffus de là terra ffe : les/vives, .foula- 
geinent .très-rare , car Je crois qu’il n’y a dans 
tout le château que deux chambres qui en foient 
douées, font pourvus de la même garniture : une. 
grande partie des chambres eft vputée ; les autres 
ont dés planchers doubles...

Quand on Juge à-propos de faire defcendre 
un captif , foijt pour un interrogatoire, s’il eft 
affez. heureux .pour em lùbir ; foit .pour voir le 
médecin , s’il n’eft pas aflez malade pour être 
obligé de l’attendre dans fa caverne; foit pour 
la prétendue promenade dont je parlerai tout- 
à-I’heure ;. foit par un Ample caprice du Gou­
verneur, il né trouve par-tout que le filence , 
des déferts , , & l’qbfcurité. Un crotffîement 
funèbre du Porte-clef qüi le guide fait difpa- 
roître tout ce qui peut le voir, ou être vu dê' 
lui. Les fenêtres du corps de logis où fe recèle 
P état major, où font les. cuifines , où font admis 
.les étrangers, fe cuiraffent à finftant de rideaux , 

volets, de jaloujies j & l’on a la cruauté de
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ne procéder à > cette opération, que quand il eft à 
portée de s’en appercevoir. Ainfi tout lui rap­
pelle qu’à deux pieds de lui il y a des hommes , 
& des hommes qu’il âuroit peut-être un très- 
grand intérêt de voir , puifqu’on apporte un fi 
grand foin à les lui cacher : ce qui .multiplie fes 
angoiffes en raifon de fes attachemens.

J’ai cru long-tems que j’avois pour commen- 
fale une perfonne dont la confervation pouvoit 
feule me confoler de mes autres pertes , &par 
les fers de laquelle on y auroit. en effet mis le 
^comble, fi l’on avoit pu tromper fa vigilance. 
Lés réponfes : qu’attiroient mes queftiops à ce 
fujët n’étoient propres qu’à confirmer mes al- 
larmes : car quand ces hommes raffinés dans 
l’art de meurtrir les âmes trouvent l’occafion de 
mêler au filence habituel qui tourmente , une 
franchife fimülée qui puifîe défefpérer , ils. ne 
laf manquent pas qu’ils parlent , ou.qu’ils fe 
taifent ils ont grand fornique leur activité foit 
cruelle’comme leur inaétion..

C’eft par ces manœuvres qu’un père & un fils, 
un mari & une. femme ,, des parentés ‘entières 
peuvent peupler à la fois-la Bajlille. , fans fe 
douter qu’ils aient; auprès d’eux des objets fi 
chers ; ou y - languir dans la pèrfuafion qu’une 
détrefîe commune enveloppe toute la famille ', 
quoiqu’une partie s’y foit fouftraite. Quand un 
Gouverneur de St. Ifomingue jugea à-propos, il 
y a quelques, années , de fe défaire un matin de 
toute la juftice d’une de fes villes, & d’embaler 
wi tribunal entier pour le renvoyer en France fw
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le même vaiffeau, on mit tout eh arrivant ce 
•Parlement Américain à la Baflille.

Les pauvres gens, y trouvèrent une bien. au­
tre fervitude que celle de leurs Nègres : ils y 
furent huit mois, fans.favoir ce qu’étoit devenu 
chacun d’eux& cependant on leur fefoit leur 
procès ! & en définitif ils ont été reconnus in- 
nocens J & ils n’ont eu d’autre indemnité que la 
permiffion d’aller reprendre leurs places !:

Mais fi l’on eft fi foigneux d’empêcher les 
captifs, foit de correfpondre entr’eux, foit même 
de fe ■. connoître, on ne foûge point du tout à 
■leur diffimuler qu’ils ne font pay feuls. Ces 
planchers doubles., ces. voûtes, impénétrables 
aux confolations, rendent fidèlement les indiîes 

-par lefquels un infortuné: qui fouffreeft averti 
: qu il a au-deffus , ou au-deflbus de lui, un autre 
inforté non moins à plaindre : les portes,' les 

: clefs , ne..font.pas plus muettes , ainfi que les 
verroux. Le fracas des unes, le cliquetis des 
autres , le lourd roulement des troisièmes, reten­
dirent au...loin dans les volutes de - pierres qui 
forment les efcaliers,. &; fe propagnent d’une 
manière .effrayante dans le yuide immenfe des 
tours. Il m’étoit facile par-là de fupputer 

: combien j’avois de voifins , & c’étoit une nou­
velle fource de convulfions.

- Sentir que l’on a fur fa tête ou fous fes pieds 
un etre malheureux à qui l’on pourroit donner , 
ou de qui l’on pourroit recevoir du foulage» 

,tnen;t; l’entendre marcher, foup’yer, penfer
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qu’on n’en eft éloigné que d’une demi-rtqîfe^ 
combiner fans.céffe le plaifir de 'Franchir cet 
efpace. & l’impoflîbilité d’y réuffir; avoir . égale­
ment à s’affliger ,. & du. fracas qui annonce un 
nouveau-venu condamné à partager vos fers, fans 
les alléger, & du filence de.ces cachots , qui vous. 
avertit qu’un des compagnons de votre misère 
a été plus fortuné que Vous, c’eft un fupplice 
dont on ne , peut pas fe former d’idée. Ce font 
ceux de,' Tantale., ÿlxion , de Sifyphe, réunis.

Et il en occafionne quelquefois un plus horri­
ble encore. Je ne puis douter que le camarade 
qui occupoit la chambre au-defîbus de moi ne 
foit mort, naturellement ou non , pendant mon 
féjôur. Une nuit , vers deux heures du matin 
j’entendis dans l’efcalier un grand tumulte : on 
montoit en grand nombre, & avec fracas : on 
s’arrêta à cette porte .: il y eut des débats, des 
conteftations , dés allées , dès venues : j’enten- 
,dis très-diftinûement des efforts, des gémiffe- 
mens.

E'toit-ceuneyifite fecourable, ou une exécu­
tion | Introduifoit-on un médecin; ou Un bour­
reau? Je l’ignore : niais trois jours après., . à la, 
même heure, j’entendis à la .même porte un 
bruit moins violent ; je crus diftinguer qu’on 
montoit, qu’on pofoit, qu’on rèmplîflbit.; qu’on 
accommodoit une biere : à ces formalités fuc- 
céda une forte odeur de genièvre. Ailleurs ce 

.ferait un. évènement, tout, fimple niais à là 
BaftiUe.& à une pareille heure; & à deux pas 
«le foi! ■ ' . "• ■ ’ ’3 '
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Si le régime de là Bafille met ainfi à la dis­
crétion de fes gardiens, par cette voie, & par 

. une autre dont, je ‘ parlerai bientôt, la vie de 
quiconque y eft précipitée ,' ils veuleht 'auffi 
qu’elle ne dépende abfolument que d’euxjils 
fa vent, & c’eft une de leurs plus précieufes 
jouiflànçes , que ' leur régime doit produire, le 
défefpoir : ils favent qu’il.’y a mille momens 
où celles fur-tout de leurs viétimes dont aucune 
aiftion repréhenfible rî’â flétri le courage1, - rii 
l’habitude feryille de l’obéifîance énervé, la fen- 
fibilité , feraienttentées de fe fouftraire par un 
effort paffager à cette longue fuite : d’agonies : 
& c’eft précifément ce qu’ils ne veulent pas ; 
ils craignent encore plus' qu un de leurs captifs 
ne fe dérobe aux horreurs dont ils le nourriffent, 
par la mort, que par la fuite. Ces Phalaris 
redoutent fur-tout qu’on ne fente pas aflez 

-long-tems le feu de leur Taureau .: & par un 
art qui ne peut fe trouver qu’a la Bafille, les 
précautions mêmes qu’ils multiplient contré 
ces prétendus accidens , font auffi humiliantes 
que douloureufes ,. auffi propres à entretenir le 
défirde la cataftrophe qu’elles préviennent, qu’à 
en empêcher l’exécution.

J’ai dit qü’ôh ne làiffoit à un prifonnier ni 
cifeaux ni couteaux, ni rafoirs. Ainfi , quand 
on lui fert les alimehs que fes larmes arrofent, 
ou que fes foupirs répoüflent , il faut que le 
Porte-ctef lui coupe chaque fois fes morceaux : 
& il fe fert d’un couteau arrondi par le bout, 
qu’il a foin chaque fois de remettre dans fa 
poche , après la diffe&ion.
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On. ne peut pas empêcher fes ongles de croî­
tre , ni fes cheveux de pouffer ; mais il ne lui 
eft pas permis dè fe débarraffer de ces. progrès in­
commodes, fans en acheter la faculté par une 
humiliation ; il faut qu’il prie qu’on lui prête 
des cifeaux‘ ; le Porte-clef, doit refter préfent 
tant qu’il en fait ufage , & les remporter fur­
ie-champ. '• •

Quant àZ<? barbe, le Chirurgien de la maifon 
eft- chargé dé la rafer : c’eft un office dont il 
s’acquitte deux fois par femaine : lui •, & le 
Porte-clef, agent ou fur - intendant général de 
tout ce qui fe paffe dans les Tours , veillent 
foigneufement à ce que la main du Captif n’ap­
proche pas de l’étui où font renfermés les for­
midables inftrumens : on ne les dévoloppe , 
comme la hache du bourreau- qui décapite , 
qu’au moment de s’en fervir : on fe fouyient 
encore à la Bajlille du fracas qu’y oçcafionna 
la témérité de.M. De Lally, quoique dans un 
tems où il ne prévoyoit guère fa deftinée : il 
s’empara un jour d’un rafoir ; il refufa , en riant, 
de le rendre. Cela n’annonqoit pas des deffeins 
bien furieux : le tpcfin n’en forma pas moins 
dans tout lé château. La garde étoit déjà man­
dée : vingt bayonnettes marchoient ; on pré- 
paroit peut-être les canons , quand heureufe- 
ment la révolte finit par la réintégration, du ter­
rible outil dans fon étui.

C’eft une dérifion que de prétendre, comme 
on le fait , que cette. vigilance a autant pour 
objet la sûreté' des gardiens que . celle dü Captif 
lui-même. Quel attentat redoute - t- on d’un
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homme chargé de chaînes appéfanties avec tant 
,d’art, prefîe par tant de murs, entouré de tant 
■de gardes, ifôlé avec tant de fcrupule ? Mais 
quel , que foit le motif qui fait craindre dé laif- 
fer de fi foibles reftburces à fa ,portée ; il eft évi­
dent que c’eft fon défefpoir que l’on redoute : 
or on fait que ce défefpoir n’eft le fruit que des 
tortures réfléchies dont, on l’accable ; & ce n’eft 
que parce qu’on veut déchirer- impunément fon 
cœur , qu’on veut auflr que fa main foit im- 
puiflante.

, J’ai beaucoup parlé jufqu’ici des Porte-clefs , 
fans, en indiquer l’emploi/Ce font les fubal- 

' ternes chargés de ce qu’on appellè le fervice des 
Tours, c’eft-à-dire des prisonniers ; & il eft bref: 
il fe réduit à diftribuer les alimens dans chacune 
'des mue? dont lé diftriâ: leur eft confié. Ils y 
entrent trois- fois par jour , à fept heures du, 
matin',: à onze' , & à fix du foir. Ce font-Ià les 
heures du déjeûner , du dînerj & du fouper. On 
les veille pour s’aflurer qu’ils ne reftent que le 
teins à-peu-près, de dépofer leur fardeau .- ainfî 
fur les 24 fiècles qui compofent une’ journéej 
ou plutôt une nuit a là Bajtille, un prifonnier 
n’a que ces trois courtes diftràétions. "

Les Porte-clefs font dilpenfés même de faire 
les lits, de balayer les 'chambres. On prend encore- 
pour pretexte que quand ils y feroient occupés 
on pourrait les maltraiter, les afîaffiner, &c, on 
appréciera la juftefle du motif mais la difpenfe 
eft confiante. Ainfî' le. vieillard, l’infirme, la 
femme dehcate, l’homme de lettres étranger
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1 ces manipulations .du ménage , l’homme opulent 
qui ne les connoît pas mieux,, font tous fournis à la 
même étiquette. \

A la vérité les Pom-clefs ne s’y afluietti fient 
pas toujours. : ils font des. exceptions, & rendent 
quelquefois dés ferviçes qu’on n’a pas droit d’exi­
ger d’êux : mais il faut qu’ils s’en cachentcomme 
d’une correfpondance illicite : la furie déguifée en 
Gouverneur qui prend l’alarme dès qu’en pafiant 
devant un de fes cachots il n’y entend pas gémir „ 
les punirait bien vite des confolations qu’ils y au­
raient portées. . ■ .

C’eft dans ce filence âbfolu , dans ce dénue*  
ment général, il faut le répéter ; dans ce néant 
plus cruel que celui de la mort, puifqu’il' n’ex- 
çlud' point la douleur , ou plutôt qu’il engendre 
toutes les efpèces de douleurs c’eft. dans cette 
abftraétion univerfelle , il. faut ne point, fe laflet 
de le redire , que Cè qu’on appelle un Prifonnier 
d'Etat à la Eajlille., c’eft-à-dire un homme qui 
a déplu à un Miniftre, à un Cpmmis,, à un de 
leurs Valets , eft livré fans reflburce d’aucun gen­
re , fans autre diftraétion que fes penfées , & fes 
alarmes , au fentiment le plus amer qui puifie aft 
fefter un cœur que le crime n’a point dégrade , 
à celui de l’innocence accablée , qui fe voit périr 
fans pouvoir fe manifefter ; c’eft delà qu’il s’é- 
puife à réclamer fans fruit le fecôurs dés loix , la 
communication de ce qu’on lui imputé , & 
l’afliftance de fes. amis : non - feulement fes 
prières., fés gémifîemens, fpn défefpoir ne fer­
vent à rien ; mais jl fait, on lui répète qu’ils,

E 2
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font inutiles ; c’eft la feule connoiflance qu’on 
lui donne. Abandonné à toute l’horreür du 
défœuyrement, de l’ennui, augmentée par l’in- 
Certitude de l’avenir, il fent journellement fon 
exiftence s’éteindre , & il fent en même tems 
qu’on ne la lui conferve que pour prolonger 
fon fupplice. La dérifion & Tinfulte fe joi­
gnent à la cruauté, pour redoubler l’amertume 
des privations dont on le nourrit.

Par exemple, au bout’ de huit mois l’idée 
me vint d’éluder un peu ma nullité en me rap- 
pellant mon ancienne géométrie : je demandai 
un étui de mathématiques : j’avois eu foin d’en 
fixer la grandeur à Trois pouces , afin de prévenir 
même le prétexte d’un refus. Il fallut folliciter 
cette grâce pendant deux mois ; il fallut peut- 
être tenir un' Confeil £Etat. Enfin elle eft ac­
cordée : l’étui arrive...... fans compas. Je 
me récrie : on me répond froidement que les 
armes font défendues à la Bajiille.

! Il fallut folliciter de nouveau , fupplier , en­
voyer de longs mémoires ; difcuter férieufement 
s’il y à quelque différence entre un étui de 
mathématiques, & un canon. Après un autre 
mois, grâce à la charité, à l’imagination du' 
Commiffaire du château, les compas font ve­
nus : mais comment ? garnis en os. On avoit 
fait faire à mes dépens, de cette matière, 
tout ce qui dans un etui de mathématiques 
doit être d’acier.

- Je conferve précietifemerit cette garniture
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géométrique d’un genre noùveau. Après en 
avoir pendant ma vie orné mon cabinet, j’aurai 
foin en mourant qu’elle foit confignée dans un 
dépôt où 'elle puifle trouver des fpeftateurs : 
elle y figurera avec, honneur an milieu des mo- 
numens de l’induftrie des peuples barbares, 
dorit nos. voyageurs nous rapportent quelque­
fois des échantillons. Nulle part on ne trbtff 
vera d’invention de fauvage qui mérite autant 
la curiofité publique.

Par une fuite de ce principe qu’un homme 
ainfi mis fous la. main du. Roi, .ou .plutôt du, 
Miniftère , doit devenir invifible ., fans excep­
tion ; pour ne pas déroger à cet efcamotage 
atroce , on a voulu qpe l’exiftence des*prifonniers  
dépendit exclufivement des mains qui font em­
ployées à la cacher. Le Goüvérneur en entre­
prend la nourriture à forfait, & cette gargotte. 
royale & lucrative. ?.' • ■

Le Miniftère a fondé à la Bajlille quinze places 
qui font payéesoccupées ou non , fur le pied 
de dix livres de France, ou à-peu-près cinq 
florins de Brabant, ou huit shellings &Angleterre, 
par jour, ce qui fait au Gouverneur un revenu 
de près de 2500 Louis-d’or par an.

Ce n’eft pas tout : en fabriquant une Lettre-de^. 
cachet qui lui donne un commenfal ,. on ajoute 
à la fondation primitive une fomme par tête , 
proportionnée à fa qualité. Ainfi un Colporteur, 
un homme di^r bas étage, apporte à la marmite
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commune^ outre la piftole fondée , un écu (hl 
d’extraordinaire par jour; un Bourgeois , un Lé­
giféré la. claffe inférieure  ̂cénffots (b); unPrêtret 
un Financier, m Juge ordinaire , 10 liv. T.
un Confeiller au Parlement, 15 liv. T. lieu­
tenant Général des armées, 24 liv. T. (e); un 
Maréchal de France. , 36 liv. T. (f). J’ignore 
quel eft dans ce cadaftre mimfténel le taux 
d’un Prince du Sang.

Enfin de plus on a accordé au Gouverneur le 
privilège dé faire entrer dans fes caves près de 
cent pièces dé vin, franches de tous droits, ce 
qui fait encore un objet confidérable , qui de­
vrait fans doute faciliter &: affurer lê fervice' de 
fes tablés.';*;

(a) Une demi-couronne. (rf) Douze shellings.

(i) Quatre shellings, (cïUnlouis-d’or.
0) Huit diélljjjgs.. (/) Un louis & desd.

• Que fait-il ? Il vend fôn droit' d’entrée à 
un cabaretier de Parts , nommé Joli, qui lui en 
rend deux mille écus : il lui prend eh échange du 
vin au plus bas prix pour l’ufage des prifonniers ; 
& ce vin., comme on s’en doute bien* 1, n-eftque 
du vinaigre. Il regarde la fondation : annuelle 
des dix francs par jour, comme jin revenu fixe 
de fa place, duquel il ne doit aucun compte, 
Sc qui n’a rien de commun avec fes écots; il 
n’y emploie que cet excédent J cet extraordinaire' 
que'la libéralité du Prince n’a defline qu’à les 
augmenter ; & cet excédent même il fe garde
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bien de le confommer eii entier.. Les détails à ce 
fujetnefont pas nobles ; mais ils n’en méritent 
pas moins d’être connus. Il y a des prifonniers 
à la Baftille, à qui l’on ne fert que quatre' onces 
de viande par repas. Les portions ont été pé- 
fées plus d’une fois : c’eft'un fait, connu de 
tous les fubalternes , qui en gémiffent. (26) Rien 
de plus facile à vérifier , dès qu’on voudra,garan- 
tir du reffentraient du Chef les inférieurs qui 
peuvent démafquer fa fordide avarice.

Il y a des tables moins dénuées ; *je  l’avoue : 
la mienne étoit du nombre. Eft-ce ün mal 
eft-ce un bien , que cette abondance pour ceux 
a qui on l’accorde ? Je n’ofe le décider : fi .elle 
a quelque chofe de moins humiliant , elle peut 
suffi cacher des pièges bien redoutables. J ai 
connu des gens qui dans tout leür féjour à la 
Baftille n’ont vécu que de lait : d’autres , tels 
que M. de la Bourdonnaie , ont follicité , & obtenu 
la permiffion de fe faire apporter dés alimens 
de chez eux. Elle m a été Conftamment refufee 9 

même pendant huit mois celle de me faire 
acheter quoi que ce foit , fans exception , 
comme je l’ai dit , quoique j euffe de 1 argent 
dépofé dans les mains des officiers du Châ­
teau. ,

J’y fuppléois par une attention fcrupuleufe à 
né manger jamais que.très-peu de chaque plat ; 
à laver dans plufieûrs eaux ce qui me paroiflbit 
fiifpeft; & je n’ai pas pu, malgré, ces précau­
tions. , éviter, ce que je redoutois avec trop de
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raifort; Le 8er. jour depuis monentrée j’ai eu 
des coliques & des vomiflemens de fang qui 
ne m’ont prefque plus quitté., & dont les accès 
redoublés de teins en teins déçél,oient un renou­
vellement de caufes.

Je.ne me fuis ni mépris, ni tû fur ces caufes. 
J’ai écrit cent fois au lieutenant Général de Po­
lice^ que l’on vcéempoifonnoit : Je l’ai dit- ver­
balement à fon fubftitut : je l’ai dit au Médecin, 
au’ Chirurgien, aux officiers de la maifon ertxg 
mêmes : un rire irifiiltant eft la.feule réponfe 
que j’aie jamais reçue.

Si ton avoitvoulu vous empoifonner^ exijïerie^- 
v'ous, m’ont déjà dit plufieurs perfortnes, à qui 
j’ai parlé de cette étrange anecdote : & la même 
objeâion fera peut être répétée par d’autres., 
qui la liront ici : mais ce. n’eft que faute de ré- 
flexion qu’elle peut paroitre fpécieufe^ Non’, 
fans doute, je n’aurois pas échappé à cette vo­
lonté meurtrière, fi elle avoit été celle du Gou­
vernement ; mais mon exiftence , l’opiniâtreté 
vivace de ma conftitution ne juftifient que lui. 
Les mains qui ne lui refufef oient pas une lâ­
cheté de cette nature , s’il étoit capable de l’exi-, 
ger, le font-elles de réfifter à des follicitations lu­
cratives qui peuvent venir d’ailleurs ?

. P;îr l’inconcevable régime dont il eft queftion ' 
ici , rien de ce qui- ferviroit à diftraire, ou à 
CQnfoler un prifonnier, ne peut arriver jufqu’à 
lui j mais tout ce qui eft propre à porter à fon
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ame., ou a fa fantédes atteintes irréparables 
n’éprouve aucune difficulté. L’irai Major fu- 
périeur eft compofé de quatre Officiers ; l’in­
férieur de quatre Porte-clefs ; la cuifine, de 
quatre Marmitons. Ces douze hommes favent 
tous qui ils fervent,: malgré les ridicules mi­
nauderies avec lefquelles on, feint de; vouloir 
leur en dérober le îecret : tous fortent, fe ré­
pandent journellement dans Paris : ils y ont 
leurs maifons , leurs femmes , leurs amis , leurs 
éonnoiffances. Eft-il donc fi difficile de trou­
ver un fcélérat parmi cette troupe , dont l’état 
même n’eft qu’une fuite de fondions crimi­
nelles ? L’eft-il davantage pour . .celui qu’on 
aura une fois gagné de diftinguer la portion 
qu’il doit rendre mortelle , ôc dont rien ne lui 
défend l’accès ? On ne peut pas .préfumer de ' 
pareilles horreurs ! mais toutes celles dont il 
s’agit ici les préfumeroit-on ?

Le danger eft fi peu imaginaire qu’autre- 
fois il y avoit toujours dans la cuifine, auprès, 
de la marmite & des fourneaux, un fentinelle, 
chargé de tenir un -compte exaft de tous ceijx. 
qui en approchoient. C.ette précaution falu- 
taire encore plus qu’injurieufe à été fupprimée 
il y a quelques années : les attentats dont elle 
iridiquoit évidemment la poffibilité en font-ils 
devenus plus difficiles à commettre ?

Celui dont j’étois l’objet n’a pas été con- 
fommé ! mais l’éclat de mes plaintes a. pu dé­
concerter la main qui lavoit promis, & mes,

._ J -



M fe sM 01 R E*  S.

foins rendre en partie fes efforts inutiles. Je 
ne prétens pas que.tous ceux-qui ont reçûmes 
triftès confidences à ce fujet fuffent complicés 
du crime qui lés bccafionnôit $ le vrai coupable 
a pu craindre en vérifiant avec trop de rapidité 
mes preffentimens qu’il n’en réfultât des re­
cherches. La langueur habituelle où ■ j’étois ; 
mon péril imminent à la fin de 1781, ma mort 
regardée alors comme inévitable : ont pu faire 
croire que d’autres tentatives étoient inutiles.

Et quand j’aurois pu me tromper fur des ac- 
Cidens auffi marqués , qui ne font pas encore 
cêffé à beaucoup près ; quand ces appréhen­
dons & ces fymptômes n’aurôient été le fruit 
que d’une imagination trop, vivement frappée, 
n’eft-ce ' pas déjà-un véritable crime pour la 
Bafülle, que d’occafîônnér de femblables craintes > 
& de produire une impûiffance .abfoluè de fè 
fouftraire aux manipulations fecrètes qui pour- 
roient les juftifier ?

De plus, n’eft-ce pas dans tous lès cas une 
vraie difpute de mots ? Je veux -bien fuppo- 
fer que dans un lieu où l’Italien E-xili tenoit-il- 
y a un fiècle école de poifon, (27) l’on n’ait pas 
cOnférvé quelques-unes de fes recettes , & qu’un 
crime de plus puiffe répugner à des hommes 
dont, encore une fois ? -la million Ipéciale elb 
d’en commettre ; mais un féjour de vingt mois , 
avec tous fes acceffoires dans un lieu-où la vie 
71’eft quhineffùcceflidn de morts, n’en attaque-*  
i~il pas effentiellement la 1 fource ? Près de
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deux ans paffés dans ces cachots, fans air, fans 
exercice , dans les angoiffes de l’ennui , dans 
lès» convulsions de < l’attente , 1 ou. plutôt du dé- 
fefpoir , : font-ils moins d’impr.effion fur les or­
ganes que le venin le plus actif ? Elle peut 
être plus lente • eft-elle moins fûre ? Entre ces 
deux expédiens deftruéieurs ,-y a-t-il d’autre dif­
férence que le tems ?

Mais eft-on abfolument privé d’air • & d’exer­
cice , diront ceux qui ont lu les anciennes rela­
tions de la Bajlille, ceux mêmes qui s’y font 
promenés par curiofité : car. on ry ■ admet les 
curieux : le Gouverneur, quoique logé au de- , 
hors,,s’y. rend foüvent pour recevoir fes vifit'es: 
tous fes collègues depuis- le Liewt&narit du Roi^ 
jufqu’au dernier Marmiton. ., y reçoivent les 
leurs : dans les jours de réjouiffance ,-de feux, 
d’artifices, d’illuminations , on reçoit , fur les 
tours , & même en foule le public qui s’y rend 
pour jouir du coup-d’œil. '

. Dans ces occafions elles n’offrent que l’image 
du calme & de la paix : tous ces. fpé'culateurs . 
étrangers ignorent ce qui fe - paffe., ce qui eft. 
renfermé fous ces voûtes impénétrables dont ils 
admirent les dehors : tel d’entr’eux foule aux 
pieds le fépulchre de fon ami, de fon parent, 
de. fon père , qui le croit à deux cents lieues 
de lui, bien tranquille, occupé de fes affaires, 
qu livré à fes plaifirs.-.

Mais enfin tous ceux à qui l’on -permet cette-
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infpeélion extérieure , voyant un jardin affez 
vafte, des plattesfbrmés très - élevées / où par’ 
conféquent l’air eft pur & la vue pittorefque , 
& entendant affurer .que tout cela eft , dans les 
jours ordinaires, à l’ufage des prifonniers, fortent 
pérfuadés que fi la vie n’eft pas douce à la 
Baftille , ces adouçiflemens peuvent cependant 
la rendre fupportabl’e. Cela pouvoit être autre-■ 
fois : voici ce qui eft arrivé depuis peu.

Le Gouverneur aétuel, nommé De Launay, èft 
un homme ingénieux, qui tire parti de tout : 
il a réfléchi que le jardin pouvoit être pour lui 
un objet d’économie intérèflant ; il l’a' loué à 
un jardinier qui en vend les légumes , & les 
fruits, & lui en paie une Tomme fixe par an r 
mais pour n’être pas gêné dans fon marché, il 
a cru qu’il falloit en exclure les prifonniers : 
en coriféquence il eft venu une Lettre fignée 
Amelot, qui défend le jardin aux prifonniers.

-, Quant aux plattesformes des tours, quoiqu’à 
l’élévation où elles , font, il foit à-peu-près; im- 
poflible d’y être reconnu , ou de reconnoître ; 
.cependant comme elles donnent fur la rue' St. 
Antoine, dont on n’a pas encore chafle le public, 
on ne permettait ci-devant aux prifonniers de- 
s’y promener que i fous l’efcorte d’un des geô­
liers de la maifon, foit Porte-clef, foit Officier. 
Ils ont trouvé dans ces derniers téms, c’eft-à?**  
dire depuis environ trois ans, que ces corvées 

•les gênoient, d’ailleurs il en réfultoit des con- 
verfations avec lé factionnaire : la vigilance de
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M. De Launay en a pris l’alarme. En partie par 
çondefcendance pour la pareffe de fes collègues , 
en partie par égard pour fes foupçons, il eft 
venu une Lettre lignée, Amelotr qui interdit les 
plattesformes, comme le jardin.’, <; ; t. ;

Refle donc pour la promenade la cour du 
château ; c’eft un carré long, de feize toifes fur 
dix. Les murailles qui la ferment ont plus de 
cent pieds de haut, fans aucune fenêtre : de 
forte que dans la réalité c’efl; un large puits, 
où le froid eft infupportable l’hyver, parce que 
la bife s’y engouffre; l’été , le chaud nel’eftpas 
moins y parce que l’air n’y circulant pas, le 
foleil en fait un vrai four. C’eft-là le Lycée 
unique où ceux des prifonniers à qui l’on en 
accorde la faculté (car, tous ne l’ojjtipas ) peu­
vent, chacun à leur tourjfe dégorger pendant 
quelques, momensi de. la’ journée de. lair infeét 
dé leur habitation. -

' Mais il ne faut ; pas croire que l’art., de marty- 
rifer qui les rend fi douloureufes fe relâche 
même pendant ces courtes . abfences. D’abord? 
on conçoit quelle , promenade ce peut être qu’un 
femblable efpace , fans abri quand il pleut; où 
l’on n’éprouve des . élémens extérieurs que ce 
qu’ils^ ont de fâcheux ; où dans l’apparence 
d’une ombre de liberté, les fentinelles dont on 
eft entouré , le filence univerfel, & l’afpeft de 
l’horloge à laquelle feule il eft permis de le 
rompre, ne rappellent que trop la. fervitude.

' C’ôft une temarque curieufe. L’horloge du
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château donne fur cette cour. On ya pratjqpé'ùn 
beau cadran : mais devinera-t-on quel en eft l’or­
nement , quelle décoration l’on y a jointe ? Des 
fets.parfaitement fculptés. U a' p'ourfupport deux 
figures enchaînées par le col, par les mains ,, par 
les pieds , par le milieu du corps : les deux bouts 
de ces ingénieufes guirlandes , après avoir couru 
tout autour du cartel , reviennent fur le devant 
former un nœud énorme ; & pour prouver qu’elles 
menacent également les' deux fexès, l’artifte guidé 
par le génie du lieu y ou par des ordres précis , a eu 
grand foin de modeler un homme & une femme î. 
voilà le fpeftacle dont les yeux d’un prifonnier qui 
fe promène font récréés : une grande infcription 
gravée en lettres d’or fur un marbre noir, lui ap­
prend qu’il en eft redevable à M. Raymond. Gual-

Sartïnes , &c. (28) ni ob:<

Et ne penfez pas qu’il en jouiffe autant qu’il 
le vpudroit.’ On mefure avec économie- le téms 
où il lui eft permis de venir y lever lest yeux 
vers le ciel, qu’il ne découvre qu’à moitié.. Cette 
mefure dépend du nombre ’ deiafpirans. Comme 
l’un ne defcend jamais que l’autre ne foit re­
monté : que:, grâce aux’lettres lignées Ame~ 
lot, :çet entonnoir commun eft le feul qui refte à 
leur partager ; fi la Baftlle eft fort peuplée’lés 
portions font plus petites. Je m’appercevois de 
l’arrivée d’un nouvel .hôte- y Ou- d’un nouveau 
promeneur 1, par le contingent que l’on me féfoit 
fournir à: fes plaifirs. ■

Mais gardez-vous d’imaginer encore que la.
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îouiffançe de ce foulagement^infi modifié foit 
paifible & complète. Cette cour eft l’unique 
.chemin de la cuifine, des vifites que reçoivent 
les officiers du château ; c’eft par-là que paftent 
les pourvoyeurs de toute efpèee , les ttuyrlers , 
&c. Or- comme il faut fur-tout qu’un, prifon- 
nier foit invifible, & qu’il ne voie rien., quand 
il fe préfente, des; étrangerson l’obl.ige de s’en- 
fuir dans ce qu’on appelle le Cabinet : c’eft un 
boyau de douze pieds de long , fur deu®. dé 
large, pratiqué dans une ancienne voûte ; c’eft- 
là le Cabinet, où à l’approche d’une botte 
d’herbéS'il faut fe récéler au plus vite , avec le 
foin d’ejr fermer .fcrupuleufepient la porte fur foi ; 
par au moindre foupçon de curiofité la moin­
dre punition feroit une clôture abfohie : & ces 
alternatives font fréquentes : j’ai fouvent compté 
que fur une heure , durée de la plus longue 
promenade, il y avoit trois quarts d’heure con­
sumés dans l’ina&ion humiliante & cruelle du 
Cabinet. , ■ . ■/ '.

■ • ... ’ • >
j’ignore fi cette police eft juftifiée par une 

Lettre fignée Amelot; mais il eft fur qu’elle eft 
nouvelle. Jufqu’à ces derniers tems , paffé 
neuf heures du matin aucun étranger n’étoit 
admis dans la cour fans la plus preffimte nécef- 
fité : les provisions étaient faites;‘les vifites fe 
recevoient au dehors; & le-manège du Cabinet 
n’avoit lieu que pour des occafions férieufes qui 
fembloient Texcufer.

Enfin ce n’eft pas tout : cette promenade 
même fi infuffifante , fi cruellement modifiée , 
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devenue , comme le refte un -fupplémeqt de 
fouffrance , plutôt qu’une cohfolatiori , elle eft 
fufpendue journellement, & arbitrairement. Si 
un curieux demande à voir la Bajlille; s’il y a 
quelques -réparations qui exigent le pafîage 
d’un ouvrier ; fi M. le G.ouverneur a un grand 
dîner, ce qui néceflite l’entrée & la fortie de 
fes laquais , attendu que fa maifon eft dehors , & 
fa cuifine au'dedans pour tous ces cas il n’y a 
point de promenade.

En 1781, dans les chaleurs qui ont réndù 
mémorable l’été de cette année , accablé de la 
faifon, & d’un vomiflement de fangd’une 
foibleffe d’eftomac qu’elle n’avoit pas caufée i 
mais qu’elle entretenoit, j’ai pafie les mois de 
Juillet & d’Août entiers- fans fortirde ma cham­
bre; le prétexte était un travail qui fe fefoit fur 
les plattesformes : les ouvriers auraient pu y mon­
ter par dehors & ils y'- montaient : on n’avoit 
befoin de faire traverser la cour qu’aux-pierres 
qu’il falloit leur fournir : cette opération auroit 

■ pu fê faire, comme autrefois ? tous- lès jours lé 
matin avant neuf heures : M. de Launay avoit 
trouvé, que cela ferait gênant; il lui paroiflbit 
plus court de dire , Point depromenade ! & il n’y 
a pas eu de promenade.

.Pour apprécier cette privation , il faut fongef 
qu’elle vient à la fuite de toutes celles par les­
quelles il eft poflible de bourreler des hommes 
fans exception ; il faut fonger que par-là, non- 
feulement on expofe un prifonnier à des périls

- , phy-
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phyfiques, on néceffite l’altération de fa fanté; 
niais que le mouvement du corps étant fa feule 
reflburce pour, endormir un peu lés convulfions 
dé fon ame, en la lui ôtant on rend cellès-ci 
plus poignantes; que quand il n’a pas une mi­
nute dans la journée pour changer au moins d’an- 
goiffe , fon cœur toujours groffi par lès foüpirs 
femble heurter plus douloureufement les murs 
qui le preffent de toutes parts.

Auffi dans les priions de la, juftice ordinaire 
cette rigueur eft regardée comme la plus fâ- 
chèufe de toutes celles qu’il lui foit permis 
d’employer contre lés coupables qu’elle doit 
convaincre. Le Secret, c’eft-à-dire une ré- 
clufion abfolue, n’a lieu que dans tes courts 
■intervalles où . elle craint que des relations ex­
térieures ne ‘portaffent jufqu’à l’accufé des lü- 
mières favorables au crime-*;,  il eft motivé par 
la iituation des lieux, & plus encore par les 
égards pour l’humanité, qui laiffant à tous les 
prifonniers une libre communication entr’eux*  
ne permet de la fufpendre envers un feul ; 
qü’en l’ifolant pour le moment, en le tenant 

'hors de la portée des autres, tant que dure lé 
motif de la fufpenlion f il faut bien interdire la 
promenade à celui-là feul » fi l’on, ne veut pas 
l’enlever à tous;

Et encore cette inaftion paffagère eft bien 
adoucie pour lui, fur-tout s’il eft innocent, 
par les progrès de l’inftruétion ; il voit fe!s 
juges , fes accufateurs?, fes-témoins il fait ce 
qu’on lui objeèle- Tant qu’on l’interroge a
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tant, qüêon lè confronte, il n’efl: pas fe.pl. : & 
quand il fort d’un de ces combats , la folitude 
qui les fépâre lui devient précieufe , néceftaire 
même , pour fe difpofer à en foutenir un 
•fécond. . . ■ • " .

Mais .à la Bajlille aucun de ces motifs, ou de 
ces foulagcmens ne peut avoir lieu. Le Sectèt 
y eft perpétuel ; toutes ' les > promenades/font 
folitaires , comme la ■ demeure elles ne peuvent 
donc apporter aucun obftaçlé aux fuc$è$ de 
l’inftruétion , quand il y en a une , à fa facilité , 
à fon impénétrabilité. Dans ce cas même , les 
prohiber arbitrairement ; priver un prifonnier 
de la feule minute du jour où il puiffe lever fes 
yeux noyés de larmes vers le foleil qui femble 
le fuir, ce feroit l’excès de l’injuftice, comme 
de la cruauté.

Qu’eft-ce donc quand il n’y a pas d’inftrpc- 
tion encore une . fois ; quand cette prohibition 
tombe fur des hommes contre qui la haine & 
la vengeance ne peuvent même trouver le pré­
texte d’une procédure ; quand elle eft fou tenue 
des mois entiers; quand elle dépend des ca-i 
prices d’un fatellite a-uffi lâche que barbare , qui „ 
tout fier de pouvoir impunément outrager dans 
fon fort.des hommes honnêtes-, ne fe croit ho­
noré que quand il infulte à leurs misères , & 
puiflant que quand il les déchire ?

On dira que ces dernières particularités tien­
nent au caraélère des Chefs, actuels plutpt,qu’à , 
la çonftitption fondamentale jjç lajn^fon. ÇçIa
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eft vrai.' : elle àuroit bien affez de croix pat 
elle - même , quand un caprice paflager n’y 
ajouteroit pas celles -là; mais il les y ajoute : 
aufli ai-je annoncé d’avance que depuis peu 
d’années les barbaries de la Bajlille s’étoient 
accrues. Autrefois on -s’occupoit des prifon- 
niers : aujourd’hui l’ôn -s’en joue.

Et , ce .qui paroîtta peut-être bien étrange, 
les additions , ou inhumaines ou honteufes , 
■dont- on enrichit ce régime déjà fi {honteux, fi 
inhumain par 'lui - même , s’étendent jufqu’aux 
mercénairés qu’il emploie autrefois , comme 
je l’ai obfervé , -les officiers de’l’£#Ær.w7orjouif*  
font du droit de voir chacun , fouis , & quand 
il? le jugeoient à-propos , les prifonniers confiés à 
leur vigilance commune. Etant réputés tous 
également fidèles, leurs vifites particulières n’info 
piroient ni foupçons ni alarmés ; & comme ils 
font quatre, il s’en trouvôit de tems en térns 
quelqu’un moins impitoyable , qui confacroit 
quelques momens de fa journée à des converfà- 
fiôns toujours précieufes pour ceux qui- les par*  
tageoient.

Cette .condefcendance a déplu au Miniftêre 
préfent : il eft venu une Lettre toujours lignée 
Amelott qui à défendu aux officiers d’entrer ja­
mais feùls dans les tours : il faut qu’ils y aillent 
au moins deux , non compris le Porte-clef : les 
Vifites du Médecin font fujettes à la mêmeffior-» 
malité : il n’eft plus permis à ces dogues de 
marcher qu’accouplés.
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Ce régime monacal a produit l’effet qu’on en 
attendoit , c’eft-à-dire la ceffation abfolue de 
ces vifites. Dans une meute de cette efpèce deux 
âmes également cqmpatiffantes font difficiles [à 
trouver, s D’ailleurs il faudroit fe concerter , fe 
tenir prêts pour la même minute : de plus ils 
ne s’aiment pas entr’eux. : ils font jaloux les 

. uns des autres ils fe défient' les uns des • au­
tres : flétris, même à leurs propres yeux, par 
leur abominable métier , ils tremblent des inter­
prétations que pourrait donner aux chofes les 
plus Amples l’adjoint, ou plutôt l’efpiori qui 
doit les fuivre : enfin cette innovation étant uir 
indice d’augmentation de dureté dans le Minif- 
tère, elle eft devenue pour eux un motif d’au­
gmentation d’infenfibilité. Ainfi ce leger adou- 
ciffement eft encore banni de la Bajtille, & il 
ne l’eft que depuis trois ans.

Voilà ce qu’y eft la fanté. Peut-être vou- 
। dra-t -on’ fa voir ce. qu’y devient une maladie. 

Le Lieutenant.de Police ÏÏArge&jbn, écrivant 
au commencement de ce fiècle à Mde. de Main- 
tenon, au fujet des prifons d’état, lui difoit : 
,» Je puis & je dois vous affurer que les pri- 
>> fonniers n’y ont rien à délirer par la nourri- 
» tore & le vêtement. ( 29 ) J’ajouterai que les 
» Commandans de la Bajlille, & de Vincennes , 
» ont pour les leurs des attentions Chari- 
» TABLES qui- vont fort au- délà de ce qu’on 
» pourroit leur propofer ou leur prefcrire : à 
» la moindre maladie, on leur donne tous les 
» fecours fpirituels ou temporels qui coh- 
» viennent à leur état ; mais la privation

Lieutenant.de
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» de la Liberté les nnd infcnfibles à tout autre 
» bien. » 'f. ..

♦
Quoiqu’il foit permis de trouver un peu 

étrange le rapprochement de ces deux, mots, 
la. Charité y & la Baflille; quoiqu’on puiffe 
Soupçonner par le feng-froid de la, dernière 
phrafe que le Lieutenant de Police. ÜArgenfon 
en parlant ainfi tenoit le langage d’un Lieutenant t 
de Police c’eft-à-dire d’un homme voué par 
état à ces barbaries , & obligé de donner 
raifon à ceux, que leur profeflion rend fes com­
plices néceffâires ; rien n’empéche cependant 
de fuppofer qu’il y avoit dans, fes aflertions 
quelque chpfe de vrai : mais en ce cas tout eft 
bien changé : ce ne feroit qu’une preuve de 
plus de la ■ dépravation introduite depuis peu 
dans cês lieux où dès le commencement on 
autoit pu la croire à fôn comble.

D’abord, pour les incommodités paffagères , 
ou les attaques fubites qui fe gueriffent avec 
du foin, & des fecours prompts, il ne faut 
plus en avoir, ou il faut y'fuccpmber , fi elles 

" font férieufes : il n’y a point de fecours a at­
tendre , du' moins dans la nuit. Chaque cham­
bre eft fermée de deux portes epaifles., ferrees 
par dehors & par dedans & chaque tour en a 
une plus épaifle, mieux renforcée encore. Les 
Porte-clefs couchent dans, une pièce éloignée , 
abfolument ifolée : il n’y a point de voix qui 
put pénétrer jufqu’à eux.

On a la reffource de frapper à la porte r mait 
FS
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une apoplexie, un coup-de farig, en laifleroient- 
ils la force? il eft douteux même-qu’eri frappant 
on fut entendu, ou que cés gens une fois couchés 
vouluffent entendre.

Il y a cependant pour çeüx à’ qui le mal au1» 
roit laifie l’ufage de la voix & des jambes un moyen 
fl’appeller du fecours. Le fofte qui enveloppe le 
château n’à qu’ehviron cent cinquante pieds dé 
large : lié revêtement du côte oppofé eft couronné 
d’une galerie qu’ôn appelle lé chemin- dés ron~ 
des, où font établies des fentinfellbs.- Les' fenê­
tres donnent fur ce fofte ; il1"n’eft paS'impoflible âù 
malade de crier à‘ l’aide; & fi-lâ-grillé1 intérieure 
qui bouche fon foupirâil , comme on l’a vu , 
n’eft pas trop’avancée eh dëdâhs; S?i! aria voix 
forte; s’il ne fait pas de vent, fi le fentinelle 
ne. dort pas , il n’éft pas impbfliblë qu’il foif eiù- 
tendu. >*  -,

Alors lé foldat crié à1 fon voifin , qui1 crie plus 
loin. L’alarme en circulant arrive au corps-de- 
garde : le caporal de fervice vient voir ce quil y 
«■ ; inftruit de quelle fenêtre eft parti le gémi fie- 
ment, il retourne pafier par la porte , ce qui con- 
fume du tems : il entre dans l’intérieur ; il va ré­
veiller un Porte-clef, qui va réveiller le laquais1 du 
Lieutenant de Roi qui va réveiller fort maître , 
pour avoir la clef : car toutes , fans exception , 
font dépotées chaque foir chez cet Officier. Il n’y 
à point de place de guerre où-le fervice foit-plus 
régulier que la Bajlille ; & à qui y fait - on la 
perte!.
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Oh cherche la clef : on la trouve. Il faut' 
Encore aller éveiller le Chirurgien : il faut éveil-’ 
1er le Frère Chapeau qui doit cômpletter l’ef- 
corte. Il faut que tous cés gens-là s’habillent : 
au bout de deux heures la troùpé fe rend • à 
grand bruit chez le malade;

Oh le troüvé, ou baigné dans fon fang, s’il 
éri vomit, & fans connoiffance, comme il m’eff 
arrivé; où fuffoqué par fon apoplexie, comme 
cela eft arrivé à d’autres. .J’ignore .quel parti 
l’on prend quand il eft mort fans reffource : s’il 
lui réfte un peu de refpiration, ou s’il en re­
prend, on’lui tâté le pouls; on lui dit d’a voir 
patience , qu’ori. écrira lé lendemain au médecin, ' 
& ofï lui fouhaité lé bon foir.

Or ce Médecin, fans l’aveu duquel le Chi­
rurgien-Apothicaire de la maifon n’oferoit pas 
donner uh’e pillule, demeuré aux Thuileries ; 
c’eft-à-diré à trois mille de la Bajlille. Il a des 
pratiques : il a une charge chez le Roi, une 
autré chez Monjieur. Il eft fouvent à Verj.'aillés 
pour fon fervice : il faut l’attendre. Il vient 
enfin : mais il eft payé à l’année , & payé 
également pour ne rien- faire , comblé pour 
agir : quelque honnête qu’il foit , il' doit être 
porté naturellement à trouver la maladie légère,, 
afin' qù'é les vifttes fôient moins exigibles.. On eft 
d’autant plus porté. à le croire qu’on l’eft aufli 
à fôüpçonnér de’ l’exagération dans les plaintes 
du prifonnier ; que la négligence de fa pa­
rure , l’abàftéraént habituel-de fa pérfdnriè lé 
ferrement non1 moins habituel de fon cœur np
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permettent pas de remarquer d’altération fur 
jbn vifagè, ni dans fon pouls ; l’un & l’autre-, 
font toujours ceux d’un malade ; ainfi il a la 
triple douleur, i°. de fon mal; 2°. de fe voir 
foupçonné d’impofture , & l’objet des railleries,- 
ou des duretés des officiers , car les monftres 
dans ces cas-là s’en permettent ; 30. d’être 
privé de tout foulagement jufqu’à ce que la 
maladie, devienne. affez violente pour le mettre 
en danger.

Alors même fi on lui donne quelques remèdes , 
ce n’eft pour lui qu’un tourment de plus : il 
faut fonger à la police de la maifon^ chaque 
prifonnier enfermé à part, feul jour & nuit, 
malade ou en fanté ne voit, comme je l’ai 
déjà dit, fon Porte-clef que trois fois par jour. 
Lui donne-t-on un médicament ? On le pofe 
fur fa table , &c l’on s’en va. C’eft à lui à le 
faire chauffer, à le préparer, à fe gouverner' 
quand il opère, heureux fi le Cuifinier déro­
geant à la règle à la générofité de lui réferver 
un bouillon , le Porte-clef celle de le lui porter , 
& le Gouverneur celle de le permettre. ; Voilà 
comme font traités les malades ordinaires , 
ceux qui confervent affez de forces pour fe 
traîner du lit à la cheminée.

Mais quand ils font à l’extrémité, accablés 
au point de ne pouvoir quitter la couche ver-- 
moulue ou ils gifent, on leur donne une garde. 
Et qu’eft-ce que cette garde ? Un foldat inva­
lide, lourd, greffier, brutal, incapable d’atten­
tions , de foins, de rien de ce qui eft néçeffaire
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à un malade : .mais il y a bien pis, c’eft que 
çe foldat une fois ' attaché à vous ne peut plus 
vous quitter ; il devient prifonnier lui-même : 
ainfi il faut d’abord acheter fon confentement 9 
èc le déterminer à s’enfermer avec vous tant, 
que durera votre captivité ; & fi vous en reve­
nez , il faut vous réfoudre à fupporter l’humeur, 
le mécontentement, les reproches, l’ennui de 
ce compagnon qui fe venge bien fur votre 
fanté des fervices apparens qu’il a prêtés à 
votre maladie. Appréciez maintenant la fin- 
cérité du Lieutenant de Police étArgenfon , 
quand il parloit des fecours temporels de là 
BaJHlle, & de la Charité des Gouverneurs.

Quant au Spirituel, fi ces hommes de fer , 
incapables de pudeur, ou de pitié , l’étoient au 
moins de remords, oferoient-ils même pronon-- 
cer ce mot? Peut-il rappeller autre chofe que 
leurs outrages à la religion ? Ils ne la refpeéteiat 
pas plus- que l’humanité.

D’abord ne va point qui veut à la Mej/e, à 
la Bajtille ; c’eft une grâce fpéciale , une faveur 
exquife , qui n’eft accordée' qu’à un petit nom­
bre d’élus. J’avoue qu’elle m’a été offerte : 
le premier jour on m’invita, on me conduifit 
aux Tribunes où il faut être caché pour en 
jouir : je n’y reftai pas long-tems. Ce que la 
fervitude & les fers ônt de plus horrible vous 
fuit, vous accable jufqu’au pied de l’autel.,

On traite la Divinité à la Bajlille ,• auffi lefte- 
ment que fies images. La Chapelle eft le def- 
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fous d’un colombier garni de pigeons qùe nour- 
arit le Lieutenant de Roi : elle peut avoir fept à 
huit pieds en carré. Sur une des faces on a conf­
irait quatre petites cages, ou niches, qui ne 
peuvent, contenir ■ jufte qü’un'e perfonné ; elles 
n’ont ni jour, ni air y. que quand la1 porte efb 
ouverte, ce quin’ârrivé qu’au moment' où l’on 
y entre, & où. l’on en fort. C’eft-là qü’onferre' 
le malheureux - dévot t au' moment du facrifice 
on tire un petit rideau qui couvre une lucarne 
grillée,1 par laquelle il peut ,colnme par le tuyatf 
d’une lunette découvrir le célébrant. Cette 
manière de participer aux cérémonies de VEglifé 
m’a paru fi hontëufe, & fi affligeante , que je 
n’ai pas fuccombé deux fois à la tentation d’en 
avoir le fpeétacle. ■ "

- Pour les Conférions, &Ci J’ignore comment 
on s’arrange ; & je ne crois pas qu’il y ait 
beaucoup de captifs, même dévots, qui cèdent 
à l’envie- d’ufer de cette reflbûrce. Le Coh- 
fefieur fait partie de VEtat Major : il eft offi­
cier de la maifon; On peut apprécier quelle 
fureté il .y aufoit a être fincèrë avec lui, fi 
l’on avoit des reproches fériéux à fe faire. Son 
cjffice n’eft donc qu’un piège ., ou une dérifion. 
Je' né conçois pas comment on- a l’audace de 
propofer aux prifonniers de la Baftïlle d’ouvrir 
leur ame à un lâché prévaricateur qui proftitue 
ainfi la dignité de foh caractère ; ni comment1 
lui meme foudoyé par le pouvoir terreftre qui les 
opprime, oferôit leur parler au n©na du Ciel qui 
tle-, défaVOue.; ; /
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Je ne puis pas parler de ce qui arrive quand 
on meurt y- confefle- ou non' : j’ignore dans ce 
cas comment on- fe venge- fur le corps de là 
fuite de Famé-, & dans' quel dépôt on jette cés 
cendres ihimobiles y quand on- eft bien fûf de 
ne pouvoir plus -les tourmenter. Ge qur eft 
fur c’éft qu’on ne les*  rend pas à leurs fainilles. 
Certainement depuis qüà la Baftille exifte- elle 
a vu des- funérailles' : connoît-on un extrait 
mortuaire qui- en foit daté-, hors celui du Ma­
réchal, de Biron ? Ces- familles- font donc impi­
toyablement livrées à-la- confufion- qui réfulte 
de l’abfençe de leur chef : après en avoir 
fôuffert tant qu’il exifte ? on leur • envié jus­
qu’au trifte remède que prodüiroit la certitude de 
foh' fort.,

Lécteüfs -dont cette- defcription n’à que trop 
Souvent ferré le'cœür , vous croyez être au 
bout. L-imagination- ne vous paroît pas- pou­
voir aller dans l’art de '■ créer dés .fupplices au- 
delà des raffinemens multipliés que je viens de 
vous'dépeindre;. Un aréopage de bourreaux s’in- • 
digneroit en fongeant au fans-froid avec lequel 
ces difpofitions. ont été réfléchies , combinées ; 
au calme avec lequel on les’ exécute. Eh bien 9 
voici , quelque chofe dé plus fort : voici un trait 
qui m’eft perfonnel, & qui paffe tout ce que vous 
venez de voir.

Depuis le 27 Sépteinbre 1780, jufqu’en Oc­
tobre1781 , c’eft-à-dire pendant douze mois ’, 
j’étois refté non-feulement dans une privation , 
abfolue de toute efpèce de correfpondance au



0 M É M O I R E S

dehors, ou avec une correfpondance pire en­
core que la privation, comme on le verra plus 
bas; mais dans une ignorance non moins ab­
solue de ce qui s’y paffoit en général, ou re­
lativement à moi : on ne m’avoit laiffé par­
venir que les nouvelles propres à augmenter 
mon défefpoir , à m’enlever jufqu’à l’attente 
d’un avenir moins affreux. Plüfîeurs même, 
par un raffinement auquel on tremble de don­
ner une épithète, étoient fauffes, fabriquées 
uniquement pour m’induire en erreur , & pour 
rendre cette erreur plus amère, ou plus funefte. 
(/'ôyeç la note y.')

Ainfi on me difoit à moi-même, journelle- 
ment, 6*  en riant, que je ne devois plus m’in­
quiéter de ce qui fe paffoit dans le monde, 
parce qiûon my croyoit mort on pouffoit le ba­
dinage jufqu’à me détailler les circonftances 
qu’une rage forcenée, ou une horrible légèreté 
ajoutoit à ma prétendue fin. On m’affuroit 
que je n’avois rien à attendre de l’empreffe- 
ment & de la fidélité de mes amis, moins en­
core parce qu’ils étoient trompés comme les 
autres fur mon exiftence , que parce qu’ils 
m’avoient trahi : cette double impofture avoit 
pour objet non-feulement de me tourmenter, 
mais tout à la fois de me donner une confiance 
fans réferve pour le feul traître que j’euffe en 
effet à redouter , & qu’on me préferitoit fans 
ceffe comme le feül fidèle ; & de pénétrer par 

,1a manière dont je recevrois ces infinuations , 
fi j’avois en effet quelques fecrets qui m’expo- 
faffenit à des trahifons.
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En Oftobre 1781 l’accouchement de la 
jRezzze m’avoit donné quelques lueurs d’efpé- 
rance. On n’avoit pas. pu me cacher cette 
nouvelle : j’avois fur ma tête le canon chargé 
de la publier , & fous les yeux les réjouiffarices 
qu’elle produifoit. Ces évènemens étant tou­
jours en France l’époque de la remiflion 
même des crimes, l’idée me vint que celui-là 
pourroit être favorable à l’innocence. J’écrivis 
une courte lettre à M. le C. de Maurepas : con- 
noiffant fon caraftère, j’eus la force de la faire 
gaie , & prefque plaifânte. Il en avoit paru 
touché. : il s’étoit montré difpofé à féconder la 
.voix publique déterminée enfin en ma faveur. 
Ce changement daris fes difpofitioris ne me fiit 
pas caché , mais de peur qu’il nen refultat des 
illufions trop confolantes : on eut foin de m’ap­
prendre en même tems qiFïl étoit mort * mort 
îâns avoir rien fait pour moi.

Enfin, eh Décembre 17S1 , ma conftitution 
èédant à tarit de maux, d’épreuves; les ma­
nipulations phyfiques & chymiques que depuis 
quinze mois, fe joignoient aux morales pour 
la détruire, ayant produit leur effet; me trou­
vant attaqué de manière a ne pouvoir plus 

• me flatter même de difputer ma vie d’avantage ; 
/entant à chaque minute approcher celle ou 
j’allois perdre , non pas la lumière. que je ne 
voyois point, mais la fenfibilite qui fefoit de 
mon exiftançe le plus cruel des fupplices, j ai 
déliré de faire un ‘ TESTAMENT. Il falloit pour 
cela une permiflion exprefîe : je l’ai demandée:
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j’ai fupplié les Miniftrës de me permettre de voir 
l’officier public, qui feul pouvoit conftater mes 
dernières volontés., le dépofitaire dé qui feùl 
je pouvois tenir les connoiffances indifpenfables 
pp,ur ne pas faire des .diipofitions illpfoires.

J’ai réitéré journellement pendant deux mois 
qu’a duré mon danger , les inftances les plus 
vives , les plus attendriffantes, j’ofe le dire, à ce 
fujet. Le Médecin de la Bajllllcz eu la complai- 
fance de porter lui-même au Lieutenant de Police , 
organe' immédiat do Miniftère en ce genre , une 
atteftation de mon état, & du péril imminent 
que je coûtais : un refus impitoyable a été 
Funique réponfe : dé forte que , traité comme 
mort .depuis quinze mois ; privé de toutes les 
facultés des vivans ijiiis exception j hors celle’ 
de fouffrir, je perdqis jufqp’à l’eipoir de jouir,, 
quand j’aurois en effet ceffé de vivre, dés der­
niers droits qu’pn aucun pays on-ne refufe aux 
morts, du moins à ceux que des arrêts folem- 
nels n’ont -point .dégradé.

Cleff .airffi que j’ai paffié les mois de Dé­
cembre 1781 , & de Janvier 1782 entiers, dans 
la peri'uafion chaque fpir, que je ne verrpis pas 
le lendemain ; & chaque matin que je n’en- 
tendrois pas annoncer la fin du jour , par l’hor­
loge lugubre qui dans cette nuit éternelle 
marque feule la divifion des tems , &, qu’on y 
fonge, çette attente toujours trompée , devenoit 
fans ceffe de plus en plus douloureufe, par le 
■fentiment du caprice qui m’envioit jufqu’à la
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fatisfaéiion de laiffer après moi des traces de 
bienfefance , & des marques de fouvenir aux 
amis qui pourroient encore chérir le mien.

Voilà un fait : pourra-t-on donner un motif?

On ne peut pas m’objeéter le régime de la 
maifon, les prétendues loix de cet écueil de 
toutes les loix : non-feulement le délire op- 
prelÇf p’y çft pas porté jufqu’à l’excès de faire 
du refus des aétes civils une règle dont on ne 
puifîe s’écarter : mais il fait quelquefois à fes 
viétimes une néçeffité de ces actes : la B.iftllle 
à un notaire bréveté : il peut donc en général 
y exercer fes fonctions : moi-même on m’avoit 
dans les premiers tems, non pas permis, mais 
forcé de l’employer. *"  • . - /'

Exempt de la Cour de France, quoique fé­
condé par le Miniftre Plénipotentiaire de la 
Police de Paris,.ayant échoué dans la pourfu.ite 
de mes papiers, &c. à Bruxelles ; un troifième 
adjoint envoyé à leur fecours n’ayant pas 
d’abord mieux réuffi , parce qu’il y a des loix 
dans ce pays, & qu’elles y font refpeftées, on. 
m’a arrà ché une procuration notariée qui a enfin 
produit une partie de ce que l’on defiroit : fi 
pour pénétrer dans mes fecrets , & me chercher 
des crimes , ou s’emparer de mes dépouilles, 
on avoit pu fans bleffer le Code delà Bajlille*  
emprunter le miniftère d’un officier public, il 
n’y avoit pas plus d’impoffibilité fans doute, 
ou de danger, à me le permettre pour regler 
la difpofition de ce qu’on m’avoit laiffié : un
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Tejlament n’étoit pas plus illicite qu’une Procu­
ration. ,

Quand il y auroit eu contre moi une accu- 
fation, des indices, une procédure commencée, 
n’y ayant pas de jugement , le rèfus du pouvoir 
de tejler, & par confequent une confifcàtion an­
ticipée , auroit paru une atrocité fcandaleufe 
autant que criminelle : comment faut-il donc 
le regarder , ou le qualifier, dans la pofition 
où. j’étois car on ne doit pas l’oublier, 
n’ayant ni juges, ni procès, ni délits, ni accufa- 
teurs ? N’eft-ce paS-là le dernier abus du pou­
voir, & une des plus fortes preuves de la bar­
barie avec laquelle on fe joue à la Bajlille de 
l’exifterice des citoyens ?

Et qu’on ne dife pas , je le répète, que la 
Baftille étant exclufivement deftinée à renfermer 
des Criminels d’Etat, le régime n’en peut être 
trop févère , ni trop miniftérieux ; qu’aiijfi l’ac- 
croiffemerit de rigueur que- je lui reproche, fe- 
roit dans fon genre une efpèce de perfection, 
puifqu’on ne peut prendre trop de mefures pour 
convaincre , pour déconcerter des perfonnages 
dangereux, dont la liberté pourroit entraîner la 
fubverfion de la Patrie.

Non; cela n’eft pas vrai : ce n’eft pas,dans 
ces derniers tems fur-tout, aux Criminels à’Etat 
que la Bajlille eft réfervée : la légèreté avec la­
quelle on l’ouvre, s’eft redoublée dans la même 
proportion que l’inhumanité avec laquelle on 
la régit. Depuis un petit nombre d’années elle 

femble
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femble être le préliminaire des affaires civiles les 
plus communes., les moins fufceptibles par leur 
objet & leur iffue , de cet étrange & terrible début. 
Elle eft de vende, en quelque forte, j i’Anti-cham- 
bre de la Conciergerie.

Une femme de qualité eft foupçonnée d’avoif 
fabriqué ou commercé de faux billets : on la me/ 
à la Bajlille.

. Un fou revêtu d’une robe de Magiftrat à 
Paris , accufe une marchande de fayance de 
Lyon,. d’avoir été la confidente pécuniaire d’uné 
fociété difparue depuis long-tems : on la met à 
là Bajlille. Relâchée après l’évanouiffement de 
cette ombre abfurde, elle" fe brouille , pour des 
difcuffions. domeftiques, avec un premier com­
mis, qui a intérêt perfonnellement de la perdre 
on- la remet à la Bajlille. .

Un fubalterne eft açcufé d’avoir commis des 
faux dans le maniement des affaires d’une. grande 
maifon ; mais des faux d’une efpèce qui affuré- 
ment n’intérefibient pas la monarchie : on le met 
à la Bajlille.

Voilà le fort qu’ont eu de Si. Vincent ,Xa. 
De. Roger., le Sr. Le Bel. Etoient-ce-là des Pri- 
fonniers <£Etatï Quel étoit donc l’objet du régime 
funéraire auquel on les foumettoit?

Tous ônt été renvoyés devant les Juges or­
dinaires : maïs à l’inftant du renvoi on n’avoit 
pas la preuve de leur innocence : bien loin de-
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là, on doit croire qu’elle pàroiffoif plus problé­
matique , puifqu’on les livrait aux lenteurs dif- 
pè-ndieufes de la juftice régulière, &■ à ime ac- 
cufation réfléchie ,■ intentée, approfondie dans 
les formes. Il falloit donc que les éclairciffe- 
mens- antérieurs à leur renvoi leur fuffent plus 
contraires que favorables : ils étoieïit donc, en 
fortànt de ce gouffre, funefte ,■ plus fufpeéls 
qu’en y entrant : & cependant c’eft à leur en-- 
trée qu'on les accable du régime de la maifpn ! 
ce n’eft que quand on a plus de droit de les 
prélumer coupable , qu’on lés en affranchit ! 
On- leur rend' une demi-liberté , quand on les 
abandonne à unë inftructïôn qui femble former 
un indice contr’eux ; on la ,leùr avoit ôtée en­
tière , en joignant à cette perte tous les accef- 
foires de là Bdftilleavant que de procéder 
même aux préliminaires de l’inftruftion.

II. y a plus : les vrais Prifonniers d'Etat, ceüx; 
qui arrivent a, la Bajlille 'charges de fers que le 
prétexte du bien public peut juftifier, & pour- 
fuivis par une élameur que des fautes précé­
dentes peuvent exeufer, y trouvent des douceurs; 
inconnues, des égards refufés à tous les autrekj ■

J’ignore , par exemple , quel étoit le grief 
qui y à conduit quelque tems avant moi ûn 
homme affocié clandeftinement aux expédi­
tions de là marine Françoife. Je fuis fort 
éloigné d’affirmer qu’il méritât ce fort mais. 
il n’eft pas poffible- que le titre d’accufatîon 
au moins fur lequel la Lettre-de-cachet a été ex­
pédiée contre lui, ne ftit gravé. Il avoit éü part 
à des opérations délicates , & dont le fuccès n’a-
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V_oit pas répondu aux efpérances, peut-être à 
fes promeffes. Le Miniftre qui l’èmployoit, 
accoutumé par fon. ancien métier à regarder 
l’efpionage comme le.plus beau champ du gé*  
nie miniftériel, & l’arme là plus fûre. d un ■ gou­
vernement croyant mener la Marine, comme 
la Police, & fe flattant de màîtrîfer les flottes 
Angloifes comme les jëux de Paris-, l’avoit-il 
créé fon fubftïtut dans ces flétriffantes fonc­
tions ?. Avoit-il , comme on Ta cru commis 
pour doubler; fes profits une double trahifon 
toujours à craindre de là' part des-ces fortes- 
d’agensT Chargé , de7 commiflio.h par la France 
pour acheter les-feçrets de l’Angleterre, avoit-il 
vendu à Y Angleterre ceux dè la France Qu 
bien fon proteéleur'. ayant ,mal- entendu fes' 
avisjou, comme on l’a dit aufli, ayant eu des 
motifs personnels pour les négliger > avoit-il 
cru à la vue des fuites de fon ineptie ou de fa 
prévarication, devoir en rejetter la caufe fur le, 
fubalterne, & feindre dé foupçonner l’intégrité ■ 
de celui-ci pour couvrir, fa propre'' incapacité 
ou pis encore, je n’èn fais rien.

Ce qui eft fur, c’eft que fon ancien protégé 
n’a connu des fupplices' de la Bajlille. , que la 
perte delà liberté.: c’eft' que dés le premier 
môment il y a eu ■ des livrés , ‘ des; correfporr- 
dances : c’eft que tous les jours , dans le tems 
où un. filence impofteur , autant qu effrayant , 
donnoit à mes amis de trop juftes alarmes , il y 
recevoir des vifltes y c’eft qu’en ayant .eu lé 
foupçon, & m’étant permis pour m’en affurer, 
d’en bazarder le reproche dans une des rares &

G à
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courtes 'entrevues que- ïn’à accordées le Lieute­
nant de Pblice , ami comme on fait, & créature 
de M. de Sartines ; il m’a * répondu, en conve­
nant du fait, & rejettant lès ménageiïiens-dont 
on ufoit envers le’ prifonnier que je lui nom- 
mois , fur ce que, le Minière àuteùr de fa dé­
tention était bon ; & fur mon obfervation 
toute-naturelle que la différence des. traitemens 
aurait dû dépendre de la gravité des accufâ- 
tions', & non de la bonté perfonnellé de chaque 

JVliniflre ; il lii’a ajouté-ces mots remarquables : 
qït'ïl ne pbuvoit qity faire ; parce que perfonne ne 
s’intérejfoit a, moi.

■ De forte que les horreurs de ma captivité, 
là redondance avec laquelle on m’a noyé de ’< 
toutes lés horreurs de la Bàjlille, ne-font venues 
que de n’avoir pas eu le bonheur d’être mêlé*  
dans quelque intrigue obfcure & honteufe',1 
vraiment relative aux intérêts de l’Æzar ; de 
n-’avoir pas été facrifié.à un ,manège adroit , 
qui cachât l’indulgence fous les fymptômes 
apparens de la févérité ; de n’avoir eu parmi 
les Minières que des ennemis direéts , perfon- 
nels , &: implacables , au lieu d’y avoir des 
complices ; • ellës font venues .du' malheur. de 
n’avoir eu ' pour protecteurs qüe des hommes 
honnêtes ; pour folliciteurs.- que dés amis déli­
cats ; enfin d’avoir eu affaire à une Lettre-de- 
cachet- lignée. Amelot, non pas Sara tzes.

- Qui auroit jamais crû que de ces. deux Mi­
nières de M. de Sarànes .fut le Bon-homme ?
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Le régime de la BdJUlU n’ëft donc ni inflexible , 
ni uniforme : même avec cette rigidité commune 
il n’en ferpit guère moins horrible , puifqù’il 
exerceroit une rigueur égale fur- des délits dif- 
féreùs ; &, .ce qui eft encore plus’ affreux , -fur- 
l’innocence & fur le crime. Mais*  il n’a pas 
jnême cette abominable Habilité : ,& il n’y, dé­
roge que dans le fèns contraire? à,-,celui qu’ip- 
diqueroit la juftice.

’ L’exemple feul que je viçris d& cijer , & le 
mien, prouvent qu’il,eft fufceptible de modifia 
cations,; qu’il eft furbordonné uniquement à la 
vengeance , au defir qu’ont les cœurs infernaux 
qui le dirigent de. fervir le reffentiment ou les 
nécéffités de leurs patrons ; ils prouvent que de 
même que le Miniftère de France a des magafins 
de Lettres-de-çttçhèt, lignées d’avance , qu’il attend 
fans bruit le 'moment d’appliquer , il a suffi des 
réferves de douleurs qu’il .ne, .déploie, que quand 
l’ordre fatal a eu fon exécution ; ils prouvent 
qu’il y a à la BâjiiÜè un tarif de tortures pour 
chaque commentaicomme il y ?eu, a. un .pour 
leur .penfion& qu’en fixant au. lâche.'Càntinier 
qu’on.,chargéde'.leur fubfiftançe, le prix des 
alimens, deftinés à. prolonger leur yie.,, on déter­
mine aufli la mefüre, de fiel dont il doit Eem-; 
poifonner. • ’

'Le- régime de la. Bzfltlli èft donc inftitué 
uniquement pour ' tourmenter ? & clut t Des. 
innocens reconnus , puîfque des foupçons-fondés. 
motivent des égards , ou un renvoi. Au nom
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de qui ? Au nom du Roi , du magiftrat fuprê- 
me, du protecteur né de l’innocence, du gar­
dien-dé la foibleffe : c’eft fon intervention plus 
directe qui produit dés effets plus cruels : c’eft 
par; fes ordres immédiats qu’on fe prétend auto-? 
rifé à foumettre un infortuné qui n’a offenfé, ni 
lui, ni les loi.x, ni rien de ce qu’elles obligent de 
refpeâer, à des fupplices inconnus dans les pri- 
fons ordinaire!?, peuplées d’hommes coupables , 
qu du moins accufés de quelques-uns dé ces, at­
tentats : c’eft dé par le Roi qu’on lui preffe la< 
gorge de manière à ne pas intercepter tout-a-fait 
fa refpiration, mais à ne lui en laiffer précifément 
que ce qu’il, faut pour perpétuer fon angoiffe , 
qu’on rit de ‘fes cônvulfiohs ; qu’on s’applaudit 
de fes gémiffemens ; qu’on compte comme au-, 
tant de viâdires les foupirs prolongés que la. 
douleur lui arrache : c’çft le Roi qu’on ne fré­
mit de donnèr pour auteur de ces prévarications 
barbares qu’il ignore , de ces vengeances 
nifté.riels que fon cœur dêfàvouè.

Oui, vous les ignorez, ô vous que la Nature» 
m’avoit donné pour maître, & que vos vertusû 
in’auroient donné pour protecteur , fi l’inno­
cence 4vo.it autant d’accès auprès du trône qugi 
la calomnie ; Vous dont l’eftime étoit la plus 
flatteufe récompenfe , & le plus puiffant en­
couragement de mon travail ; Vous dont l-’ame 
honnête & franche n’avoit été ni effrayée de 
ma promeffe de dire toujours la vérité, ni re­
butée de mon exaétitude à la remplir.

Vous ne les connoiffez pas, ces. cachots qui
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cependant ne s’ouvrent & ne fe ferment qu’à, 
votre nom; où l’on ne, fent que l'on exifte 
quë parce que l’on fpuffre ; & apnt l’efpérance 
même eft fouyent exclue : ils engloutiffent 
journellement des citoyens irréprochables , des 
fujets fidèles, qui réclament en vain du fonds 
de ces. abîmes les. vertus , & le nom de leur 
Prince : ce nom facré , qui eft par-tout ailleurs 
le garant de l’exécution des Loix, n’eft là que 
le titre en vertu duquel on les enfreint.

En. lignant un ordre pour enfermer , vous 
croyez ne faire qu’un ufage légitime de votre 
autorité ; un ufage confacré par une poffefiion 
de plufieurs fiècles ; un ufage .néceflaire au 
repos public, & dont il ne réfulte aucun abus : 
vous ftippofez que l’exécution de cet ordre 
n’entraîne que les, effets d’une précaution de ce 
genre. • .

. Bienfefant jufques dans lés rigueurs qué' 
votre rang vous oblige d’autorifer, vous avez 
donné-mille preuves de votre penchant à fou- 
lager lés maux qué le maintien dé la fociété 
néceflite. Par vos ordres les prifons deftiiiées 
à affurer la. convifition & le châtiment du crime 
fontf. devenues plus douces, moins meurtrières r 
elles ont ceffé d’être une punition préliminaire 
plus cruelle fouvent que le dernier fupplice. 
Vous avez détruit là pratique barbare qui au- 
torifoit les tribunaux à torturer des apcufés fini— 
plement fufpefts , pour effayer. fi par-là on 
ne réuffiroit pàs à les rendre criminels..
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Vous. êtes donc bien loin de fôupçonner 
que dans votre royaume, dans votre ■ capitale , 
fous vos yeux , il exifte une place dévouée'fpé- 
cialement à perpétuer fur l’innocence une 
queftion mille fois plus . cruelle que toutes, 
les queftions préparatoires profcrites par vous ; 
puifqu’enfin» elles ne brifoient que les corps ,< 
au lieu que celle de la Bafidtz ne déchire le 
corps ,. que pour pénétrer plus fruélueufement 
jufqu’à l’ariie. Vous êtes loin de foupçonner 
que l’on ajoute, encore arbitrairement à ce 
régime infernal ; que lès agens -fubalternes , 
choifis pourlemaintenir trouvent de la fatis- 
faâion & du profit à l’outrer ; que pareils à 
ces' chiens acharnés qui fecouent & mordent 
le gibier en le rapportant , ils te fàfleht un 
plaifir d’être barbares, quand on n’exige d’eux 
que d’être fournis & fidèle;

Mais vous ne l'ignorez plus ; le voile eft 
déchiré : portez les yeux fur ces fouterreins fu­
néraires , où n’eft jamais defcendu le jour 
pour lui en procurer l’accès < il; fallôit deux 
événement aufli finguliers l’un que l’autre 
que j’y entrafîe & que j’en fortifie; Le fécond,: 
que je ne dois qu’à vous, m’afluré que les con- 
noiflances dont je fuis redevable au premier ne 
feront pas inutiles.

Il m’en coûtera ma Patrie. La néceflité de 
chercher un tombeau dans des contrées étran­
gères, hélas! & ennemies, fera le feul prix de 
tous les fâcrificès que je lui ai faits. Celui-ci
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eft le dernier : je ferai payé de tous les autres s’it 
n’eft pas infructueux. .

Mais non, il ne le fera pas.: votre cœur pur & 
fenfible s’émeut : vous frémiffez : vous rougiffez : 
ce ne fera pas en vain. Dieu quand vous protégez 
des hommes, tout puiffant pour opérer leur falut; 
donnez à Y Europe, au monde le fpeCtacle d’un pro­
dige que vous êtes digne d’opérer. Parlez : A votre 
voix on verra s’écrouler les murailles de cette mo­
derne Jéricho, plus digne mille fois que l’ancienne 
des foudres du ciel, & de l’anathême des hommes. 
Le prix de ce noble effort fera la gloire de votre 
règne ; un ' redoublement d’amour des peuples 
pour votre perfonne & votre maifon ; & la béné­
diction univerfelle des fièclesles plus reculés, com­
me du nècle préfent.
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7 Nï 0 T1E S. J
N. B. Les Lecteurs font priés de ne paffer aux 

Notes qtû'après avoir bien lu , & un peu 
médiff le Texte , s’il ejl pofjible.

,< , , . ,■ ■■■.4 ■

C1) A G E 3. Sur les avenues de ces gouffres f
En général en. France toutes les places fortes peu­
vent à volonté devenir autant de B affilies : il n’y 
a. pas .un de-ces remparts, élevés en apparence 
contre les ennemis de l’état, dont un caprice mi- 
niftériel ne puifte à chaque inftant faire le tom­
beau de fes enfans : mais, il n’y a guère qu’une 
vingtaine de châteaux qui .aient cette deftination 
fpéciale & confiante, tels que X&Bafflle CtVin- 
cennes, aux portes- de Paris-; Pierre en Cife, à 
Lyon; lesIles S te. Marguerite, en Provence; le 
Mont St. Michel, en Normandie; le Château du 
Taureau , en Bretagne; celui de Saumur, en An~ 
ffu ; ççlui de Ham, en Picardie ; &c. &,c. &c. Et 
tout cela eft rempli de ‘Prisonniers cl Etat! &dans 
tous on fuit le régime delà Baffille! & dans tous 
il y à dés .Gouverneurs Cantiniers , deÿ Etats ma­
jors Porte-clefs, dés Garnifons, des Ift^énieurP, &c,

La confidération de’ cette énorme dépenfe j 4
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donné à: quelques Miniftres & entr’autres.à M. 
Necker ,..dit-on, la velléité d’une réformé, ; fi elle 

’ÿopéroit jamais, il feroit bien honteux qu’elle n’eût 
point d’autre motif. Supprimer Va. B a. (Ville parlco- 

,NOMIE'1 difoitj, il y a quelques jours, avec indigna­
tion, à ce fujet, un des plus jeunes, & des plus 
éloquens orateurs de 1’'Angleterre !

(2) Page 3. Un Condé. )A - propos de ce ’ 
nom je ne puis me refufer de placer ici .une 
anecdote tirée des Mémoires de Sully, à laquelle 
peut-être peu de lecteurs font attention.

.■ Henri IV, malgré. fa -vjeilleffe & fes vertus, 
avoit dans fes derniers teins cédé a une paillon 
auffi fcàndaleufe que ridicule : il aimoit la Prin- 
ceffe de Condé, femme de fon neveu. Il la lui 
'avoit fait époufer dans l’efpérance qu’étant jeune, 
diflipé, &• avare, .on ’ pourrait avec des plaifirs. 
ou de.l’argent l’aveugler fur la.conduite de fa fem­
me. Il, n’en fut rien : le jeune Prince ne voulut 
ni fe diftraire, ni s’enrichir : il emmena fa femme 
à Bruxelles, fans en avertir perfomie.

Cette évafipn ne potiyoi.t être /qu’approuvée 
des honnêtes, gens j elle fut traitée, dans le. cori-, ; 
feil du Roi, .comme. une .Affaire. d'Etat. Tous 
les Miniftres Opinèrent gravement tour-à-tour' 
fur les moyens - de remettre au' plus ' vite dans 
lès bras du Roi une Maitfefle que' . l’incom­
mode» époux. avoit ofé lui enlever. Il y avoit. 
des opinions Pour, la giierrè quand le tour du. 
.Çuc de, .Sully, fut. venû,, il' Commença fon avis '■ 
par ces mots r Si vous m avietf laiffé faire , il y
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a trois mois ,j'aurois mis votre homme à la Bajlille, 
ou je vous en aurais bien répondu. *

* Je cite de mémoire : je puis me tromper , fur un ou 
deux mots. : je fuis fur de rie me tromper, ai fur.la cho- 
fe, ni même fur la phrafe,.

C’étoit en Plein confeïl que fe tenoit ce lan­
gage!, celui qui le tenoit étoit un des ..plus ver­
tueux Minières que la France ait eu ; celui contre 
qui il le tenoit, étoit un Prince de Sang; & le 
crime jugé dans ce Prince de Sang digne de la 
Baflille^. étoit d’avoir- une jolie femme , & de ne 
pas vouloir qu’elle fut la; maîtreffe de fon oncle.,-

_ jLe&eurs, réfléchiffez. .

0) Page 4. Sa defcripdon avec la pùennej 
Je ne mets pas au rang des mémoires que l’on peut 
confulter fur lés détails de cet antre de Trophonius. 
une hiftoire de l'Inquifitiàn Françoife, par Conf- 
tantih de Renneville. Ce livre devenu rare, & cher 
parce qu’il eft rare , n’a d’intéreffant & même de 
vrai que le titre. C’eft un tiffu de grofliéretés dé­
goûtantes , & dé fables abfurdes. '

On y lit, par exemple, qu’un, prifonnier 
ayant été renfermé dans les fouterreins d’une 
des -tours, il arracha avec fes mains tant de 
pierres des fondemens qu’il les ébranla. , & 
que le Gouverneur effrayé fut forcé de loger 
ce nouveau Samfon dans le plus bel apparte­
ment du château., pour en prévenir la chute.
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L’auteur de ce conte né favoit donc pas que 
les murs de la Bajlille ont aux endroits où ils 
font le plus mince , au moins dou^epieds d’épaif- 
feür, & trente- -, quarante, cm qualité dans les au­
tres; qu’ils font de la plus foperbe pierre détail­
lé j & pat conféquent auflî folides que les cœurs 
des gardiens font' impitoyables.

D’ailleurs Renneville ne parle que de mauvais 
iraitenlens phyfiques : il eft vrai qu’on ne les 
épargne pas dans ce lieu où toutes les manières 
de rendre l’exiftence irifupportable font em­
ployées; mais comme on l’a vu ci-devant, ce 
n’eft pas fur cette reflburce que comptent le plus 
les queftionnairés à Croix de St. Louis qui fe char­
gent d’y adminiftrer les douleurs : ce font les âmes 
qu’ils torturent ; & cela eft bien plus ingénieux.

(4) Page 6. Confacré en dppdrencè à la jujlicéd) 
C’eft le Lieutenant Gal- de Policé : il eft le véritable 
adminiftrateur dé la Baflillé, le -GôùVëthëuf en 
chef de ce château, c’eft par lui que paffent tous les 
ordres ; il n’a de fùpérieur dans ce diftrift que le 
Mihiftre immédiat du département dé Paris..

C’eft une inconféquence dont on ne peut 
trouver d’exemple qu’en France que cette af- 
fociation de la Robe avec d’un magiftrat 
avec des ftipendiaires armés , pour confommer 
une oppreflion que les Loix profcrivent, & que 
la Robe, la Magistrature font profeffiôn de dé- 
tefter. Et cé n’eft pas pour l’adoucir que la 
régie en a été airifî confiée à un Maître des Reï
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quêtes : c’eft pour la légitimer, en quelque forte 
ou du moins la légalifer, s’il étoit poffible.

Les troupes de là Ferrite générale, les foldats 
de la finance orit en France le droit dé rédiger 
des aftes civils & juridiques ; de dreffér des 
procès verbaux ; de faire fubir de vrais inter­
rogatoires à ceux qu’ils arrêtent, & qu’ils fouil­
lent : les troupes du Roi, les militaires na­
tionaux n’ont pas cé droit. Comme cé font 
eux qui gardent la Bajlille, il a failli leur ad­
joindre un homme qui en fut doué, pour pro­
céder à cé qu’on y appelle des Procès verbaux, dés 
Interrogatoires , quand on daigne s’amufer à ces fbrf‘ 
malités rp’eft-là remploi du 'Lieutenant de Police*  

l’occafion dü pouvoir dont on l’a invefti.

Ce qui eft plailànt, fi quelque chofé relatif 
à la Bajlille peut l’être , ce qui prouvé toujours 
là conféqüenCe des idées Ffançoijes , c’eft que 
fa . robe qui devient ici pour lui un titre de fii- 
périôrité, en eft, pour tout autre magiftrat,un 
d’exclufion. Le Chancelier lui-même né feroit 
p'a's admis à la Bajlille , à moins qu’il n’y fût en­
voyé commé prifomiier. Quand le Parlement*  
comme il arrive quelquefois , par une autre 
fuite de cette même juftéfie d’efprit, accepte 
des CommiJIions, pour juger des prifônniers dé- 
pofés à la Bajlille, il n’eft pàs permis aux Juges 
d’entrer dans le château : c’eft à la porte qu’ils 
tiennent leurs aflifes , & qu’on leur amène l’ac- 
çufé, ou plutôt la viélime; témoin M. de Lal- 
fy , &c. de forte que ces. magiftrats fupérieufs , 
fi fiers , fi defpotiqv.es , n’ont pas même le. droit

defpotiqv.es
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d’infpeâion fur ces lieux où un fubaltérne exerce 
un empire illimité. 1 •

Et ce qui achève de réunir toutes les efpèces. 
de’ -contradiâions , comnje dp confondre toutes 
les idées, les aftes pafîés par ce magiflrat ap­
pelle exprès , inffitué .exprès, pour leur donner 
une apparence de légalité, font formellement 
défavoués, profcrits par les tribunaux dont il 
continue d’être membre , toutes. les fois .qu’ils 
leur, font préfentés. Ils déclarent au1 nom du 
Roi, de la part du Roi, en fe'fant parler le Roi, 
illégales , . & tyranniques , les procédures inf- 
truités , aü nom du Roi, de. la part du Roi^ en fe- 
fant parler le Roi, par leur confrère dans les B af­
filiés } & enfin le même homme fiégeantau Châ-( 
telet, comme lieutenant de Police , au Parlement, 
comme Mre. des .Requêtes , rejettera le lendemain 
avec horreur, déclarera criminelles, les mêmes 
pièces qu’il aura extorquées, la veille ^u fauxbourg 
St. Antoine , à Vincennes , &c. en qualité de 
Çommiffaire du.Roi , & munies de fa fignature.

, Çes abfurdités rendent la Légiflation .Fran- 
çoife ridicule aux yeux des étrangers; : mais• mal- 
heureufement , elles la rendent encore , plus ac­
cablante pour les nationaux.

(5) Page 6. 1)u gagé apparent düun fervice 
pp-r.j Tous les officiers de XEtat Major à la 
Baftille .ont la Croix de St. Louis : ceux -même 
qui n’ont- jamais, fervi, tels que le Gouverneur 
actuel, ou qui ont fervi . avec un titre qui n’y 
donne pas dé droit, tels que le Major actuel on 
la leur accorde par grâce , & afin de, leur don­
ner apparemment un extérieur plus impofant.

Cela
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Cela, p’a rien d’étonnant après tout. On la 
donne bien aujourd’hui, cette croix, fi long-’ 
teins refpeftable & refpeétée, à des Exempts de 

^Police. C’eft à M. de Sa.rttn.es qu’eft due cette ' 
hpnteufe illuftration du plus lâche Service que 
lé defpotiSme ait jamais exigé. Si l’on prétend ' 
là juftifier par l’utilité de ces- emplois dans 
certains cas, il faudrait donc la réndte com-’ 
iriuné aux Geôliers ordinaires, & aufc Bourreaux 
car enfin ce font auffi des hommes utiles ; &t~ 
certainement aux yeUx de la taifoh ils font infi­
niment au-deffus de leurscamarades Baftilleurs / ' 
ils devraient être bien moins flétris dans ‘ l’opi- 
mon publique.

Ils. ne font que les miniftres d’une févérité 
indifpenfable : ils font officiers, & officiers né- 
ceflaires d’un pouvoir légitime .“ ils peuvent 
quelquefois exécuter des ordres injuftes r mais ’ 
ils. obéiflent toujours à la juftice & âux lôix. ■ 
Ils font ffirs que l’infortuné qui leur eft livré, a 
eu ou aura le moyen .de fe défendre : ils font1 
ffirs ou du moins doivent croire- qü’un examen 
équitable , impartial, a précédé les décifions ri- ï 
goureufes qui lès - décident. Ils font autorifés, 
à penfet qu’elles n’ont jamais pour objet que 
des coupables, ou au moins des hommes jufte- 
ihent fufpefts.

Mais un Exempt dé Police, un officier de Battille' 
font ffirs précisément du contraire : ils fàvent 
qu’ils violent les loix, & que leur déftinàtiôn ' 
fpéciale eft de violer : ifs Savent qu’ils font ’ 
les inftrumens paffifs, criminels , d’une violence 
arbitraire : ils favent que les trois quarts des ‘ 
viennes qu’on leur . donne à crucifier font in-J

H

Sa.rttn.es
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nocentes ; que 'fi l’on avoit eù quelque pré­
texte fonde pour lés charger’ de fers juridique­
ment, on n’aurait pas eu recours à l'a voie abré­
gée, d’une Lettre-de-cachet j ils favent enfin 
que, fans les bayonnettes qui les entourent, leur 
procès eft tout fait dans les rituels des tribunaux , 
comme dans le coeur de, tous les citoyens; & 
qu’un fupplice lionteux feroit le jufte prix de 
leur infâme condefcêndance.

Us le favent! & çes t violences , ces Lettres-de- 
cachety ils s’en rendent les inftrumens 1 L’Ex­
empt captureur compte fur fes doigts de com­
bien de Louis-d’or chaque nouvelle proie hü four­
nira le prétexte de groflir fes mémoires;; le Gou­
verneur geôlier fuppute combien a JE eus il en re- 
fultera pour fa Cui.fine; tous deux trouvent là 
capture d’aùtant meilleure qù’elle leur. devient 
plus lucrative.

Affurémeht l’exécuteur des hautes ceuvres, ni 
fés valets, ne pouffent point jùfqüesrlà la dégra­
dation de l’avaricel’oubli de toute efpècé de 
pudeur comme de remords,.

Si donc l’opinion étoit raifonnable ; fi c’étoit 
la réflexion que déterminât le préjugé, lequel 
de ces deux homïnes, je le demande, devrait être 
le plus flétri aux yeux de la fociété ? à qui des 
deux eft dû plus de mépris & d’opprobre ?

. (6) Page Entre M. le Comte de Vergenn.es, 
6*  moi.) Voyez ma lettre à ce Miniftre , imprimée 
en 1777. Je n’ai point mis cet écrit, ni l’éclat 
qu’il a fait, au nombre des caufes de ma déten­
tion ,' parce que ce feroit acéufer pettement M. le 
C. de Vergennes d’une fourberie, d’une hypocrifie ,

Vergenn.es
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trop contraire ja là vertu, à la ftanchife dont iï fait’ 
profeflion : màfe il eft très-vrai, cependant que dè- 
puis que j’ai ëU, moi, la bon-hominiè de rèpaffer 
lainér fur fa parole, des amis éclairés n’ont cefte 
de me prédire Ce qui in’eft arrivé le 27 Septembre 
1780 : ils n’ont cefte de me répéter que tôt où tard 
M. le C. de Vergennes fe ménagerait lé moyen de 
concilier lè plaifîr de fe venger, avec la gloire d’a­
voir paru pardonner/ Ce rapport entre leurs pro­
phéties & l’événement doit-il l’emporter fur la con­
fiance qu’infpirent les Vertus.de M. le Comte de 
Vérgennes F ' ’

(7) Page 8. Plus noble encore que celui de mon 
féjourf) Révéler ièr Pobjèt de ce fâCrifice, ce feroit 
en perdre le mérite ; il me feroit permis, peut-être, 
il feroit ïntéreflant pour ma gloire , & 'ma ven­
geance , de révoquer ma parole;, comnié les Mmif- 
tres de France ont violé la leur : mais je n’ai pas 
l’honneur d’être 'Miniftfe. Un ferment tyrannique 
& injufte , ne lie jamais : une parole donnée libre— 
ment lie toujours.

(8) Page 9. Avec un opprobre réfléchi & cpmbi~ 
né.^ C’eft en plein jour f à midi, dans la rue dé 
Paris , la plus paftante , & la plus peuplée , que 
j’ai été arrêté, aux yeux de dix mille hommes raf- 
femblés en un inftant, on pourrait dire convo­
qués. 'Mon Cocher y mon Laquais , où 'plutôt ceux 
du S. Lé Quefne , & -par cOnféquent de la Police*  
ne cachoient mon nom à perfonne. On fentira toùt 
•cé que cette affeftation avoit de malignité . fi 
Fon fonge que dans lés affaires les plus-férieufes , 
& même les plus prefîantes * c’eft toujours la

Ha

Vertus.de
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nuit& lé fecret que l’on chpifijt pour ces opé­
rations violentes mais le miniftère qui fe ven- 
geoitdans celle-ci, qui favoit bien qu’il n’en 
tireroit d’autre profit que l’opprobre, & les 
cruautés dont ma détention pourroit être accom­
pagnée , ça voulu m’en faire boire l’amertume 
jufqu’à la, lie..

Ajoutons que le Lant «Ze Policé, à qui; fuivant 
mon ufage de çirconfpeftion, & de franc h'ife, 
chaque fois que j’allois à Paris, depuis 1777-, 
j’avois rendu ma première vifite, m’avoit donné 
rendez-vous pour ce jour-là, à neuf heures du foir , 
chez lui : nous devions parler du N°. LXXI. 
des Annales, quin’étoient pas encore diftribué; & 
c’eft. le. même jour qu’il me fait arrêter à midi , 
avec le fcandale que l’on vient de voir ! & après 
cela, on me tient vingt mois dans un fecret 
impénétrable, A on met autant de miftère dans 
les fuites de ma détention, qu’on a Inis de pu­
blicité dans la détention même ! Quel en étoit 
l’objet ? Faut-il le demander ? La publicité au- 
torifoit à tout dire à ma charge , & le. miftère à 
tout croire.

Ç9) Page 16, Le Chargé-d'affaires deFRANCE.) 
Il, ne . s’agit pas ici de M. le C. d’Adhemar, Mi- 
-niftre Plénipotentiaire de la Cour de France , à 
Bruxelles ? je puis fuppôfer qu’un homme de conÿ 
.dition qui n’avoit jamais eu qu’à fe louer de moi 
auroit en cette occ’afion foutenu la dignité de fon 
caractère, & fenti qu’il ne lui convenoit pas de 

■s’affocier à des familiers de la Police de PARIS pour, 
tçopfommer ype fpoliation auffi odieufe qu injufte.

Mais il étoit abfent : les affaires fe trouvoient
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entre lès mains d’un homme qui eft ' tantôt fon 
intendant, tantôt fon fecrétâire, &c. & tantôt 
fon représentant, nommé La Greze , homme 
dont une naiflance équivoque eft les moindre 
.défaut, & que fes premiers emplois ne dévoient 
■pas naturellement conduire à figurer dans le 
■corps Diplomatique. -

Cet étrange Miniftre a trouvé dans 1* Exempt de 
. Police de Pans, & dans fon fubftitut, de dignes- col­
lègues. Il les a fécondés de tout fon pouvoir, & avec 
d’autant plus de facilité qu’il pouvoitau moins dans 
les .premiers momens couvrir fes trahifons fous les 

Symptômes de l’empreffement & de l’amitié : il 
avoit, je l’avoue , furpris ma confiance : je n’avois 
pu la refufer à un homme que le gouvernement dé­
mon pays fembloit honorer de la fienne. Il é toit chez 
moi tous les jours, & tout le. jour.

A l’inftant du défaftre il fût le confeil préféré 
dé la Perfonne qui en le partageant avoit encore 
la douleur d’ëtre obligée de travailler à prendre 
des précautions pour le diminuer. On ne-fera pas fâ­
ché de trouver ici à ce fujet une anecdote aflez plai­
dante aujourd’hui, mais qui ne l’étoit pas alors.

Il s’agiflbit fur-tout de fauver mes papiers..; 
■ non pas qu’ils . continffent rien de .criminel : 
. mais c’etoi-t ma fortune, & plus que ma fortune ; 
, d’ailleurs ils renfermoient des fecrets importans 
. qui ne m’appartenoient pas ; la confiance de'beau- 
coup d’honnêtesgens m’ayant fuivi dans ma retrai­
te , malgré mon abjuration abfolue.du barreau, le 

: repos & l’honneur de plufieurs famijlesdép.endoient 
de la fôuftraéiion de mon cabinet. H 3
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La Grfye cohfulté ne trouva rien de. mieux que 
de jetter .les papiers les plus précieux dans la 
vache de ma voiture , de les conduire à une mai- 
fon de campagne que j’avois à trois lieues de 
Bruxelles& d’y enfevelir le tout dans le foin 
dont les greniers étoient remplis : il affifta dé­
grafé., à minuit-, à l’exécution de fon avis, répé­
tant fans cefle quil rifquoit fa placé, & fa for­
tune , pour me rendre ce fervice : il travailla lui- 

• même : il vit charger la vache : il s’affura que la 
voiture partiroit à l’ouverture des portes : jurant 
toujours d’un ton pénétré que puifqu’il étoit feul 
confident de ce dépôt il feroit impénétrable.

Là voiture étoit arrivée en effet à la campagne 
à fept heures du matin. A huit, l’Exempt de 

■ la Police Parifenne étoit dans mon grenier ; jl 
crochetoit la vache : il en brifoit les cadenas : 
il y trouvoit..... ^ quoi ? De la paille !

L’onflâon que La Grfye tâchoit de mettre dans 
fes fermens l’avoit trahi : on avoit profité dü mo­
ment où il étoit allé fouper, pu plutôt inftruire 
l’Exempt, pour faire l’échange.

L’hiftoire -eft plaifànte : mais la perfidie étoit 
affréufe. En voici une encore plus, atroce, s’il 
eft poffible.

En 'fauvant mes papiers jugés les plus impor- 
tans, on en avoit laiffé dans là maifon une quan­
tité âflez grande pour autorifer à hier qu’il en 
eut d’autrës. La police de Bruxelles s’étoit fai­
lle de cette proie, tandis que l’Agent Parifen, 
mieux inftruit, en pôurfuivoit une plus précieufe. 
Lui, & La Grè{e fori complice déconcertés pàr 

. la précaution que Fon Vient de voir, crurent fe 
dédommager», en s’emparant de celle qui étoit



SUR’ LA B A S Tl L L E. 'fX^

reftée à Bruxelles : ils trouvèrent de la réfif- 
tance dans les loix du pays : on voulait un pou­
voir de moi : Le Quejhe appelle à leur aide en, 
avoit bien un, mais, il étoit ancien, il n’étoitpas 
relatif à l’évènement du moment, ni à fes fuites : 
les Magiftrats de Bruxelles refufoient de le recori- 
•noître; mes amis encore d’avantage.

Il fallut bien m’en demander un . nouveau : car 
la démangeaifon de connoître mes papiers étoit 
preïïante‘, & l’ôn fe flattoit avec, ce titre de faire 
revenir même ceux qui s’étoient échappés du filet 
dg" La. Grè^e. On me le demanda. Je le. refufai net­
tement : on devine Quelle étoit ma raifon. Que fit-on?

Le Sr. La Grèce écrivit au Lieutenant de Po­
lice de Paris que la juftice de Bruxelles avoit faifi 
tous mes effets;' qu’une partie étoit déjà vendue, 
& CONFISQUÉE, en vertu de la Joyeufe entrée ; * 
que le refte alloit avoir le même fort; que le feul 
moyen de le fauver ; étoit un pouvoir dé moi, pour 
s’oppofer à ces opérations dévorantes.Dans ce.lieu 
.où l’on.ne montre rien ,. on me montra la lettre : 
on me laifla bien m’ab'reùver du fiel quelle de- 
voit porter dans mon ame : & l’on me préfenta 
le Notaire pour confolateur.

* Ce n’étoit pas la mienne à la Bafiille, dont il parloit, 
comme pn le fent bien : la Joyeufe entrée eft un droit particu­

lier des Souverains de Brabant.

Il fallut bien obéir à ce que je croyois nécef- 
faire : je voùlois reftraindre au moins la pro-
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•curation que Fon m’arrachoit ainfî : on em­
ploya la violence pour m’obliger, à la ligner 

'générale.
. En arrivant à Bruxelles, j’ai trouvé que la 

lettre du S. La Grèqe étoit faufle dans toutes fes 
parties. On n’avoit rien confifqué ; au con­
traire : le pillage n’étoit. venu que de fes com­
plices , & de leur repréfentans. On avoit gémi 
à Bruxelles en. voyant ma procuration ; & quoi­
qu’on ignorât de quels artifices elle étoit le. 
fruit, on n’y avoit heureufelnent déféré que fur 
les articles les moins eflentiels'pour moi, l'ar­
gent, & les papiers dont l’abandon n’avoit rien 
d’inquiétant.

- ( Page 10, D'un Exempt de la.. Police de 
Paris.^ Pour ajouter à ce tableau de trahifons, 
& de lâchetés, ' il eft bon d’obferver que .cet 
Exempt eft un de ceux que j’avois , dans ma 

“ courte & orageufe carrière du barreau, arraché 
à une perfection injuftè, mais acharnée : c’eft 
le trop fameux Des Bruguières: On l’avoit choifi, 
ou bien il s’étoit offert, non pas pour me fervir-, 
mais parce que les obligations qu’il m’avoit étant 
connues , & lui s’étant toujours paré des dehors de 
la reconnoiffance, il étoit plus propre qu’un autre 
à furprendre la crédulité des perfonnes dont on re­
doutait les lumières , & l’attachement pour moi.

fil) Page 10. D'un Jjtbflitut. que je ïlorrïmerai 
ailleurs, j Ce fubftitut n’étoit autre que le S, 

■ Le Quej'ne. Voyez les détails de cette incon­
cevable trahifon dans Y Avis aux Soufcripteurs, 
qui précèdç le N°. LXXIL deces Annale^
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(ra) Page 16.Du Sous-Minijlre.') Le Sr. La 
. Grètçe-seft. fait payer parXe, Quefne près de. 500 
liv.- T. à ma charge , pour fesdémaréhes. Ce der­
nier , en me portant la fomme en compte, m’à 
dit qu’il avôit payé par des ordresfupérieurs.

£13 ) Page n. Elle, a i'éujji.') On Te. rappel­
lera peut-être que l’objet en étoit de trans­
mettre aux diftances les plus éloignées, des 

. nouvelles ,, de quelque efpèce qu’elles fuflent, de 
quelque longueur que fuflent les avisavec une ra­
pidité prefque égale à celle de .l’imagination.

La feule objeftion fondée que l’on m’ait faite, 
c’eft que les B rouillât</5&la Neige interromproient 

. cette pofte aérienne. Je l’avoue : mais la Neige ne 

. dure que quelques heures dans l’année : les Brouil~ 
lards que quelques jours , au moins dans le Conti- 
nent. : des rivières débordées, des ponts rompus , 
une chute,de cheval, peuvent également retarder , 
intercepter pendant quelques momens les commu­
nications ordinaires,-

Je confignerai pn jour ici mes idées à ce fujet. 
L’invention eft certainementfufceptible encore d’ê­
tre perfeétionnée, & je, ne doute pas qu’elle ne le 
foit. Je fuis perfuadé qu’elle deviendra avec le tems 
le plus utile inftrument du commerce, & de toutes 
les relations de ce genre ; comme Vélectricité fera l’a- 
gent le plus efficace de la médecine ; comme lapom- 

L Pe~à-feu fera le principe dé tous les mécanifines qui 
I, exigent, pu doivent donner de grandes forces.

( 14) Page 11. Les droits ordinaires de ci- 
fqyen.f Pourvu! Je fuis obligé d’infifter fur
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Cette rèftriClion. On s’eft déjà permis de pu­
blier que j’avois incliftmclement promis de ne 
plus écrire, i que cette Condition avoit-été le 
prix de ma liberté. Cela n’eft pas vrai. Ce 
qui eft vrai, c’eft que de moi-ïnême, épuifé de 
cette lutte perpétuelle, de ce combat inégal où 
il falloit choquer fans ceffe , fans autres armes 
que la raifon&la jufticé j des ennemis armés du 
pouvoir , & de l’intrigué , je n’afpirois plus qu?à 
Uné pàifiblé obfcurité. Encore une fois ^ quoi­
que je füffe bien éloigné de m’attendre à voir 
deux ans AeBajlille, remplacés par. un exil fans 
terme, j’aürois été attendre patiemment à Rethel 
la fin dé ce nouveau caprice : j’aürois travaillé 
de bonne foi' à me taire , ou du moins à me 
Laiffer oublier, fi cette indifférence pour mon exif- 
tence littéraire , on n’avoit pas prétendu mfobli- 
ger de la pouffer jüfqu’à mon. exiftence civile. 
C’èft bien à regret , mais affurément bièri fans 
remords, que je fuis rentré dans mon orageufe 
carrière.

(15} Page l'j.Qlii tien auront jamais peut- 
être , même à là Bafiille.j’en ai fupprimé plu­
sieurs dont le récit he feroit pas aujourd?hui 
aufli frappant qu’ils ont dû me paraître dou­
loureux dans le tems : les conjonctures font 
quelque chofe , même. dans les foùffrancçs ; un 
coup qui n’eft rien pour un homme en fanté, 
devient infupportable, il peut câufer la mort, 
s’il porte fur un membre déjà cafté. Mais je 
ne puis m’émpêcher d’infiftèr fur le refùs 
foutenu jufqu’au bout , de me permettre de
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faire uff teftament, par le miniffire d'un Officier 
public.

S’il n’a pas ep pour motif le caprice lé plus bar­
bare dont jamais Miniftre. ait pu fe donner la li*  
cence, il a donc eu pour .objet une prévarication 
çncorp plus lâche : on vouloir donc , en ifie met­
tant dans l’impuiffance de difpofer du refte de mon 
bien, favorifer lé Sr. Le Quefhe qui avoit tout en 
fa poffeffion ; ori vouloir donc, fi j’étois mort, lui 
ménager le moyen de ne faire à ma famille que la 
part qu’il auroit voulü, & payer ainfi fés tfahifons 
rion-feulement à més dépens, mais à ceux de mes 

- héritiers, Ne m’ayant rendu aucun compte ; ayant 
en main tous mes titres, & tous-mes effets fans ex­
ception ; étant affure par fes relations avec la Po­
lice, &c. qu’un teftament Olographe de moi ne 
fortiroit de mon/tombeaii que de fon'aveu j il de- 
voit s’oppofer à tout afte notarié , dont il- auroit 
été plus difficile de maîtrifer les difpofitions, ou de 
fupprimer la trace.

Laquelle de ces deux caufes a motivé le refus du 
teftament? Je l’ignore : toutes deux peut-être ont 
concouru : mais quand il n’y en auroit qu’une, n’ai- 
je pas eu raifon de dire que cè refus feroit un exem­
ple unique, même dans l’hiftoire des crimes 
de la B affilié ?

(iQ Page 26. De me pféparer une. retraité.y 
Il ne fallait peut-être pas moins que cette 'der­
nière infortune , pour me guérir de ce patrio- 
tififie extravagant ; le -topique a été cuifant : 
mais auffi la cure eft radicale.
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A préfent que je ris y j’ai trouvé affez plai­
dante une naïveté échappée à ce fujet,à un 
homme qui joue aujourd’hui un rôle important 
dans le Miniftère. On lui parloit de ma re­
traite à Londres , &■ de mon intention de pu­
blier ces Mémoires-ci. Mais il veut donc, dit- 
il ,fe fermer pour toujours les portes de la France! 
Mais ces Meilleurs auroient-ils donc encore 
.quelques Lettres-de-cachet à placer& fonge- 
iroient-dls à m’honorer de la préférence ?

C1?)' Page 18. Et défarmer la vengeance, j 
Le hazard on m’a fait conferver une copie de 

; cette réponde;, je ne puis me défendre d’en 
configner ici au moins la fin. Après avoir dé­
taillé d’une, manière attendriflante le's raifons 
qui m’avpient arraché cette lettre, j’ajoutois î 
,, Il efpère que le Roi voudra bien confidérer 

que c’eft une affaire particulière-, une affaire 
,, fecrette, ignorée ,-v.. que cette lettre ne 
,, doit être réputée que la fuite d’un premier 
,, mouvement que les loix ne puniffent nulle 
.„ part , & que la fimple humanité excufe ; 
: qu’enfin de quelque : manière qu’on l’en- 
v vidage , elle ne doit pas effacer le fouvenir 

■„ des def-vices que le répondant s’eft efforcé de 
,, rendre toute fa vie aux particuliers nombreux 
„ qu’il a défendus , & fauvés dans lés tribunaux ; 
„ au public qu’il s’eft efforcé d’éclairer par fes 
,, écrits; à la religion, aux loix j aux moeurs 
,, qu’il a toujours fcrupuleufement refpeftées ;

ni de la délicateffe qui lui a. fait facrifier à la 
„ feule apparence de la rupture > . un établiffe-
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» ment tout formé en Angleterre, pour fe rap-. 
» : procher de la France. ; ni de la fermeté avec 
» laquelle il a publié partout, les louanges, & 
>> foutenu les intérêts de fon Prince & de fa Pa- 
» trie, même au milieu de leurs ennemis comme 
» le prouvent fur-tout Annales du .def- 
» fein qu’il a toujours eu, & annoncé de ren- 
» trer en France, de s’y fixer , d’y rapporter fa 
» fortune , & d’y vivre , fous les loix du Sou- 
» verain à ■ qui la Providence l’a fournis ;. def- 
» fein qui étoit un des principaux objets du 
» préfent voyage , & fans lequel il ne feroit pas 
» tombé dans l’infortune ;QÙ il fe trouve.-

» Il n’ajoutera plus qu’un motc’eft qu’en dé- 
» veloppant ainfi. les confidérations qui peuvent 
» rendre fa faute plus légère, il ne penfe pas nean- 
» moins àl’excufer entièrement. il ne fo propofe 
» que de .fournir des motifs à la çlémence-du Roi 
» pour en abréger la peine , & à la générofité de 
» M. le Mal' de Duras pour en folliciter le pardon.

Depuis cette réponfe'je n?ai plus entendu par­
ler de rien : j’ai feulement appris depuis ma fortie, 
qu’elle avoit été un fujet de plaifanterie pour les 
bureaux de M. le C. de Vergennes. Le S. Moreau, 
enfr’autresy un de fes Secrétaires favoris, seft- 
permis, en la lifaht à.fes.amis, de dire à cette fin, 
Ah , ah , à préfent il fait le capon.

O Louis XFI, ô Roi. jufte &,’ bienfefant j 
eft-ce donc ainfi que les agens mercenaires 
des Miniftres qui vous trompent, infultent aux 
douleurs de vos fujéts ■qu’ils oppriméntT Eft-ce
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ainfi qu’ils ofent traveftir des retours refpeftueux 
de confiance & de foumifiion envers vous ! Eft-ce 
d’une inculpation ainfi reconnue, & difcutée , 
que vingt mois de barbaries ont été le fruit ?

(l8) Page 2.9. la faùsfaclion de ï avoir 
rendu.) On m’a affurédepuis ma fortie qu’on 
avoit fait courir de prétendues copies de cette let­
tre. Je déclare ici, qu’il n’eft pas pofiible qu’il en 
exifte : on ne peut pas fiippofer que le Lieutenant, 
de Police l’ait livrée à la cüriofité publique. Affu- 
rément M. le Mal. de Duras ne la montrera pas 
plus à l’avenir que par le pafie ; les mains qui ont 
îbuftrait ipes papiers apx recherches ardentes de 
fes vengeurs , ont eu la même difcrétion : ainfi ce 
petit fecret eft un de ceux fur lefquels la mali­
gnité publique ne fera jamais fatisfaite. .

(1.9) Page 32.. Du très-ridicule neveu di 'M. 
de Leyrit.) Pour apprendre quel eft ce perfon- 
nagé, voyez les T oines VIII & IX dés Annales 
mais fur-tout le IX , page ai? & fuiyantes. 
Peu d’affaires ont été plus atroces, & aucune, 
même en France , n’a jamais eu des détails & des 
fuites plus inconcevables que tout ce procès de 
M. de Lally. Le Parlement <k& Paris après avoir eu 
la baffefle inconféquente d’accepter une commif- 
Jion pour le juger ; & la cruauté horrible de 
punir par un arrêt de mort, des fougues excufa- 
blespeut-.être .en tout fens ,..des écarts auxquelles 
l’arrêt même n’a pas ofé adapter le nom de 
crime , a eu la baffe fie & la cruauté tout à la 
fois, de traverfer fourdement un fils qui de-
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mahdoitla réhabilitation dè là mémoire de fon 
père. •

Le Parlement de Roüen , conftïtué révifeur 
d’un jugement déjà reconnu irrégulier dans la 
forme, déjà anéanti.en • conféquence , & de- 
lïiontré au moins auffi inique dans la forme , 
n’a-pas1, à la vérité, prévariqué au point d’ofer 
le cohfacrer de nouveau 5 mais pour éluder 
la néceffité de fe décider >éntre la juftice , & un 
corps de fon ordre, il a mieux aimé violer une 
dés règles-les plus ' fôlemnelles <de la procédure 
Françôife, & admettre une intèrvenùpn auffi folié 
par fes accéffoireis, auffi abfurde en elle-même , 
qu’infoutenable en jurif prudence. D’où réful- 
tent de nouveaux combats, de nouvelles quef- 
tioris -, un nouveau renvoi à un autre Parlement, 
celui de Dijon , où M. de Lally aura à effuyer 
les mêmes préjugés , les mêmes déférences 
pour i’éfprit de Corps , les mêmes foreur^.

Il rie faut point fe laffer de . le. redire i; 
le refte de l’univers n’offre point de pareils 
exemples : ils ri’ont -lieu , ils ne peuvent avoir 
lieu tpi’eri France.

Sic vivitur illic.
Mais auffi on y a VOpéra Comique, le Grand 

Opéra , les Boulevards , les Champs Elifées , le 
Mercure, &c. &c. &c.

(2.0) Page 33. Tant que p ai écrit d’Angle-*  
terre , je nai effiiyé aucune tracajjerie : ) Cette re­
marque eft auffi vfaie que /ingulière ; & elle 
tient à une anecdote plus fingulière encore , 
s’il eft poffible , que tout ce qui a précédé : 
mais que je fupprime par deux raifons ; ï°. par 
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rcfpect pour un nom augufte, qui s’y trouve 
mêlé ;. 2°. parce qu’elle eft plus curieufe , plus, 
piquante fqu’ütile. Tout ce qu’elle prouverait 
c’eft la fupériorité que donne même aux Amples 
particüli^scd’influênçe... d’tjn; attnofphèqë épuré 
par la Liberté., .tel que . celui de la Grande Bre­
tagne, fur la . fange du, défpotifme,. qui fouille, 
énerve prefque également, & fes agens, & fes 
victimes : or cela a-t-il befoin de preuves ?

: (21) Page 40. Un Ji long facrifice.') Je fuis 
bien fâché pour .M, le M?k de Duras, -de le tenir 
filong-tems for jihe'.ffcène où il. ne fait pas une 
bienrhonorâble figure : mais encore une fois ce, 
n’eft? pas. ma faute, Pour me. réduire à ùn 
filence éternel , il h’auroit eu befoin d’être 
généreux qu’un .moment...

(22) Page 51. Les privilèges du peuple.') 
En citant, la. Tbzzr de Londres àToccafion-de. la' 
Baflille, je commettrais une réticence injufle, 
& même . criminelle;, fii .je n’obfervois que ces. 
deux féjours ont entr’eux bien plus de différ 
rence réelles que de.reffemblances apparentes. 
Les Çommandans. de la Tour, la garnifon qui 
exécute leurs ordres, font fournis à l’infpeftion 
du Parlementcomme les autres fujets de l’Etat. 
Un prifonnier maltraité par eux a mille moyens- 
de faire, parvenir fes plaintes aux fupérieurs qui. 
peuvent y faire droit,.&.aux amis',, aux pare ns 
intérefles à les faire valoir. Ce prifonnier eft 
fur qu’on lui fera fon procès , & publiquement. 11 
a des confeils , des Avocats ; tout ce qu’il doit 
éclaircir, ou détruire , lui eft communiqué dans
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le plus grand détail.' L’accufation de crime- d'E­
tat n’influe que fur le dépôt auquel eft confié 
l’accufé ; elle ne change abfolument rien à la 
forme de la procédure qui doit décider de fon 
fort. Enfin, dans les délais même, & la févé- 
rité qu’elle comporte, il n’y a jamais l’ombre 
d’incertitude, non-feulement fur fon exiftence; 
mais même fur l’état de fa fanté, ni fur le lieu 
où il eft déténu : eft-ce-là la Baftille ?

Page 51. Ou fe pratique aujourdhui 
dans le monde, j) Peut-être quelques cerifeurs 
pointilleux , ou quelques membres de Tadininif*  
tration m’accuferoient-ils ici d’ufer. d’hyperbole ; 
peut-être prétendoiént-ils qu’il y a peu de pays 
où l’on ne trouvât, quant au fonds, l’équivalent 
de la Baftille , & , quant à la forme des ufages, 
ou des abus encore plus horribles : ils effaye- 
roient par ce parallèle de. juftifier au moins 
iadireftement l’abominable régimé que je . dé­
nonce içi à toutes les âmes honnêtes, & que les 
plus déterminés partifans du defpotifme n’ofe- 
foient fonger a excufer que par de femblables 
fubterfuges. .

Otons-leur encore dette reffource. Je fuis 
convenu que dans préfque tous les pays , le 
Bien public paroiflbit quelquefois un motif ca­
pable de légitimer des rigueurs extraordinaires ; 
mais il n’eft pas vrai que nulle part les loix, ou 
même un ufage confiant aient .rien cbnfacré 
d’approchant du régime de la Baftille; Quel-, 
que répugnance que m’infpire ce trifte & hon­
teux fujet , quelque dégoût que j’éprouve à la
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feule idée de prolonger la néceflité de m'en oc­
cuper , dépouillons les annales de la tyrannie : par­
courons le globe , & cherchons dans l’J iftoire des 
crimes du pouvoir arbitraire ,. s’il y en a aucun que 
l’on puiffe comparer à l’inftitution du Château qui 
,-écrafe la Rue Si. Antoine, à Paris. . >.

Ce court réfumé des mifères pafféès, ou étran­
gères , fera peut-être plus d’impreflion que la pein­
ture la plus énergique des nôtres. En voyant quels . 
ont été dans tous les tems les fruits des Lettres-de- 
cachet ; en les comparant à ceux qu’elles produifent 
encore de nos jours, les Titus modernes décideront 
plus aifément fi c’eft à eux qu’il convient de conti­
nuer de fe fervir d’une femblable reflburce , & de 
fe piquer d’une femblable rivalité avec les Phalaris , 
& les Nérons.

Je le répète donc; '& je vais le prouver parles 
faits : dans l’univers .entier il ji’y a jamais eu, il 
ri’y a rien qui reffemble au Régime delà Bdjtille. On 
ne connoît point de nation flétrie par l’opprpbre & 
l’atrocité d’une Bajlille toujours exiftante ; d’un, 
gouffre fans ceffe ouvert , pour recevoir des‘hom­
mes , non pas à punir , qu’on y prenne bièn gar- ’ 
de., mais à TOURMENTER ; d’un Purgatoire poli­
tique , où les fautes les plus légères, fouvent l’inno­
cence , foient arbitrairementfoumifesaux fupplic.es 
del’Enfer.

■ Dans toute l’antiquité vous ne trouvez de 
prifon à'état que chez les plus abominables ty­
rans,, & même pendant leur règne. C’étoient, 
comme le fer & le poifon, des fléaux pa-ffagers ’ 
dont ces oppreffeurs exécrés fefoient ufage tant

fupplic.es
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que duroit leur ufurpation , & qui difparbiffoient 
avec eux : elles n’étoient pas liées à la conftitu- 
tion du pays : ce n’étoit pas un des refiorts-favoris r 
du gouvernement, ni U reftburce habituelle de l’au­
torité. Ce qu’on connoît de leur police ne. permet , 
en aucun fens , de les comparer à la BaÇtllk.

On lit, par exemple, que le premier Denys 
en avoit une dans fon palais à Syracufe : il y 
avoit même , dit l’hiftoire, pratiqué ùn raffine­
ment dont il eft peut-être étonnant qu’aucun des - 
Denys fubalternes qui ont marché fur fes traces 
avec tant de fuccès pour la perfection du régime 
de la. Bnjlille ne fe fpit avifé. Les- voûtes des 
cachots y étoient ondulées avec un tel art que 
tout ce qui s’y difoit, reten.tiffoit, & s’entendoit 
diflinéiement dans un cabinet qui fervoit de 
réceptacle à ces fons ramaffés. C’étoit-là l’obfer- 
vatoire, ou fi l’on veut le confeffional où le tyran 
fe plaçoit pour intercepter les converfations &c 
les fecrets des prifonniers on appellent ce- ca­
binet .ingénieux Y Oreille. .

Cependant il falloit que Y Oreille ne rendît 
pas tout-: car on ajoute qu’un philofophe y ayant 
été enfermé par Lettre-de-cachet y & en étant forti, 
le tyran fut curieux de favoir de lui à quoi on 
s’y occuppit : A fouhaiter ta m,o.rt, répondit le 
captif fincère. L’Orez'ZZe n’avoit donc pas révélé 
ce fecret-là, dont le fruit fut, s’il faut toujours 
en croire l’hiftoire, une autre Lettre-di-cachtt, 
portant ordre d’égorger tous les prifonniers.

Quoi qu’il en foit de ce dernier trait, puifque . 
Y Oreille avoit été eonftruite pour épier, les com- 
vçrfatjons des prifonniers, ils converfoient donc 
entr’eux ; ils fe voyoteht donc : ils n’étoient 



donc pas. abandonnés à unefolitude abfolue : ce 
H’étoit donc, pas la' Baftille.

Chez les Romains il n’y àvoit ni Oreille rà Bas­
tille. Bu teins de la république lès citoyens, même 
coupables , ne pouvant' être arrêtés qu’après 
la condamnation, la prévenôierit-ordinairement 
par un exil volontaire : à plus forte raifon l’in­
nocence n’avoit-elle pas à redouter des cachots 
arbitraires.

Sous les Empereurs elle ne fut pas à l’abri des 
affaffinats ordonnés au nom du Prince : mais alors 
c’étoit dans la maifon même des viftimes que fe 
confommoient les facrifices. La Lettie-de-cachet 
contre-fignée, SejanyNarcijfe, Tigelliniis, &c. qui 
ordonnoit de mourir, éto.it notifiée par un Tribun , 
un Centurion, à la tête d’une efcôuade de foldats : 
car par-tout ce font les militaires qui fe chargent 
de ces fondions , comme ce font les chiens qui 
lancent & déchirent le gibier.

A la vue de l’ordre miniftériel les uns pre- 
noient du poifon : les autres fe perçoient d’un 
poignard.:,d’autres fe fefoient ouvrir les veines: 
la troupe environnoit la maifon jufqu’à ce que 
l’affaire fut faite, & puis elle s’en retournoit 
froidement aux cafernes, comme fi elle venoit de 
monter la garde.

On ne manquera pas de fe récrier que cela eft 
encore plus dur que la Bajlille : je n’en fais rien : 
il n’y a guère que Ceux qui y font qui pour­
raient décider cet étrange problème. Si je m’en 
rapportois à moi-même, à ce que j’ai éprouvé 
dans le tems, la méthode expéditive du defpo- 
tifrpe Romain me paraîtrait infiniment préféra­
ble. J’ai, demandé mille fois verbalement ? &;
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par écrit, une Procédure , ou la Mort.: & alors le 
bain de Seneque, ou le poignard de Trafea, m’àu- 
roit paru une faveur. . ■

Mais fans prononcer fur cette queftion, au 
moins eft-il fur que les Narcijfes n’envioient pas 
à ceux dont la vie les importunoit, la confôlation 
de faire leur tejlament avant de la quitter. Au con­
traire ils récompenfoient par cette tolérance- leur 
promptitude à obéir ; la faculté de rédiger fes der­
nières difpofitions, & la certitude qu’elles feroient 
exécutées , étaient ,.fuivant Tacite, pretium fejli- 
nandi. Or on a vu qu’à la Bafiille, la même réfi- 
gnation, la proximité d’une mort que je hâtais 
par mes vœux, ne m’a pas valu la même indem­
nité. Il y a donc quelque chofe de plus d’un côté 

■ que de l’autre : à Rome , dans ces .fortes de cas , la ' 
mort était plus infaillible ; en France on fait en 
rendre les approches plus douloureufes. ;

Ce n’efl: pas tout : cette précipitation meur- 
trière-n’étoit à’ craindre que pour les grans. Les 
monftres qui l’avoient exigée échappoient rare­
ment à la vengeance publique. 5e//z7z fut déchiré 
parle peuple : Aerp/z-profcrît par des arrêts,.aurôit 
péri d’un Supplice ignominieux s’il ne Se fut lui- 
même arraché la vie : d’ailleurs les. Trajans, les 
Antonins venoient de tems en teins délivrer Rome 
de cet opprobre , & empêcher la prescription qui 
en âuroit fait avec le tems une des-prérogatives de 
la couronne. .

Sous les plus mauvais Princes même on voit 
que les Criminels d’Etat, ou plutôt les Accufés 
d'Etat ordinaires , n’étaient affùjettis qu’à une 
gêne incommode , &non à une captivité horri­
ble. On leur attachoit une main à celle d’un Soldat.

I 3
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qui ne poüvoit aihfi les quitter. C’étoit un dé- 
fagrément fans doute que cette fociété ; mais 
elle n’empêchoit ni Agrippa de dormir pàifiblé- 
ment chez lui fous , ni St. Paulàé prêcher 
publiquement fous Néron. Etoit-ce-là la Baflille?

La feule efpèçe de Prifon d’Etat rigoureufe 
que l’on trouve Enflamment maintenue dans 
1 ancienne Rome , ' c’étoit ce qué l’on appèlloit 
la Tranfportation. On avoit de petites îles in­
habitées, où l’on dépofoit lés perfonnages deve- 
îius flùpeéts à la cour. On les y abàndonnoit 
avec défenfe de défemparer, fous peine de mort. 
J’avoue qu on ne voit pas qu’aucune procédure 
juftifiât ordinairement ces Lettres-dé-càchet : mais 
les infortunés ainfi dégradés cônfervoient cepen­
dant la vue du jour, & la faculté de refpirer l’air : 
üs jourfîbient d’une partie de leurs revenus : ils 
poiïvoieht fe' faire accompagner de quelques-uns 
de leurs domeftiqués : ils recevoient ^ils écrivoient 
des lettres : enfin y fi l’ennui devenôit trop’fort, 
s’ils préféroient l’expatriation à cette honteufe ré- 
fignàtion , ils pouvoient s’échapper , & ils s’échap» 
poient. On voit bien que ce n’étoit pas encore- 
là la Baflille.

L hifloire du Bas Empire n’étarit rien moins 
qu’exaéte , il eft impoffible d’y fuivre bien en dé­
tail la jurifprudence des Lettres-de-cachet ; les 
prétendus Empereurs étant fouvent fait & dé­
faits avéc, auffi peu de cérémonie que les DEYS 
d’Alger, leurs Miniftres n’auroient guère eu le 
teins de faire fervir les Prijbns <£Etat à leurs ven­
geances au lieu de mettre les fiijets en mue, 
ils leur çpupoient la gorge fur-le-champ , & cetfé.
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politique, fut Couvent adoptée par ceux mêmes 
qui jouilïbient quelquefois d’un règne brillant fit 
heureux.. * •

Confondu avoit une méthode à lui : il fefoiit 
étouffer dans des bains chauds les personnes dont 
il voüioit fè’ défaire fans bruit , & fans fçandàlè , 
telles que faFemme , fon Fils, &c. Pour fon 
Beau-père il le fefpit étrangler , &. d'étapïtër fon 
Beau-frère : il ne ménageoit guère Ifes; Evêques ; - 
il fe contentoit de' l'es’, exilër. : mais il paroîf 
qu’il n’enfermoit perfonne. ’

On pourroit foupconrier que fous fon ’fii| 
Conjlahttus on commençoit à jetter les fôndëmens 
d’une Bajlille : car y ayant eu quelques troubles 
dans un concile tenu par fes ordres les- Pèrqs 
s’y étant divifés, & les chofes ayant été jufqu’à la 
violence , des Commandons de Province , porteurs 
de Lettres-dè-cachet, en firent enfermer*  quelques- 
uns : un d’eptr’eux', nommé Lucifer, écrivit: à 
l’Empereur lui-même en ces termes : , . . .,. . 
,, Parce quçnous nous femmes fépàrés de votre 
,, concile d’iniquité, nous; languiffons en pri- 
„ fon , privés de l’a vue dufolëil; gardés avec 
,, foin dans les ténèbres ; & on ne laiffe entrer 
„ perfonne pour nous voir . ... ,, Voilà bien 
la peinture d’une. Bajlille.,

Cependant, d’un côté, on .voit que fe Préfet 
avoit la permifiion dé s’adr effet directement au 
Prince , & de fe' plaindre' S lui des rigueurs de & 
détention , ce qui èft'pré'cjfçfçent un des points 
le plus formellement interdits par le Codé des 
Bajiilles ; de l’autre , il eft probable que fi une 
invention auffi admirable s1 étoit une fois intro­
duite dans l’Empireelle s’y feroit perpétuée t
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il n’auroit pas fallu attendre jufqu’à Louis XI 
pour la reflufciter : or oh n’en revoit plus de 
.traces à Conflantïnopli. Quand oh voulut fe dé­
faire de St.- Jean Çhryfojlôme on Fenvoya à Cucufe ; 
au lieu de le tuer par l’immobilité d’un cachot 
on le fit. périr par des courfes violentes mais 
on n’eut pas même l’idée de l’ènfevelir dans une 
citadelle, où il fut cehfé mort de fon vivant.

Dans.l’empire Grec les Secrétaires d’Etat St 
leurs commis fentirent de bonne heure- combien 
il leur étoit important de priver de la lumière les 
hommes qu’ils jugeoient dignes de leur attention 
& de leur rèfféntimeiit qmais.ils n’imaginèrent pas 
dés caveaux pratiqués dans desmurailles.devingt, 
de trente pieds d’épaiffeur , ils attaquèrent les yeux 
même.,, au lieu d’en enlever l’ufage : on les arra-?. 
choit, On les rôtiffoit avec des lames d’argent ou de 
cuivre ardentes ; on les etuvoit quelquefois avec du 
vinaigre bouillant ,1e tout çn vertu dune Lettre-de^ 
cachet. ■ , ; . ... ■ . ,

Ces CriminelsZXM^devenoient aveugles, jeFà- 
youe : mais enfin le. defpotifme qui les martyriibit 
aînfi n’étoit pas une Loi.de CEtat : il n’y avoit pas. 
à la cour de Minière, qui eut le diftriél. particulier 
des aveuÿlemens .Xè Lieutenant de Policeàc.ConJîan- 
tinople n’étoit pas créé par un brevet exprès Com- 
miirairelihpérial a l’application du vinaigre enfiam- . 
mé, ou des. eftampilles brûlantes..

Dans la Condanùnople moderne, ce fcandale de 
notre prétendue philofophie, & en apparence do 
l’humanité ; il y a une fortereffe qui femble- 
avoir quelque affinité avec la Bajlille ; ce font les

Loi.de
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Sept Tours : nos voyageurs l’appellent une prifon 
d'Etat; mais d’après leurs relations même on voit 
que c’eft- un dépôt plutôt qu’une prifon. On n’y 
configne'guèfe que les Ambafladeurs Chrétiens des 
Puiffances qui rompent avec la Porte ; & ils con­
tinuent non-feulement d’y voir qui ils veulent, 
mais d’être fervis par leurs propres domeftiques.

Les efclavës dont la rançon eft ftipulée, mais 
non payée, font quelquefois obligés d’aller y at­
tendre l’exécution de ce marché : alors c’eft un 
afyle pour eux , autant qu’une fûreté pour leurs 
maîtres. Oififs, bien nourris, fouyent vifités, c’eft 
une anticipation delà liberté qu’ils goûtent, & non 
pas des fers qu’ilsfupportent.

Mais jamais on ne s’eft avifé d’enfermer aux 
Sept Tours uniquement pour y languir, pour y être 
féqueftrés plus rigoureufement que lés plus abomi­
nables fcélérats, des hommes à qui l’on n’impute 
point de crimes. Jamais ni Sultan, ni ni 
Cadi, ni ÈanijJ'aire n’a penfé à donner, ou à folli— 
citer, où à exécuter une Lettre-de-Çachet contré un 
Bourgeois de Çonttantinople, d’Erçerum, ou de Sa- 
lonique, pour avoir trouvé l’aigrette du Grand Fijir 
moins brillante qu’à l’ordinaire, ou la pabouche du 
Aelictar mal ' brodée.

Si un blafphémateur a outragé le Prophète, 
on le circoncit, ou on l’empale : la loi étoit pré- 
cifé , & au moins il a le choix. Si un Vifir a abufé 
de fon pouvoir , on l’exile, on le dépouille ;• quel­
quefois on. l’étrangle pourquoi fe fefoit-il. Vi­
fir? .pourquoi étoit - il avide ? Si un Boulanger 
vend à faux poids, &' vole ainfi le public ; il eft 
puni comme un voleur : la punition eft prompte
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& quelquefois terrible : mais le délit & la- convic­
tion, lont toujours précédée. Tous les;habitans de; 
ce vafte empire.» Grecs, Arméniens, Francs, AJïa-, 
tiqu.es , Européens , Tartares x Catholiques x Schis­
matiques , Cophtes , Juifs Mufulmans., &c. paf- 
fentleursjours dans la pluspaifible, la; plusheureufe 
fécurité , s’ils obfervent. les loix s s’ils; ont for-tout 
le bonheur d’être inconnus au Sérail ils n’pnt pas 
même d’idée ^vœBafilLeiéx. d’une Lettrerde-cachet.

En Perfe , dans fes tems de gloire & de calme, 
c eft-à-dire jufqu’aux guerres civiles qui la dévas­
tent depuis un demi-fiècle, non-feulement ces ref- 
fources de la vengeance miniftérielle étoient égale­
ment inconnus,, mais la juftice ordinaire même, 
avoit trouvé moyen d’épargner aux accufés. vrai­
ment fofpefts l’humiliation & l’horreur des cachots. 
Les prifons y étoient mobiles. L’hompie dont l’or­
dre public exigeoit que l’on s’affurât ne perdoit de 
fa liberté que ce. qu’il fallait lui en ôter pour qu’il 
ne pût ni fe fouftraire au châtiment,, ni fe rendre 
plus criminel. Une induftrie plus’coïnpatiffante que 
févère y ayoit imaginé \z.Cangue, efpèce de trian­
gle de bois portatif, qui étant fixé au col, & pre­
nant une des mains de l’accufé , ne pouvoit ni fe 
cacher, m fe détacher fans cependant -lui ôter 
aucune de fes facultés. Portant ainfî avec, lui une 
gardé peu difpendieufe , il confervo.it la jouifiance 
du jour, celle de la vie;,, l’adminifiration de fes af­
faires', toutes les facilités néceffaires pour éclaircir 
fon innocence, fans ceffer d’être fournis à la puif- 
fence civile chargée de la vérifier.

On nous parle dès exécutions fanglantes or-

tiqu.es
confervo.it


sur la Bas til l e. 139 

données par des monarques yvres : mais, ces 
horreurs étoient renfermées dans les harems ; 
& l’inftitution feule de laGzzzgwe prouve que 
l’èfprit général de la nation fans excepter le- 
gouvernement. , avoit autant de douceur que 
d’équité;

C’eft la même chofè au Mogol , dans toutes 
les-Im&s-, à la Chine, au Japon. Dans ce der­
nier pays, d’où notre inquiétude nous a jufte- 
ment fait bannir , les relations qui nous en vien? 
nent affurent que les mœurs font cruelles , 8c 
les fupp lices auffi prompts qu’affreux. Cela fe 
peut p mais au moins d’un côté la rapidité 
çompenfe la barbarie : on ne connoît point ces 
longues détentions qui éternifent le plus horri­
ble des fupplices, le défefpoir produit par l’in­
certitude de la fin des maux.

L’homme que l’on éventre, qu’on précipite 
fur des crocs ; qu’on hache en dix mille moff 
ceaux ; qu’on pile vivant dans un mortier, s’il 
eft vrai que ces peines raffinées foient com­
munes , cet homme a été jugé j il a pu fe dé­
fendre , fe juftifier : c’eft le magiftrat, c’eft lia 
loi, & non pas le caprice qui l’ont condamné*

Nos miffionnaires ont quelquefois habité des 
priions dans ïlnde. Etrangers., inconnus, prê­
chant des nouveautés qui dévoient paraître 
bifarres , même aux appréciateurs les plus in­
différons, & dangereufes , criminelles aux ma- 
giftrats, & fur "tout aux prêtres dont ils fe 
déclaraient les ennemis ,. il n’y avoit point 
d’hommes contre qui la févérité fût plus légi­
time , & les Lettres-dwiichet plus exçufables ; 
cependant ils font obligés de rendre juftiçe à
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l’humanité des jugés qui les détenaient, des 
geôliers qui les gardoient, des naturels du pays 
qui les vifitoient, les confoloient, les nourif- 
foient., s -

Nous -ne voyons d’exemple approchant de 
nos châteaux royaux & des ordres qui les peu­
plent, que dans l’aventure des princes du fang 
iaptifés par les Jéfuites, exilés d’abord, & en­
suite renfermés fous l’Empereur Jontching. Les 
miffiorinaires qui nous ont inftruits de cette 
cataftrophe. ne nous en ont point révélé la 
caufe : mais quelle, qu’elle foit, leur récit conf- 
tate bien qu’il n’y a point de Bajlille à la Chine 
puifqu’on fut obligé d’en conftruire une exprès 
pour chacun des princes deftihés à en fubir le 
ïejour. '. .

Et alors même ce ne fut pas une fouftratftion 
clandeftine , opérée foûrdement par des Exempts 
de Police , qui laifTât? une égale incertitude fur 
la vie des prifonniers, & leur crime, ou leur 
innocence. Ces prifons momentanées furent conf- 
truites avec appareil ; on eut foin.de les ren­
dre vifibles, comme l’exemple d’un grand châ­
timent, & fans doute dans le pays perfonne 
n’en ignôroit le fujet.
• Mais au milieu de cette rigueur effrayante , 
les pa-tiens recevoient encore des adouciffemens : 
ils voyoient quelquefois leurs domeftiques : ils 
fefoient demander les fecours fpirituels des gui­
dés auteurs de leur infortune : -en leur portait 
de Chez eux des hàbillemens, de’ la nourriture , 
des. nouvelles , enfin tout ce qui eft fçrupuleu- 
fement exclus de la Bajlille.

■ Dans. ï’AJîe entière d eft impoffible de dé-

foin.de
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couvrir une Prifin d’Etat confiante , admife an 
nombre des principes du gouvernement, ailleurs 
qu’à Ceylan. « Le Roi. y-a , dit.un voyageur, 
»■ quantité de prifonniers, qui font enchaînés, 
» les uns dans les prifôns ordinaires , les z autres 
» fous la garde des Grans. On n’oferoit sin- 
» former pourquoi , ni depuis quel terris ils y 
» font ; on les tient ainfi durant cinq ou fix 
» années : quand on les emprifonne , c’eft par 

• » l’ordre du Roi- ». ... - ,
Voilà bien quelque chofe de la Baftille : les 

Mift'eres d’Etat de Ceylan fe rapprochent un peu 
de ceux de' la Rué St. Antoine: mais obfervez 
cependant qu’il n y eft pas queftîon de ces ca­
chots fpécialement deftinés à enfevelir les in­
fortunés fur le crime, ou la cataftrophe des­
quels le filence eft fi impérieufement prefcrit. 
Ils font dépofés dans les Prifons ordinaires , ou 
confié à la Garde des Grans.

Dans le premier cas ils n’effuient donc 
qu’un malheur commun à tous les accufés : 
dans le fécond ils doivent trouver dans ces 
Chartres privées., quoique Royales, des foulage- 
mens de- toute efpèce. On ne peut pas fuppo-. 
fer que toute là nobleffe de Colùnibo, ou de 
Candi , prenne le cœur d’un Gouverneur de la 
BaJHlle; parce qu’un defpote en exige d’elle 
paflagèrement les fondions. Il eft évident 
d’ailleurs qu’aucun de ces gentils-hommes ba- 
fanés, ne peut avoir chez lui, ni ces fenêtres, 

, & ces cheminées à dentelles de fer ni ces murs 
de trente pieds, d’épaiffeur, ni ces Cabinets qui 
font une prifon, dans-une prifon, & qui varient 
à chaque inftant les douleurs ? comme l’ignominie.1
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HA fie entière eft donc évidemment exempte 
de cette pefte qui confume chez nous tant de 

■ citoyens, .
En Amérique il y a bien d’autres fortes d’op- 

preffions, & en Afrique auffi ; mais on n’y con­
çoit pas celle-là. Les. Indiens dans le nouveau 
monde.font écrafés par des maîtres impitoya­
bles , qui font eux-mêmes avilis par la fuperfti- 
fion ; une partie des côtes de Y Afrique eft fou- 
mife à un gouvernement arbitraire ,‘qui n’a que .. 
les abus, & les dangers de celui qui règne en 
Afie. Le refte n’eft guère dévafté que par notre 
commerce : ce font des marchands <f Europe qui 
portent des chaînes, aux habitans de Congo', ou 
de Juida, & non leurs Princes qui les en acca­
blent : on- les vend, on les dévoue à une'vie 
aflive : mais aucun Miniftre n’a le droit de 
les condamner pour Ton bon plaifir à une in- 
atftion meurtrière : certainement ils font très- 
malheureux dans les cafés des Antilles : mais 
-ç’eft d’un autre malheur, & d’un malheur qui 
admet des adouciflemens, des confections. Ils 
ont leurs femmes, leurs enfans : l’exaftitude à 
remplir leurs devoirs, peut les fauver du fouet des 
Commandeurs ; mais elle ne fauve perfonne d’une 
Lettre-de-cachet, & du régime qui enfuit.

C’eft donc dans Y Europe feule qu’on peut re­
douter cés terribles fléaux , & encore dans 
quelles parties de Y Europe font-ils à' craindre? 
Ce n’eft pas, comme on le fait, dans toute la. 
Grande-Bretagne. Une détention arbitraire y 
feroit un crime de Lèfe~ Peuple, prefque auffi n- 
goureufement pourfuivi qu’un de Life Majefié 
Sc j’ai rendu ci-deffus ' hommage à la vérité
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non moins connue que dans les détentions même 
que des intérêts fupérieurs, & des ordres relatifs au 
fervice public , autorifoient l’aceufé, le pr-ifon- 
nier, même coupable, neperdojent aucun des droits 
de l’innocence , ni aucune de fes reffources.

En Allemagne les Princes font en générai af- 
fez defpotiques j dans le fens que l’ufage ordi­
naire attache à ce mot; c’eft-à-dire, . qu’aucune 
barrière effective ne gêne ni l’emploi, ni l’abus 
de leur pouvoir : cependant ils n’ont ni B affilie, 
ni équivalent. Rien ne les empêçheroit de fe 
donner cet amufement : mais foit que l’idée n’en 

■ vienne qu’aux Minières des gratis états.; foit que 
le - recours à V Empereur, ou aux Tribunaux exif- 
tans , & la crainte de donner trop d’influence 
à des .épouvantails qui rie manqueroient pas l’oc- 
cafîon de fe ’fignàlef/s’ils la'trouvoient, con­
tiennent les propriétaires de ces grans fiefs; 
foit que le peuple, encore docile,^patient, & en 
général peu in'ftruit, comme peupaffionné ,-obéifle 
aflez fans qu’on l’aflujettifle à -ce joug ,il me 
femblè qu’il ri’exifte de B affilie depuis te Rhin, 
jufqifà XOder, .que Spandaw.

Mais i°. Spandaw exifte dans une monar­
chie toute militaire. Ce coldfle né de nos 
jours’,' & parvenu par la force à un développe­
ment aufîi étonnant que rapide , doit conferver 
dans fa conffitution, quelque chofe de fon Ori­
gine >; 20.. c’eft même aux Militaires quê ta 
B affilie Brandéb.ourge«ife eft fpécialement defti- 
néë. 11 eft très-ràre que les Citadins en parta-? 
gent le funefte honneur & des foldats , qui tte
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reconnoiflent d’autres truchemens. que la hayon*  
nette & le canon, pourraient-ils fe’ plaindre qu’on 
leur parlât quelquefois avec des Lettres-de-çachet ?

En Danemarck depuis l’abominable Chrijliern'je 
ne vois pas que les Rois , ni leurs Minières, aient 
eu la tentation d’en décocher, nique le Jutland^ ou 
la Fionie, gémiffent fous des maffes auffi peu utiles, 
auffi meurtrières que laZfa/ZzZZe.En Suède.aucun Roi 
n’a fouillé fon règne par l’ordre d’en conftruire, ou 
d’en faire ufage*

Enfin en Ruffie, celui de tous les pays du mon­
de', ou les anciennes mœurs auroient été les plus 
compatibles avec la Baftillerie & fes dépendances , 
elles Ont confacré précifément des ufages con­
traires : les Lettres-de-cachet y font dans toute leur 
vigueur : mais les fuites en font toutes différen­
tes : c’eft une province entière qui eft devenue 
une'prifon d’état. En France un des tourmens 
des captifs , c’eft la' petiteffe de leur cachot : en 
Sibérie, ils ne gémiffent que de fon immenfité. 
Les uns font enfevelis dans de vrais tombeaux : 
les autres font perdus dans de vaftes déferts. Quel­
que infortuné que foient ceux-ci, il eft évident 
qu’ils font cependant moins à plaindre. Ils ont, 
des diftraétions & des dédommagemehs. Leurs fa­
milles les fuivent ; les accompagnent : fi leurs 
cœurs font , déchirés fouvent , en fe rappellant 
les uns aux autres ce qu’ils ont perdu, ils peu­
vent fe confoler, en s’occupant de ce qui leur 
refte : au moins ils pleurent enfemble, les 
feules larmes vraiment amères font celles qui fe. 
verfent dans la folitude.

D’ailleurs'
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D’ailleurs l’aâivité de la vie qu’ilsfont forcés de 
mener les préferve de l’ennui-,-du tourment de fe 
reporter fans ceffe fur le paffé ; de trembler d'a­
vancé dé cè que prépare l’avenir. Ils font bien mal­
heureux fans doute : mais ils ne croiraient pas l’ê­
tre , s’ils connoiffoient Sibérie Françoife.

En Efpagne il y a, je crois , deux, ou trois tours 
mifes auffi par le Miniftère au nombre des refforts 
du Gouvernement & des' befoinS de l’Etat; mais 
elles font peu remplies, parce qu’elles ont eu juf- 
qu’ici pour rivales les prifons de Vlnquifition : un 
peuple qui porte ce dernier joug, & le porte paifi- 
blement, ne peut entrer comme terme de compa- 
raifon dans aucun calcul de politique, relativement 
au premier. .

En Italie. , comme en Allemagne^ ce 'dernier 
eft très-peu connu. A Rome & à- Venife il exifte 
cependant des indices d’un pouvoir redoutable , 

. & d’un A^yZ/ZZagetrès-caraftérifé. Il exifte dans 
l’une un château, & dans l’autre un tribunal , 
qui font également des outrages à la, juftice , & 
des aiqes toujours prêtes pour le defpotifme. Ce­
pendant la multitude d’étranger^ qui ne céffenf 
de traverfer ces contrées célèbres , prouve que 
l’ufage en eft' moins fréquent , que l’appareil 
n’en eft pas terrible. Quand un Anglais, un Ham- 
bourgeois s’embarquent pour aller à Rome , enten­
dre dés Oratorio , & admirer St. Pierre , ou dan- 
fer en mafque à Fenife, leur famille ne les con­
jure pas en tremblant de fe garder de l’ancien 
château Adrien , ou de XInqufition d'Etat; 
& il n’y a point d’étranger annonçant qu’il va en



France, à qui l’on ne dife de fe défier de la 
Baflille.

D’après les faits & l’opinion la Bajlille eft 
donc un monument Incomparable, C. Q. F. D./ ÿ

(24) Page 62. Que font donc ceux qui les ont 
détruites ?) Je n’apprécie pas ici les manipulations 
de M. Necker : j’ai eu beauebup à-me. plaindre 
de lui, & plus encore de fa femme, qui étoit 
plus miniftérielle que lui : mais ces foiblelfès pri­
vées ne doivent point influer fur le jugement qu’un 
écrivain impartial peut porter des opérations dès 
hommes en place. M. Necker conférve encore 
dé nombreux partifans : il a fait entrevoir en 
France, ce qui n’eft pas un petit mérite , l’ef- 
poir d’une ombre de reftauration. S’il n’avoitpas 
été contrarié par une guerre ruineufe , où plutôt 
par l’ineptie dépenfière qui dirigeoit malheureü- 
fement de fon tems les forces Navales du Royau­
me , on peut croire qu’il auroit vraiment fait le 
bien.

. Ce qu’on‘peut lui reprocher feulement, d’a­
près les faits, c’eft de s’être donné trop d’élo- 
ges par la bouche du Prince, dans les préam­
bules des édits qu’il. diâoit ; c’eft d’y avoir 
trop adopté la méthode verbeüfe & empha­
tique de fon prédécèffeur : c’eft fur- tout d’a­
voir, comme fon prédécëfîeur encore, préféré 
les petits moyens aux grans : c’eft de ne s’être 
occupé dans fes réformes que des abus particu­
liers, qui fe feroient diflipés d’eux-mêmes après 
la régénération générale j s’il âvoit eu le cou-
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rage de l’entreprendre ; c’eft de n’avoir fait 
que des tentatives molles, imparfaites , comme 
M. de St. Germain de n’àvoir oie, par exem­
ple , prôpofer des Etats pour toutes les pro­
vinces , d’en avoir inutilement établi l’om-. 
bre' dans les Ajjemblées-Provinciales, & d’avoir 
ainfi effayé de concilier les principes du defpo- 
tifme avec cetix de la liberté ; enfin , c’eft de 
s’être amufé à penfèr des abcès., tandis qu’il 
avoit à traiter une grangrène univerfelle : de les 
avoir traités en manipulateur obfcur plutôt 
qu’en phyficien élevé, d’avoir fait dans toutes 
fes opérations des viremens de banque , & noii 
des. difpofîtions politiques.

(25) Page <yibis- Des Princes de la. Famille 
Royale.') J’ai eu aftez promptement la per- 
inifllon décrire .• il fertiblë que .ce foit une 
grande marque de bienveillance, & un foula- 
gement inappréciable : qui poùrroit deviner, ce 
qui n’eft cependant que trop vrai, que c’étoit 
pour moi une torture de plus ?

î°. Lé papier, On né me le donnpit que par 
compte, fur un teyii? en règle, avec l’affujet- 
tiffemént, pour en obtenir de nouveau, d’indi­
quer l’emploi de l’ancien ; efpèce de fèrvitude 
qu’il faut avoir éprouvée pour apprécier tout 
ce qu’elle a' dé poignant.-

20. On fe doute bien que je ne pouyois être 
tenté d’employer ce papier qu’à des lettres, - à 
des mémoires relatifs à ma liberté. Or à qui 
les adreffer ? Aux Miniftres ! Ils ne répon- 
dôiént point : & ma fîtuation feule proùvoit 
aflez qùë ce n’étoit-pâs d’eux qûè je pouvoi»

K 2
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attendre des fecours ! A mes amis, à mes pro­
tecteurs J'J’étbis prévenu que rien ne paffoit, 
que rien, ne pafferbit jufqu’a eux. Je l’étois 
qu’ils,me croyaient mort ; que ceux à qui l’on 
ne pquyoif pas en impofer fur' cet arficfe; ne 
montrôient que ’de l’indifférence ? Au bout de 
huit mois on m’accorda la correfpondariCe" du 
S. Le Quefne dont bn ne ceffoit de me vanter 
le zèle, STlà probité. Or pour favoir ce que 
c’étoit que le S. Le Quejhe, confultez, Lefteur, 

ql’Avis que j’ai donné aux Soufcripteurs dans mes
Annales.’

* (26) Page 71. Qui en gémijfent.) Ils en ont 
une double raifon d’abord j*  comme ils Ipnt 
les feuls intermédiaires qui. approchent, .des 
reclus , ils en font néceffairement auffi les con- 
fidens; ils en reçoivent les . plaintes ,& quel­
quefois-les humeurs. Màl-p.ayés , traités avec 
dédain par les fupérieurs , attendant quelques 
gratifications des prifonnièrs. que le defpotifme 
n’a pas dévoués à une captivité éternelle , ne 
fachant jamais- fi elle aboutira à ïéchafaüd, où 
pu Minijlèré; fi leur cômménfal finira par être 
affaffiné juridiquement comme Lally, ou Mal. 
de France comme Belle-ijle, & tant d’autres , ils 
ine font pas fâchés de trouver quelquefois l’oc- 
cafion de montrer un peu de zèle. ’

L’humanité .peut quelquefois auffi agir fiir 
ces cœurs ruftiques , que l’opulence n’a point . 
endurcis. Je dois même cette juftice à ceux 
de la B aflillc, de publier qu’ils en font les feuls 
agens fur qui ce fentiment paroiffe avoir quel-



suit uaBastill e. 149

que prife. Les Amples foldats y font, comme, 
ailleurs , une muette ftupide que le fouet dirige,' 
& qui ne connoiflent dans , ou hors leur chenil,, 
que la foupe, & l’ordre des piqueurs. \LEtat 
major fuperieur joint à cette baflefle obéiftante 
l’infôlence., & la dureté que dohné l’habitudë • 
du commandement : Ad Etat major des Porte- 
clefs^ fe trouvant entre les deux, eft par cela 
même le feul auprès duquel ‘la ' coinmi'féfation 
puiftè avoir accès.

Mais ils ont de plus une forte raifon de s’op- 
pofer aux retranchemens qu’opère fur la table 
des prifonniers , la léfîne ' du . Gouverneur , ou 
du moins de fouhaiter qu’elle foit reprimée : 
c’cft que la dèflerte leur en appartient •: & l’on 
ne peut pas imaginer combien l’honnête M. De 
Launay en eft jaloux. Pour peu que ; lui & 
fon Miniftre . confervent leurs places ", je ne 
doute pas qu’il ne vienne bientôt quelque lettre 
lignée Amdot , qui mette ordre à cet homble- 
défordre.

Aü refte , fi ces grans dépositaires des Se­
crets de. Y Etat n’avoient pas auffi leurs petits 
fecrets particuliers ; fi Je filence qui couvre 
leurs barbaries envers les. prifonniers n’étoit éga­
lement néceflaire pour dérober la honte , &: l’i­
niquité de leurs conventions privées entr’eux', 
il feroit facile au Gouverneur aftuel de moti­
ver l’avarice qui préfide. aux approvifionneïnens, 
de i’fa taverne.’ ' ’

Tl’regarde comme fon,bien propre / comme 
un vrai patrimoine , les foixànte mille livres de 
rente attachées à fon emploi ; & il en a quelque 
raifort, car il lesa achetées, & même afles chère­
ment. K j
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.. i °. Il en a obtenu la fiirvivancçdu teins du Comte 
de Jumilhac; mais celui-ci, pour fe déterminer à 
accepter un coadjuteur, a exigé cent mille écus 

■ comptantr qui lui ont été payés ; & de plus le ma-, 
riage de fon fils avec la fille de M. de Launay, re­
gardée comme une riche héritière ■> ce qui a eu lieu.

2°. M. de Launay, malgré cet accord, n’ayant 
pour lui, ni nom, ni fervices, ni agrémens, ni mê­
me de protégions , aurôit encore pu elfuyer un re­
fus : heureufement il avoit un frère au fervice.de 
M. le Prince, de Contt : le frère ■a. obtenu l’interven-. 
tipn du Prince, qui a obtenu le confentement du 
Minière , dont les Commis ont expédié les paten­
tes , lignées Atnelot; & pour payer la recomman­
dation de fon cadet, l’heureux aîné lui a affuré une. 
penfion de dix mille francs par an, fur les revenus 
de fa place.

Çe marché eft tout public à la Bafille : il n’y a 
pas un des Marmitons qui n’en foit inftruit : ôc 
pourquoi s’en fcandaliferoit-on ? Tous les emplois 
qui y exiftent èri occàfionnent de femblables. Ce­
lui de Lieutenant du Roi vaut environ 8000 livres' 
T. par an; le pofîeffeur.aétuel en a donné à fon 
prédéceffeur une fomme comptant dont j’ignore la. 
quotité ; & il lui fait une penfion annuelle de mille 
écüs, dont je fuis très-certain.

Ceux de Porte-clefs valent à-peu-près 900 liv. 
T. par “an : ils font ordinairement remplis par 

- d’anciens Laquais du Gouverneur ; ainfi c’eft pour 
les .récompenfer qu’on les fait bourreaux : jnais 
ils n’obtiennent pas encore gratuitement ce 
prix honteux de leurs fatigues paffées. Il n’y

fervice.de
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en a pas un qui ne fort obligé de faire en entrant , 
ou un préfent, ou une rente à quelque protégé ou 
protégée. -

. Enfin le Blanchiflage même eft l’objet d’un tri­
potage de cette efpèce : la blanchiffeufe en titre re­
çoit du Roi environ trois fols par chemife : elle af­
ferme fon brevet à un fouftraitant qui lui en; laiffe 
le tiers, & gratte le linge des réclus à deux fols par 
pièce.

Voilà comme fe fait te fervicê du Roi, & celui des 
P rifonniers : voilà comment fe maquignonnent ces 
emplois de confiance. Voilà à la difcrétion de qui 
eft remife la vie d’un homme innocent, qui n’a à fè 
reprocher que le malheur plus fouvent attaché à 
la vertu qu’au crime , d’avoir des ennemis nom­
breux & puifians.

(27) Page 74. Ecole de Poifionfi On fait que 
les crimes de la fameufe Brinvilliers , au fiècle 
dernier ., vinrent de l’éducation que fon amant 
avoit reçu en ce genre à la Bafiille. Un Italien , 
nommé Exili, qu’on lui avoit donné pour compa­
gnon dé chambre, fut fon précepteur : ce qui prou­
ve, pour l’obferver en pafiant, ' auffi bien que les 
mémoires que j’ai cités ailleurs, que dans ce tems- 
là on ne connoiftoit à Bafiille, ni la folitude , ni 
les privations de toute efpèce. qui en forment au­
jourd’hui la conftitution cara&ériftique mais ce 
n’eft pas fans doute le danger de cette éducation 
criminelle qui a amené la réforme d’aujourd’hui.

Au refte , il- ne . s’agit pas ici de la funefte 
théorie d’Exili ; je ne parle que de la facilité d’en 
imiter la pratique. Or il eft fur qu’elle eft en­
tière à la Bafiilleainfi que l’impuiflànce abfo- 
lue pour un prifonnier de s’y fbuftraire.,fi c’étoit
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le Gouvernement qui voulut attaquer fa vie par 
Cette voie , & l’impuiffance non moins abfolue , 
je né dis pas d’acquérir la preuve de ce crime,, 
s’il .étoit commis par d’autres infinuations, - & 
qu’on put y échapper , mais même d’en recueillir 
le moindre_indice. Si, dans ce fécond cas, ce 
n’eft pas pas direftement à l’adminiftration qu’on 
peut le reprocher, elle en eft toujours complice 
par la facilité qu’elle donne à le commettre : 
un paflant eft aflaffiné par deux brigands dans 
un bois ; celui qui fe feroit contenté de lui tenir 
•les bras, tandis que fon camarade l’égorgeroit, 
feroit-il reçu à foutenir qu’il n’a pas concouru 
au meurtre ?

Princes vertueux .& bienfaifans , cette feule 
idée ne vous fera-t-elle pas horreur ? Par le ré­
gime de la Bajlille votre nom peut devenir jour­
nellement tout à la fois l’ihftrument du plus, 
lâche de tous les crimes, & un voile impénétra­
ble pour le çouvrir. Vous "enverriez au fupplice 
quiconque oferoit vous propofer de fervir de vo­
tre main facrée , aux viétimes de la tyrannie de 
vos Miniftres, un.breuvage mortel & par ce ré­
gime infernal la : Lettre-de-cachet qu’ils vous fur- 
prennent leur affure le moyen de le verfer im-, 
punément eux-mêmes.

Les geôliers qu’ils emploient fe récrieront, 
que ce foupçon feul-eft une infulte à leur déli-' 
patelle ! Mais encore une fois les loix qui. inter-,- 
difent les Chartres privées ; celles - qui ordonnent 
de refpecler la. liberté des ' hommes , font-elles 
moins authentiques , moins lactées que celles 
^ui protègent leur .vie? Celui' qu’un, fordide 
intérêt engage à. violet les premières,, noa-feuley
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ment'fans fcrupule.,mais avec.joie, héfitéra-t-ij 
à enfreindre les fécondés. quand il fera.follicité 
par un intérêt plus vif, par/une'amorce.'plus , 
féduifante ? ' Et. qu’eft-ce qu’une vertu qui dé­
pend du prix qu’ôn. en voudra donner ? Quand 
les chefs feraient fufceptibles de ce fcrupule:/les 
fubalternes le feront-ils ? ,&/> s’ils. fuceomberit, ■ 
le Secret de la Bajlille , n’affure-t-il pas leur, im­
punité comme leur fucces ? Tous ' achètent 
leurs places ; je l’ai. fait voir ci-deflus. Or des 
hommes capables de. doiïner de l’argent pour 
acquérir lé droit de fe fouiller de cet infâme 
.fervice, parce qu’il eft lucratif , réfifteront - ils 
bien courageufement à la tentation de le ren­
dre plus lucratif encore, par des complaifances 
bien . payées ?

J’infifte fur cette idée 9 parce qu’elle ma 
bien long-tems , bien cruellement occupé , ou 
plutôt déchiré ; parce que dans le nombre 
innombrable des raifons qui prefcrivent l’a­
bolition de la Bajlille, ou du moins dé fon ré­
gime/c’eft la plus frappante. On peut tromper 
un Souverain, même bien-intentionné , au point 
de lui perfuader que les Prifons ÜEtat en géné­
ral, & les ordres arbitraires qui les peuplent, 
font unacceflbire inféparable du Gouvernement, 
& néceffaires aü maintien de l’ordre public , 
comme à. celui de la Couronne : mais il n’y en 
a point, à qui l’on put perfuader qu’il lui irn- 
porte dé donner aux plus méprifables fatellites 
fur la vie de tous fe§ fujets, fans diftïnétion, 
un droit qu’il frémirait de s’arroger à lui- 
même : & il :eft,démontré , cependant que c’eft-là 
le fruit néceffaire du Régime de la Bajlille,
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' (18) ‘Page 78. “ A Mi Raymond Gualbert de 
Sartines.) Ce n’eft pas, à la vérité , l’horloge 
feul que M. Raymond Gualbert de Sartines, &c. 
a fi ingénieufenient reconftruit. 1 L’infcription 
apprend qu’il a été auffi l’ordonnateur du bâtir 

. ment où cette machine eft placée ; bâtiment 
qui comprend la Cuifine, les Bains de Mde- la 
Gouvernante , le Chenil des Porte^clef.s-, & du 
refté de la Harde qu’on appelle ÏEtat major, 
excepté le Gouverneur , . qui comme je l’ai 
obfervé, loge au dehors, quoique fa cuifine 
foit au dedans, & que Madame*  s’y baigne; 
& ces bains ont des particularités au moins 
auffi remarquables que l’horloge.'

Qu’une femme de Gouverneur fe ■ lave dans 
un lieu, ou dans un autre, rien ne femble plus 
indifférent , & rien en effet ne devroit l’être 
davantage :. mais à la Bajlille tout a des confé- 
quences , & elles font toujours douloureufes.

La baignoire de Madame étant placée dans 
l’intérieur du Château , pour y parvenir il faut 
traverfer la cour , par conféquent le feul 
efpace qu’ayent les prifonniers, comme je l’ai 
dit., pour fe promener. Mais ce font fes La­
quais qui portent l’eau : il faut qu’ils entrent, 
& qu’ils fôrtent ; par conféquent chaque voie 
entraîné pour le promeneur, comme on l’a vu, 
un ordre de cabinet. Ç Koye^ page Jÿd) 

■ Enfuite viennent les Femmes de Chambre : il 
faut porter lés chemtfes , les ferviettes, les pan- 

• touftes de Madame : tpUt feroit perdu; file re­
clus apperçevoit le mbindrë de ces- Secrets de 
l’.Ed« j chaqueimportation produit donc en-» 
core tfa-cçbirïit, ub - ; - ! • i . -
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Enfin arrive Madame elle-même : elle n’eft 
pas légère : fa marche eft un peu lente : l’ef- 
paçé a parcourir eft affez long :.le Sentinelle.,, 
pour faire fa cour, & prouver fon exactitude, 
crie Au cabinet dès qu’il l’apperqoit ; il faut 
fuir,;, il faut refter au cabinet, jufqu’à ce qu’elle 
foit rendue à fa baignoire ; & quand elle fort, 
fa ^retraite, eft accompagnée des même? formalités 
en fens contraire. Le reclus, a de même à fup^ 
porter, dans le cabinet, laMaîtreffe, les Fem­
mes de chambre, & les Laquais.

De mon tems le Sentinelle dans un de ces paf- 
fages ayant oublié de heurlef le lignai,de la. fuite, 
la moderne Diane, fut vue dans fon déshabillé : 
j’étois YActceon du jour : je n’effuyai point de 
métamorphofe ; mais le malheureux Soldat fut 
mis en prifon pour huit jours : je ne pusl’igno- 
rer', puifque j’en entendis donner l’ordre.

Ailleurs les bains donnent de la fanté, ou 
préparent des plaifirs. Une Gouvernante dé 
Bajtille n’a point de crïfe dé propreté qui n’ert 
entraîne plufieurs de défefp.oir.

(2,9) Page 84. Pour la nourriture & le.véte^ 
ment.) On a vu dans le texte ce que c’eft que 
la Nourriture. Quant au Vêtement M- 1? Gou­
verneur m’a fouvent parlé de fes largeffes en ce 
genre : je ne crois pas qu’il m’ait jamais honoré 
dp fes vifites fans me parler des culottes qu’il 
diftribüoit libéralement à SES prifonniers ; car 
en parlant des malheureux reclus il emploie 
toujours le terme poffeflif. Voiçi çe qui m’eft 
arrivé à moi-même.

J’ai été arrêté le 27 Septembre , allant dîner 
à la campagne ; & par conféquent avec 1?
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gardé-robe que Ton emporte pour uft pareil 
voyage , dans cette faifon. Il ne m’a pas été 
poffible de me procurer quoi que ce foit de 
plus, ni en linge, ni en habits , jufqu’à la fin 
de Novembre fuivant ; dans ce mois qui. a" été 
rigoureux en 1780 ,' ilfalloit, oum’e condamner, 
moi-même à ne pas fôrtir de ma'chambre', ou 
aller nud , littéralement nud, braver dans la pro­
menade la violence du froid & j’avois de 1 ar-' 
géntcomme je l’ai dit, dépofé dans les mains' 
des officiers, & je ne demandois que la per-‘ 
million Racheter ces culottes, que l’on donnolty 
me difoit-oh , aux autres.
f II y a plus, dans les derniers jours de No­
vembre, on m’envoya enfin dé chez le S. Le 
Quefne un convoi d’hyver; il contenoit des. bas' 
qu’un enfant de-fix ans n’aùroit pas pu mettre,' 
& le furplus de l’habillement taillé fur les mê­
mes proportions. Sans doute on avôit calcule 
que je devois être prûdigieufement maigri. Cela 
ne paraîtra puérile qu’à ceux qui ne réfléchi­
ront pas aux circonftances ; mais voici qui ne le 
paraîtra à perfonne.

J’élevai douloureufement la voix fur une ex-; 
pédition auflî dérifoire; jè priai le Gouverneur 
de, renvoyer cette layette , & de s’intérefler pour 
m’obtenir un fupplément, ôu de me le laiffer ache­
ter ; il me répondit nettement, en préfence de 
fes Collègues & d’un Porte-clef, QUE JE POÜ- 
vois m’aller faire ....... qu’il SE F ..... 
bien de 'mes culottes'!; Qù’îl ‘FAlloït: 
NE PAS SE METTRE DANS LE CAS, D?ETRE 
A :LA BASTILLE , GU " SAVOIR SOUFFRIR 
QUAND ON Y ÉTOIT.
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; ..J’avoue que fes camarades -baifferent les 
yeux ; 'Sa que huit jours après j’eus une Robe- 
de-chambre & des Culottes.

Si ces . inconcevables : atrocités n’étoient pas 
ordonnées , il faut les publier , .afin de lés 
épargner à mes. fuccefleurs : fi elles étoient au- 
torifées, fi elles entrent, ou dans le régime de la 
maffon, ou dans le traitement particulier qui 

' m’ëtoit .préparé ,,il faut les publier. encore, 
afin d’affurer au fcrupuleux Gouvernéur les ré- 
.compenfes que mérite fon exactitude.

CONCLUSION.
Je me lafle de tenir cette palette lugubre; 

quoique je fois loin de l’avoir épuifée. Je n’ai 
dit ici que ce qui m’eft arrivé à moi-même, ou 
ce dont j’ai pu parler fans rifque de compro- 
'mettre les fourc.es auxquelles j’en ai dû la con- 
noiffance. Que feroit-ce donc fi .je: révélois 
tout ce que j’ai appris, ou par des confidences ; 
ou par des indifcrétions, ou par la fagacité que 
donne à l’efprit d’un reclus l’irapüiflance de fe 
diftraife autrement que par fes efforts pour 
pénétrer les fecrets qui l’entourent, & qu’on 
veut lui cacher.

Tandis qu’on imprimoit ces Mémoires y on 
m’a envoyé .un livre fur la même matière, in­
titulé des Lettres-de-cachet , &c. Je • fuis fâché 
que cet ouvrage foit anonyme, parce -qu’il feïn*  

fourc.es
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ble par-là en avoir moins d’authehticité. II met' 
au jour les myftères du Donjon de Vincennésy 
comme celui-ci dévoile ceux des Tours de la 
BaJliUe. On pourra les comparer : peut-être 
avec le tems aurons-nous àinfi des hiftoirës 
des vingt & tant de Hajlilles que la France 
renferme, du plutôt qui renferment la Francs.

Toutes juftifieront la réflexion par laquelle 
commence ce trifte tableau, (yoye[ page ci- 
dejjiis} réflexion que l’on ne peut trop fouvent 
rappeller à un gouvernement' équitable , qui 
n’a ni l’intérêt , ni l’intention d’être cruel. 
Quel eft l’objet de cé fecret , de cette impéné­
trabilité, de cette barbarie qui caraftérifent ces 
prétendues prifons royales ? N’eft-ce pas ,. pré- 
cifément pàtce quê tout -s’y fait au nom immé­
diat du Roi, que tout dêVroit y porter une em­
preinte plus fpéciale de démence, ou du moins 
de juftice ? Les rigueurs n’y font affujetties à 
aucune formalité préliminaire ; les adôuciffe- 
mens ne devraient donc pas y être plus réf- 
traints. .

Quand elles ne contiendraient en effet quê 
de vrais Criminels d’Etat yoû àès hommes réelle­
ment foupçonnés d’avoir participé à'des com­
plots nuifîbles , • encore faudroit-il * au 'moins 
jufqu’à leur conviction , avoir pour eux les 
égards dûs à l’humanité. Ne perdons point de 
vue l’axiome précieux configné dans la Déclara­
tion du 30 Août 1780; n oublions point cette 
hommage rendu à la vérité par la bienfëfànce. 
Toute peine infligée dans robfcurité , même à
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des coupables , eft au moins ïmitile^ '& dans 
l’idiome de- lajuftice; queft-ce qu’une peine imi- 
nie ? & quel nom donner à ces peines inutiles 
quand il fe trouve qu’elles ne tombent que fur 
des innocens ?

Or, encore une fois , rien de plus rare dans 
ces Prifons d’Etat, dans ces Tortures £Éiaty 
dans ces Supplices <£Etai , que des Criminels 
d’Etat. Si les zo ou 30 geôles qui portent eft 
France cét horrible nom ; fi. la pluie de Lettrés- 
de-cachet gui les peuple, ne fervoiefit en effet 
jamais qu à punir des faftieux , à déconcerter 
des rebellions , il faudrait donc que la France 
ne fut remplie que de Canlinas. Le pays de 
l’univêrs où le joug fe porte avec plus de doci­
lité , ferait donc par effence la patrie des con­
jurations , & un repaire de confpirateurs ; ce 
qui eft àüflï abfurde que honteux à fiippofer.

- Mais fi ce ne font pas des coupables que l’on 
éntaffe dans lës Baftilles ,, de qui donc regorgent- 
elles ?. Contre qui donc eft dreffé l’appareil qui 
les rend fi formidables? A qui font refervés ces 
cachots dont le filence n’eft interrompu que par 
des gémiffemens , où la terreur veille à écarter
tout ce qui pourrait écarter le défefpôir ? Hé­
las ! faut-il le dire ? A des peres de famille pai- 
fibles, à des citoyens irréprochables , -à des ac­
tions honnêtes, auxquelles le Gouvernement peut- 
être devrait des récompenfes.

En veut-on un exemple entre mille? Citons 
celui du .J. de Bure, déjà configné dan$ ces An-
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nales <Tç>ine III, page 239. Le V. deBure étoit 
un libraire- diftingué dans fa profeflion : fa famille 
exerce , avec honneur depuis cent ans de perè- en 
fils, ce .commerce utile & digne d’encouragément 
quand le fcrupule s’y joint à l’intelligence : il étoit 
chef de fa communauté.

Le Souverain juge à-propos d’introduire dans ce 
corps une police nouvelle ; une loi ordonne que 
certains livrés feront eflampillés ; c’eft-à-dire mar­
qués d’un certain ligné, qui devoit leur donner de 
certains droits. Jufques-là tout alloit bièn, au moins 
pour ceux à qui ïeftampillage devoit valoir beau­
coup d’argent.

. Mais un ordre particulier enjoint au S. de Bure 
d’appliquerï\x^mème Veftâmpille ; de fe? rendre le 
miniftre manuel, l’exécutéur de cette.opération : il 
y voit la ruine infaillible de plufîeurs familles, de la 
communauté dont il eft le chef :il croit fa con- 
fcie'nce intereftee, aihfi que fomhonneur à s’excu— 
fer : il offre fademiflion, afin que l’emploi qui lui 
répugne paflefans bruit dans des mains plus dociles.

On ne reçoit point fa - démiflion : on lui ré­
pète deux fois, trois fois,■ l’ordre fatal, Eftam- 
pilles i ou bien.......... Il perfifte à fe .défendre :
on accomplit l’alternative .: on le met à la Bafl- 
tille. Et voilà un Criminel d’Etat.
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LÉ.s Caraéieres des Nations font les élémefiâ
* de.l’hiftoire c’eft fur leur génie , leurs 

goûts & leurs maniérés, que les cabinets diri­
gent leur plan & leurs vues. On ne traite poinÈ 
avec un peuple barbare , comme ôn fait avec 
un état civilifé*  Ce font autant dégradations 
queja politique générale met dans Tes négo­
ciations particulières. Si, l’Europe ehvoyoit 
des ambaffadeursàlà Chine ou àü Japon , ils 
auroierit d’aütrés inftru&ions, que fcélles qu’ils 
ont dans nos cours ordinaires. On ne peut 
point déroger à ce principe, fans changer l’or- 
dre dés chofès établi parmi nous*  On eft dôn<J 
étonné qu’un auteur ait voulu donner.àü goû- ' 
Vèrnement- François, un caraâere de férocité 
qui u’eft pas le fîen. ’

* , -On dira qu’un peuple peut être doux, affirt

Celui-ci fait üii livré exprès, pour prouves 
que la monarchie a datis fa capitale une prifoti 
faite , non pas pour châtier lès coupables > 
mais pour punir les innocens : barbarie qui ■ 
n’eft. pas encore parvenue jufqu’à Alger*.  Il ap­
pelle celle-ci la fojje aux lions, un Uèu de pei~ 
nés & de fuppliccs le mortuaire national , où, 
les officiers font des éttipoiàsnnears, & les 
agens fubalternes, des afiàffins.



ble & humain, & ton adminiftration dure, au A 
tere & cruelle. On dira mal, fi l’on dit cela. En 
fait de caraâere, le gouvernement eft la cau- 
fe ; & Je génie natioral, l’effet. D’où vient que 
les peuples d’Affrique & du Japon font atro­
ces? C’eft que leur gouvernement l’eft. De­
puis qu’il n’y a plus de démocratie, les peuples 
n’ont point d’autre caraâere que celui qu’on' 
leur donne : ils n’agiffent pas, on les fait agir : 
ils ne penfent pas j on les fait penfér. C’eft de. 
ce principe qu’ils tirent leurs vertus, ainfî que 
leurs vices. Qu’on ouvre l’hiftoire de l’univers, 
depuis la décadence de l’empire Romain ; 
qu’on life les annales de toutes les nations du 
inonde , on trouvera que c’eft de la conftitu- 
tion fondamentale, que les hommes tirent leur 
maniéré de penfer. Il eft bien étonnant, je le 
répété, qu’un écri vain François ait voulu don­
ner à fa nation, un caraélere que fes ennemis 
mêmes ne lui donnent pas. On fait que ceux , 
qui ont cherché à la dégrader , l’ont accufée 
conftamment de légerté, fouvent d’inconftàn- 
ce, toujours de galanterie » jamais de méchan­
ceté.

Avant de finir cette préface , il faut que je 
réponde à une objeétion 3 qu’on peut me faire. 
On me demandera peut - être , quel intérêt 
prenez-vous aux Mémoires de là Baftille , pour 
faire.des obfervations fur ceux-ci? Avez-vous 
une miffion particulière de votre gouverne­
ment j pour les cenfurer ? Non\ je n’en ai point. 
La cour de Verfailles ne s’occupe pas de fem- 
fclables petiteffes. Le trône de Louis XVI. eft 



trop élevé, pour que ces miférablès foibleffêf 
del’efprit humain parviennent jufqu’à lui, ainfi 
qu’à fes miniftres, qui, fous fes yeux, diri­
gent l’empire. Ces brochures font faites pour 
refter dans la baffe région dumonde littéraire 5 
où elles naîflent & périflent avec une foule 
d’autres écrits auflï inutiles. Quelle eft donc la 
raifon , reprendra -1 - on , qui vous a fait 
écrire ? La voici. Je fuis François & ci­
toyen. Je me trouve à Loftdrês. Je demande 
ce qu’il y a de nouveau en littérature. On me 
dit : les Mémoires de la Baftillépar le célébré 
Linguet. Je lis ces Mémoires ; je les trouve 
apocriphés, impofteurs : j’abandonne l’ouvrage 
à lui-même, dans.la perfuation , où je fuis ■> 
qu’il ne percera pas dans ce royaume. Il n’y a 
pas un grand nombre de Bretons à Londres y 
qui lifent le François, & les philofophes de la 
nation, qui connoiffent cette langue, ne s’ar­
rêtent pas à ces rapfodies. Mais quelque-tems 
après, je vis ces Mémoires traduits en très-bon 
Anglois, imprimés, publiés & inférés dans les 
Journeaux, que toute l’Angleterre lit ; & cela 
pour que la poftérité Angloife fâche & la gé­
nération préfente croie que le gouvernement 
François traite fes fujets > comme l’empereur 
de Maroc & le Dey d’Alger en ufent envers 
les leurs ; voilà ce qui m’a mis la plume à la 
«nain.



i On prévient que dans ces Objervations > 

on n’a pas fuivi exactement les Mémoires 

'de la Bajlïlle, ainfl que les différents voya-*  

ees de l’auteur dans les pays étrangers^ 

ffar exemple, on ne parle pas du premier 

'voyage qu’il fit à Bruxelles, non plus què 

'des Journaux qu’il y imprima ; l’un Q 

l’ügtrç n’étant pas affe^ intéreffan^



REMARQUES
SUR

le Caractère de l’auteur.

L’ON connoît les hommes par le caradere.
Il né faut pas juger de celui-ci fur les con- 

noiffances &lefavoir. On peut, avoir du génie 
& être un très-méchant homme.,‘comme on 
peut être homme de bien avec des talens mé­
diocres. Par une fatalité attachée a la nature 
humaine , on ne fauroit raffiner l’efprit fans 
gâter le cœur. Le mal eft dans la choie même. 
Jean Jacques , en plaidant la caufe de la bon- 
hommie & la {implicite des hommes des pre­
miers tems , l’a dit ; mais il ne. l’a pas affez 
dit,, quoiqu’il ait fait un gros livre pour 1s 
dire*.  H n’avoit qu’un pas à faire pour prouver 
fon affertion , & il ne l’a pas fait. Il lui fuffi- 
foit de raprocher le régné d’Atilla de celui 
d’Àugufte, ou comparer le fiécle de Louis 
XIV. avec le temsdu Roi Clovis,& la queftio» 
eut été décidée, C’eft une reflexion bien trille-;

* Dans fon diïcours qui' remporta Je prix à l’Accadém^ 
jie Dijon.
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inais ce qu’il y a de plus trifle, c’eft qu’elle eft 
très-vraie. Si on compare les Arts avec les 
mœurs, on trouvera que dans tous les âges la 
corruption eft entrée dans l’ame ( fi j’ofe m’ex-r 
primer ainfi ) par la porte de l’efprit.

L’efprit porte avec lui' un inconvénient J 
c’eft qu’il eft indépendant de notre premiers 
exiftence. Phyfiquement parlant, c’eft la na-; 
ture qui le diftribue aux hommes relativement 
à la diftance , ou comme on s’exprime, à la 
hauteur du foleil. Cetaftre, qui vivifie tout, 
met la même différence dans les hommes qu’il 
en met dans les plantes, qui doivent tout au 
climat où elles naîffent. Il faut écorcher un 
Mofcovite pour lui donner du fentiment , dit un 
Ïhyficien, né à huit cens lieues des glaces de 

’uffie ; voilà donc une différence immenfe de 
fenfation & par conféquent de perception.

• On naît avec de l'écrit; mais il faut fe don­
ner un caraâere ; celui-ci n’eft pas une chofe 
de hazard ; c’eft en nous une fuite de fentimeris 
&de réfléxions, qui dans les âmes bien nées 
dbnr elles-mêmes le fruit de la fagefle & de la 
vertu ; comme dans les cœurs pervers, ung 
Milite de vices & de défauts.

Le caraâere de chaque homme fe fait re­
marquer dans tous les états & conditions de 
la vie où il fe trouve engagé. Aucun rang , 
aucune condition n’éçhappe à fon influence» 
Pans les Rois, il déshonore le trône ; dans 

Me miniftre > il avili; l’adminiftration ; dans les 



grands ,11 flétrît leur nom ; il rend méprifable 
Fartifte & couvre de honte l’écrivain.

La réputation qu’acquiert l’auteur, lors qu’il 
fort des bornes de la fubôrdination que les 
Loix politiques & civiles lui prefcrivent, ne 
s’efface pas même par le tombeau ; fes cendres 
en font refponfables à la poftérité. On fe fou-, 
vient encore des mauvais livres qui furent 
écrits du teins des troubles des Républiques 
grecque & romaine. Le mépris que l’on a pour 
leurs auteurs fe conferve encore.

Les vices qui troublent l’ordre de la fociété 
finiffent pour l’ordinaire avec le période qut 
les a vu naître ,• mais un mauvais ouvrage, en 
paffant dans les fiécles futurs , laiffe dans la 
mémoire des hommes un opprobre éternel de 
la méchanceté de celui qui l’a écrit.

A voir la licence de l’efprit qui regnoit dans 
les auteurs des premiers âges on pourroit 
croire que les anciens n’avoient aucune idée 
de la police littéraire. Peut-être que les hom­
mes n’étoient pas encore affez méchants pour 
mériter cette attention de la part de la légis­
lation. Mais lorfqu’une littérature immenfe » 
leur eut acquis des connoiflànces infinies, la 
plupart des livres devinrent des libelles.

Alors on fut obligé d’arrêter l’imagina­
tion qui s’échappoit de toutes partç, Au re­
nouvellement des lettres on établit un tribunal 
pour mettre des bornes à l’efprit., & contenir 



les auteurs dans le devoir de citoyen;

Comme il falloir un code de loix à cette 
nouvelle Jurifprudenée, on le tira de la na­
ture & du principe de chaque gouvernement. 
Les hommes les moins inftruits favent qu’il y 
en a de trois fortes ; le Républicain qui eft 
fondé fur la vertu, le Monarchique fur l’hon­
neur^ le Defpotique fur la crainte / ces trois 
principes font devenus le Palladium des Ecri­
vains. Ils ne peuvent en franchir les loix, fans 
devenir coupables de Leze-littérature.

Le premier devoir du citoyen eft donc de 
fe conformer aux maximes du gouvernement 
dans lequel il eft né, c’eft le premier codé 
de la Jurifprudence légale de la vie civile. 
En effet, par où gouvernerons - nous, fi ce 
n’eft par la conftitution fondamentale de l’état, 
dont nous fommes membres , & qui nons a 
affûte à tous les inftans de notre vie, la jouif- 
fance paifible de tout ce que nous poffédons ?

L’auteur des Mémoires de la baftillé a-t-il 
connu ce premier devoir, ou s’il l’â connu, 
l’a-t-il mis en pratique >

Réglé générale , toutes les fois que vous 
voyez un fujet né dans une Monarchie, affi­
cher le génie Républicain3 lever l’étendartde 
la, liberté, parler continuellement d’indépen­
dance ; foyez affuré que c’eft un efprit inquiet*,  
turbulant j qui cherche à femer par - tout La 
trouble & la confufton»
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Quoi! dira l’auteur desMémbïres dans cëtj 

endroit ; je verrai d’un œil tranquille qu’on en 
impofe aux Rois, qu’on leur donne une mau- 
vaife impreffion des fujets dont les talens font 
utiles à l’Etat, & je ne m’élèverai point contre 
l’autorité abfolue d’un tniniftre qui foumet tout 
à fes loix ? je fouffrirai qu’une nation entière 
gémiffe fous le poids des impôts ? je ne me 
récrierai point contre un tribunal opprèffeur , 
qui porté le glaive de la juftice fur les inno- 
cens; je fouffrirai fans rien direle Defpotifme 
d’une police qui s’eft rendue indépendante des 
loix fondamentales. Quoi ! il ne me fera donc 
pas permis d’écrire contre l’ambition des Sou­
verains , l’nfurpation dps Princes, l’abus des 
Parlemens, l’arrogancé des Magiftfats, l’igno­
rance des Généraux d’Armée, l’inhabileté des 
Commandans en chef, qui perdent des ba­
tailles au lieu de les gagner ?

Et qui vous a chargé du foin de l’univers 
pourroit - on lui dire ? de quel droit portez- 
vous vos regards fur la légiflation fuprême ? 
quelle million avez-vous pour vous ingérer 
(dans les affaires de la République universelle ? 

. qui vous a fait le tuteur du genre humain? 
eft-ce à vous à diriger l’empire du monde? 
àmé foible, & puffilanime qui n’occuppez que 
quelques lignes fur la lurface de la terre ; atome 
imperceptible, à qui on pourroitappliquer c® 
portrait.

Petite machine de hile, 
ePlcu $wde. toute femme fertile $
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te Voir lorfqu elle conçoit ÿ 

L’ImpreJJion de ta figure 3;, 
Par fon horreur effaçeroitv 
Les plus beaux traits de la naturel! >

' Voyons - le d’abord prendre un état. Sui­
vons- le quelques momens dans les différentes 
carrières qu’il va parcourir. On doit regarder 
ce début dans chaque individu, comme la pre­
mière répétition du rôle qui doit fervir de mo­
bile à tous ceux qu’il va jouer dans le monde. 
Si on remarque d’abord dans le répétiteur un 
caraâere de méchanceté, d’inquiétude, accomr 
pagné de légèreté, d’inconféquence ; on peut 
croire que l’aâeur tombera dans le mépris, & 
que la piece finira par la cataftroplje. Si ( pour 
le remarquer en paflant ) l’adminiftration poli­
tique de chaque Gouvernement faifoit prendre 
note de ces premières répétitions qui décelent 
d’avance le caraélere de chaque individu ; 
comme on feroit à temps à prévenir l’incon­
duite de chaque aéleur , il y auroit moins de 
mauvais Ecrivains dans le monde, & peut-être 
moins d’avanturiers à la Cour des Rois.

L’Auteur des Mémoires de la Baftille eft 
né en province *.  Ne pouvant être dans fa 
jeuneffe ni Militaire, ni Négociant, lé phi- 
fique s’oppofant à l’un3 & la fortune lui ayant 
fermé la porte de l’autre , il. fe fit Avocat: 
état qui tient un milieu entre la petite épée

* On n’entre point ici dans les détail? de fon origine d$ 
fon éducation ni de fes premiers ouvrages»
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& la grande robe , &'qùi conduit aux richeffes' 
par le cheniih qftî appauvrit lés autres ; la 
chicane, ce môhftre à cent tètes, qui caufe 
plus de maux que la. guerre, la pefte & la 
famine, parce qu’elle détruit le bon droit & 
la j.uftice, & qu’en donnant aux uns ce qui 
appartient aux autres, elle eft la fource de 
cette foule de viciffitudes qui défolent la So­
ciété civile. On a fouvent voulu lâchaffer des 
(Tribunaux, mais elle y eft toujours rentrée 
par la même porte qu’on avoit fermée pouç 
empêcher qu’elle n’y parût.

L’Àvocat provincial vint à Paris pour y 
ë’xercer cette, profeflion. Mais il voulut au­
paravant fe faire connoître dans le monde 
littéraire par un coup d’éclat. Nous venons 
de voir que c’eft du début que dépend fadeur.

Le Pré'fîdènt de Montefquieu, dans fou 
Efprit des Loix, en expliquant les principes 
des trois gouvernemens -, avoit dit que celui 
des Turcs eft foible, languiffant, fans fyftême 
politique , privé des Loix fondamentales. 
L’Avocat de province fit-fix mortels volumes- 
pour prouver que fa conftitution étoit meil­
leure qiiè CÈllë des Etats de l’Europe qui 
fe vantent d’en avoir une bonne. Il n’étoit 
pas queftion de le prouver mais feulement: 
d’être d’une opinion contraire à celle d’un 
Auteur célèbre. C’eft la maladie ordinaire des 
petits génies de s’élever contre les grands.

XJn homme d’elprit qui lut la réfutation 



îles principes de Montefquieu, dit: cet ÉcrH : 
vain, n’ira' pas loin , ou. s’il y va, il ira mal.

Comme l’ouvrage ne rendit pas , le pro^ 
têdeur des Turcs endofîa la robe du palais, 
& chercha à vendre des paroles au lieu des 
livres. Il ne fut pas plutôt admis au Barreau , 
«qu’il donna aux procès les plus ordinaires , la 
tournure des difcours oratoires*  Il employa 
le choix des mots & des termes, dont 1 ar-x 
rangement déroute fi fort les Juges, qu ils ■ 
prennent fouvent les mauvaifes cau-fes poux. 
les bonnes. Il y a long-temps qu’on a- die 
qu’il. falloir plaider comme ôn parle ; mais, ôri 
s’eft borné à le dire. De tous les defauts 
attachés au Barreau > celui de l’éloquence eft 
le plus grand, cet art féduifant porte avec 
lui une forte de vice qui corrompt a la fois. 
la Juftice & les Juges. On fait que l’Aréo-Ç 
page le plus équitable de tous les Tribunaux, 
qui favoit combien l’art de parler influe fur 
les hommes,’ne permettoit aux avocats .que. 
de plaider dans les ténèbres , afin que l’étno-, 
tion des vifages des orateurs ne paffat pas 
daas l’ame des juges.

Qu’on yfafle bien attention, on trouvera 
que le gain des procès penche toujours du 
côté des paroles.-

. Les Démoftênes & les Cicéron > avec ce£ 
art fùnèfte, àvoient rempli les barreaux grecs- 
& romains de. trouble & de confufîon.' Dans 
$os rems modernes , il gâté toucqg les affaires.
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C’eft alors qu’on vit plaider au palais des 
taules fîngulieres, pufillanimes , extravagan­
tes, fouvent même indécentes. Il chercha à 
détruire les anciennes pratiques, & à intro­
duire uue nouvelle maniéré de plaider. Il y 
a des choies que tout le monde dit, parce 
qu’elles ont été. dites une fois. Les mauvais 
praticiens en France s’accordent tous à dire 
que la forme de procéder eft mauvaife , à 
caufe de la longueur & des délais qu’elle met 
dans les procès. Je crois bien qu’elle n’eft 
pas bien bonne. Mais fi elle eft analogue au 
génie de la nation ;<fi elle tient à l’ancienne 
jürifprudence ; fi elle s’accorde à la maniéré 
de penfer des juges ; fi elle eft par tout ana- 
logue aqx mœurs, aux ufages, aux coutumes} 
de la nation , pourquoi en changer ?

Si vous examinez les formalités de la jiiftice,’ 
dit un grand Jurifconfulte, par rapport à la 
peine qu’a un citoyen à fe faire rendre fou 
bien , ou à recevoir fatisfaâiori de quelque 
outrâge } vous en trouverez fouvent trop ; lï 
vous les regardez avec le rapport qu’elles ont 
avec la liberté, vous en trouverez fouvent 
trop peii , r& vous verrez que les peines &les 
dépenfes , les longueurs, les dangers même 
de la juftice font le prix que chacun donne; 
pour fa liberté.

Enfin j F Avocat provincial parla au bar­
reau avec tant d.’arrogance ; il s’énonça avec 
4aat de fierté '5 il traita les çaufes avec tans



w
’de préfomption ; il plaida avec tant d’indécefi*  
ce, que fes confrères ne voulurent plus plaider 
avec lui ; on le raya du tableau des Avocats.

Etant banni du palais, & n’ayant pas réuflt 
dans la république des lettres dans fes pre­
miers ouvrages , il fe fit gazetier ; je dis ga- 
zetier > parce qu’un journal n’eft autre choie 
qu’une gazette compofée d’un plus grand 
nombre de pages. La première eft à la jour­
née , le fécond eft ù la quinzaine ; celle-là 
diftribue les nouvelles en détail^, celui-ci les 
publie en gros ; il donne à la brochure le 
nom d’Annales politiques, civiles & littérai­
res. On voit qu’il n’étoit pas queftion de moins 
que de trois genres de littérature, devenus 
les plus intéreflans de la République des 
JLettres. .

r II eft clair qu’il ne remplit pas fon premier 
titres ; ce qu’on appelle Annales éft une his­
toire fuivie des révolutions du monde ,d’un 
JEmpire >ou d’un état dépouillé d’Epîfodes ou 
d’Anecdotes étrangères qui n’y ont aucun ra- 
port.'C’eft de cette raifon méthodique que dé­
pend le fort de ces livres ; or cet enchainemenc 
de faits politiques ne fe trouve pas dans fou 
journal politique. Il faut pafler iau milieu d’uti 
déluge de mots & cingler au travers d’une mer 
de paroles, pour trouver quelques morceaux 
détachés, qui aient du raport avec les intérêts 
des Princes.

Il a peut-être mieux réuffi_ dans celui qur
porte;



■porte le nom d’Annalés' littéraires, quoique 
âinfî que le politique *,  il manque par l’ordreS 
& la méthode : en un mot, c’eft une rapfodis 
Compofée'de pièces & de morceaux.

Cette brochure périodique a un autre dé^ 
faut, c’eft que'l’aütejit y parle continuelle­
ment*  de lui-même. Il emploie des pages erf-l*  
tieres à faire fort éloge. L’Europe, dit-il > 
n’ignore pas, mes tàlens, mes ouvrages font 
Connus;' on m’aime, on m’eftime , on me 
craint ; leS*  rois*  me lifent, les princes me 
fouhaitent, les grands me recherchent,. On 
trouve ces fades Hatteries répandues dans phi- 
fieurs endroits de fon. journal : on pourront 
appellêr cela*  fe donner les violons , poup 
danfer tout feul.

Rien de plus indécent pour un écrivain^ 
que d’occuper le premier rang dans fon ou­
vrage ; c’eft comme s’il vouloir tenir le haut 
bout à fa table. Un livre eft une invitation 
littéraire ; ou il faut laifler louer les mets aux 
convives, & ne pàs les louer foi-même. Si 
quelque chofe peut nous faire gagner l’ef- 
time des leâeurs, c’eft la modeftie. Mais il 
paroîr avoir un projet plus.'grand en politique 
qu’en littérature : celui de la fervitude géné-î 
raie, fuite de la dépendance univerfelle dût1 
font les hommes*.  Depuis'la corruption des 
grandes républiques , il s’eft formé une ma­
ladie épidémique en Europe, dont 1e*  fiege 
eft en Angleterre , qui eft la fource de tous 
les égaremens de l’efprit humain ; la liberté < 



divinité "étrangère dans nos climats, Sont 
l’empire court, .& paffager commença avec la 
première république grecque, & finit avec 
l’empire romain. Depuis cette époque mé­
morable dans l’hiftoire du monde ,.qui fit de 
l’Univers entier une fpciété d’afclàves, elle 
difparut de defius la terre, ne laiflant après 
elle que fon ombre. Si quelque gouverne­
ment fe vante de la’ pofledér , c’eft qu’il ne 
fie. la connoît pas. On l’ignore fi bien qu’on 
prend même le change fur foh nom.
, ' . -> j-. , Z',-.

« Il n’y a point de mot, dit un grand poli- 
» tique *,  qui ait reçu plus de différentes figni- 
» fications, &,qui ait frappé les efprits. de tant 
» de maniérés que celui de liberté. Les uns 
» l’ont prife pour la facilité dé dépofer celui à 
» qui ils avoient donné un pouvoir tyranni­
sa que, les autres pour, élire celui à qui ils dé­
jà voient obéir, d’autres pour les droits, d’être. 
» armés &. de pouvoir exercer' la violence ; 
» ceux-ci pour le privilège de-'n’être gouver- 
« nés que par un homme de leur nation , ou 
«par leurs propres loîx. Certain £ejîpjl? a 
« long;-temps pris la. liberté- pour l’ufage de 
» porter une longue barbe.’ Ceux-ci ont atta- 
»ché à ce nom uneforme.de gouvernement, 
» & en ont exclu lès autres. Ceux qui avoient 
«goûté du, gouvernement républicain , l’ont 
» mife dans ce gouvernement. Ceux •' qui 
» avoient joui du gouvernement monarchi-

* Memef-juieu dans l’efprit des lois*

forme.de


s que, l’ont places dans ce gouvernement^ 
» Enfin-chacun a appelle liberté ce qjii, étoic 
» conforme à fes coutumes ou à fes inclina-:
»;tions. ■: & comme dans les républiques on 
»> n’a pas toujours devant les yeux & d’uns 
»: manjgre fi préfente, les maux dont on fe 
3» plaint, & que même les loix paroiffept y 
J?, parler plus, & les exécuteurs de la loi y 
» parler moins, on,la place ordirtairemenc 

dans les républiques on.l’exclut dans les 
» monarchies j & c’eft pourtant fur cette idée 
>’f chimérique qu’on fait tant de livres & qu’on 
» établit tant de .fyftêmes politiques.,» 

? L’Europe pôuvoit s’attendre après cette 
déclaration qu’il lui donnerait en grand le 
tableau de la Grande-Bretagne. Mais au lieu 
de l’hiftoire de Weftminfter, il lui donne 
les annales réchauffées de la république gé­
nérale, & quelques mois après celles de la 
capitale d’Angeleterre. Il eft queftion dans 
ce journal de favoir .fi Londres eft auffi grand, 
que Paris ; queftion ufée , qui n’a d’autre 
effet que d’exciter une curiofîté. il prétend 
que pour peu qu’on aggrandiffe cette, capi­
tale , il faudra établir des p.oftes pour faire 
le fe-tvice de la ville , & qu’on ne pourra la 
parcourir, que par des relais, fans faire atten­
tion que l’un & l’autre y font établis 3 puifque 
les fiacres ne fe payent point à l’heure*;  
mais .félon l’étendue du terrein qu’ils parcou-î

* A ir.eins quç ce ne ïblt une promjtte courte,



M ■ ,•
rènt j ce qui revient à peu près à 1etabhfiè?’ 
ment des poftes.

Pour donner l’idée de l’immenfité de cette; 
capitale, il ajoute que chaque famille angloifè- 
a une tnaifon particulière'où elle habite^Çeuleîi 
mais l’Auteur des Annales politiques fie faic 
pas attention que les mai Ton s à Londres font; 
des bicoques ,& que celles de Paris font des' 
palais : or, plus un édifice eft vafte & étendu , 
plus.il contient d’habitans. On fait que lest 
feigneurs anglois font incognito à. la ville ÿ

en public à la campagne. C’eft tout le. con- 
traire dans là capitale de là France , où la 
magnificence dès bâtifles eft à la' ville > & 
la commodité champêtre des bâtimens à la 
çampagne.

. Un autre avantage ,■ reprend-il, qu’a Lon­
dres fur Paris., eft félon lui le coup d’œil de: 
l’opulence qui fe trouve dans tous les états.' 
Ç’eft précifément tout le contraire; A'en ju­
ger par l’extérieur'breton, on ne découvre' 
aucune trace de ce luxe, qui j' dans les autres 
capitales de l’Europe, frappe par' fôn éclata 
Les anglois en public .font prefque tous ha­
billés de la même couleur , de la' même fa­
çon , & en général de la même étoffe. 11 faut 
percer jufqu’à là cour , pouf y trouver la ma­
gnificence; encore celle-ci eft-elle plus faf- 
tueufe que magnifique; L’Auteur des Annales; 
politiques veut que cela annonce un fûperflu 
dans to.üs lés rangs & conditions mais il ne! 
peut y avoir du fuperflu dans la parure>• là

plus.il
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cbacbft fe borne à l’habillemént néceflaïre; 
Le fexe, ajoute-t-il, eft couvert d’une ma­
niéré qui marque l’aifance ; du linge fin j des 
mouflelines choi'fies, des mentelets, des cha­
peaux 'garnis en dentelles, des robes de foie; 
lès femmes de Paris font donc bien aifée’s j 
elles qui appellent.cette maniéré de-fe mettre., 
un négligé pour les: jours qu’elles ne reçoi- 
vent pas compagnie, il veut que la vie ani-' 
male à Londres foit au même prix que celle 
de Paris-, niais il veut mal ; on peut mettre- 
cette affection au nombre de ces vérités dé-- 
montrées dans la théorie , & qui fe démen­
tent toujours dans la pratique. Lorfqu’on cal-' 
cule bien fa dépenfe en Angleterre', il fe trou­
ve que la mefure des befoins phifîques à. Lon­
dres eft d’un tiers plus grande que celle de Pa­
ris-. Elle peut être égale, à celle des prifonniers 
qui font réduits au .fitnple aliment, mais non 
pas à celle des hommes libres, dont les befoins 
de chaque jour font liés avec d’autres, qui fans 
être de première néceffité, font néanmoins in- 
difpenfables, & ce font ceux-ci oui forment le 
tiers en fus ; à quoi il faut ajouter que par l’en- 
chainement des caufes fécondés, les premiers 
befoins phifîques dans cette capitale font dés 
points les plus-imperceptibles de la vie civile.

H prétend encore que les artiftes anglois 
travaillent fix heures par jour de moins que les: 
françois & "qu’ils gagnent plus. Si cela étoit, 
ce feroit un grand défayantage pour la Grande- 
Bretagne & un-grand avantage pour la Monar­
chie françoifç. C’eft du travail général d’unÇ



. ,,hation que depand là richefle de la république» 
On ne fauroit croire combien vingt minutes 
par jour qu’une nation travailleront de plus 
qu’une autre, laifleruient cette fécondé en ar­
riéré ; à plus forte raifou fîx heures, II n’eft 
guère polfible à l’efprit de calcul d’en fupputer 
davantage 3 il faudrait pour cela entrer dans 
des détails qui ne font pas à la portée de tout 
le monde .• cependant j’ai de la peine à croire 
qu’il y ait une telle difproportîon de main d’œu< 
vre entre deux peuples. 11 y a unemefure com-, 
mune d’occupations parmi les nations induf-' 
trieufes dont elles ne s’écartent guère. Pour 
l’ordinaire la brièveté du tems que travaille 
l’une, eft compenfée par l’aftivité du travail 
de l’autre. Cette proportion relative tire fa 
fource du phifiquç , or en fait de mefure de 
tnain d’œuvrç, celle du ciel eft la plus juftq.

, Voiçi une autre erreur. Il prétend que Par- 
'tîfan en Angleterre gagne la moitié plus qu’eu 
France & dépenfe la moitié moins. On voit 
bien qu’il ne connoît pas l’influence que les 
Arts ont fur les richefles numéraire, Si cel$ 
étoit, l’état œconomique en Angleterre feroic 
bientôt ruiné , les artiftes feroient alors des 
amas d’efpécçs .qui arréteroient la circulation 
générale,. Us auraient un tréfor à eux, & paf 
Ta nature des chofes^ils ne doivent pas en 
avoir d’autres que celui qn’ils tirent tous les 
joïirs de leurs bras. La fin de ce tableau ref- 
femble au commencement, ces états de eom- 
paraifon entre ces deux peuples , tant pour le 
f enie, les mœurs & les maniérés •» que pouï 



l’aâîvité & le travail, ns font jamais juftes .• il 
manquera toujours une mefure-commune. 11. 
ne faut jamais les comparer enlèmble. On petit 
bien dire ce que font les François & les Anglois 
en les féparant, mais jamais en les raprochant.,

Ceux qui ont lu la fuite de fes journaux itn-: 
primés à Londres , favent, comme on l’a déjà 
dit, qu’ils n’ont ni fuite ni liaifon, & par con- 
féqùent font' d’une nature à n’être utiles ni à 
la politique ni à la littérature,.^

Il avait commencé par flatter la nation, il 
finit par la critiquer. On ne répétera pas ici 
ce que tout le monde fait de cette critique 
aufli foible que ridicule.

Ce procédé infpirâ aux' anglois plus de 
mépris que de reflentiment. Us ne voulurent 
plus lire un auteur fi inconféquent _> la plu^ 
part retirèrent leurs foufcriptions. • II fut 
obligé de quitter l’Angleterre dans le même 
état qu’il y étoit entré ; ce qui fit dire à un 
plaifant du pays : J’ean s’en alla, comme il eloiç 
Venu.

Lorfqu’un auteur quitte un pays où il n’a 
•pas réufli, il eft bien moiris .quâflion pour 
Ini de lavoir qu’il part, que de favoir où il va.

Le nouveau transfuge tenta d’abord for- 
tune en Suifle ; mais les habitans des Treize- 
Cantons ne voulurent pas d’un écrivain qui 
fixoit fes regards fur les grands corps poli­



tiques , & employoit fon génie à les cen- 
forer. Ils croient que leur gouvernement 
peut être bon, fans permettre aux auteurs 
étrangers d’être méchants. Genève ne voulut 
pas de; lui ; la Hollande refufa d’accepter fes 
offres, & quelques états du Nord ne voulu­
rent pas les recevoir.

Après avoir examiné toutes les pofîtionsr 
de l’Èurope , on il pouvoir déclarer la guerre 
au genre' humain, il choifît Bruxelles, où il 
établit fa citadelle littéraire , dans le deffein 
de'faire des forties fur les gouvërneaiens, 
les peuples , lés -miniftres , les états , les. 
chambres de juftice & les corps politiques.

U tira d’abord à boulets rouges fur les par- 
lemens. Pour cela il fit une révifion générale 
des procès criminels & ignominieux , qui 
avoient été jugés depuis plufieurs années , 
dont il prouva, ou voulut prouver que les 
Sentences étoiént injuftes. Comme la plu­
part des coupables avoient péri fur l’échaf- 
faut, il plaida en fayeur du crime contre le 
bourreau. Çe fut un fpeélacle nouveau pour 
la France, de voir'des hommes., dont la 
mémoire avoit été flétrie par la loi, être mis

rang des -illuflres inrioçehs.\ Il réhabilita., 
pour ainfi dire , la roue, & donna des gradés 
a. là potence. L’hilloire ne dit point qu’aucun 
auteur, jufqu’à lui, ait formé une telle entre- 
prife. L’horreur qu’on a pour certains crimes 
a établi qu’il. falloir brûler ies procédures:^, 
pour les effacer de la mémoire des hommes» 



■ Le plus grand crime que puifle commettre 
un auteur, eft de'répandre une ombre fur lès 
tribunaux. Depuis que les états ont perdu 
leurs loix--, il ne refte d’autre fîrtiulacre pour 
contenir les hommes, que celui de la juftice 
dont ils font l’imagé. Les méprifer, leur faire 
perdre l’eftime pnb'iqué, c’eft fe rendre cou­
pable de leze - tnag.iftr.aturè, auffi criminelle 
que celle de leze-majefté. On va fentir le 
mal que font ceux cjui cherchent à rendre 
méprifable cette première branche de l’ad-, 
miniftration’ judiciaire.
_ On àccufe fouvent les jugés de donner dès 
Sentences injuftes; le merveilleux feroit qu’ils 
-n’en-donnaient pas;. On, fent quel prodige 
ce feroit, que dans l’embarras & la confufion. 
-des affaires qui-paffent par les mains de tant 
de fuppôts de. juftice., qui cherchent à trom­
per les ,ju.ges-, il ne s’en trouvât aucun où 
ils ne fuffent trompés. Il n’eft pas donné aux 
hommes de porter la préfcience jufqu’à cette 
perfeétion.,

■ Pendant que l’auteur des'annales-livre des 
batailles au grand corps politique , aux cham­
bres de juftice, aux mi ni lire s*  aux gens en 
.place, aux fociétés littéraires, il fait la petite 
guerre avec les favans ; il attaque la Harpe, 
d’Alambert, Marmontel. Pankoucke eft fur- 
tout fon hydre ; chaque page eft mar­
quée par fon nom, & chaque nom compofe 
.une fatyre; Il s’en prend enfuite aux grands 
de l’état, aux Maréchaux de France, aux 

,-officiers généraux , awx çhçvajiers du premier 
ordre, lé gouvernement ordonne qu on l’âç- 
ère > a-t-il eu tort ?
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SUR

SON AVI S.

L’Auteur des mémoires de la bajlîlle 5 
pour préparer l’efprit du leâeur aiïx fup- 
plices & aux tourmens.» qu’il a endurés danà 

ce château , dont il annonce le plan dans fon 
avis à toutes les nations de l’Europe, appelle 
fa prifon la fojfe aux lions. En fait de tôur“- 
mens-, c’eft du premier tableau des fouffrances 
que dépend la première impreffiôn de dou­
leur, & on fait qu’une fofle à lions n’eft pas un 
lieu bien accommodant.

Après, cette dénomination, il entre eh né­
gociation ave^ l’Angleterre. Ceux qui ont lu 
les journaux qu’il publia dans fon premier 
voyage dans cette ifle j fàvent que, quoiqu’il 
ne. fut pas en guerre ouverte avec la nation., 
il avoit fait quelque petite fortie fur fes uften- 
files de table, commeferviettes, fourchettes, 
couteanx, ainfî que fur le gravier des allées du 
parc qui empêchent, difoit-il, d’y marcher.

Quoique les Anglois ne mangent pas bierj
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& promettent mal, • ils ne veulent pas que le^ 
étrangers le leur reprochent. Ils ont raifon. 
Pourquoi une nation Chez elle’, rie pourra-’ 
t-elle .pas manger comme elle veut, & pro­
mener comme il lui plaît ? parce que les Fran­
çois ont a leur table des ferviettës, des four­
chettes à trois fourchons , des coûteâux poin­
tus, & que les allées de leurs promenades font 
fablées, faut - il que les'Bretons les imitent èn 
cela ?• c’eft bien aftez qu’ils aient adopté léuc 
petit chapeau, & leur longues queues, & qu’ils 
âiërit pris allez de goût dans leur idiome, pour 
avoir fubftitué a- l’ànicien hoir doyoït do 3 établi 
en Angleterre avant Guillaume le Conquérant, 
le comment vous portez-vous ,• c’eft bien allez 
que les dames Angloiles fpiertt habillées 
comme les Françoifes> & que celles de la 
Cour de Weftminfter relïemblent à celles dè 
Verfailies ; qu’elles lesiniitént en tout jufques 
dans leurs mœurs, qui du temps de la Reine 
Anne étoient lés antipodes de celles de la 
France.

Comme’ une guerre mene l l’autre & qu’un 
?etit combat conduit à une grande bataille , 

auteur du journal avoit ofé porter fes regards 
fur,les loix & là cOnftïtudon fondamentale; 
ce qui en Angleterre, eft le plus grand péché 
politique que puifte commettre un Écrivain 
étranger, & pour lequel il n’y a point de rémif*  
fion, à moitts de retraftation. On fait ce qu il 
en coûte à un autenr 3, lorfqu’il eft obligé do 

‘ faire amande honorable devant la nation qu’il 
a critiquée, à laquelle il faut qu’il avoue publi- 



qnement qu’il s’eft trompé • fur-tout lorfqu’ïl 
eft vain, fier , fuperbe, audiçieuk & hautain. ’

L’auteur, pour-terminer ce différent, qui 
auroit pu le faire chafier une fécondé fois de"’ 
l’Angleterre, établit un traité de paix mental 
& fous entendu entre lui & la nation, dont 
voici à peu près les articles préliminaires'; 
1°. qu’à l’avenir, il aura meilleure opinion de 
la conftitution Britanique ; 2°. qu’il reffifiera’ 
fes idées fur ce qu’il a penfé jufqu’ici d’elle; 
3*  que dorénavant, il lui rendra hommage ; 
4. que dans la fuite & à jamais, il y aura une 
union éntiere&.parfaiteentrelui & les leffeurs 
Bretons; 5. qu’il mettra un éloge â la placé 
<de la cenfure , qu’il avoit’faîte autrefois dé la 
nation; ce qui en matière dé négociation , 
pourroit s’appeler l’emplâtre politique, &c^Js

. P fallofr fans doute que ces articles fuflent 
dirigés & préparés avant làfôrtïe de fa prifon , 
puifqu’il dit que la baftille eft un excellent mi-î 
crofcope pour apprécier l’Angleterre &. fes 
loix.

Comme en quittant cette fécondé’ fois là 
France, il s’en eft exilé à jamais , & qu’il và 
etre reclus daps là Grande - Bretagne j il 
cherche a fe faire ami des Bretons par des 
louanges.. A fes difcours flatteurs, il me femble 
que je vois un prifonnier , qui carrefle fa pri­
fon & qui cherche à faire fa cour à fes geôliers.

L Mais outre cette nouvelle amitié qn’il con*



U9Ï
Gratte avec les Anglais/il .en a une antre pet^ 
fonneile avec la. Grande-Bretagne. Il y vient 
adàrét une pet’He. idple, qui tire fon origine 
& fon nom de la côte des guinées, pour la-, 
quelle il fe fent une dévotion particulière.

- Après 'quelques lieux-Communs fur la liberté 
des Bretons qu’on Ht tous les matins à Londres 
dans le Mornmg Pojl, à raifon de trois fols 
par leçon de politique Angloife, il annonce 
dansfes nouveaux journaux, qu’il doit publier 
un amas de connoiflànces & de favoir, dont il 
dcployera- les vues & les principes. En Angle­
terre il faut que les projets de littérature mo- 
raie, comme ceux de phyfique expérimentale 
foient furprenans & étonnent par leur immen- 
üt'é jnfu.r-tout,,- s’il eft poffible, qu’il foit im- 
pofliblede les expliquer. On fe fou viendra tou­
jours à Londres de cet Italien, qui promi t de. 
faire entrer un gros arlequin de cinq pieds fis, 
pouces dans une bouteille de pinte, le tout ùi 
naturalibus & fans autre fecours que celui de la 
phyfique expérimentale. L’infufion de l’arle-t 
quin devoit fe faire fur ie petit théâtre de ÎZ/y-J 
Market, en prpfence.,de tous ceux qui.vou­
draient payer, pour voir une chofe qui n’étoic, 
jamais arrivée; dans le monde. & qui n’arrive < 
roit que cette fois-là. Le jour indiqué dans les 
papiers pour cegrand phénomène-ep phyfique. 
le nombre des fpeâateurs fut très.-; grand à.ce- 
théâtre, ainfî que celui des guinées àla porte j, 
avec l.efquelles le phyficien difparut. H nefaue 
pas croire que ce fut la plus vile populace An 4 
jjloife > qui afljfta à cette célébré expérience £ 



les grands de l’Etat voulurent auffî'y participer; ■ 
JVf onfeigneur le Duc de Cu . . .. nd, Généra- ■ 
Infime de la Grande-Br .... ne , y perdit la : 
nfiêmè épée> qu’il avoir manqué ilaiflèc!k:Ha’‘ 
novre.' "

L’auteur des mémoires de la baftille, pro­
met l’expli cation d’un problême peu t -êtreauffi 
difficile à pénétrer dans l’efprit humain ,qu*ar-  
leqnin dans la bouteille ; celui de réfoudre la 
grande queftion de Retendue ou des bornes du 
pouvoir refpeclif des Souverains fur les fujets & 
des fujets fur les Souverains. ddovonQ profond., 
dans lequel les politiques les plus éclairés fe 
font perdus! Il déclare que ce font les fers de la 
baftille, qu’ilû-i ont fait former le dçffein de- 
rOmprè ceux de toute l’Europe-,-afin de'déli- 
vrer les différentes nations du joug de la-fer- 
vitude ; projet auffi magnanime qu’imprati­
cable, par la grande ràifoh’quë depuis le def-î 
potifme des Rois, tous les peuples’qui corn-; 
pofent la République générale , font fi bien 
liés qu’ils ne ïè délieront plus. ;

’ Il promet auffi donner la: folutiofi de 
qu’on appelle l’enreff rement : autre làbirinthe 
où fe font égarés les plus beaux génies. On 
difpute, dit-il, fur l’efficacité de ce terme & 
fur l’idée qu’il y faut attacher. Il y a long­
temps que je me fuis engagé à trancher la 
queftion. C’eft bien hardi de s’exprimer ainfi > 
dans un .pays & fous, fan .ciel | eS il y atoutf 
plein d’hommes qui voient la grande lumière^ 
Il ann6dcd^ffiiêtnie--rçiàs 1-éloge philofophi^ 



que de Moniteur de. Voltaire. Il feroït tems 
d’abandonner cette Littérature7 des éloges ; 
parce que ceux qui les méritent n’en ont pas 
befoin, & qne'çfeüx' qui en ont befoin ne les 
méritent pas. Celui de Montefquieu quoique 
très-bien écrit, eR le plus inutile qui ait jamais 
paru. Si je fefois l’éloge de l’auteur de la Hen- 
riade, je me bornerois à celui de fon nom. Ce 
n’eft pas que je ne le. mette au-rang des pre-j 
miers génies ; m'ais il a tout ce qu’il faut pour 
pafler pour beau génie, ce qui eft le premier 
talent dans un fiécle, où le coloris du tableau 
dans fart d’écrire l’emporte fur le defîèin.

Il annonce également des traites de la Jttpi 
prejjion de Mendicité', & plufieurs autres moti 
cèaux de Littérature , dont il fie propofe de 
remplir fon plan en entier. Ainfi tous les fouf-J 
cripteurs voient d’avance la valeur littéraire 
qu’il leur va donner pour celle dé deux guinées. 
Dieu veuille qu’il y ait de l’intrïfëque & qùé l’a 
pièce vaille la monnoie ; c’eft-à-dire, qu’une 
mer de paroles ne noyé pas ces grands fujets; 
Lorfque dans une feuille périodique , •Fauteur 
eft dans l’habitude de dire beaucoup , il 
eft difficile qu’il puifle s’accoutumer a ne dire 
que ce qu’il faut. Le ftile prolixe eft une mala­
die de l’elprit, dont les écrivains qui en font 
attaqués, ne guériffent point, ils ne quittent la 
parole , qu’avec la vie. Il y a un grand défaut 
dans les journeaux ; c’eft celui de la mefure 
des phrafes & des mots j il faut que le lecteur 
pour fon argent , reçoive une certaine quantité 
de pages imprimées. Il n’importé quel que foif 
Je rempliflage pourvu qu’elles foient remplies.
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Le transfuge regarde fon retour à la liberté 

Jjprès-vingt .m,qis> comme,,un .miracle. Il y a 
bien des gens à la Baflille , qui depuis dix ans, 
invoquent chaque matin.dans leurs prières, tous 
les faints du Paradis fans l’obtenir. Cela vient 
de ce que les miracles de la BaftiHe fe font à 
Verfailles ; or , fi le prifonnier n’y a pas quel-» 
que grand.fain.tprote.<âeur, il rifque fort de n’en 
pas voir opérer aucun en fa faveur.de long téms^'

- Il êfpere qu’après cette mort de vingt mois 
comme il l’apelle ,il aura affez.de forcé & de’ 
Jfanté , pour reprendre fon travail ; ainjifoït-il*  
Car il vaut mieux pour,le genre-humain , qu’un 
écrivain r-efïe, enfeveli dans le tombeau des 
morts 3 que de relfufcitèr pouf inquiéter les vi^- 
Vans.»,

, En attendant, le développement de ces 
grands .morceaux de littérature , il fait paffer 
le leéteur au travers, d’un long procès-verbal 
contré fon correfpondant de*  Paris, M. le 
Quefne. .

J1 fferqif.à fqubaiter,,pour le"monde litté­
raire , que; les auteurs à feuilles périodiques 

miflent bien dans l’efprit que leurs affaires 
particulières n’ont,rien de commun avec celles 
des lettres ; qu’on les payent pour favoir ce 
qui fe paiTe dans la république générale, & 
non pas dans leur domeftique : que c’eft une 
indecence de parler de foi, lorfqu’il faut par­
ler dés; autres.'

g1 E3

faveur.de
affez.de


(33Y
II apprend 'a toutes les nations de PÉurppe^ 

Cjue ce ; M.t.je: Quefne ..eft un efpion qui j’a 
livré à la police, & qui lui a volé cent mille 
francs. Qn; ne,.foupçonneroit pas un gazetiec 
à la quinzaine , d’avoir une pareille fomme 
en réferve, fi on ne favoit que les faifeurs 
de journaux , font les grippe-fols de la li­
brairie , qu’ils lèvent toutes les. années de 
fortes contributions fur leurs Jeteurs.j à qui 
ils font payer jufqu’au vuide de leur efpriu 
On pourroit les appeller les traitans de la ré*  
publique des lettres, ou les financiers litté-: 
raires. Cependant fon procè'S. n’eft pas légal*'  
Dans aucune affaire^..qn.ne peiit. êtfe, à la fois*  
juge & partie. Entré l’aCCufateur ,d’un Vol ,
le voleur, il faut un tiers ; ce tiers eft le juge 
qui prononce fur le fait. Avant la fentence , 
celui qui nie, auffi bien fondé que celui 
qui prouve ; ou pour mieux dire, les preuves 
de l’un &■ le dépi: de. l’autre, font ,nuls, parce 
qu’ils font privés des formalités requifes : juf- 
qu’à celles celui qui;accufe un autre def 
voleur , peut être appellé en juftice, en ré-4 
paration d’honneur , & fe voir condamné aux 
dépens, dommages & intérêts. Il peut même" 
y.avoir une peine afflidike,, Suivant le earàc*'  
tere de celui qui accufe & le rang de celui 
qui eft accufé., Il dira qu’ïl expofe fon accu-t" 
fation fous les yeux du public qui doit enjü- * 
ger ; mais ce n’eft pas affez il faut que l’af­
faire foit évoquée devant les juges qui ont desC 
réglés certaines pour diftingue.r les ïnnocens 
des coupables .‘que s’il ne veut pas commettra 
.. ..........‘ ~ ,q- 



l’affaire devant un tribunal, la plus grande 
gr'àc'ë qu’on puiffé'lui^fâirëï iç!dï:*'dé î'jcroitc 
qu’il s’eft trompé, & que le voleur qu’il acculé, 
n-èft pa5-eeliri-qni:l’àrJvdlé. Il eft étonnant que 
lui, qui fe plaint prefqu’à chaque page de fes 
Mémoires , d’avoir été arrêté & détenu en 
prifon fans aucune forte de procédure , ofe , 
fans la moindre formalité, appeller voleur un 
citoyen qui a la réputation d’honnê te-homme.-

■ J1 fait un autre confidence au public, dont 
il auroit bien pu fe paffér. Il lui déclare que, 
dan’s les-premîers momèns de ïa; détention’’^ ' 
tout étoit perdu pour lui fans les foins• d’une 
femme :qu’il appelle fon ’ amie j & à qui on 
po urr oit d onner ici un autre nom, ■ fi la dé- * 
cence le permettoit. C’eft une femme qui s’eft Ç 
arrachée des bras de l’hymen, pour fe jetter - 
dans ceux de" la débauche ; & qui -ayant perdur; 
la retenue & la modeftie d</fon fexe g vit 
fëâfidâïêrùféifien't.làvè6'lüff/!'f

Il eft inoui que, dans un fiecle où la phi- 1 
lofophie a épuré la morale pratique, on cher­
che à trouver dans les affociatiôns clandef- 
tines des qualités juftificatives. L’amour im­
pudique éteint toutes les vertus ; & fi dans 
l’habitude, on en fuppofe quelqu’une qui lui 
reflemble 1 c’eft que la conformité des vices < 
fait la conformité des goûts. Il annonce en- 
fuite ù l’Europe la marche qûfil tiendra dans 
fôfi nouveau.) oùiriàl* lé Caractère iqü’il y dé- k 

■ ployera ; favoir, une franchife impartiale, des 
vérités falutaires, des ménagemens, de la har- ' 
dieffe, avec une attention fcrupuleufe à ref- 
pefter lcsl'ih6ei)rsV^°^ï 'dit'iil'/’ce' qùêftés'
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SLnnales ont.toujours offert &qu’elles offrir 
roht-toujours; Ici la négativeeftinutile ; c’eft 
au leâeur à juger fi ç’a été leur caraâere.

f- .. 71 ‘ùJ*  !.. -X''X ¥ .wi Î... • ‘J J
Après tous ces préambules 5 ce qui paroîc 

l’affeâer le plus, c’eft de favoir comment fon 
journal percera en France ; car c’eft là où 
doit, fe faire, le -trafic dettes idées, & -fi Fera 
peut ■s’exprimer ainfi /le grandcommerce de 
les penfées. Les livres François à Londres rne 
forment'qu'un point imperceptible de la lièté-i 
rature générale. Les Bretons penftnt que ce 
rt’eft que dans les Républiques & en leur lan-i 
gue , qu’on 1 'trouve les grands morceaux en 
politique & en littérature : aufli ne lifent-ils 
guere d’autres livres que les leurs : c’eft qu’ils 
jouiflent d’une plus grande liberté, & que 
pour écrire bien , il faut que l’efprit foit'dé­
livré des-entraves de la cenfure. 11 douté que' 
la pofte de Ftahce veuille fe charger defési 
paquets, comme elle s’en chargeoit autrefois. 
Il croit que fon Hiftoire de la Baftille pôfirra*  
leur en fermer la porte ; & il y a toute appa­
rence qu’il croit bien. Mais revenant bientôt 
fur fes pas , il dit avec, cette confiance qu’il a 
pour fes ouvrages : fous tpuél prétexte pbith-'oit- 
en en autorifer la JuppreJfton ? Cette Hifoire 
nejl pas un libelle mais feulement Üexpofe 
dé une tyrannie' monflruéufe que je dénoncé a 
l’Europe Ajefigne. Il y a cent fignatures moins 
offenfantes pour l’Etat que célle-ci , dont les 
auteurs ont été renfermés pendant dix ans à 
la Baftille , fans que perfonne ait imaginé que 
le Gouvernement étoit injufte à leur égards

S 3,
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Xcs’ MÉMOIRES de

SI on ne peut .lire aucune hiftqiçe équine 
contienne^aucune faufteté , iln’en.efl au*'  
cune au moins qui ne renferme quelque vérité, 

P’apjeVçXt^ a^erjÎPAi.‘^
frit trouve un au,t,eür > qiii.ait, çompofé un ro- 
mah d’un établifiement que tout lemondecon- 
noît, & qu’on puifle lui reprocher d’avoir faie 
un-livxe, où il njgt une impoliure. à. chaque 
page, & d’avoir pô.ùftql’.impofturç.au de-jlà de’ 
çentfoixaritepages.. L’hiftoirede la Baftille eft 
Igménfrngêj.éjplûsjlong qui ait jamais été im« 
primçf„, pi

Qh ïe.plaïnp. qu’uxi.écrîyaîn ayoït fait, les 
mille & une nuits j ouvrage rempli d’inutilités. 
On pourroit reprocher à célui-ci d’avoir fait 
un livre côjnpofe’de mille & unmenfonges.

"'Voici fon début. « Jg fuis en Angleterre, il 
» faùt .prpuyèr que je; n’ai pas pu me difpenfèr 
>> d’y revenir.-Je ne fuis plus à ja Baftille, il 
5> faut prouver que', je n’ai jamais mérité d’y 
» être. Il faut faire plus ; il faut démontrer que 
?M|jpâi$ perfonne né 1’4mérité. Lesinnbcensji 

impoftur%25c3%25a7.au


» parce qu’ils font innocens , & les coupables । 
» parce qu’ils ne doivent être convaincus, jtl- 
» gés, punis que félon les loix j & qu’on n’e'n 
» obfervé aucune en arrêtant & dépofânt' un 
» homme à la Baftille.,»

Ce dernier eft le grand cheval de bataille t’ 
fur lequel montent ceux qui voudroient fe fodfc 
traire à la jùrifdiûion littéraire du gouverne­
ment d’un fèul, bien différente de celle de 
plufieurs. On vient de voir que les auteurs 
doivent fe conformer à la nature & aux prin­
cipes’ du gouvernement dans lequel ils fond 
nés, & que lorfqu’ils s’en écartent , ils fe 
rendent coupables de lèze - littérature, qui î 
lors qu’elle conduit à celle de Majefté , rnéritg 
la détention. Cela n’eft pas ainfî dans lès Etats 
Républicains. En Angleterre , c’eft par là loi 
feule qu’un citoyen peut, être arrêté.& détenu 
en prifon avec les formalités qui en font une 
fuite; il faut que cela foit de même dans un 
gouvernement > où chacun étant citoyen , a 
part à la légiflation fuprême, & où le Roi qui 
eft le premier citoyen de l’Etat, n’ayant pour 
toute diftinélion que fa couronne, nè peut 
point enfreindre les privilèges de ceux qui là 
lui Ont placée fur la tête, & il fcroit bien d'an- 
geteux, dans,ce gouvernement, que lé Roi 
pût faire arrêter les citoyens qu’il voudrpit & 
les tenir en prifon toutle temps qu’il fouhaite- 
roit ; bientôt la République deviendroit une 
Monarchie abfolue.. Ainfî la légiflation fonda­
mentale a-t-elle bien pris garde que l’autorité 
rôyalv fût elle - même fubdrdonnée "à là? lb£



Mais-l’Etat Monarchiqueeft fondé fut un autre 
principe ; il tire fa fource du gouvernement 
paternel, dont le chef, qui. eft le Roi,.eft le 
père de la République', qui eft la famille géné­
rale. Dans la vie civile, demande-t-on compte, 
à un pere de la manière dont il conduit fes 
enfans, & dans la pratique , des punitions qu’il 
exerce contre eux ? voilà pourtant fur quoi 
font fondés ces difcours vagues & indéter­
minés , ces plaintes amères qu’on lit dans tant- 
de livres, diâés par le défaut de formalités. Je 
s’examine point ici fî lè gouvernement répu­
blicain vaut mieux que le Monarchique ; fî 
celui-là eft plus conforme à la liberté politique 
que celui-ci ; fi ce dernier n’eft pas plus près 
de la fervitnde que le premier ; il fuffit qu’il 
foit établi en France. Je n’en cherche pas 
davantage.

-Une Baftille établie à Londres feroit un 
établiflèment monflrueux ,,qui ne tendroit pas- 
à moins qu’à renverïer l’empire, aînfi qu’une 
liberté en France,, qui donneroît lè droit à 
chaque fujet de s’oppofer aux volontés du Roi, 
ou qui lui en demandèroircompte,renverfe- 
ioït l’ordre de ce gouvernement. L’anarchie y 
feroit tout auprès.

Voici d’autres réflexions : il feroit dange­
reux dans cette Monarchie,.que certains crimes 
commis par les citoyens,d’un ordre fupérièur, 
devinffent publics; c’eft-à-dire, qu’ils fuflent 
jugés juridiquement félon les formes ordi­
naires. On verroit fouvent le fang de 1 âpre- 



mïere n oblefle couler fur l’échafaut, & le bour» 
reau flétrir des familles dont les ancêtres ont 
rendu des fervices importans à la couronne. 

. On fait que le gouvernement Monarchique 
eft fondé fur l’honneur. Dans cet. état il faut 
ménager ce reffort, qui étant, pour ainfî dire, 
l’ame de la république, donné l’action & le 
mouvement à toutes les parties qui,le com- 
pofent. Flétriffez deux cens maifons dé gen­
tilshommes en Francej & la Monarchie eft 
perdue. ..Qu’on prenne garde que je neffis pas 
qu’il faille étendre l’autorité arbitraire & indé­
pendante des ioix dans tous les cas, ü feroit 
abfurde de dire que les formalités feroient nui- 
fibles dans les différentes conftitutions monar­
chiques. '.Dans, tous les gouvernemens,,elles 
font néceflaires , par ce qu’elles font l’image de 
la juftice humaine qui les requiert. Il faut efpé- 
rer que le confeil de France 3 en étendant un 
jour fes regards.fur cette branche de la jurif- 
diâion correflionelle 3 diftinguera les délits, 
dont la détention mérite desformaliré'sdes let­
tres de cachet qui n’en demandent point., & 

< que dans, plufieurs.cas, on plaidera les affaires 
à la Baftille, comme On les juge au Palais.,

L’auteur des Mémoires, après avoir appelle, 
ce château lafojfe aux lions j retichérit fur ce 
mot en le nommant Venfer 3 parce que lesfup- 
plices qu’om y endure, approchent deceijx 
qu’éprouvent les damnés f mais il ne dit. pas 
leur qualité. Lorfqu’en fait de fouffrance,, on 
ne défigtte pas fori caraétere particulier 3 on 
a tout l’air de n’avoir parlé que d’une peine 



Imaginaire. Il y a tout plein de gens a Pans,' 
qui ont été a la Baftille, ils vous diront qu’ils 
n’ont éprouvé d'autre fupplice , que celui d’a- 
voir perdu leur liberté. Mais l’auteur dès Mé« 
moires fait que les Républicains voient avee 
une forte de plaifir , les tableaux des fouf- 
ïrances que les Rois font endurer a leurs fu- 
jets, ppur avoir ocçafion de les qualifier de 
tyrans. Il ne lui en faut pas davantage pour 
fabriquer une fable infernale. C’eft une mé­
chanceté réflçchiç. Pour donner unç idée 
affreufe de ce château, il le repréfente comme 
un gouffre, où la France précipite, faiisdif- 
tinction , tous les rangs , toutes les claffes & 
toutes les conditions. Dans fon tableau des 
damnés fte la Baftille, on y voit Louis XII, 
'Luxembourg > LùCelle Iq Bôtirdonnaye , avec 
pn grpuppe d’Anglois , d’Allemands j d’Ita­
liens pourTprpemept du tabjeâÿ.

Les gardiens de la Baftille V ajoute-t-il , 
^l’ont pas à la yérité Içs çaux du fleuye Lé- 
thé , ppur détruire dans la mémbirç des vic­
times 4e l’Etat,' ce qui fe pafle à la Baftille, 
Je' dis ap contraire qu’il faut qu’ils l’aient, 
jpuifque.de tant de perfonnes qpi’y ont .été , 
il n’y ep a pas une qui en ait confervé la pre-s 
jniere idée. Mais n’a-t-on pas trop de mé­
moire, lorfqu’on fe fouyient tput fçulde ce 
4°nt perfonrie ne peut fe fouvepir ?

Il dit qu’on force les prifonniers, en for­
mant de cet enfer, de ne pas révéler le fècre^ 
^s’ils y ent appris, -Il n’eft poiqç dç'figÇTÇ? 

jpuifque.de


plus facile 1 garder que celui qui n’en eft 
pas un.

Malgré cette prodigieufe^quantité de té­
moins , dit-il -, qui ont vifîté involontairement 
çes abîmes , les intérieurs en font, très - peu 
connus. 11 eft étonnant qu’il les connoiffe, & 
qu’il en foit aflez inftruit pour en faire ,deS 
Mémoires. Ceux de la Porte , de Gourvitle , 
de Madame de Staal n’en apprennent prefqùe 
rien au publié ; pour lui, il va lui en appren­
dre beaucoup. Cependant,'ajoute-t-il-, dans 
ces tems-là les prisonniers recevoient des. vi- 
fites > fe fréquentoiént , fe. voyoiept, man- 

’geoient enfemble, invitoient à leur table les 
officiers majors, du château , & fe prome- 
noient dans le jardin. Il eft bien fürprenant 
que cette communication ne les ait mis au 
fait de rien ; & que lui, fans ce feeours, foit 
au fait de tout. A moins d’étre forcier, il eft 
jmpoffible de fayoir tant de chofes. Il eft fi 
prodigieux fur cette réminifcence , qu’il fàit 
tout ce que le monde ignore. Je l’appellerai 
volontiers le mafque de fer de la IJaftillë, 
qui avoit en lui un fecret que fon cœur feul 
renfermoit. Il dit fur ce château une chofe 
d’autant plus nouvelle, qu’elle eft impoffibïe: 
qu’à la Baftillé on multiplie les fupplices à 
proportion de l’innocence. Çonnoît-on aucun 
fyftéme de gouvernement aufli cruel, pour 
avoir formé une inftitution fî barbare? « Denis 
» lé Tyran lui-même> dit-il , ne l’imagina ja- 
» mais ; car tous ceux qu’il retenoit dans fon 
g JXopiori , étoiçpt réputés coupables. » Loff-



<ju’on .compofe une fatyre- fur, le gouverne­
ment , du moins faut-fl qu’elle foit probable j 
& qu’elle ne bleffe pas toutes les idées des 
.cpnftitutions établies fur les hpmnies depuis 
la création des fociétés politiques.

Le defpotifme, reprend-il, « qui fait du 
fîlence un des tourmens de la Baftille quand 

» on y eft , tâche d’en faire un devoir quand 
» on en fort. On fait jurer aux prifonniers, 
» avant leur liberté , qu’ils ne révéleront rien 
» de ce qu’ils ont pu y apprendre. »

Il femble douter que ce ferment lie celui 
qui l’a fait. Il le lie fî bien qu'i^ne peut le rom­
pre , fans être parjure. Un honnête homme n'e 
viole jamais le ferment qu’il a fait, quelque 
moyen qu’on ait employé pour le lui faire faire. 
Il fuffit qu’il l’ait fait une fois pour qu’il ne puiffe 
plus le fauffer. Ce n’eft qu’à cette condition 
qu’il eft rentré dans la fociété ; il ne mérite.donc 
plus d’y être puifqu’il viole le ferment qui lui 
en a ouvert la porte.

» -Il cite pour exemple Del'ton, qui rompit le 
ferment que finquifition lui avoit. fait prêter , 
& dont il fe crut relevé. Mais aucun tribunal 
n’a ce-droit, parce que la religion du ferment ' 
eft d’un ordre fupérieur-à l’autorité des tribu­
naux. Depuis que les gouvernemens ont perdu 
leur loix, c’eft le feul frein qui refte pour lier 
les hommes. ,Én Angleterre le ferment entre 
dans toutes les affaires. Si la jurifprudén-ce per­
çoit ce reflbrt , la juftice n’en auroit plus,



Dans cet .endroit l’auteur du Mémoire cher­
che à le juflifier de fort fécond voyage en An­
gleterre , qu’il regarde comme indilpenfable : 
& pour cela il prend la choie de loin. » Apres 
» ce qui s’étoit pafle entre M Je Comte,de Ver- 
» gennes & moi en Ï777 ■> dit-il c’etoit de 
»,tous les politiques ,de l’Europe, celui,avec 

lequel j’auroîs dû avoir moins de relation. 
.» Cependant la cour de France & celle d’An- 
» gleterre , reprend-ij , étant,à là veille de fè 
p brouiller , j’écrivis à ce miniftre avec la mê- 
» me confiance qu’on a en un homme d’état, 
.» avec qui on n’a rien .à fe reprocher. Je lui 
j» mandoïs que là guerre étant à la veille de fè 
» déclarer, je tépugnois de refiler dans un pays, 
» qui alloit devenir l’ennemi de la France. «

Vpila bien de la délicateflê pour un transfuge? 
Voilà bien de Famour pour un gouvernement 
contre lequel il s’étoit révolté ouvertement ? 
.Mais la véritable raffon, dont la guerre lui fer- 
.yoit de prétexte > pour fepafler en. France , 
c’èft qu’il s’etoit fait beaucoup d’ennemis en 
.Angleterre par fa pltime mordante ;.qu’on lifoit 
moins fon journal ; que le nombre des fbufcrip- 
teurs dimînuoit tous les jours ; que la dépenfe 
de la brochure en excédoit le revenu ; quil 
s’étoit brouillé avec tout ceux qui avoient des 
intérêts avec lui ;, que la nobleflè-commençoit 
à lui retirer fpn e.ltime ; qu’il ne voyoit plus, 

. perfonne& que pcrlbnne ne le voyoit.

Monfîeur le Comte de Vergepnes lui répon-



'dît .avec cette honnêteté & cette polîtgfle 
dont il ùfe envers ceux qui ont recours à 
lui. Il luidemandoit s’il pouvoir rèvenir en 
France ; ce miniftre lui répondit qu’il le pou­
voir. Deux fois il fit la même demande, & deux 
fois il reçut la même réponfe.

Sur cette fauve-garde , comme il l’appelle, 
il quitta la Grande-Bretagne, ïé rendit dans 
les pays-bas, & fe fixa à Bruxelles. Il ne dit 
pas les raifons-pourquoi il choifit cette ville ; 
mais je les ai dites. Il fit plufieurs voyages 
OP France, fe fit voir à Paris , & parût à Ver- 
failles où il parla aux miniftres. Il ne s’agifibit 
donc.pas alors de la lettre de Cachet, & encore 
moins de trahifon, dont il les a acculés depuis. 
Un feul exempt de la police eût pu confom- 
mer toute la trame de cette prétendue, perfidie. 
Ce qui prouve qu’il ne fut enfuite arrêté que 
parce qu’il méritoit de l’être, -Cependant il faut 
examiner ceci ; cernme c’eft l’endroit fur lequel 
il fe récrie le plus, je’m’y arrêterai quelque^ 
moments. Il y a une mefure de pardon > qu i 
finit là où recommence le délit, pour lequel 
on a été pardonné ; de maniéré que le prince 
ou le magiftrat qui l’accorde , n’eft plus obligé 
de maintenir fa parole ; fans quoi une premiè­
re grâcefuffiroit pour toutes' les offenfes.

II fut arrêté le 27 Septembre 1.780. Il repro­
che au miniftre de la police de l’avoir fait arrê­
ter en plein jour ; commefi ce tribunal devoir 
choifîr Jes heures, de ceux dont le.roi a or­
donné la détention, & qtfiî eut des ménage-»



tttën.s 1 garder pour des individus, déjà rëCotH 
nus coupables puifque leur conduite a obligé . 
le gouvernement de fixer les yeux fur eux. Il 
eft, vrai qu’on a quelque fois ces égards pour des 
princes ou des grands de l’état, jamais pour 
des écrivans. , ,

Il donne à fon arrêt.le nom d’un opprobre 
réfléchi & combiné : aucun de ces deux nom? 
uelui convient# J

4 Son élargiflement , félon luî , n’eft pas, 
moins inhumain que fa détention. Il déclare 
quaprès virîgt mois , les portes de la priToni 
lui furent ouvertes ; mais que fa liberté côm- 
meinça parun exil. Il appelle celui-ci Une peine.’ 
Qn pept lui prouyer ,que.-c’eft une grace. Poue 
cela,, il faut remonter h des principes., fans 
quoi on parle toujours de la juftice diftributive 
& des modifications qui en font une fuite, fans 
slenfendre.

Je dis qu’en fait de détention j-il n’ya guère 
que des grands politiques ou des hommes d’é­
tat , qui, par leurs intrigues ou leurs menées 
excitent l’animadverfion du roi, ou le reflenti-, 
ment des miniftres. C’eft alors que les pallions 
des deux partis, en fe heurtant les unes contre 
les autres, excitent des haines &des vengean-t 
ces, dont le plus foible devient la victimes 
Mais il n’en eft pas ainfi. d’un chétif mortel j 
inconnu à la cour & Couvent méprifé à la yilleé 
Onle livre à la police qui eft chargée de fà per-» 
Iqnne à.lajBaftille,, Celle-ci, ? après avoir
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mînél’affaate' , mefure"la peine Héla d&ntïdft ■ 
par celle du délit, & pour l’ordinaire en abrège 
le tems , pour deux raifons ; la première, par­
ce que les prifonniers de ce château font aux 
frais du roi & à charge à Fétat ; la fécondé, que 
le magiftrat de la police n’a ni ne peüïavdir ati^ 
cun reflentiment .perfonnel contre, eux ; ce qui 
raproche le terme de leur élargifï’ement ; car les 
hoiriàïes^-fuf-tôntJlés-'îhiniftres,' ( on a beau ‘ 
leur donner un autre caraâere ) font toujours 1 
bons j Jorfqu’ils n’ont aucun intérêt à être njé- 
ch'aùts: ainli là’'communication dé là pèiriëeft 
toujours une fuite du premier délit,pourlequel 
on a été arrêté. 1 ssl r

- Il fe plaint d’ailleurs de ce qu’on lui a fait un 
miftere de’fa détention & de fon exil. Ce n’eft 
point un miftere; c’eft l’eftet du gouvernement * 
monarchique -, où le prince fe r efer ve le fecret 
du délit,ainlique celui de là grâce.Peut-êtreque ‘ 
ce feroit mieux, s’il en étoit autrement ; mais 
cela eft âinfî .& tin écrivain, à force, de propos 
indécens, ne changera pas l’ordre des chofes. 
Ce n’eft point au fouverain ni à fes agens, qu’il 
faut s’en prendre, mais a la êdnftittitron fonda- ' 
mentàleé O’-âilletftS pù;!à^t-on-Jtrouyéf qijè-les-' 
principes de toijs les états doivent être les piê-” 
mes, & qu’il n’y ait qu’une adminiftration pour 
diriger l’empire dumonde'? On dira peut-être - 
qtié je défends l’autorité'abf<>lue des rois. Je ne ’ 
la défends pas ;-jella trouve établie , dt céla ïne. 
faffit. Nous venons de voir que tout bon çïto- 
yen doit fe conformer aux loix & fur tout à 
1 Ordre de la fubbrdinâtîon du gouvernements'*  



qü’iTtrouÿe établi dans celui où il eft né. Quel­
ques maùvâifés qu’en foient les maximes, elles 
rendent bon celui qui les pratique , parce qu’el­
les d.onn'ent à Ton caractère lès qualités pro­
pres à la conftitution où il tient. Boneval difoit 
que le véritable Turc eft celui qui bénit la main 
de'lTman qui, par l’ordre.du Vizir, lui appli­
que cent coups de‘bâton fur la planté des pieds,’ 
Le Turc à raifon de fe foumettre fans réfiftan-

la volonté'arbitraire du miniftre : car s’il y 
refiftoir’, le Divan le forceroit à croire à l’exé-'î 
cùtion dès Muets. Mais il s’en -faut bien que le 
gouvernement monarchique en Europe fôitî 
anffi defpotique que celui d’Afie. Il y a des 
canfes légales, où la loi oblige le prince de- 
defcendredu trôné , pour fe mettre’au niveau ' 
de fes'fùjétsafin de fe voir juger jtfridiquè—! 
ment ; car on fait qu’un Roi de France peut 
être cité , pour rendre compte d’une demande 
qu’on lui fait. Perfonne n’ignore que Louis 
XlVr princeîe plus abfolu qui ait jamais oc-, 
cupé le trône de cette monarchie 5 eut des pro­
cès avec fes fnjets , qu’il perdit légalement. 
Mais lorfqu’il eft queftion d’urié cortedion mo-> 
mçntanée A dépouillée de, mort ou de peine af-’ 
ffîâive~,'lê prince a’ lé droit de^s’èn réfervér à, 
lui feul le châtiment j ainfî que le fecret. '

' Y 2 ^es caractères inflexibles que rien ne 
change. Celui- ci fut à peine’-forti de fa prifon 
qu’il attaqua ceux qui après fa détention, avoient 
été employés par le gouvernement à l’enléve- 
ment de fes effets a Bruxelles. Il publia que le 
chargé d’affaires dçFrance, l’eiempt de la po-



lice dé Paris, Ton fubftitut., le gardien des ofir~ , 
cierS dupays tous l’àvoiçnt pillé & volé. Rien, 
n’expofe plus un .homme , comme on vient de 
le voir, à fe voir condamner h des réparations , t 

,que ces vols .fans preuve, & ces accufations 
fans témoin?. ; . q.......7'. p; ,..' - .. ■

Dans cet endroit il veut prouver que fa fuite 
étoit indifpenlable & fa défobéiflance nécef— 
faire; comme s’il y avoit aucun cas , où un fu< 
jet pût méprifer les ordres de fon Roi & fe. 
jouer d’un ferment qu’il a fait de s’y foumettr©, 
inyiolablement.,

Il prétend qu’il n’a pris ce parti que parce 
qu’il y avoit un plan formé contre lui de le 
perdre pour le refte de fes jours. Ici ce doute 
îq détruit de lui - même. Le gouvernement 
n’avoit qu’aielaifler dans la prifon d’où il l’avoit, 
retiré, pour remplir le plan qu’on veut qu’il 
eût formé. D’ailleurs où trouve-t-on que fur - 
une préfuppofition, on puifle établir un prin­
cipe de rébellion ? quel eft le fujet qui en man­
quer oit, fi ce prétexte pouvoir le difculper ?

Commell fau tque Puni vers fâche fa deftinée 
& que le monde entier foit informé de ce qu’il 
va devenir, il annbnce àTÈurope qu’avant de 
s’enfuir en Angleterre,. fon delfein étoit de 
palier en Italie , pour oublier dans l’étude des 
monuments ;des fieçîes pâlies, ce.qu’il a fouf-’ 
fert dans celui-ci. Mais il allégué pour raifon , 
que quelques amis l’a voient, averti que le che­
min de l’Italie deviendront pour lui celui de la 

jBaffille»



Baftille.il dit, & parce qu’il dit, il défobéiw’

.Voici un autre trait de préfomption de la 
même force ; il ajoute qu’on avoit infinué d'ans 
le public, qu’en fe foumettant à l’obéiflance 
qu’on exigeoit de lui, on lui annonçoit des. 
récompenfes ; on lui promettoit des couronnes. 
Lorfque l’amour-propre excite là prévention > 
il faut du moins que la vanité fb.it irritée par 
quelque caufe réelle ou apparente ; pourquoi 
donc ces récompenfes? pourquoi clone ces» 
couronnes ? quel fervice avoit-il'rendü 'a l’étàt ? 
de quelle utilité avoit-il été à la répuqliquei' 
n’avoit-il pas au contraire caufé une révolution 
dans le barreau, cherché à fufeiter des troubles 
dans le fyftème politique par une gazette auda- 
cieufe ? n’avoit-il pas provoqué les magiftrats 
fur leurs tribunaux, pour jeter un voile fut la 
juftice ? &c. &c. \

Un homme en place., ajoute-t-il, s’eft borné 
à me dire ‘.Jivous voule^vivre ici 3 tàçhe^ de 
vous faire ouèlier.Mais il avoue qu’il a cru être 
plus sûr pour lui de s’échapper. Il dit vrai , & 
c’eft peut-être la feule vérité qui foit dans fes 
Mémoires de la Baftille. Cependant il n’a pas. 
plutôt lâché le mot, qu’il voudr.oit le colorer, 
four s’en juftifier aux yeux: de toutes les na-' 
tions, il propofe une queftion de jurifprudence 
politique, digne d’un avocat à qui il a été dé-.' 
fendu de plaider favoir j fparce qiiune capti­
vité fans caufe.n a -pas été fans ternie ; uiï fujet 
doit fe foumettre aveuglément à la continuation A 
d’une rigueur cpnjlaiument inique dans fon prinz

Baftille.il
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■cipè. Qu’on admette cette queftion dans légon- 
vernémènt, & il n’y aura plus de loix, plus 
d’état, plus de république : la fociété Monar­
chique deviéndroit une anarchie; car il n’y a 
point d’individu , qui, en recevant le châti­
ment dû à fa dé'fobéiflancë ou à quelqu’aûtre 
délit, ne cherchât à! s’enfouftràîre, rie le dé­
clarât inique dans fon principe’.

Il en revient toujours à la garantie de fà 
përfonne. Il ne faut pas oublier , reprend-il, ‘ 
les promeffes du m’ihiftre fur cellle-cî. Le Roi’ 
pouvoit-il donc ignorer lés motifs de ma fécu- 
rïfé dans fon état? Cet hornmé a toujours la 
manie de fe placer a’ côté du trône & d’intérefler ■ 
le monarque dans fes tracafferiés domeftiques.' 
On en voit la raifon, c’eft pour avoir occafîon1 
dé dire‘à tous momens qu’il a été fômis à fes 
ordres & qu’il a obéi à fes loix : mais obéit-on 
en défobéiifant ?

A peine a-t-il voulu prouver la foumiffiori , 
qu’il tombe dans le cas de rébellion ; il infulte 
par les termes les plus injurieux ceux qui ont 
donné F ordre de fa détention. « Il eft inconce- 
« vable, dit-il, qu’il exifte un miriiftre capable. 
» d’uné cruauté auffi foutenue, auffi raffinée , 
» d’une lïypoCrifîe auffi profonde; ill’eft que 
» dès hommes occupés ou cerifés occupés 

■» des affaires publiques les plus importantes* ’ 
» trôuveht le temps de combiner une fi hon- 
jt teufe fraude ; qu’ils fe liguent ainfi pour en. 
» impofer à la fois au prince qui les honore 
» ’dè fà côhfiance de ’aü public témçin de lèur^’ 
» démarches. »



igg
J’ignore > reprend-il, Je le répété ce qu’oti 

a pu dire au Roi pour lâcher cet ordre contre 
moi. Vous l’ignorez ? je vais vous le dire * 
quoique je ne fois pas du confeil d’état.,, le 
voici ; que vous êtes lin efpfit inquiet', propre 
à femer par * tout le trouble & la confùfîbri ; 
que rien n’échappe aux traits mordans de votre 

' plume ; que la plupart de vos feuilles portent 
un caraétere fatiriquè ; que vous ne refpeâez 
dans celle-ci ni rang, ni claffe, ni condition ? 
& que dans vos écrits, tout ce qui vous tombe, 
fous la plume, eft de bonne prife.

Après avoir accufé les miniftres, il fe replie 
fur des accusations particulières. Il dit que fa 
détention à la Baftille a été càufée par des dé­
lateurs , qui l’ont accufé d’àvoir fourni à des 
Cours étrangères, des projets' dangereux 
contre la France. C’eft encore ici fe battre 
fon ombre pour recueillir des lauriers chimé­
riques. Cette cour lui rend cette juftice de ne 
pas croire qu’il a pu lui nuire.

Il a encore la vanité de dire qu’on ne l’a 
accufé de cette trahifon que pour lui ôter l’a 
proteâion de la Reine, afin d’apprendre à 
l’Europe qu’il l’âvoin C’eft un tour d’amour- 
Ïropre qui tire fa fource d’un orgueil faftueux.

1 y a grande apparence qu’il affèâe dans cet 
endroit de perdre ce qu’il n’avoit pas. Du moins 
Içs annales de Verfailles n’ont jamais annoncé 
.cette proteâion. Il faudroit, pour l’avoir mé­
ritée, que fes écrits fûflent d’un ordre fupérieuq 

/ ....  D z ” , 



à ceux qui s’élèvent- iufqu’au trône ; & on né 
Voit pas que-fes' feuilles! euflent. acquis cette 
réputation.

Cependant après avoir parlé long-temps 
pour,prouver qu’il n’eft coupable d’aucun délit 
il commence à croire qu’il pourvoit bien n’étre 
jpas tout-à-fait innocent. Laiflbns-Iui faire fon 
memento : » N’ai-je pas commis queîqu irnpru- 
» dence intérieure , quelqu’indifcrétion fe- 
a'ciette, qui-puifle juftifier l’ânimadverfion 
» du gouvernement,? n’ai-je pas choqué qnel- 
» qu’hommè puiffant, qui en ait demandé fa- 
» tisfaâion ? » ■

Voilà des doutes qui lui font foûpçonner la 
vérité. C’eft fans doute la le tre écrite à M. le 
Maréchal de Duras. Il eft allez’de bonne foi, 
pour avouer ce que tout lé monde fait. II faut 
plus, il a la gériérofîté de ne vûolôir pas la 
juftifier, par la raifon qu’il feroit inutile. Mais 
c’étoit une lettré, dit-il, que j’ai toujours ca­
chée, & que M. le Maréchal n’a jamais montrée! 
Il eft étonnant que cette lettre fecrette. foit 
devenue publique. Une chofe qui fe paffe entre 
deux perfonnes , qui ne la dïfent pas , ne doit 
pas être fue.En un mot , reprend-il, quelle 
que'fût cette lettre, quand elle aurpit été pu­
blique , ce n’étoit pas un crime d’état, qui 
méritât vingt mois de prifon. Ici l’auteur'des 

■ Mémoires fe trompe dé nombré , il veut dire 
vingt-ans. Si un jefte, fi uk fignë, fi un mou­
vement de main peut attirer bette détention ; 
h plus forte raifon unelettrioffenfante, un li­



belle , peut mériter cet,châtiment. La loi dis­
tingue ici les cas. C’eft la diftance qu’il y a du 
rang de celui qui écrit la lettre à celui qui la 
reçoit, qui fixe la nature delà punition. Entre 
deux feigneurs du même rang, l’ëpée égàlife ’ 
l’offenfe ; mais ftorfqu’il y ,en a iin d’une balle 
extraction, la prifon fupplée à la fatisfaélibn..-

, Cependant il croit que c’eft une autre lettre 
qui exifte dans, tps; bureaux mipiftçriels., qui.a 
caufé fa. difgrace. Sans affûter que cela foit, on 
pourroit préfumer que cefilepapillon qui vient 

Je brûler à la chandelle. Elle eft du 8 Avril I78 o.

« Monsie UK,

. » Après avoir donné ma lettre d’hîer'a une 
53 indignation trop légitime , je vais faire en- 
» core quelques efforts au nom de la juftice & 
» delaraifon, quoique j’aie appris à mes dé- 
» pens. combien elles ont. peu dé pouvoir en 
» France contre les manœuvres & le crédit. 
» Voici un court mémoire ,. que je vous prie 
» de remettre fous les yeux des miniftres ; on 
» ne manquera pas de dire encore, que ç’efima. 
» mauvije tète ; mais il me femble que ce font 
» mes bonnes raifons. ■, .

» Je ne puis concevoir que M. le Maréchal 
» de Duras veuille encore de l’.é,çl.at» J’avoue 
» qu’on ne peut rien ajouter à ce que M. le 
>5; Comte D effarée lui a. dit; mais c’eft quelque 
» chofe que de le répéter ,t & de faire obfcrvèr



»tâù\publie que M; Xe Marèchal n’en a pas ob*  
» tenu fatisfaâion. 11 me femble qu’à fa place 
x c’eft fur-tout le bruit qu’il faudroit éviter; il 

faire'plus qu’il n’en a fait de fa vie;

» Quoiqu’il en foit, je ne puis que vous ré- 
x> péter ce que j’ai déjà eu l’honneur de vous 
p dirç plusieurs fois, fur ma répugnance à re- 
» tomber dans toutes les tracafleries paflees , 
» fur lé défît ardent que j’ai de.n’y être plus 
?> expofé ; mais eh même temps, fur le courage 
» avec lequel je les foutiendrai II m’en coûtera 

m'a fortune mais je fuis accoutumé aux facri- 
» fiçes.

» On a arrêté à Paris le débit des Numé- 
» ros LIX. & LX. des Annales', ils fonupu- 
» bliés, diftribués en Angleterre, en Hollande, 
» en Allèmlifh  ̂dans les Pays-Pas;ilsle font 
» en France même par les contrefacteurs. Arrê- 
« ter à Paris fèiilement l’édittion: légitime , 
» tandis qù’pii tolère ; qu’on favorife toutes les 
«autres, c’eft commettre une injufticerévol- 
«tante, & encore plus inutile ; on n’empêche- 
« r'a-pas les'Ntïrtiéros pf phibés d’èii'frer à Paris \ 
» on les y rendra feulement plus remarqués , 

plüs“cpürus , plus’ précieux:-là fenfation en 
« fera plus vive, & plus prôjôhgée. Je ne vois

cç qu’il y a à gagner pour ïes intérefTés.

A >> Nuhiérps' n’ônt fiéri^dë tépréhénfiblç 
^.kbpaucpup*pf^s !.âLë. ÈIX. pouvoir être ipfi'*  
animent plus fort. Je ne fuppofe pas que les 
» jptérêts,diî tr^s-ttdiçùle neveu de M. de Ley*  



t»hi ( fp) entrent pour rien .dans fcette fup- 
» preffion. Il ne s’agit donc que d’épargner à 
» M. le Maréchal' de Duras le déïagrément 
» d’une réflexion fâcheüfe fur fon .affaire : mais 
» n’eft-élle que dans ce Numéro , ou plutôt n’ÿ 
» eft-elle pas adoucie, du moins à l’avantagé 
» du Commandant ?

» Quand deux hommes faits parleur nom & 
» leur état pour donner l’exemple de la probité 
» dans les aflions , & de la délicateffe dans les 
» paroles , s’accufent réciproquement'à la face 
» de VEurope, de friponnerie, de larcin dé 
» toute efpèç.e., en articulant les mots.;,qu’ils 
» s’adreffent a un tribunal réglé pou.r obtenir 
» réparation , j.tïftice > & que ce .tribunal làiflè 
» la chofe indécife, il commet au moins Une 
» prévarication, & peut-être deux. S’il y a urt 
» coupable, c’eft un fcandàle qu’il ne foit pas 
» puni ; s’il ri’y en a pas , c’en eft un bien .plu's 
» fort que l’arrêt étende les foupçons au lieu dé 
» les détruire, & flétriffe deux innocens au lieu 
» de les abfoudre. Voilà tout ce que j’ai dit * 
» c’eft fur ies Juges que tombe ma remarque. 
» Le public n’eft pas fî indulgent : c’eft l’Ecri- 
» vain de Cajtellan qu’il déligne comme le vra’i 
» coupable , & la fîjppreflïon mandiée du Nu- 
» méro LTX. ne le réhabilitera pas.

» Quant au 'Numéro LX. ce font des faits-.' 
» Les vexations des Parletnetis, leurs tyrannies 
» intérieures ; le fupport que tous les membres 
» croient fe devoir, & fe donnent en effet les 
» uns aux autres dans les occafîons où ils de-



. «O
» vroientle moins fe permettre de confondre 
» leur caraéfere légal avec leurs intérêts parti-' 
» cujiers ; la corruption des Secrétaires, leurs 
»-manèges , leurs infidélités , leur habitude de 
•» fe faire payer par les deux parties 4 &c. font 

-k des choies confiantes. Pùifque l’autorité ne 
» veut ni punir ni réprimer ces abus, il faut aii 
» moins que la certitude de ne pouvoir Içs dé- 
?? rober à la cenfure publique y mette une ef-i 
?> peçe. de frein c’eft l'intérêt du gouverne- 

ment ; c’eft celui même des compagnies que 
» tant d’çxçès aviliflept.

». Tant quej’ai écrit ^ANGLETERRE je ré ai 
» éprouvé aucune iraçafferie ; ( 20 ) & j’ai écrit 
» des chpfes bien plus fortes. C’eft cependant 

furie plan conçu^rédigé, exécuté en Angle- 
5» terre , & bien connu en France , que les con- 
?» vendons ont été formées entre le Public de 

France , les Poftes de France, &. moi. C’eft 
» d’après ce plan que lés foufçriptions ont été 
» ouvertes & reçues que la diftribution de 
» l’ouvrage a été autprifée ; que le Roi a àccep- 

’s» té les exemplaires que je lui ai addreffés di- 
>? rèclement -• on n’a pas mis pour condition , 

que je refpefterois les lâchetés des Marè- 
» chaux de France •, ü quelqu’un d’eux en com- 
» mettoit, où les prévarications des Tribunaux. 
» On n’çn a mis aucune ; je n’en aurois pas ac- 
» çepté,

» Je n’ai jamais entendu me foumettre à 
» aucune efpece de cenfnre : au contraire , 
» j’ai ptotefté hautement', j’ai imprimé plu-!



» fieursfois, que je n’aùrbïs d’autres cerifeurs 
» que ma propre délicàteflè. Je n’ai pas dit un. 
» mot qu’elle puiflè défavouer. D’où viennent: 
» donc lès entraves auxquelles on prétend me 
» foumettre ?.

»En repayant la mer, j’ai changé de lieu J 
» mais non pas de cœur.; j’ai fait fans regret 
» le facrifiçe de ma fortune ; je ne ferai pas 
» celui de mon.indépendance , ni des préro-’ 
». gatives auxquelles, un'accord folemnel m’a' 
» donné droit. On ne peut me punir de moh 
» amour pour la France , de ma confiance au 
» miniftère de France, de mon dévouement 
» en tout fens pour ma patrie on peut me 
» déterminer, à force de dégoût, à cefler d’é- 
». crire ; on ne me réduira jamais à écrire eïi 
» efclave. De toutes lés indemnités que lé 
» Gouvernemet de Francerns. doit; la fran- 
».chife de m? plume eft, ce me femblç, là 
« moins coûteufej &, j’ofe le dire., la plus 
» utile pour lui. »

II. n’y a point de leéleur qui, en lifant çe 
Mémoire, n’y voie au bas une lettre de ca­
chet. C’eft un corps de délit complet, qui le 
condamne à. la Baftille. Pour cela il faut tou­
jours fe fouvenir que Fauteur eft né en Fran­
ce , & que là nature de ce gouvernement de­
mande une fubôrdination quicomme oh l’a 
vu, en ëft le refibrt ; or qu’y a-t-il de plus 
propre à le relâcher que cette maniéré d’é­
crire audacieufe ? Le Magiftrat, à qui il l’a- 
dreftè j eft peu ménagé ; il offerfe la juftice j



SI blâme l’adminiftration ; il porte le me,prié 
fur la profeffion militaire.; il accufe le Par­
lement de vexation & de tyrannie; il taxe 
les Maréchaux de France de lâcheté, &c. &c.. 
On connoît cent libelles en France , dont les 
auteurs ont été condamnés au pilori, qui n’en 
/ont pas dit .autant que ce Mémoire.

Il apoftrophe enfuite les agens de l’admï- 
ipîftration qui redoutent fes 'Annales , & il en 
donne les raifons ; c’eft, dit-il, que les filous 
craignent les réverbères. C’eft je crois la pr^qr 
miere fois qu’on a appliqué ce nom aux agents 
fubalternes de la Couronne : pafle pour les 
réverbères, ils peuvent être quelquefois nécef- 
faires pour éclairer leur travail ; mais pour 
l’épithete, elle n’y eft point analogue. Lorf- 
qu’on veut défîgner leurs monopoles, on fe 
fert d’un autre nom.

Voici une autre apoftrophe direâe, lâchée, 
fi on peut s’exprimer ainfi, bout portant fur 
l’adminiftration. Le 16 Avril 1780, tems où 
ma détention avoir été déclarée, dit-il, je 
n’étois pas en France ; je n’avois qu’à n’y pas 
rentrer , & la lettre de cachet eût été fans 
effet. Le miniftere de France a donc des 
réferves meurtrières, des magafins ou il dépofiè 
les infirumens de fia vengeance j & attend pai~ 
fiblement comme un chafieur à l’affût, que la 
proie vienne s’offrir d’elle-même au coup qu il 
y eut lui porter.

'Après avoir attaqué les hommes, il s’ert



prend à la Divinité ; il prétend que la Êro- 
% vidence ne lui a donné tant de, force pour 

fupporter fés maux j que pour publier,les Mé­
moires de la Baftille. N’eft-ce pas outrager 
la Providence, que de la placer à côté d’un 
magasin d’impoftures ?

Il cite enfuite une anecdote très-brillante 
àl’occafion de fa détention. On a publié dans 
le monde , qu’elle avoir été accordée aux inf- 
tances de Sa Majefté Prufliennel II eft aifé 
ici de s’appercôvoir de fort deflein ; c’eft le 
même qu’ôn découvre prefque à chaque page « 
celui d’un orgueil déméfuré. Il eft queftioti 
dans celui-ci de faire favoir à toute l’Europe 
que les plus grands Rois s’intéreffent à fon 
fort; que les uns l’eftiment> & les autres le 
perfécutent. Il prétend,qu’on a dit que c’étoit 
l’Epître à M. d’Aletribert qui avoir porté ce 
Souverain à la demander y &ç. Il eft vrai 
qu’il le juftifie de cette açcufation ; mais c’eft 
après avoir publié le bruit qui couroit là-*  
deflus. C’eft un nouveau détour de fon amour 
propre,

, En voici un plus grand : il rapporte qu’ayant 
demandé la c.aufe. de la longueur de fa déten­
tion , on craint, lui répondit-on , que vous ne 
cherchiez à vous venger. On vous ouvrirait les 
-portes tout-à - T heure, Ji les Minijlr'es e'toient 
Jûrs que vous rt éclatajjte^ pas contre eux.

. Croit-on que cçex qui dirigent l’empice 



aient craint cet éclat, & quun mortel con­
fondu dans la baffe région du monde ait pu 
les intimider ? Ces hommes î qui ne voient 
que les Rois au-deffus de leurs têtes, & le 
rëfte du genre humain au-deffous de leurs 
pieds, font fupérieurs àde pareilles craintes.

Il fe rabat enfuite fur le Parlement qu’il 
toffenfe encore, après avoir outragé fesmem- 
lires féparément. Il s’était agi, dit- il , de 
m‘'enlever mon état, 'pour complaire à une troupe 
déaffajjins en robe ; un Avocat Général, leur 
complice, n avait pas eu honte de dire en. plein 
Tribunal3 qilon ne pouvait pas né élargir à cauje 
'des troubles que je ne manquerais pas d’exciter 
un jour. Voilà donc que les Rois font foup- 
çonnés de fe mêler de fa détention ; qu’un 
Maréchal de FranceJa demande, que Pad- 
miniftration le redoute ; que le Miniftre le 
craint ; que le Parlement l’appréhende. Mais 
n’eft-ce pas’être trop redoutable que de fe 
croire fi redouté ? Quoique les auteurs foient 
bien vains , on n’en trouve, aucun dans les 
faftes littéraires , qui ait pbuflé l’amour-pro­
pre auffi loin. En voici un trait, qni n’eff pas 
d’un genre iqÆrieur : l’intention de celui-ci 
eft de faire croire que, fi tout l’univers eft 
contre lui j le Roi de France eft pour lui.

Il affeéle d’etre perfuadé que ce Prince l’eft 
'de fon innocence , & que dans cette perfua- 
fi'oh- il a prononcé le: furge & ambula. Mais 
c’eft ici qu’on peut le convaincre, malgré l’af- 
feftation continuelle d’obéir aux ordres dur
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Roi > qu’il lui a défobéi, ayant profité âùjûrgit 
& ambulà j pour s’enfuir en Angleterre ; car 
On peut bien préfumer , fans craindre de fe 
tromper, que Yàmbùla n’étoit point pour l’Ifle 
de la Grande-Bretagne.

Mais il eft tems de répondre pofitivemetïC 
à fes Mémoires de la Baftille 5 & de com­
mencer par où il a commencé. Il eft queftion 
d’abord dé la tégie, qu’il regarde comme une 
inftitution faite pour déchirer les âmes. Ce­
pendant ce nom, dans fa véritable fignifica- 
vtion , ne veut dire autre chofe que Téconô- 
mie , que l’ordre d’une maifon ; or la régie 
d’une maifon ne fauroit convenir à une foffe 
lions-, car les lions ne connoiflent pas de ré­
gie. Mais avant que de lui livrer bataille , il 
faut qu’il efcarmouche fur le môt de lettre de 
cachet. Il paroît être embarràfle fur ce que ce 
nom bifarre - fignifië, & il demande fi c’eft 
une maladie particulière à là France, comme 
la pefte l’eft en Égypte, & la petite vérole en 
Arabie. Je réponds fi les lettres de cacher 
peuvent être appellées'-de ce nom , l’Europe 
entière eft attaquée de la pefte s & tous les 
gouvernemens ont la petite vérole.

• r 1
p II eft étonnant qu’on ait appliqué à la France 
feule., une loi qui eft commune à- tous les 
états-; car qu’eft-cé qu’une lettre de cachet? 
t’eft un ordre que le Prince donne à un de 
fes Officiers,- de fignifier à un. homme de 
fortir de fes états, .ou de l’arrêter j afin.de 
le dépofer dans une prifon , pour rendre 

afin.de


compte d’ttii délit dont il eft accufé. Mais cé 
qui eft encore plus defpotique qu’en France» 
cet ordre fe donne fouvent verbalement , 
comme en Turquie , où le Vifir commande 
U un homme de donner cent coups de bâton 
à un autre homme3 & le commandement eft 
exécuté fur le -champ ,, fans aucune formalité. 
On dira que c’eft en Turquie : hé bien ! por­
tons nos regards fur le monde chrétien : à 
Venife, qui eft une république très-chré­
tienne, lorfqu’on veut fe défaire d’un citoyen 
ou l’arrêrer, on lui envoie, non pas un 
exempt de police, non pas un officier, mais 
un/ante'*,  qui lui dit verbalement, la repu- 
blica vi da ordine di partire in termine di vingti 
quatre ore^ ou il l’arrête fans commencement 
de procédure. Dans celle de Luques, le valet 
de chambre d’un homme qu’on appelle le .Sou­
verain , eft chargé de la même cérémonie. A1 
Rome 3 les Papes avoient autrefois une ma­
niéré de. lettres de cachet qui leur étoit par? 
t-iculiere ; l’orfqu’ils vouloient exiler quel? 
qu’un, ils commençoient par l’excommunier; 
alors perfonne ne voulant ni le voir 3 ni le 
fréquenter, ni même lui fournir des vivres , 
il étoit obligé de s’en aller ; car on ne fauroit 
vivre dans un pays, ou perfonne ne veut vous 
donner à manger. Mais les Saints Pères font 
revenus de ces lettres de cachet : aujourd’hui 
au lieu d’excommunier , ils envoient aux ga­
lères ceux qu’ils banniflbient autrefois, fans 
autre formalité que celle d’un papier, au bas 

* -Une efpeçe de cfbirç bu huiflîer.



duquel il y i écrit ces mots,, coft lo ïoltama*̂  
ce qui revient aux lettres de cachet du Roi 
de France, tel eft notre bon-plaiftr,

* L’incjuifition,

• Il eft vrai qu’à Naples, depuis qu’il y a un; 
Prince de la Maifon de Bourbon fur le Trône,, 
les lettres de cachet y ont la même forme , 
avec cette différence qu’on les lâche avec plus 
de facilité qu’à Verfailles.

Il en eft de même en Piémont, où un 
homme eft renvoyé ou arrêté par un fimple 
ordre du Prince, fans autre formalité que- 
celle de fa volonté.

Il ne faut pas parler de l’Efpagne, on fait 
que tout le monde lâche des lettres de ca­
chet. Il n’y a pas jufques aux Révérends Peres 
Dominicains' qui ne s’en mêlent. *.

A Lisbonne, on ne voit d’autres lettres de 
cachet, que celles qui ont cours à Madrid»; 
En Ruffie, la cour de Pétersbourg exile en 
Sybériè, un Rufle fur un fimple ordre qu’on, 
appelle d’un autre nom ; mais qui dans le fond 
èft une véritable lettre de cachet.

En Suede & en Dannetnarck, on y eft en­
voyé ou arrêté fur un fimple écrit, fouvent 
même par la feule volonté du Monarque.

On connoît les lettres de cachet du Roi de



(«+) .
Prüfle j ainfi ôn n’en parlera point.1 -

En an mot,lfî on parcourt tous les gou- 
Vernemens de l’Euiope, on trouvera que les 
lettres de cachet partent de la même fôurce, 
c’eft-à-dire , de la volonté arbitraire du Sou­
verain. Il n’y a qu’en Angleterre qu’on ne les 
connoît pas ; mais comme il. faut que le défi; 
potifme perce par tout, Ce gouvernement a 
fes bile cC atteindre -, qui en plufieurs cas équi­
valent1 les lettrés de cachet de la France. 
D’ajlleurs! il y a tant de celles-ci entre les- 
mains des exempts, qu’à Londres on appelle 
Bêlais, qui arrêtent pour dettes, fans aucune 
forte de formalité , que lés lettres de cachet 
du Roi y feroient'de trop.

Il reproché à cette régie le myftere; comme 
fi ce qui fe pâlie.dans cette maifon devoit être 
publié, & que les interrogations & les ré-- 
ponfes des priforiniers d’état né demandaient 
point le fecret. ÿ f .

< Il ne craint point d’aceufer les officiers dé 
cé château d’aiaffins & d’empbifonneurs ; oui 
ce qui eft de même, qu’ils- le feroient fi le 
caste requéroit, puifqu’en vertu des lettres 
de cachet-, ils font autorifés à-difpofer de la 
vie de" ceux dont le gouvernement leur confie, 
la garde ; c’eft-à-dire, félon lui, que ce font 
des afiaffins royaux, ou ce qui eft lemême j 
les bourreaux miniftériels de là Baftillé.

Il ajoute que le myftere'de cette régie rend 



les principaux officiers de mal-honnêtes gens J 
& il cite pour exemple le gouverneur, qui jura 
plufieurs fois fur fon honneur & foi de gentil­
homme, qu’il n’étoit pas à' la Baftille, quoi-î 
qu’il y fût. Ceci a tour l’air d’un men Congé; 
puifqu’un gouverneur nâ pasubefain de com­
promettre fon honneur ni .fa naiflànce, pour 
une demande à laquelle il n’eft pas obligé de 
répondre;-! si

Puis fe récriant avec Une foftè' d’enthou- 
fîafme .fur cç tmyftéré, comment, dit-il, cori=t 
cilier l’humanité de Louis XV-L,'Prince hu-1 
main » qui expofe fes fujets aux mêmes catas­
trophes’ qui étoient établies du temps de 
iLouis XI, Roi Je plus barbare que jamais ait 
eu la France ? De quelle nature font donc ces 
cataftrophes , .caufées par! la régie decce-cMn 
teau de nos jours? .Qui ena jamais entendit 
parler ? Ici l’auteur des Mémoires delâBafr» 
tille fubftitue des mots aux chofes. y -.n ■

? Il-prétend que celle-ci^ comme lamort^ 
égalife tous ceux qui entrent dans ce tombeau; 
Cette anecdote ireft pas encore exaâe,puif- 
qu’on mefure la détention de chacun par la 
pâture de fes délits, On fait par une expé­
rience commune, qu’il y a des prifonniers 
moins refferrés les uns que les .autres ; icèla 
dépend del’aCcufation.

Il' fefplaint.de cê qu’en vej’tti de ce même 
réglerpent-ÿ'les lettres des .détenus font décâ- 

£ chetées &-lues par les principaux furveillàhs

fefplaint.de


«O ,
aji-château-.'Lpla5ritela plus ridicule’ qûî-ait ja*  
triais été formée j & qui choque la police & le ■ 
bon ordre. Il feroit beau voir qu’un prifon- 
nier, du fond de la prifon , pût exciter une 
révolution dans la ville où on l’a enlevé, fans 
qu’on fût énlétàtasde la prévenir»’

. II fe lamente aufli qu’aya nt écrit à Monfleur, 
& Moniteur le Comte d’Artois, le Lieutenant: 
de Police décacheta les lettres & ne les rendit 
pas. Ce Magiftr'at a ce droit, & les prifonniers 
n’ont pas celui de s’en plaindre, parce que ce 
font là fes ordres. cffir • finir.. ..n<

obllfe récrié beaucoup fur la vifite des prï-: 
fonniers;,' lorfqu’ils arrivent à la Baffille , cei 
qu’il appelle la Joui lie. Il faut l’avoir fait ex­
près, pour affeâer d’ignorer que cette recher­
che eft abfolument néceflaire, qu’elle peut dé-; 
couvrir beaucoup, de choies relatives aux af­
faires pounléfquellesüs font, arrêtés., comme 
des papiers, les diamans, des billets ou des 
efpèces : fouvent cette vifite décèle le corps 
du.délit , ou du moins des eonviftions. Mais 
il ne. parle de la. fouille 3 que pour avoir occa- 
fion de fouiller dans la conduite des officiers 
de cê château, qu’il infulte.personnellement j. 
car tout lui eft,bon, pourvu qu’il morde 011 
qu’il déchire. . .

P^étoit bien jufte qu’il fit une defcription 
horrible dê fa prifon, auflfiil ri’y manque pas, 
c’efti, félon lui , un cachot affreux,,- expofé'à 
toute? les intempéries, dçs faifons $ on y-meurj 



de froid en hiver , & on y étouffe de chaleur 
pendant l’été. Il emploie une page entière à 
donner à l’Europe la defcription des fenêtres, 
qu’il appelle trous, où on eft obligé de gober, 
l’air horifontalement.

Il pâffe enfuite aux uftenfiles de ménage £ 
deux matelas, dit-il, mangés des vers , ut*  
fauteuil de canne, une tablé pliante, une cru­
che à l’eau, & deux pots de faïance compo- 
foient fon appartement. On croiroit bien que 
cet inventaire eft là pour faire voir qu’il lut 
manquoit beaucoup de chofes ? Point du tout, 
c’eft pour -prouver que le Gouverneur de la 
Baftille eft Un voleur ; c’eft-à-dire, que le Rot 
lui,donne de quoi pourvoir les prifonniers: 
de bons meubles,, & qu’il en fournit de mau­
vais.

Vient enfuite l’égout de St. Antoine, qu’il 
place tout jufte vis-à-vis de fes fenêtres, & 
qui exhale dans fa chambre une odeur peftilen- 
tielle ; car un grand hiftorien ne doit rien 
omettre , & celui-ci pouffe l’exaâitude jufqu’à 
là puérilité.

Après les matelas, les vers, le pot à l’eau 4 
le fouillage, le petrifage, il paffe au chaufage.- 
Les annales du monde fauront-par fes Mémoi­
res que les prifonniers de la Baftille n’ont que 
fix bûches groffes ou petites par jour. Mais voi­
ci une anecdote bien intéreffante pour l’uni­
vers : il apprend à la république du monde 
qu’à Paris les bûches des appartemens ne fonç,

Ë z



(m, 
que la, moitié de celles du commerce, parce 
qu’on les fcie par le milieu ; &. qu’elles n’onC 
q.ue dix-huit pouces de longueur , & que ce 
font de celles-ci qu’on fournit dans ce château ; 
& il ajoute en maniéré de.réflexion hiftorique 
que ces fix allumettes, comme il les appelle , 
compofent la provifîon pour, vingt-quatre heu- 

• res de chaque habitant de la Baftille.

Cependant ce ne font que de petites choies r 
& il faut qu’un faifeur d’annales de prifons & de 
Cachots j occupe fon le&eur desohjets intéref- 
lànts. Voici un trait qui annonce , fi ce n’eft 
une grande anecdote , du moins une grande 
méchanceté dans l’auteur. Il eft queftion de 
tranfmettre à la poftérité un fait qui annonce y 
qu’à la Baftille, on y aflaffine.les prifonniers ; 
fans doute par ordre du gouvernement,*,  car 
qui eft-ce qui oferoit les tuer fans cela ? » Voi- 

; » ci comme il s’exprime , je ne puis douter t 
« dit-il,qu’un prifonnier,qui occupait la cham- 

bre au-deflbus de moi, ne foit mort naturel- 
? w.lement ou non, pendant mon féjour. Une 

» nuit . vers deux heures du matin , j’entendis 
» dans l’efcalier un grand tumulte : on montoit 
» en grand nombre & avec fracas : on s’arrêta 

. » à çette porte : il y eut des débats , des contef- 
y> tâtions, des allées , des venues ; j’entendis 
» très-diftinélement des efforts, des gémiffe*  
ïnens. « •

, Voici encore des anecdotes fur la Baftilletrès»

Page 83.



întéreffantes ï> elles apprennent aux amateurs 
des mémoires fur les prifonS de ce château qiie 
■les prifônniers n’y ont pôint de couteau ; que 
le porte-clef p'qui en à On arrondi par le bout, 
leur fert d’é'cùyer tranchant à leurs repas ; que 
lorfqü’ils veulent fe couper les ongles, il faut 
qu’ils demandent des cï féaux■: qu’ils ’fons rafés 
deux fois par femaine par le barbier de la maî- 
fon.

Mais voici l’anêcdbte là plùS ïhtéréflàfite de 
toutes , parce qu’elle annonce à la poftérité 
que le porte-clef ouvre trois fois par jour la 
porte de leur prifon ; a fept heures> à onze 
heures , & à fix heures; pour leur donnera 
déjeuner, à dîner 3 & à fonper ; ce qui prou­
ve qu’il y;4'une bonne ctïifiïîeliià Baftille, & 
qu’il n’y a que des gras & gros chanoines , ac­
coutumés aux aifes & aux commodités dada 
vie , qui puiffent manger trois fois par jour. 

-Ai'nfl pomt-He'folle' a-dionS^ppiotat Wënfer , 
< point de tourtute,point dè füpplÿc&^cp’o^n&He 
fouffrance ; car lorfqn’on mange bien, on ne 

' fouffre pas , & nous allons voir toiit-à-l’heure 
que l’auteur des Mémoires de la'Baftille, com­
me il Ta Voue*  Mdmértiê ÿ'nfe triàôgêôitl pas ihàl. 
Il déclare que fa table étoit abondante ; mais 

■ fcômrhe il faut qn’il mette de-la méchanceté par 
tout, il demande 3 eft-ce un bien , ou eft-ce un 
mal ? Qùelle, demande ! Sans doute qüe c’eft un 
bien d’avoir abondamment, ce que tous lès- 

: prifônniers fe plaignent de n’avoir que mef- 
quinement. .v. - : ' b * • _ .
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On comprend bien que les Mémoires de la 

Baftille feroient imparfaits , s’il n’y eut entré 
îin peu de poifon. Aufli pour que fon ouvrage 
ne manquât pas de cette perfection, il y en met 
une bonne doze. Il déclare que malgré les pré­
cautions qu’il prenoit, pour fe mettre à cou­
vert de fon venin, le huitième jour de fa dé­
tention il eut des coliques & des ÿomiffemens 
de fang ; ce qui étoit fans doute l’effet de, ce 
qu’il craignoit le plus & dont il n’avoit pu fe 
mettre à couvert ; car, félon lui., pn n’a point 
de colique fans poifon & on ne vomit pas fans 
poifon, lien étoit fi fûr qu’il écrivit aulieu te­
nant de police qu’bn ji’empoifonn.oitj & à fon 
médecin qu’il étoit empoifonné,

Il y auroit beaucoup à dire fur ce poifon ; on 
$ie dira que ceci; c’eut été commettre un grand 
crime pour un petit fnjet»

Il eft vrai qu’il n’accufe pas le gouverneur 
de l’avoir voulu commettre ; mais le coup , 
dit-il, ne pouvpin-t-il pas partir d’une follici- 
tatipn lucrative ? Je.dis-que non , & ma raifon 
içft que de nos jour? l’argent eft trop rare, 
pour payer pn forfait de nulle valeur,

Il paffe enfuite à la promenade ; car,les ha- 
jbitans de la fpffe aux lions en ont une, C’eft une 
pour qui contient uri quarré long.de fejze toi - 
fes fur d>x, dans laquelle, ainfi que dans là 
pb^tnbrç, on meurt de frôit çn hyver, & on 
.étouffe de chaud pendant l’étél II eft dommage

long.de
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i^u’ôn n?y-aït point pratiqué1’ufcoheinfinrt'ouveeï 
pour la icopimodïÊé desibaftilii ens’.'nuoq rnr ' q

cm

Il fe plaint de ce que ,lorfque ceiix-ci ont 
befoin de quelque chofe ^ils n’ont pas d’autre 
moyen jd’eqfefaâqe<jentehdreique cdliHi de ‘frâpi 
per à lia pprte'dedeur rldû'iâ. .La;régie»à torij 
il fatrdrbitïétbfcJiiB’Hestfonàeftes dknH a cfeitr« 
,bre de t chaque prifonnier y ou même une : clo - 
■che, afinqueleTo’n en fût plus marqué ; & alors 
■omentetïdqeitileiîbsauxtGnariivbr.ixp’ily- auïoit 
-èûlntBaftiHeuGb eiisuHorn fiirm’o'b ln»oq iion: 
au,on s.aisq •»bnsig>3gfi aeq li-i’éliov èlf .ôseî 
t II dit qu’un-prifonnierq qui tombe dans la 
tiuié :eft"^p^lexWàJl‘aïBaflâléqfp0awoiçfaoli rïé 
dans-fa efiambr&faûtedefecomts.nLà-ctibfè -îiè 
féroit^sfimpoffibleq i.p.uifqislè lcekç>hrjvë> ilsn? 
les jours dans les palais des rois pacôté d’une 
école entière de médecine.
-.î'Sq noi.fteijp'fî? li t asdqciffoqs aâà ?unqA 
p.’jAvaiwla'nhqiêt jiqbi’W'pgsqî-rfnrë' datis' Wb- 
faines snalbdips'&tgiiës ; iis,ènîpr>eft'ü'pWcônfe(-l 
fèurjdè lapBaftiileq:.quiî étqp'tl des Défait ïiîgjlali^ 
dtfintêime lütinlâelhê1 '& infarnlj’^réVafi gateifrbd^ 
fon miniftece^ ilBacctifede.' révéler les fécrets 
de là cpjnfeflioriv, &;.laiffe'ifoüpÆtïnTieÉt!®iê'>(lé'' 
.gquvemipniencÉieietfàit’îlire'âenrpdie^âWésqÜé' 
pour luilùrrectesiJorpsia'yâ'e^âtifiSeWs^ue ine^ 
lit© lëdrudéliij, païU’aëW.qii’ils^ert Ifotil â^ipiæt 
bunàl d©iaKpbnirèncEhf!}tïftice‘ païtJichlï4reià;:là 
Baftillèi qui prévient)leânteqrégàtiônsU II ’pïé? 
tend donc que fini officèi n’eftùinïbtcfiofe'qu.’üiî 
piège qu’on tend aux prifonniers. Il n’y. a 
qu’un homme près-méchant ? qui puilTe noter



^aînfî un eccléfîaftique d’infamie , parce que fa 
place pourvoit, lui. fournir les moyens d’étr® 
un infâme*
IrtV àdpli'ôf f ct<o ey eb'. jrticltf ‘si il '
; Une autreiriqui'étudë,lë.tou^mentetc’éftd& 
favoir que deviennent les corpsdes prisonniers 
après leur mort. S’il fe fouvehoit qu’il a fou- 
ventappelé là Baftille un enfer ', il'feroit moins 
embarrafféde leur déftinéêp car l’enfer n’à 
point de tombeau.,.mais eftdnUihême un tom- 
fceaii. r qndjilfcdeifeinfffancffi&dHéd  jt <qiÔ ne; eon> 
noît point d’extrait mortuaire daté de ce châî- 
teaù, Ne voilà1 Ui! pas une grande perte pour 
lè gerireilràimîn^’^asàfitM^iéiuffiufep dévingt 
|àillerhommesqqyie^'eu£eÆït.àl®îs iipÈ^ataille 1 

’lua pri.fat«dn.ïfe:j<peîtei ifonle'idtejfrraits fleauf® 
trÆl.la^quelcpïeJéfipîfidapsulàbpoliçèagpnéral^ 
4’nn.é èoètia’q ïioi .aeftaisldq^èl gncfrginoi sbf

■ .eniqébà’ra'sbbipr'tM,‘jlo'jj 
’ Après ces apôftro’phès j il eft queftion pen-. 
'dant cinq OM&îpagesidêuhai ^: &EiIemvn.f.de 
.lnUpnJe;pfri;v:e4ef ëuK ; on ijeliâparlë. de riemî 
çn.fe laiftesdanfe l’ignb rancetdb 'bdlqui fibpaft^ 
aii4©hprs(ie’fàpri&n;-onlui idsâiiieàientendre 
que dans le monde, on le croit jttort qu’il né 
4bit plasurim<^ttëndËé,.deè rÿisaffi!s3;.'|qu’rli na 
p.ft«;d’amis-;îquedeirxduildideft-oie.n.t,d?a>vQieTrç 
ti'sfej&:.'^i5&cjdV0HàslesæjlÉmdns-jtlêîfe  ̂Mé^ 
ïiïoires ftir ’la BaftilledtÙo'nnïr^ Æ'uàeîhiftoire 
générale devait, êjs’ëlfqndëç.-fuir.dessàhecdotei 
P^ntitülierés.'è’djjqnàl’lyufapeîdûtipiendrépart 
^P3:,inqqiétiides/.d^n'prifoftnief9 e.<p o
c />; '''“'inridïtin‘ icoB'1 bqjjÿ’ OG-f.'p’ ' : i ? ■/
. Cep^dantilfapt.qnlil;dilèqnelqueçliiofe qui 

EiIemvn.f.de


tnériteFattentiondiigenre humain ; Il annoncé 
donc à l’univers que depuis 1781 juiqu’à 1782, 
il a touché Itbtrs les jonrs ati fiùp'mehé de fa 
mort, J’aurois plusieurs réflexions a faire fur la 
perte que le mondeiàuroit- faite-en lui, fi elle 
étoic arrivée ; je ne ferai que celle-ci : dans 
l’intervalle qâ’ÜTnarquë, il a. difparw.de:deffifs 
la terre des fouverains , des princes, des mi-: 
niftres < dâs h'onjmes d’état ; dès géhéraiix 
d’armée , des capitaines, fans que leur mort 
ait caiifé rie tth oindre yide dans, la fociéte poli­
tique & civile, dont ils croient membres; 
cortiHient celle d’un prifénuifer: confiné, dans 
«ne chambre y auroid elle pu bawfef' la moindre 
feprafiori<hn 'm fi , aè’ n

Il faudroit que les êtres inconféquents, ces 
individus qui rampent fur la furface du globe 
fe m i fie ntdànsl’efp 1 it- qu’i 1s ne font qu’ün point 
impenfeptiblfeldans.’ çejié.mdffd cémmunèfid.e 
modçtelst.qiiilqcoîiqii.ôfe'nt‘ l’htMnâ'nité.; qbe -leur 
exiftence,? ainfi’ epre lé moment qui la finit, 
n’entre pour rien dans lai grande hiftoire du 
'gefirejhfimàÜapaqoeJeunmart n’feft;qüfiin petit 
fouffle qui s’éteint aü milieu des vents impé­
tueux qui agitent toutes les nations de la terre. 
Siuunè fois ilsî®ouvoientj.étre<eonÿaincus de 
cette vérité, j il y auroit moins ÿegoïfmes dans 
les ou.vragd&. On banhiroit à.j'amais des livres 
le moi lejæ auffi inutiles que ré vol tans. . 
an.'iib'ot; m? .luoq . tfififi..
■ Comme il-faut que l’auteur des Mémoires 
répande une forte dé malignité dans lès. chofes 

plus innocentes par leur nature t il fait ua
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trime de feverite au gouvernement de ce qui 
•marque, plus fà douceur, fa modération &foh 
aménité, c’eft-à-dire , de ce qu’il renvoie à la 
juftice ordinaire , la connoifiance de .certains 
délits, qui, quoique civils, intéreffent llétat 
indiredement ; car ceux-ci ayant été examinés 
dans ce château s les interrogations & lesré- 
•ponfes des accufés ( lorfqu’ils dont transférés 
dans les prifons ordinaires.) n’én fontque plus 
■propres à faire finir leurs procès ; ainfî ce qu’il 
regarde comme un mal y eft un-bien; iLn’eft 
point d’auteurs plus dangereux!que ceux qui 
•prennent ainfide change; confine on.oblige 
les particuliers de faire desréparations d’hon-r 
rieur à ceux qu’ils offerifés, il faudroit obliger 
ceux-ci de faire amende honorable à la lifté- . 
rature. jt/n ftoiL isi |ï

Ici finit, ou à peu près, le premier tome des 
Mémoire de la Baftille; car il faut qu’un ou­
vrage fi intéreflant fôit diviféenplufîeurs par­
ties. Il commence ce fécond-par des notes-qu’il 
fupplie le lecteur de rapprocher du texte, fur 
tout de les lire avec attention. Voilà un ou­
vrage bien utile à la république des lettres-, 
pour prendre toute cette peine ; mais il ne 
place'ici fes notes que pour norér dan-s 'la pre­
mière la vie de Henri IV & de celle de Suffi ; 
celle-là ; pour-faire pafler le meilleur de tous 
les Rois pour un tyran; celle-ci, le plus hon­
nête de tous les miniftres, pour un méchant 
«homme. Le tout pour avoir.occâfion de pro­
noncer le nom de la Baftille. t



Il prétend que ce bon Roi ,étant amoureu^f 
-de la femme de Condé fon neveu, ce Prince 
■ s’enfuit à Bruxelles avec ellej.'pour fe mettre 
- à couvert de fes pourfuites &fauver fon hon­
neur. Cette fuite’, dit-il, qui arrachoit de fes 

-bras une maitreffe qu’il aimoit, fût traitée dans 
-le confeil du Roi comme affaire d’état. Tous 
-les ' miniftres parlèrent • gravement? i fur les 
■moyens qu’il ynaurpifde la lui faire rendre. 
Quelques-uns opinèrent pour là guerre quand 

. ce fût:1e tour.jde.Sulli à;donner fon opinion-,, il 
; s’exprima, ainfi à ce.qu’il dit : Jivous mavic^ 
: laijjefaire }ily a.trois mois , j aurais mis votre 
homme à la Bajlille, oit je vous -en aurais bien 
répondu. C’eft-à-dire en d’autres termes, vous 
auriez violé les loix fa créés de l’hymen 3 celles 
de l’honneur j de l’hofpitalité, & je vous en 

• aurois donné les moyéns. Pour ldi î il répond, 
de l’anecdote fur un mémoire qu’il a lu, comme 

..s’il étoit rare: qu’il‘y en. eut de faux &. d’apo- 
, criphes. C’étoit .fi peu ■ le;icaracfére’derSulH, 
que fi en pareil cas le Roi lui avoit demandé 

i confeil > il lui eut donné celui d’abandonner fa 
maitreffe, s’il né pouvoir la pofféder qu’au 

■ prix de la tyrannie. Celui que l’hiftoire donne 
: à Henri le Grand ne-lui reffeaible pas. mieux. 
■ Quoiqu’il en Toit, c’eft toujours une méchan- 
■ ceté que de citer une telle anecdote ;; en pa­
reille cas la vérité elle - même ne juftifie pas 

; l’auteur. Quand un prince pafîe pour jufte & 
équitable dans la mémoire des hommesq il faut 

■. rqfpefler jufques à fes défauts , ç’eft-à-diré, 
•jeter un voile deffus, pour qu’ilsnepuiffent



w
■pas répandre un ombre fur fes vertus. C’eÆ 
bien la moindre chofe qu’on doive à la mé­
moire d’un Roi, dont tout bon François ne 
peut prononcer le nom, fans une forte d’atten- 
tendriffement, ainfî que pour fon miniftre qui 
paffe dans nos annales politiques pour le mo­
dèle de l’homme d’état, Quôn ÿ faffe bien at­
tention ,■ on trouvera que ces anecdotes fcan- 

. daleufes des monarques , dont les. mémoires 
■ du monde ne font aucune mention, fe trouvent 
toujours fous la plume de ces efprits inquiets

envieux J qui cherchent à effacer les vertus 
des princes que l’hiftoire met au rang des 
grands Rois. ?

Il reprend fes Memoirés de la Baftille par 
flétrir l’ordre le plus refpedable que. la France 
ait jamais établi celui de Saint'Louis; Gomme 
il. trouve, que les officiers de xe château, qui 
en font décorés ne, doivenï pas l’avoir acqhis 
par le fervice militaire ; cetté-.idée leblefie, 
elle le portejufqu’à chercher à le. dégrader. Il 
dit par une méchanceté'inouïe, que, fi on 
donne cette croix au fervice^ ondevroit faire 
les bourreaux «chevaliers de Saint Louisj parce 
« que félon lui,ce font des officiers néceffaires 
» d’un pouvoir légilime.'» 11 eft vrai’, ajouté— 
t-il, que ceux-ci peuvent quelquefois pendre 
injuftement; mais ils obéiffent à la juftice & 
aux loix. Il dit pour raifon que ces premiers 
violent les,loix & qu’ils font sûrs de les .violer. 
Comment «pourroient - ils les violer, puifque, 
leurfonftion.ordinaire eft de les-faire exécu­
ter î Des gens condamnés par leur état à fîgnt’ 



fier de's. ordres, font; jùftifiés deleur înjuftîtfëÿ 
s’il yïsén a, par ces mêmes ordres qu’ils n’ont 
pas faits, mais qu’ilsfont feulement chargés de 
faire valoir. C’eft comme fi on accufoit l’exé­
cuteur des hautes œuvres d’être un aflaflin,. 
parce qu’il ôte la vie àceuxquela juftice acon- < 
damnés à mort. Mais écartons de nos regards! 
ces triftes objets ; on ne doit s’en rappeler le 
fquvenïr , que pour plaindre la conditio&hn- 
maine, qui oblige les tribunaux de s’en fervir.1

: Il fe plaint que le lieutenant-générabde po-.. 
lice j le jour de fa détention , lui avoit donné 
rendez-vous, chez lui pour neuf heures du foir 
&.l’avoit fait arrêter à midi. Il n’eft pas impof- 
fible que ce magiftratne fût pas lui r même la 
veille, ce qui arriveroit le lendemain. Les 
ordres du Roi peuvent lui parvenir d’un mo­
ment à l’autre , avec commandement de les 
faire exécuter fur le champ > & fon devoir eft 
de n’y mettre aucun retard- Mais quand il en 
auroit eu le fecret, devoit-il le révéler ? Celui 
qui doit veiller fur-tout , doit mettre du mif- 
tére par-tout ; & c’eft peut-être un des incon- 
véniens de cette place, de ne-pouvoir l’exer­
cer avec cetre ouverture de cœur , qui fait 1© 
plus bel ornement des autres.

t Après ce magiftrat, il faut qu’il infulte per- 
fonnellement le fecrétaire plénipotentiaire de 
Bruxelles M. de la Gre^e. Il fabriqueunelongue 
hiftoire , pour le rendre coupable de trahifon 
de vol ; lui donnant le caraétere d’un fauffairé. 
Jirafibcie avec-l’exempt de la police de Paris, 



les rëcbrjsi, les gàrdes déjà ville ; & le rend 
coupable d’une foule de fupercheries. ,On ne 
s’arrêtera point ici à ce qu’il rapporte à ce fujet. > 
Il fuffira de dire, que depuis qu’on fait des . 
livres méchants; ou n’en lit aucun qui con- > 
tienne autant de méchaucetéi, & qui ait mis : 
tant de libelles dans un feul libellé. ■

- Il ditdans une àneèdpte qu’épuifé de fatigue., . 
& de cette lute continuelle, dans laquelle il 
a été' obligé de combattre , il avoit réfolu d’a- 
bandorinérle champ de bataille littéraire. Cela 
n’eft pas aifé à croire. Lorfqu’on a qu’une ma-, 
niere d’exifter, on ne fauroit vivre que par: 
cette exiftencc.. Comment un guerrier, litté­
raire pourroit-il abandonner la plume, cette 
arme avec laquelle il a combattu tant de temps,' 
& qui maigre, fa défeélion., lui a donné un nom >.» 
Un. homme vain n’a pas d’autre, jouiflànce quet 
celle qu’on .parle de lui ; Je filgnce eft à fon. 
égard pn trépas ; lorfqu’il.eft -anéanti littéralle-,. 
ment., il eft mort civilement.

Il déclare dans un autre, qu’il lui falloir 
toutes, ces infortunes pour le guérir de. fon 
amour extravaguant pour fa patrie; ( car c’eft. 
le nom qu’il lui donne ).. Le topique, dit-il,. a 
ete ciiifant 3 mais la cure a été' radicale. Pas tant 
radicale, pourroit-ôn lui répondre; attende! 
que votre plan littéraire ait échoué à Londres ; 
que-votre journal ait manqué:;.que. le froid des 
idées attachées. à l’âge foit arrivé; que d’indi­
gence^ fuite de la pauvreté, vous ait gagné 
& alors vous fendrez comme, le remede a 



opéré. Sans compter gn’on n’aime jamais-tanf - 
fa patrie que lorfqu’on ne peut plus y rentrer. • 
Tel eft le caradere de l’homme, que les obfif ■ 
tacles invincibles < pour jouir de ce qu’il fou-> 
haitte , lé rendent furieux. Je comparerai l’a­
mour pour la patrie , à celui qu’on a pour une : 
jolie femme, qu?on n’aime jamais tant , que 
lorfqu’on ne petit pas la pofleder.

Le hafard, dit-il$dans fa dix-feptieme note ; ' • 
lui à fait confervér là copie d’une réponfe qu’il 
avoit faite au fujet de fa détention. Il déclare 
qu’il ne peut pas fe défendre d’en publier ici 
au moins la fin ; pourquoi pas le tout ?’ 
Lorfqu’un homme, pouf fe difculper, ne pro-f 
düif que la moitié cfune lettre , il n’eft inno­
cent qu’à demi ; fouvent même il ne feft poine 
du tout, puifquelè commencement de la lettre 
peut être une contradidion avec la fin. Il eft 
queftion ici de celle qu’il fuppofe avoir été là 
caufe de foh exil. Après avoir détaillé d’une 
maniéré attendrifiànte , les raifûns qui luif 
avoient arraché cette lettre, ajoute : teRoi 
voudra, bien conjidèrèr qidelle ne peut être que l’èfi\ 
fet d’un premier mouvement, que les toix na 
panifient nulle part. L’avocat7 transfuge fe 
trompe ; elles le puniffent par-tout. Il fnffiç 
de porter fes regards fur le code criminel , 
qui eft l’original de là jurifprudence. Lorfqu’un 
homme en tue un autre par un premier mouve-r 
ment, il eft pendu pour'la première foisj; 
Crainte que par un fe cond 3 il n’ôte la vie à un 
autre citoyen (*).  La loi qui eft le père de la 
î * Xa loi diftingne un cas accidentel qui fait qu’on tue unhom.

avççfe premier rovuvçment par lequel ©n Juj ôte J» vfe.
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grande famille, punit dans le meurtrier la mort 
d’un de fes enfans, fans examiner l’aâe quil’a 
porté à lui arracher ia vie.’ Sans cet aâe de là 
juftice rigide ,'il>pourr(oit arriver qu’un homme 
colère & emporté pourroittuer vingt hommes 
fans .être condamne à mort, parce-quiLallçgue- 
roit toujours en fa faveur le premier mouve­
ment ; en effet il ne fero.it pas impoffible qu’à/ 
chaque fois-çç çn fut un. Les cpnféquençes fe 
placent d’elle-mêmes. Ceci peut fe rapporter 
aux écrits offenfants & aux lettres diffamatoi­
res, ..dont on pourroit alléguer en leur faveur 
le premier mouvement ; avec cette différence 
qu’un écrivain a plus de tems à donner à la ré­
flexion , & par conféquent eft moins excufable.

Il ^jpu.te , que cette lettre , de quelque maniéré- 
qti on l envijqge ? ne doit pas effacer les JerviceS 
rendus aux citoyens dans les tribunaux. Ces fer- 
vices meritept quelques réflexions. Pour leur 
en rendre , il fa.tidro.it ftippofer deux.manier.es 
de plaider • l’une de défendre leycaufes pour, 
de l’argent ; & l’autre de les plaider par huma­
nité pour foq prochain , fans aucune vue d’inté- 
rêt que cdië de faire une bonne aâion. La pre­
mière eft établie dans les cours ; mais pour la 
fécondé , nous n’avons aucune connoiflance 
qu’elle y foit encore parvenue. L’auteur des 
Mémoires de la Baftifle ne veut pas fans doute 
fle piquer de générofité au barreau : il n’a plai­
dé que pour de l’argent. Selon les calculs faits., 
il s en faut de cent mille écus qu’il y ait donné 
les paroles pour rien. Ainïi bien loin que les 
tribunuüx lui aient dé l’obligation., c’eft lui qui 
en a aux tribunaux. *’ •" '‘"3 ' La

fero.it
fa.tidro.it
deux.manier.es
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. La fin de la lettre ajouteqiiil s’eft efforcé ftè-i 
dairer lt public par fes écritsp qu il a toujours 
refpecléfcrupùleuftment la. religion, les loix j les 
mœurs. IL y auroit beaucoup de chofes à dire 
fur ce dernier, je ne dirai qu’unmot : lorfqu’on 
traîne toujours après foi , Si qu’on a continuel­
lement avec foi ce qui. fait qu’on n’a pas de 
mœurs , les écrits n’en, donnent point. ,.

Il met encore dans la lifte des caufés., qui 
dévoient lui faire ^obtenir fon pardon ,1a per- 
te d’un étpbliflement tout formé en Angleterre 
<ju’il:a façrifié à lafèule apparence de rupture 
avec la France. On a yuailleurs tons lesmo- 
tifs de ce prétendu facrifîce, & ce font les 
vrais. Rien de plus méprifable que de vouloir 
fe faire un point d’honneur d’une délicatèffe , 
qui n’a jamais exifté. C’eft joindre le menfonge 
à la dérifion.

Il dit que depuis cette réponfe.-,. il n’avoit 
plus erftendu parler de rien ; que feulement à fa 
fortie, il avoir, appris qu’il avoit été un fujet de 
plaifanterie pour le bureau de M. a. '^omtede 
Vergennes ; & que le Sieur Moreau fon fecré- 
taire, s’étoit permis, enla lifant à fes amis, de 
dire , ah Z ah J à prefent il fait le capon. Il y a 
apparence que dans quelque tems _>,un autre fe-j 
crétraire, ou peut-être le même pourra dire, 
ah'! ah ! maintenant ilfait le câlin.

. Voici-encore une de fes exclamations ordi­
naires à Louis XVI. » O Roi jufte & bienfait

' E



r ,» fantj eft-ce donc ainfi que les agens mercé-i 
«-■naires de^niiniftre's-'qîiivo'uà trompent , fn- 
>1 fuirent aux dquleurs de vos fujets qu’ils op-a 
» priment ' Eft-ce • ainfi - qu’ils ofen t tra veftir 
5j des retours refppctueux de confiance •& de 
a? foumiftion envers vous ! Eft-ce d’une incul- 
» pation ainfi reconnue & difcutée que vingt 
« mois de barbarie ont été le fruit ? » Eft-ce 
faire l’éloge duimonarque que delui dire qu’il 
a dès miniftres qui le trompent ? Qu’ils oppri­
ment lès "fujets ? N?eft-‘ce pas lui reprocher 
qu’il ignore le premier devoir de la royauté 
qui eftde çonnoître les agens de fa couronne, 
choix- d’ou dépend.le bonheur & la félicité- de 
fes peuples ? Cet homme rie fait louer qu’en 
blâmant.

Oncroiroit bien que lamort de Mônf. de 
Laily n’a rien de commun avec les Mémoires 
de la Baftille ; car quoiqu’il y ait-été détenu > 
il n’y a été ni empoifonné ni aflafliné, mais jugé 
•parle parlement de Paris. C?eft ce même corps, 
.qu’il veut encore infulter ici, après l’avoir inf- 
fuite.dans toutes fes feuilles , & comme il en 
veut à tous les tribunaux, il profite de cette 
•occafîonipour attaquer celui dcRouen,aufu- 
jet du fils fur la réhabilitation delà mémoire 
de fon pere, qui étant conflitné revifeur du 
jugement, a mieuxaimé violer;, dit-il->une des 
.réglés les plus fol’emnelfes de la procédure 
Françoife,en admettant une intervention folle-, 
abfurde & infourenable en jurifprudence. Ici 

-l'avocat-transfuge; fe trompe. Cette infervén- 
lion -eft un termine -pour ne-pas finir un<



affaire,, qu’iLne convient; pas quelquefois d’à*  
çhév.er de juger. On doit regarder ces fortes 
de procédures, comme une exception à la ré- 

. gle générale dé jurifprudence, qui ordonne 
dans tous les procès un jugement définitif. 
Comment là légiflation n’en auroit-elle pas> 
puifque la vertu elle-même .en a?

Ici il ne dit pas ce qu’il penfe, ou il ne penfe 
pas à ce qu’il dit, du moins il a laiffé entrevoir 
dans ion premier voyage, que ce n’étoit pas 
là fa maniéré de perifer.

. Pour prouver que la Baftille eft un établiriez 
ment nouveau, dont b France a jeté les pre­
miers fondemens , il fait le tour du monde. II 
eft d’abord queftion des Grecs & des Romains, 
ï! ne peut défavouer néanmoins qu’à Syracufe, 
jln’y eut une, Baftille affez rigide pour les pri-j 
fonniers, à laquelle le tyran qui la dirigeoit, 
avoir donné le nom & Oreille, nom qui a refté 
à cette prifon, dont il exifte encore quelques 
monumens ; mais il fe dépêche de prouver par 
„une hiftoriette , tirée de cette même Oreille y 
que les baftiliens de Denis le tyran étoient en 
chambre, fe voyoient, fe fréquentpient, fe 
partaient j ce qui étoit une douceur.qui ne fe 
trouve pas dans celle de Louis XVI.

Les Romains, dit - il, n’qvoient ni Oreille 
ni Baftille ; & en effet ils ne dévoient point 
en avoir. Un peuple libre, dont chaque membre 
a, part à l’empire, eft plutôt une confédération 
de Rois,, qu’une fociété de çitoyens$ or tas 



ïnonarques entr eux ne s’empnfonnent pas. Ce 
ne fut qu’après que le defpotifme des armes 
eut établi la loi du plus fort ', qu’on vit des 
fouverainsmis enprifon. LesAnglois qui ren- 
chériflent fur tout, allèrent plus loin, ils 
firent mourir les leurs.

Cependant les empereurs l’embarraffent un 
peu. Il convient que Sejan , Narcifle3 Tigelli~ 
nus, fefoient mourir militairement ; mais il 
fe tire d’affaires en difànt que c’étoit dans des 
maifons mêmes des vïélimes, que fe confom- 
moient les facrifices. Comme fi l’aflàffinat com­
mis fous fon propre foyer, n’étoit pas plus 

i barbare que la régie la moins humaine. Il eft 
' vrai que pour adoucir un peu cette cruauté , la 
plupart pfévenoient le jugement de cette Baf- 

"tille meurtrière ; les uns prenoient du poifon; 
’ lés autres fe perçoient le fein ; d’autres fe fait' 
‘ foient ouvrir les veines. Tout cela, comme on 
voit, n’étoit pas bien humain, cependant il 
trouve' que la régie du château de la ruefaint 
Antoine eft plus inhumaine, & voici comme il 

' s y prend. J ai demande mille fois verb alternent 
par écrit une procédure ou la mort', on me l’a 

refufé j or les bains de Séneque & le poignard 
' de Trafea enflent été pour moi une faveur» Ce 
n’eft qu’un fophifme fondé fur le degré de fen- 
fibilité ; fur ce qu’un homme a plus d’averfîon 
"pour une forte de peine, que pour une autre ; 
ce qui n empeche pas la loi générale , qui veut 
qu’une aflàffinat commis fans aucune forme, 
ne foit plus barbare qu’une prifon fans forma­
lite. Cependant il convient que c’eft une rfe
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£ueur ; mais qu’elle eft moins cruelle que celle - 
de refufer à un prifonnier la liberté de faire 
fon teftament; & cela pour dire qu’on la lui a 
refufée; Il eft iftoui, je le répète, qu’on puiffie 
mettre en comparaifondes çjiofes qui n’e.n 
fouffrent aucune ; comme la mort avec l’a,él.e... 
de dilpofer de ce qu’on a, au moment qu’on va 
finir d’être. Et continuant l’application , il dit : 
«a Rome dans ccs fortes de cas, la mort étoitplus 
infaillible ; en France on fait en rendre les ap­
proches pins douloureufes, Quelle affinité peut, 
avoir la perte de la vie avec la prévention 
qu’on s’en fait au moment qu’on va mourir ?

Il eft pourtant obligé de convenir que les 
□Romains avoient une prifon d’état fembla.bleàr 
celle de laBaftille, qu’o,n(appeloit7nzz2^'pj(.^r 
lion ; peine qui avoit du rçppqrt à celle que'î^ 
'Anglois emploient aujourd’hui lorsqu’ils êxi- 
lent les criminels à l’Amérique, avec cette dif­
férence que la Tranfportation des jjrïfonnieç& 
d’état des Romains étoit plus rigoureufe ; car 
ils les dépofoient dans uneîfledhh^bitée &4>ar, 
cônféquent inhabitable , où ils les. abandon^ 
noient avec ordre de n’en pas fortir. Mais, 
comme il faut que la prifon de la Baftille foit 
-plus.terrible que celle des anciens, >il,fait un- 
pas en arriéré & dit : mais ces prifonniers 
Voyaient, le jour & avoient lafacultè.derçfpirer. 
11 eft vrai,que le jour & la r,efpiration font les 
deux premiers refforts delà vie: ffiais lorfquïls. 
font réduits à eux mêmes, & qu’on les fépare 
des autres moyens qui donnent l’exiftençe , ils- 
font bientôt eux-mêmes à charge. Ceux à.qui 



il ne relie d’autre reffource, pour vivre, que’ 
celle de refpirer, s’ôtent bientôt la refpiration. 
Un pays défert eft une affreufe prifon. Il n’y a 
jamais eu qu’un Robinfon Cruftbè qui l’ait habi­
tée , encore n’a-t-il jamais exifté que dans l’irn- 
magination d’un auteur, qui a cherché à fur- 
prendre par celle-ci le leâeur. La nature livrée 
a elle-même fans habitans eft odieufe. L’hom­
me eft fait pour la fociété. Les arbres ne par­
lent point, les rochers gardent un filehceéter- 
r el. Il eft vrai dit-il qii il; pouvaient s’échap­
per &qu ils s’échappaient M auvaife reffource , 
pour rentrer dans la fociété nationnale, que 
l’exil a fait perdre. L’expérience a fait voir de 
tout tems , que les prifonniers qui recouvrent 
leur liberté par la fuite , font les plus malheu­
reux de tous les hommes. L’auteur des Mémoi; 
rçs Péprouvera bientôt.

Il ne qnitte pas encore la Baftille romaine ; 
Car il faut qu’il apprenne à toutes les nations 
de l’Europe qu’ira fait fon cours des priions 
& cachots d,ë j’iin’ivers. Conftantin , dit-il, 
avoit uhe méthtfde dlemprifonner qui lui étoit 
particulière : iEfaïfoit étouffer fans bruit dans 
ïes bains ceux dont il vouloir fe défaire. Mais , 
reprend l’auteur, il fie renfermoi.t pérfonnei 
Voilà uné'alterriati'Ve 'qui prquvè ufïe grande 
Ihmanité. On peut regarder l’empri-fonnement 
comme le fonge d’d Roman de la vie humaine : 
cet empereurco.mmençoit le roman par la 
ôueuë.

-Cependant il cor vient que fon fUs'Conftàa^



.............................. . ,
fe’hî fit j'etterles fonderiïenS'd’iihe,.Baftrlle^ orft 
ftffiê'fit rèhfertïiés •quelques. peresrde' Fé^îtf&ÿ. 
d’où un nommé .'ùÊzzèzjÊ'?..éeriViti,£f l’emperé'ür.n 
Mais, ajo'dde-'t-if ,t Lucifer-avoS: lfelibfeEti&"d’ér?:f 
étiré J dope. ee nUtditdpas la Battilftiq. puifqùefe 
d^^Gëilôrdia'lQçrwe'.StS Antoine r^oeb. eftesod 
préfîement défendu. ' . ■■j' . ' .«

• ■ Voici- utï aii'tr e afièrtioïî dè dansenthaftrl-; 
Jiéritï'ë des anciens fut lès æroflferae® :il dit que? 
lê gQuVerfiôisrreritdés-ettipèEeTacsjRioniMnsêEoits 
ïhoinscruel que celui du roi de France Louis 
XI & il le prouve ainfi: quand on voulut f.aire 
tëiïÜr&i$FfiJf<^GMfofioïrie\dl tiej'ut pàs'miferti 
prifon'-, on l’envoya à Gtieufé , oit on le fit périr à 
forcè'défutïgùè^ Qw péat-OEttfei®^ de:plustqùb 
de tuer celui dont on veut fe défaire ? Comme 
la mort eft la derniere cataftrophe de la vie hu­
maine, elfe'eft la plus grande des punitions. .■

• Les fécrétaires d’état d’alors, ajoute-t-il, 
fi’ëtêiëfft'pa? fil'Cifiaadsq'ue' ceuic- dfeujourd’lini^ 
fïs-ritF fàîfisierit. pas fetftèittfeæofeil prifotïrtfers 
dans des cachots, dont les murailles.afioâæÉât 
vingt & trente pieds d’épaifleur : il eft vrai 
fcju’iirs-'leur fa\fdient ere^er lès:^eux\ïoh oâLles 
rotiflbit avec des lames de cuivre ardent ; ou , 
te qui étoit plus doux -, on les étuvoit au vinai­
grebonillant. ' N’eft-ce pas bien humain ? tCe- ■ 
pendant l’auteur des Mémoires trouve que 
la régie de la Baftille eft plus cruelle que tout 
cela. «salles.! . . ' . û V -

Il çroirottlqulîl eut nianqué- une perfection â
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fon ouvrage, s’il n’eut cherche à prouver que la 
Baftille Turque eft moins barbare que la Fran- 
çoife. Selon lui ,1a régie des Jèpt. tours à.Conf-, 
taritinoplé eft fort douce ; elle n’eft deftinée 
dit-il $ que pour les ambaflâdeurs , qui'y font 
bon feu, bonpechere-, &. y reçoivent compa-, 
gnie. Ici l’auteur fe trompe : dans cet endroit, 
il a manqué fon cours de prifons ; cette Baftille 
Ottomane en a, de plusieurs ordres y ainfî que 
de prifonniers. li en eft qui n’ont aucune corn- 
munication avec perfonne & n’en fortent plus.< 
Mais afin que l’affaire , pour,laquelle ils.font 
détenus, finifle > & que le ferrail n’entende 
plus parler d’eux; ils leur envoient des; uipets; 
or comme ceux-ci font leur office fans rien 
dire ylesprifonniers font étranglés fans parler,

• Là ilri’y a point de- Baftille pour cette foule 
de délits , pour lefquels on devient baftilien 
en France. Si un blafphémateur a outragé le 
prophète, on le circoncit , ou onl’empale. 
Voilà qui eft encore bien doux , comme on 
'voit : mais félon/lui ,.c’eft plus:humain oue la 
Baftillè^ift-mm aaî mob

lEn Perfe y dit-il y du tems d e fa gloire , il 
ai y avoir point de détentions à demeure ; çha-7 
•que.prifonn.ier pondit fa prifon avec foi ; on y 
«voit imaginé la Canque ; c’étoit , comme on 
fait, un triangle'de bois qu’on fixdit au cou ) 
qui prenoit une des mains de l’accufé > fans lui 
oter aucune de fes autres facultés.

Jenefai pas fi Ja plupart des François n’ai-
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ïnerOient pas mieux-être cachés dans une prî*-  
fon , que de la traîner ainfi après eux , & de 
faire voir à tout le monde qu’ils font à laBaf- 
tille. ;■ ....

De la Perfe il paffe au Mogol3 aux Indes 4 
à la Chine , car il faut qu’il rapproche toutes 
les nations de l’univers!, pour prouver que la 
Bàftille de Ffànçeaefcla:prifon;là plus horrible 
qu’ilyait au mondedl convient cependant qu’en 
Afîe les mœurs] y font auili .atroces que les 
fupplices affreux ; mais il remédie à cela par 
ce que les Italiens appellent un termine ; 
c’eft-à-dire > que là brièveté du mal diminue la 
grandeur de la peine. 11 eft vrai que la fentence 
d’un prifonnier, qu’on éventre, qu’on coupe en 
dix mille morceauxq ou qu’on pile vivant dans 
un mortier , eft bien-tôç exécutée. D’un autre 
côté, reprend-il, on a fait, le procès au crîmi- 
nel, il a été jugé. Oh ! très-jugé -, même en 
-dernier reffort &fans appel. D’ailleurs,dit-il, 
c’eft le magiftrat Çrc’èft la.loi, & non pas le 
caprice de l’homme qui l’a condamné. Il eft 
étonnant- quel l’auteur. des mémoires, veuille 
donner une conftitution de loix , une jurifpru- 
dence, une forme au defpotifme ; c’eft-à-dire, 
le détruire par ce qui l’établit. Si au Japon , 
iots-qu’onéventre un homme fur la plus.legere 
faute ,commife contre l’empereur , on lui fe- 
foit fon procès légalement, on ne lui ouvriroit. 
pasle ventre ; parce- que.les formalités,de- là 
^uftice feroient elles mêmes découvrit que le . 
délit n’eft pas proportionné, à. la peine , & on 
parviéndroîtü favoindans cet empite, quelles



©rîmesd’état font d’une nature différent© d© 
©eux de la couronne ; que les uns attaquent;!» 
fociété politique : & les autreè ,la.pérfonne du. 
prince, qui dans pfufieurs cas, ne repréfent© 
qu’un homme.

De tout ceci il conclut qu’il-n?y. a,,pojnt„ dé 
Baftille au Japon ni à la Chine, & une preuve 
de ce ( car il faut toujours qu’il cite le texte 
fcaftilien } c’eft que lorfque les jefuites bapti-• 
férent les ' princes du fang , l’empereur Jont- 
ching en fit bâtir une pour les renfermer. Alors 
jmeme; reprend-il > cette Baftille fut conftruite 
de maniéré que perfonne n’en.ignorât le fijjet> 
Eff ce cas, on pourroit lui réporidre quépelle 
de Paris» le même avantage.; car toute lapranj> 
ce a fu pourquoi elle a été bâtie.a . , , ii1< ...’, >

■ . Selon lui, on ne peut découvrir aucune prî- 
fon d’état, fi ce n’eft au Ceilam, maismoins 
affreufe que celle de la rue laint Antoine, 
toujours à caufe de l’épaiffeut des rnurs de 
trente pieds , & des cabinets qui font une 
prifon, dont les douleurs les fouffrançes 
varient à chaque inftant. zcfij'.nou r. wti., .

• Il convient qu’en Amérique & en Affrique il 
y a d’autres fortes d’oppreffron; mais il n y a 
point de Baftille j c’eft aflez pour lui. Dû 
moins il laifle-entrevoir quelà’où cet établi^- 
fement n’exifteopas,- laefoeiétê générale eft 
heureufe > à quelques outrages prèsry faits à-la 
jnature. .jc- d \\

Popr achçver fon affection^ il fe< replie fus 



l'Europe, & il dôtinéThift'oirè’dé^ prifonSdè- 
chacun de fes gotivernemens, mais qui éft aufli 
peu véridique que fes Mémoires de la Baftille^ 
Je ne dis pas qu’il n’y ait du vrai, mais je dis: 
que tout n’y eft pas 'Vrai. En voici l’abrégé- 
exaéE

- ‘ II y aune Baftiiïe a Venife, qtï’on appellef 
gli Camerotibien pîui> rigoureufe que Celle 
qui donne fur la rue faint Antoine à Paris. Ce 
font des cachots pratiqués dans la mer, qui 
fervent bientôt de tombeau à ceux qu’on y 
jette les prifonniers n’y voient le jour qüè 
par un trou de quelques lignes de circonfé­
rence, qui eft à fleur d’eau. A l’égard de la, 
table , elle répond à l’appartement : on n’y 
reçoit d’autre aliment que celui qu’il faut peur 
vivre, afin que la régie en alonge la durées

Au deflûs de cette1 Baftillé Venitiehrie-, il 
y en a une autre, qu’on nomme.ô’ozzo. i' piombi , 
qui eft direélement fous un roît de plomb, 
où J’àftre qui éclaire l’univers , darde fes 
rayons les plus cuifans , de maniéré qu’un 
prifonnier a le choix entre ces deux prifons, 
d’être grillé par la chaleur du fol cil, ou d’être 
pourri par l’humidité des eaux de lamer. L’état 
major de ces deux Baftilles, eft réduit à un 
guichetier qui n’honore les prifonniers de fa 
vifite que toutes les vingt - quatre heures. A 
l’égard des chevaliers de Saint Louis , on n’y 
en connoît d’autres l'a que des chevaliers dti 
faint Sépulcftredont la préfence irifpire le 
trépas-.- À l'égard des:meubles & des uftenfftes t 



ïe ménage eft d’abord monté; il eft réduit à 
une botte de paille & un pot de terre. Pour ce 
qui eft des formalités des procédures, elles 
font d’abord ^faites. Pour fe dépêcher plus vite 
qn les finit fans les commencer ; de maniéré 
qu’un prifonnier eft pendu } mort & enterré 3 
avant qu’il y ait deux lignes d’écriture, qui 
difent pourquoi? Il eft vrai qu’à l’égard de 
confeflion & de confefîeurs, la régie de cette 
Baftille eft beaucoup plus douce.que celle dç 
Paris;, car à Veniïe, les gentilshommes,qui 
cotnpofent le tribunal de la Baftille, font beau­
coup plus humains, que, l’état giaj,or du château 
de Paris. Ils y envoient le conféfieur,trois 
jours avant celui que les prifonniers doivent 
être étranglés fecretement ; qn leur donne 
même bien à manger vingt-quatre heures avant 
leur exécution: générofité qui eft, à pure perte 
pour ejix, pàrce que le bourreau ne leur donne 
pas le temps de la digeftion. ,

La Baftille de Naples., , qui eft auffi dans là 
mer & qu’on appelle Ovo, parce qu’elle a là 
figure d’un œuf, a une régie, plus barbare que 
celle de Paris, ou pour mieux, dire, il ri’y a 
point de régie; car fi.le prifonnier détenu 
dans le cachot n’a pas de quoi vivre, il y meurt 
de faim ; le gouvernement ne pâfiànt ri.en pour 
fa fubfiftance, ce qui eft un moyen sûr d’em­
pêcher le gouverneur de voler le prifonnier'; 
car là où il n’y a rien à prendre>, on n’y vole 
lien.

, Il y. a encore une autre Baftille dans cette 



tapîtaïe, qu’on appelle Picarla ÿ ôS là régi© 
eft beaucoup moins compliquée que celle de 
la portefaint Antoine; car lorfqu’elle a diftribué 
fept fols par jour à chaque baftilién, elle a fini 
toutes fes fondions.

Le château de faint Angelo , qui eft celle de 
Rome, a une régie plus açcomodante; c’eft 
qu’on y dépofe quelquefois les Cardinaux qui 
onj volé l’églife.

La Baftille de Madrid, dont l’iriquifîtion 
forme l’état major, eft un vrai enfer, où les 
damnés y fouffrent des tourmens d’autant plus 
douloureux, qu’ils ignorent fouvent le péché- 
qui les a faits condamner aux flammes.

Le célébré 'Caraval fit bâtir douze Baftilles 
en Portugal, dont l’ordre d’architedure n’a 
laifle aucune trace après lui. Ce font des cachots 
pratiqués fous terre , où le mauvais air &la 
méchante nourriture , difpenfoient bientôt la 
régie de veiller au foin des prifonniers ; c’étoit 
tout au plus, l’affaire de quinze jours ou d’un 
mois ; & pour que leur enterrement rie réveillât; 
pas l’attention de la cour & delà ville, chaque 
cachot avoït fon tombeau, où le cadavre du 
prifonnier étoit jeté.

De toutes les Baftilles du Nord, celle de la 
Ruffie , connue fous le nom de la Sybe’rie , eft 
une des plus vàttes & des plus étendues de l’u-. 
nivers. Elle peut contenir vingt millions de 
prifonniers'. Mais fi les baftiliens y on la f&j
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Sujté d’yparcourir des efpaces immenfes, leur 
sable & leur cheminées fqnumal fervies, on y 
meurt de.faim & de froid.

Les Baftilles des princes d’Aile,magne font 
âffez rigides; du moins celle du Roi de Pruffe 
à Berlin, n’eft pas bien commode. .

; Il dit que la régie, de la tour de Londres eft 
'différente de celle de la Baftille ; le fingulier 
feroit. qu’elle ne le fût pas, & que malgré l’op-; 
pofttionqtfil ya. entre les deuxconftitutions , 
fa juftjce diftributive fûtla même. Les prifon- 
tii.ers fait sûrs 3 dit-il, qtion leurfera leurpfo-i 
eès publiquement... Mais encore un coup , & je 
l’ai dit plufieursfois., cela doit être ainfi dans 
un gouvernement, où un peuple républicain fe 
yepréfenteluimiême par un parlement, & non 
pas dansde. monarchique, où il eft repréfenté 
par le Roi.Un auteur qui ne fait pas faire cette 
différence, tirée des conftituiions fondamen­
tales ne doit point écrire en.politiqueou. s’il 
écrit. x il écrira mal.

Après avoir parlé dans fes Mémoires de la 
'Chine & du Japon , il faut qu’il y mêle M. & 

N,eker qui n’y ont pas plus de rapport 
que ces deux empires. Il commence par faire 
quelques froids éloges de ce miniffre, pour 
avoir oçcafîon delui reprocher de s’être donné 
trop de louanges dans fon adminiftration. C’eft 
ici qu’on pourroit lui dire, medice curat'e ipfum^ 
lui qui; fe. loue continuellement dans fes ou­
vrages ne ceffe.de prononcer fon nom aux 

ceffe.de


leâ'eurs. Il Paccu'fe'd’avpir adopté la méthode’, 
.verbeufe amphatiquede fon prédécefleür ;, 
«Savoir > comme lui 4 préféré les petits moyens ’ 
auxgrands ; de ne s’être occupé dans fa réforme 
que des abus particuliers; de n’avoir fait que 
des tentatives molles & imparfaites, comme- 
M. de Saint Jermain. Je dis qu’il faut avoir 
la manie des noms pour placer ceux des mi*  
niâtes dans une hiftqire des prifons-. t

“ Quand on voit l’ufage que les hommes font 
des arts, on feroit tenté de fouhaiter que 
celui de l’imprimerie, le plus beau de tous,: 
n’eût jamais été inventé. Rien n’eft plus propre 
à jeter le trouble & la confufion dans l’efprit 
humain, que ces écrits qui annoncent un fü jet 
& qui le confondent avec une infinité, d’autres 
qui n’y ont aucun rapport. Liiez le titre de 
Celui-ci: qu’annonce-t-il ? des Mémoires de 
la Baftille. Au lieu de ceux - ci, qu’y trouve*  
t-on ? Des anecdotes fcandaleufes, des plain­
tes mal fondées, des reproches injuftes , des 
libelles-, des fatires contre les gens en place , 
les grands, écrites avec art & une méchanceté 
réfléchie , capable d’en impofer. C’eft une fata­
lité attachée à la nature humaine., que le men-» 
fonge léduit plus que la vérité ; cela vient da 
ce que le cœur de l’homme eft plus difpofé à 
la corruption qu’à la vertu. C’eft une des rai- 
fons-qui devroienc porter les gouvernemens 
à punir fies- auteurs licentieux & téméraires , 
avec-plus de rigidité qu’on ne punit les délits 
ordinaires ; car qu’y a-t-il de plus criminel * 
$q’un écrivain qui veut donner à un état m<> 



déré, le caractère d’un gouvernement defpotï-' 
que ? Qui vent que fes fujets foient expôfés aux 
mêmes" peines' & aux mêmes rigueurs, aux­
quelles les Deys d’Alger foumettent les efela- 
ves qui font fous leur domination i N?eft-ce 
pas chercher a femer le trouble & la confufîon 
dans ûn état monarchique , que d’effacer des 
cœurs des fujets, cette fubordination qui en eft.’ 
l’amé ? Du te'ms du bas empire , des Juifs ayant; 
fait réimprimer la Bible , y laifférent coulée 
par mégarde quelques paffagesdont bn pou­
voir interpréter le fens ; ils furent condamnés 
à lécher ces endroits avec la langue , jufqü’à 
ce qu’ils fuflent effacés. Si cette punition;litté-: 
râire s’établiffoit de nos jours , onverroitdes 
gros volumes rentrer dans le ventre des au­
teurs , qui les ont publiés.

Il revient enfuite à lui-même ,.,car.il né fe 
perd pas un inftant de. vuéi En effet, 'fî on lit 
cet ouvrage àpocriphe avec attention à , pn 
trouvera que c’eft plutôt l’hiftoire. de.ffa pri-, 
fon, que les Mémoires de la Baftille. Il dit 
que peu de temps après .fa détention ,• ij eut. 
là permiffion d’écrire i: il fe plaint de ce qu’on 
lui fît apprécier cette liberté comme une gra-- 
ce ; fans doute que ce en fut une. En bonne 
police littéraire, le premier.châtiment qu’on 
devroit exercer contre ceux qui ont mal 
écrit, ce feroit de les empêcher d’écrire. «La 
loi du Talittm convient dans tous les délits , 
& ç’eft fur-tout à celui-ci. qu’il faut l’appli­
quer.

‘"Ôft
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Ôn me donnoit, dit-il, le papier par 
compte & fur un reçu en réglé , avec ï’aflü- 
jettiffement ,< pour en obtenir de nouveau , 
d’indiquer l’emploi de l’ancien ; ce qu’il tfoii- 
vpit très-gênant. N’eft-ce pas Bien malheu­
reux ! C’eût été plus conciliant pour lui, qu’on 
lui én eût envoyé des rames > avec lefquelies 

-il eût écrit,: à la main , des journaux politi­
ques & littéraires , qu’il eût fait circuler daris 
la ville. Alors on eût vu renaître le temps 
flExili, bùle.poifôn mêmé/qui infeéloic 
Paris , for toit de. là Baftille.

Tant que j’ai écrit à Londres j dit-il dans 
âne autre note, je n’ai effuyé aucune tracaf- 
ferie ; c’eft que l’atmofphere eri Angleterre^ 
eft épuré pan la liberté. Il y aurait beaucoup 
de chofes à dire fur cet atmofphère , je ne 
■m’arrêterai qu’à' un petit nombre; On entend 
dire tous les jours que le peuple anglois jouit 
de la liberté ; il n’y aura donc qu’une nation 
fur la terré, qui aura joui d’un Bien d’où dé­
pend le.Bonheur de toutes les fociétés poli-s 
tiques; Quoi ! les Bretons feront les feuls y 
fous la voûte du ciel, qui àurônt vu la grande 
lumière, tandis que tous les autres auront; 
refté dans l’obfcurité &les ténèbres? .

, On vient de voir que les go'uvernetriens les 
plus éclairés, ne font point d’accord fur le 
mot dé liberté , & qu’on à été obligé de lui 
donner différentes lignifications , & celui-ci 
fe vante de pofféder ce qu’aucun ne poffede ? 

,11 eft inoui qu’une nation, remplie de con«



. fîoiflânces& de favoir, peut-être la plus éclai­
rée de l’Europe ,• mais fans contredit là plus 
philofophe 3 fe foit précipitée dans un abîthe 
de vieïflitudes, faute de diftinguer lés vrais 
principes de cette liberté qu’elle dit pofféder; 
& qu’on; puiffe lui reprocher de courir après 
une ombre privée" de corps $ 8c qùin’a d’aii- 
îre réalité que celle de fon nom. >

Depuis qu’il n’y a plus de républiques, & 
que, parleur extinélion, le motïde feft privé 
de citoyens, la liberté politique eft fondée fur 
un autre principe que celui des anciens. C’ë- 
îoient des hommes qui, ayant comme nous 
les mêmes défauts, les mêmes vices & les 
mêmes vertus , pôffedoietft tïn génie diffé­
rent ; & c’eft decelui-ci qu’a dépendu 4 dans 
tous les temps l’idée qu’on s’éft faite de l’in> 
dépendance ou de la fervitude.

Je crois bien que l’atmofphere de la liberté 
bretonne devoir être plus lumineux, lorfqùe 
l’aurote de. cettè ifte éclàiroit des citoyens 
qui préféraient- le bien public à leur irttérêè 
perfonnel ; qui voyoient la république avant 
de fe voir eux-mêmes , qui rapportoient tout 
a la gloire de l’état. Mais depuis qu’un luxe 
prodigieux,.qu’un arhour immodéré des ri- 
cheflès, qu’un defir violent de fe diftinguer 
& de s’agrandir , d’acquérir ^ dè pofféder, de 
jouir, de ne voir que foi, de ne connoître 
que foi, de n’aimer que foi/fe font emparés 
de. tous les cœurs, cet atmofphere s’eft beau-*  
coup obfcürcn



L’Angleterre a beau parler de là liberté 
politique, faire des livres fur celle-ci, citer 
Montefquieu-j la ramener à fà conftituti'ak 
fondamentale ■>- ce ne fera jattiais qu’un mo't-', 
dont on a eu encore aucune idée claire 
diftinéle*  ■

Il fait ünë nouvelle note pouf infulter Iqs 
àgens de la régie*  Il eft queftion d’abord des 
fubalterôes, des foldats s de l’-état-maior, des 
porte-clefs & du gouverneurj car il craint 
toujours qu’on- néfâifîfïè pàsi affez le caraâere 
odieux qu’il en donne. Selon lu les premiers 
n’ont d’autres fentinieiàs- que celui de leur 
baflefte j qui lés condamne- à Faumône , qu’à 
la Baftillé'ori dé gu ife fous-lë'ïiOm de gratifi­
cation*  Les foldats cômpofent une muette fiu~ 
pide, que le Ærz’ge : injure rétroaftive fur 
l’état militairedé la Fràfitô ,' qui s’eft tdu'jouts 
conduit par; l’honneur $ .jatnais -par le fouet. 
Car, quoique détÊe militéfîàftiliënnë fie tiennp 
à autüri cofp's’pâftïcutièfj'èlte tient à fa bàïon- 
iiette & a fon fufil $ qüî le; car aâé-f ifefit foldat. 
Il taxe le gouverrieùr der monopole appel- 
lant fît riiàifôii tine tàvéfriêf irFàitaque eïifuitb 
perfofinèîlëifiqn’f f'dàf' il faut ( pour m^xprij- 
mer ainfî yîqù^LpfeâïiëJ àuJ ëô'Uet tous éfeüx 
qu’il veut infultèr. Il fegaide; -dit-ilv «' comme 
» fon- bieiî prdprëi lés fèîxànte faille’ livres 
» attachées a’ fon ënïplqi^ -& il a raifon re- 
* prend-il /-il lés a àcliéteeS-’Sfîèiz chèrement, « 
Paroles qu’il payeroit 'lui"tiîêihè- bien cher , 
s’il avoit le malheur de faire une,fécondé vi- 
fîte à ce château. C’eft une maladie attachée 

G a



ftïociïj 
au; caraélére des gens médians, ( & qui eft en 
même temps la punition de leur méchanceté) 
.de fe repentir, fouvent toute leur vie, d’a­
voir lâché quelque parole mal-à-propos dans 
jeursf.écrits,. Lesprifons d’état, dans.prefque 
tous les gpuvernemens de l’Europe , font 
remplies d’auteurs qui, dans leurs livres > ont 
joint, la fatyre à l’inconfîdération.

Il donne enfuite l’hiftoire perfonnelle de 
ce gouverneur. Il apprend aux nations, qui 
compofent la république générale, qu’il a ob­
tenu la furyiÿançe de fa place du’ Comte de 
Tumilhac ; mais que ce dernier ne pouvant pas 

.fe-déterminer à accepter un coadjuteur , cent 
mille éctif avoient?fait ce que, fa proposition, 
n’a voit pu faire. Il joint à ce premier dé- 
bourfé un préfent de famille , mariant fon fils 
avec la fille de ce gouverneur. Il fait fa voir 
encore à tous ceux qu’il appartiendra , que ce 

.premier n’ayant pour lui ni;. nom, ni fer-vice, 
ni proteâion , auroit pu, malgré cet accord , 
.efluyer un refus mais qu’un de fes frétés , 
. qui tétoit. aurjferyiqe^du-;prince rdeq. Cônti,9 né-, 
gocia l’affaire & la jermina. Pour affûter fon 
-aflèrtion , & lui donner cette, authenticité qu’el- 
-le.mérite,, il cite tousles marmitons de la Bas­
tille., qui en ont été. témoins & qui peuvent cer­
tifier le fait. Ne font-ce pas-là des anecdotes 
bieri intéreffantes,, pour remplir des pages qui 
lui fervent à former fes Mémoires fur la Baf- 
tille ? M ais fi cesjpages -ne fontpas politiques, 
elles font économiques i çar elles forment trois 
numéros de fes nouvelles annales f qui feyen-
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dent enfemble fept livres tournois/& à Lon­
dres, ville chere & difpendieufe, on fait argent; 
de tout, s «. .i j

Il pafie enfuite aux portes clés, dont il a dé­
jà parlé, mais qu’il ne peut pas quitter, à caufe 
du rolleintéreflant qu’ils, jouent dans ce châ­
teau. Il faut'donc qu’il apprenne aux fiécles fu­
turs qu’ils'ont neuf cents livres tournois de 
gages ; que ce font dès anciens:laquais du gou­
verneur, & que c’eft -3 pour les r'écompenfer de 
leurs fervices^ qu’on les; fait bourreaux?Mais 
il- obferÿe que ce brevet d’invalide baftillienne 1 
ne leur eft par accordé gratuitement; qu’il faut; 

■pour l’obtenir, faire un préfent ou une rente à 
.quelque. protégé,,.

Mais voici une anecdote fecrette de la Baf­
tille, qui. n’eft point inférée dans les Mémoi­
res de Gourville 3 & dont les liens, font men­
tion. L’Europe faura donc que le roi de France 
paye trois fols par chemife de chaque baftil,- 
lien, & que la fécondé blanchifleufe, qui les 
lave ; n’en reçoit que d#ëux j car il prétend que 
pour cet objet il y a une fous-ferme ; & il prend 
la peine d examiner celle-ci 3 pour découvrir 
leur monopole. On voit par ce dernier trait 
combien un homme de lettres peut fe rendre 
utile à.l’état, en découvrant de pareils mifteres. 
'C’eft ainfi , dit-il, qu’on fait le fervice du. roi 
dans les prifonsde ce château. Puis reprenant 
la déclamation > qu’il emploie prefqu’à chaque " 
.page 3 tvoilà, dit-il, à la dlfcrètion de qui eftre- 
jnife la vie d’un homme innocent, qui. n a £ autre
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■reproche à'Ji faire -, que de s fa# 4-ttdchd k la 
•yertu. 11 eft étonnant qu’il n’ait pas dit, c’eft 
de moi dont il eft queftion ici. Je figne. On 
dqit lui tenir compte de çette demi-modeftie.

II retouche de nouveauTéndrpît du poifon, 
dans lequel il ne dit pas précifément qup le 
gouvernement empoifbnne les ■ prifonniers , 
mais qu’il permetqu’on les empoiforme. .Selon 
lui, le crime u’efî pastdirecl'; il eft en.fous 
ordre. Cependant il fait une comparaifon , par 
laquelle il le rend*auffi  Coupable que celui qui 
a commis le crime. Voici comme il s’y .prend. 
Un pajfant ejl affaffiné'par deux brigands dans 
un bois. Celui qui fe ferait contenté de lui tenir 
les bras, tandis que fon camarade Ç’égorgeoiti» 
ferait-il reçu à foutenir quil n a pas concouru au 
meurtre? Il eft impoflible de s’expliquer plus 
clairement j*  ।c’eft dire formellement à deux 
qui dirigent l’empire : vous êtes, des aflàffinsat 
& d’autant plus grands que l’impunité eft dans 
yos mains.

Après ces grands morceaux intéreflants , il 
Apprend à l’Europe qu’il y a une baigpoire à la 
Baftille pour Mme la Gouvernante, dont il 
donne l’hiftoire au publie. Il lui fait favoir que 
le jour que Madame fe rafraîchit, deux laquais 
portent Peau ; après viennent les filles de 
c hambre chargées de chemifes, des pantoufles 
& dé feryiettes.- Madame arrive; plie eft 
lourde & pefapte, & par çonféquent Jentei, 
J’efpace qu’elle a à parcourir eft un peu long'5 
■^fie-grrive epfin^eUç entre dans les bains,



' . , (ïûS)
II font.avoir la rage décrire, & d’écrire des 
platitudes, povurTen imprimée de. femblables. 
Il ne place qelle^çi dans cet endroit, que pour 
faire'ravoir à la ppftéritéque le jourque Mde la 
Gouvernante prend les bains 3 aucun prifon­
nier ne doit fe trouver fur fon paflàge. Il àurôit 
pu dire cela eh deux lignes 3 il faut1 qu’il y em­
ploie une page, & cela, comme je viens de 
dire, pour remplir des pages.

Il finit fes Mémoires de la Baftille par une 
confidence qu’il fait au public; il lui déclare 
qu’il a refté deux mois fans culottes. Il faut 
pour cela qu’il fafle un long détour ; car un 
anecdote fi intéreflante que celle-là-, ne doit 
pas s’écrire en peu de mots; Il dit donc qu’il 
fut arrête le 27 Septembre allant dîner à la 
campagne -, & que par conféquent il n’étoit 
porteur que d’une pair.e déculottés. Le voilà 
donc en culottes, mais ces culottes étoient 
des culottes d’été 3 & tout le monde fait que 
des "culottes d’été ne font pas des culottes 
d’hiver. Or pour prouver qu’il étoit fans cu­
lottes, il dit que les mois d’oâobre & de No­
vembre de l’année 1780 furent très -rigoureux, 
& par conféquent quoiqu’il eut des culottes , il 
il fe trouvoit fans culottes. Il prend la chofe 
de plus loin ; il joint deux anecdotes à cette 
anecdote. La première, que le gouverneur de 
la Baftille eft chargé du département des cu­
lottes, & qu’il en fournit généreufement à fes 
prifonniers; mais qu’il fie fe montra pas géné­
reux à fon égard, puifqu’il le laifla fans culottes. 
La fécondé, qu’il reçut un convoi d’hiver de 



M, le Quefne , mais que les culottes quil lut 
envoya, étoient trop étroites. Ici il ne laiffe 
pas échapper une fi belle occafipn de faire une? 
réflexion importante ; la voici : fans doute oit 
ayoit calculé que je dey ois êfre prodigieufement. 
maigri. Le calcul étoit jufle^ carùn homme; 
qui fouffre des tourmens douloureux , n’en- 
graifle pa§.

Mais voici le plus ipipprtant de l’affaire des 
pulpttes. L’auteur des Mémoires déçlare que;, 
slétant plaint d’une expéçlitipn fi dérifpire, il 
s’étoit adreflp au gouverneur, pour le fupplier 
de lui permettre d’acheter des culottescelui- 
ci répqpdft;: QU’IL PQUVOIT S’ALLER 
FAIRE Ê ... . l QÜ’lt SE FOU . . . 
BIEN DE SES CULOTTES,

Ceci rappelle l’anecdote çitée d^ns l’Hifi- 
tpire fecrette de la Régence ; il y eft dit : 
qu’une (lame ayant importuné opiniâtrement; 
le Cardinal du Bois fur une grâce qu’elle 
vouloir obtenir, ce Miniftre l’çnvpya où le 
gouverneur de la Baftille a envoyé l’Au'teur 
des Mémoires. La Daine fut s’çn plaindre 
au Régent. Cp Prince, qui ftvpit ce qui plaie 

. aux femmes , même à celles qui font femblant 
dç ne pas aimer ce qui leur plaît beaucoup , 
lui répondit : Madame ? Monf. le Çardinal eft 
un peu brufque , maïs il eft hpiqmç de boq 
çpnfell. JPç mal eft que l’Auteur des Mé?a 
moires ne pouvoir pas profiter de celui quç 
le fjoyvqrnéur lui



Il eft temps de déchirer le voile de cetamas 
il’impôftures, écrites avec art & placées méto-' 
diquement dans un écrit qu’il appelle les Mé­
moires de la Baftille. Il eft temps, dis-je, de 
jeter les yeux fur la fofle aux lions ; ces loges 
faites pour les bêtes féroces ; ces prifons obf- 
cures, où l’àftre du jour' ne pénétré jamais j 
ces cachots atroces, dont l’innocence multi­
plie les fupplicps ; ces lieux douloureux, qui 
donnent à l’ame des tortures & dçs angpifles 
perpétuelles ; ces enfers de ce monde & cç 
purgatoire de l’autre ; ces cimetières de la vie 
humaine ; ces tpmbeaùxde morts, qui égaliferit 
tous ceux qu’ils engloutiffent ; ces lieux bar­
bares où l’on n’eft ni logé ni meublé ; ces antres 
fauvages où habitent (*)  la faim & la foif; 
ces abîmes de reffentimens faits pour afîouvir 
la vengeance des miniftres ; ces cellules d’ini­
quité, où régné un filence affreux, confacré 
au fecret & au miftere : ces prifons barbares, 
pù l’on eft aflafliné & empoifonné par des exé­
cuteurs , fournis aux ordres fecrets du gouver­
nement ; ces réduits, où les détenus meurent 
fans fecours phifîques ni moraux; ces fouter- 
rains infâmes, où la confeflion ne s’exerce que 
pour fe changer en facrilege. En un mpt cette 
régie, établie pour déchirer les âmes & rendre 
la vie dure , compofée de lâches afîaflîns, ven­
dus à l’état, pour fe défaire tacitement de ceux 
à qui il ne veut ni ne peut faire les procès, &c. 
& autres faufletés réfléchies, qui çompofent 

* Il dît qu’il y a des prifonniers qui. n’ont que quatre bncoq 
e viande par jour, "



enfemblé un ,menfpnge perpétuel : ouvrage 
apocriphe, fans autorité , fans approbation , 
fans citations, fans preuves, & auquel on pour', 
roit répondre en deux mots:ça tleftpas vrai»

Mais comme je lui reproche de ne pas citer, 
il faut que je cite moi - même, c’eft ce que je 
vais faire. Il y a actuellement dans Paris plus 
de quarante perfonnes qui ont été à la Baftille 
& qui en font forties : je les cite ici au tribunal 
véridique de la France. Parlez. témoins ocçù- 
laires, y a t-il aucun de vous qui.ait enduré 
de pareilles fouffrançes? Vous ne pouvez vous 
empêcher de les défavouer,, puifqù’ayant été 
prifonniers dans ce château, comme l’auteur 
des Mémoires, elles ne font pas parvenues 
jufqu’à vous., or là où les faits parlent, les 
écrits doivent fe taire.

Il y avoit plus de liberté , j’en conviens dans 
la Baftille, du temps de la Porte & de Gourville^ 
Mais comme les hommes abufent.de tout, les 
prifonniers abuferent de. celle- ci. 11 fallut y 
remédier par un commandement exprès ; il fut 
ordonné que les détenus ne pôurroient plus fç 
voir ni fe fréquenter; féparation qui n’ajoutoit 
.rien a l’ancienne régie, mais qui fut feulement 
établie ponr prévenir les abus., qui avec le 
.temps auroient pu devenir irrémédiables. On 
fait le prix qu’on met à la liberté ,.lorfqu’on l’a 
perdue ; il n’y a rienqtfon ne fafle pour la ter- 
couvrer. Dans cet état l’homme prifonnier fe 
prête à tout ; violences, trames, complots, 
rien ne lui coûte.

abufent.de
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;’ïl.ffeft pas douteux qüe lors de la fondation 

de la Baftille, cette régie n’y fut établie , & 
qu’une infinité de eaufes qui fe font perdues 
avec le temps, n’en euffent relâché les r.efforts ; 
or on ne peutpas appeler du .nom de crnel, de 
barbare , d’inhumainj un ordre renouvelle 
pour établir l’ordre.

-Cependant iLfaut dire ce qu’eft .ce château 
fur le pied aâuel. L’amas des morceaux qui 
compofent les Mémoires de la Baftille , eft 
;un tableau rempli de fauffetés j le mien fera 
limage de la vérité.

: Je prendrai la çhofe de loin. Je .n-çn ferai 
_pas plus long pour cela-. Du temps des .pr.çr 
■mieres républiques , -il' n’y avoir point de 
B affiliés. Qu’en auroit-on fait ? Les D.étno- 

. craties, compofées de Législateurs & de Sou-» 
.verains , n’avoient pas befoin de prifons 
d’état, puifque les membres formoient eux- 
.mêmes l’état, On çraignoit plus les vertus 
fdes citoyens, qu’on ne redoutoit, leurs vices. 
-L’Oftracifine étoit la feule punition connue., 
il falloit même être, couvert de gloire pour 
la mériter. A la différence de nos temps mo­
dernes, on étoit puni alors par ce qui fait 
qu’on eft aujourd’hui récompenfé. Lorfqueles 
•tyrans furent .emparés de l’empire ., il n’y eut 
pas non plus.de Baftille. Ces princes fefoient 
.mourir militairement les fujets qui leur de- 
plaifoient, du ceux dont la conduite leur re- 
■prochoit leurs crimes. Les Defpotes s’ën paf- 
•j/çrçpt également, Lç tpmbeau étoit la pre-

plus.de
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miere prifoti où ils plongeoïént ceux qu’ils 
n’aimoient pas, & dont ils n’étoient pas aimés’. 
Ce ne fut que du temps des monarchies qu’on 
en jetta les premiers fondemèns. C’eft qu’a- 
Jors on fépara les interets de la couronne dé 
ceux de l’état, & qu’on diftingua les crimes 
de lèfe-majefté, des délits de lèfe fociété. On 
connoît l’Hiftoire de la. Baftille de,Paris ; elle 
eft dans les mains dé chacun , ainfî je ne ré­
péterai pas ce que tout le monde fait. Je dirai 
feulement que fî un roi de France voulut eh 
faire une inquifîtion d’état, plafieurs 'autres 
en firent ( j’ofe me fervir de cé terme ) la 
prifon la plus douce & la plus humaine de 
l’état. Avant celle-ci il y avoit d’autres pri­
ions établies dans la monarchie, qui ont fub- 
fifté depuis & qui fubfîftent encore. Il fuffit 
d’y fixer un moment fes regards ; ce n’eft que 
par comparaifon qu’on peut juger des inftitu- 
tions : on n’a qu’à les rapprocher les unes des 
autres, & on voit par-là quelles font les plus 
humaines. Si on examine les prifons ordinaires 
de la Françe, foit criminelles^ foit civiles, 
on y trouve une génération d’hommes les plus 
malheureux de là terre ; on les verra remplies 
d’individus couchés fur la paille, expofés aux 
rigueurs de toutes les faifons , mourans de 
froid en hiver, & de chaud en été ; & ce qu’il 
y a de plus barbare, privés de fubftance ; car 
celle que la loi ordonne, n’en eft pas une : 
ayant réduit celle-ci à fix fols fîx deniers tour­
nois par jour pour caufes civiles, & au pain 
& à l’eau pour les-criminelles. Il fuffit de 
comparer les prifbnniers de la conciergerie
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de Paris, ou de Bicêtre, avec ceux duxhâtearë 
qui donne dans la rue S. Antoine, & oh verra 
que les uns font aufli mal que les autres font 
bien. L’Auteur des Mémoires de la Baftille, 
en voulant donner un tableau affreux de la 
régie de ce château, en làifle entrevoir lui- 
même la douceur & l’humanité : la vérité perce 
au travers de. fes menfonges. Voici le code 
légiflatif de là régie de ce château. Le pri-- 
fonnier qui y eft reçu par lettre de cachet, 
eft dépofé dans une chambre ; celle-ci doit 
avoir une cheminée * & tous les utenfiles né- 
ceflaires pour les befoins phyfîques, y com J 
pris le feu & la lumière pour un priïonnier 
accufé, ou du moins foupçonné de quelque 
crime d’état.. On doit lui fournir, comme il 
le dit, des'alimens trois fois par jour; favoir, 
le déjeuner le matin, le dîner à midi, & le 
fouper le foir. Oh.leur donne des livres & du 
papier pour écrire, à moins que des raifons 
particulières ne s’y oppofent. Autrefois les 
prisonniers avoient la permiflion de fe pro­
mener tous les jours dans la cour. On a vu les 
raifons qui ont reftreint cette permiflion. Ils 
ont la liberté d’exercer tous les aétes de reli­
gion : il y a pour cela une chapelle établie 
pour eux.

* Autant que celles de la Baftille ne font pas occupées pae 
gn grand nombre de prifonniers..

Lorfqu’ils font malades, ils font vifîtés pat 
un médecin aux gages du roi, ainfi 'que d’un 
chirurgien. S’ils veulent fe confefler, un prê­



tre deftînéà cet ufage> eft à leur dtfpofitiotljj 
En cas. qu’il.y ait des prifonniers fans fecours,' 
privés d’habillemens, le gouverneur eft obligé 
d'e leur en fournir, au moins une partie: & 
afin que cet entretien des prifonniers foit in-s 
dépendant de la bonne ou de la mauvaife for­
tune de l’état, le gouvernement a déterminé 
une fomme fixe pont chacun, relative à font 
rang, à fa condition ; favôif j un citoyen à 
5 livres ; un prêtre, un financier, un juge or­
dinaire >io livres; urt lieütenànt-général des' 
armées, 24 livres; un maréchal de France; 
30 livres j &c. &c.

Voilà l’inftitution fondamentale du château 
de la Baftille : voilà le code légiflatif de fa 
régie. Qu’on porte maintenant fes regards 
fur l’univers entier. Qu’on life l’Hiftoire po­
litique de tous les empires, on n’en trouvent 
aucun,1 dont les prifonniers d’état foient 
pourvus auffi abondamment des chofes né- 
Cefiàires, & traités avec plus de douceur & 
d’humanité. Si cette régie a dégénéré ; fi fes 
principes ont été corrompus-; fi elle n’eft pas 
Obfervée dans fon entier; fi on en a violé les 
loix, c’eft que tout ce qui pafie par la maint 
des hommes, dégénéré & fe change en abus i 
mais il n’en eft pas moins vrai que c’eft là fort 
inftitution fondamentale.

L’Auteur des Mémoires en a éprouvé lui- 
même les premières douceurs. On ne lui re- 
fufoit rien, ou prefquè rien; de ce qu’il 'de- 
mandoit. Il fe plaint de ce que le fauteuil de 
fa chambre ne ten.oit qu’avec une ficelle. Dans
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toutes les priions ordinaires, une botte de 
paille eft fubftituée à cette incommodité , & 
on eft bienheureux d’avoir celle-là; le fiege 
de ce fauteuil ne tînt-il qu’avec un fil d’arai­
gnée. Il eut la permiffion de fe promener dans 
la cour deux fois la femaine. A l’égard de la 
table 3 elle étoit des plus abondantes. On lui 
envoyoit tous les matins, ce qu’on appelle le 
menu, où il nottoit les plats qui étoient de fon 
goût, & ceux - ci formoient les fervices qui 
compofoient. fon dîner. Cette abondance , 
dans un lieu où en général on ne la fuppofe 
pas 3 rappelle une avanture d’un prifonnier 
arrivée à Lisbonne. Un homme pauvre , qui 
avoit un fort mauvais ordinaire chez lui, fut 
accufé d’athéifme. L’inquifîtion le fit arrêter 5 
on le logea affez proprement, & on le nourrir 
beaucoup mieux qu’il ne l’étoit chez lui. Sa 
table étoit compofée régulièrement de 4 ou 5 
plats qui étoient fort dé fon goût. Un des 
Inquifîteurs fut chargé dé l’inftruire des vrais, 
principes de fa religion. Lorfqu’on crut qu’il 
en favoit affez pour n’être pas un impie , le 
grand Inquisiteur vint lui-même en prifon & 
lui dit qu’il étoit libre. Celui-ci lui répondit: 
mon pere, je vous prie de me laiffèr ici quel­
ques mois davantage , car je ne crois-, pas en­
core tout-à-fait en Dieu.

Pour réfumer, je dis que par l’ordre aéluel 
établi dans ce château . tel prifonnier qui, en 
fortant, voudroit écrire Ï’Hiftoire de la Baf- 
tille, ne pourroit donner que Ï’Hiftoire de fa 
chambre.

F l N.








